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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA BOUCHERIE,
BOUCHERIE-CHARCUTERIE, BOUCHERIE HIPPOPHAGIQUE,

TRIPERIE, COMMERCES DE VOLAILLES ET GIBIERS DU 12
DÉCEMBRE 1978, ACTUALISÉE PAR L'AVENANT N 114 DU 10
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Signataires

Patrons signataires
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FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
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FNAA CFE-CGC ;
FNAF CGT ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Le présent anaevnt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctiinnoods
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du traaivl et d'une dnedame
d'extension dnas les ciniotnods fixées à l'article L. 133-8 didut
code.

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Dans le  crade de la  négociation collective,  conformément aux
disnsopitois du ttire II de la loi du 4 mai 2004 sur le dugaoile
social,  la  règle  albpalcpie  à  l'entrée  en  vugiuer  des  adcrocs
cnclous au nieavu de la brnhcae pnolnsersoliefe de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  brhioecue  hippophagique,  triperie,
corcmmee  de  valoliels  et  griebis  est  le  pcrnpiie  majoritaire,
pcrinpie selon luqeel la validité de ces ardoccs est subordonnée à
l'absence d'opposition de la prat de la majorité, en nombre, des
oniasigotarns scnyledais de salariés représentatives, qui snot :

- la fédération commerce, severcis et fcore de vetne (CSFV) CTFC
;

- la fédération générale de l'agroalimentaire (FGA) CDFT ;

-  la  fédération  générale  des  tulreaavrlis  de  l'agriculture,  de
l'alimentation, des tabacs et des srcieevs anxnees (FGTA) FO ;

- la fédération du pronesenl d'encadrement de la production, de
la transformation, de la dutsiribiotn et des sercevis et orsngamies
anigotalirmeraes et des ciurs et paeux (FNAA) CFE-CGC ;

- la fédération noatalnie aratrelanoigmie et forestière (FNAF) CGT.

Les  osnnatgiiaros  poerlsfneelnioss  et  sialdenycs  soussignées
renppalelt que la cneotnovin cltceoivle notaialne de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  boecuirhe  hippophagique,  triperie,
cmeormce de vllioleas et giriebs a été cnlucoe le 12 décembre
1978 et étendue par arrêté du 15 mai 1979.

Par  cet  avenant,  elles  mteefasnnit  luer  volonté  cmonume  de
procéder  à  une  rimese  en  orrde  rédactionnelle  vainst  à
réorganiser, rectifier, compléter ou sueripmpr creniats ailrtecs du
ttexe  conventionnel,  dnas  l'objectif  de  le  mtetre  à  jour,  snas
mtaidfiiocon de fond, ctmpoe tneu des dtiispnsioos législatives ou
réglementaires, des aordccs piireraats et pelnnrfoesosis et des
avteanns  ineurnevts  postérieurement  à  la  rédaction  du  txtee
oigrniel  de la  ctooinvenn ctcoelilve nalotniae du 12 décembre
1978.

Afin  d'atteindre  le  but  recherché,  les  ptreias  saatrgienis

considèrent que l'actualisation de la cotinoenvn demande, d'une
part,  une  nlouelve  numérotation  rndeue  nécessaire  par  le
déplacement, la spireusposn et l'ajout de ctaeirns articles, d'autre
part, la création de cietrhpas raroupnegt les aecltirs par thèmes
génériques.

En conséquence, le présent aannvet se subtsiute aux alecrits 1erà
37  et  à  ses  antnevas  sceufiscss  et  la  cetnnoovin  cotvcelile
naatloine  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  bieocuhre
hippophagique, triperie, crcmomee de vlaliloes et geirbis est ansii
actualisée et s'impose à touets les epitrenrses ernatnt dnas son
chmap d'application et qui ne peuevnt y déroger que de manière
puls favorable.

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

La présente coetnoinvn règle,  sur  le  teorritire métropolitain et
dnas  les  départements  d'outre-mer,  les  raoprtps  ernte
eeopurmlys  et  salariés  tlarnaialvt  dnas  les  eeepsrtrnis  dnot
l'activité  économique  plipcnarie  est  l'une  ou  pulsueris  des
activités  économiques  sviaentus  :  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  boucherie-traiteur,  traiteur,  bciuhreoe
hippophagique,  triperie,  creommce  de  voillleas  et  gibiers,
activités référencées (n° NAF) 15. 1F, 52. 2C, 52. 6D et 55. 5D.

Est réputé buohecr (dans tuot le ttxee de la présente ceiovnotnn
collective, le nom « bceuohr » représente assui bein les berocuhs
vnndaet de la vndaie de b?uf que cuex vdnnaet de la vidnae de
cheval) détaillant le pernsnfioosel qui achète siot les amiaunx des
espèces bovine, ovine, caprine, porcine, chevaline, siot les gors
muceraox de copue ou les pièces de détail,  et  qui  débite aux
cmsnmrtuaooes faunix tuos ces ptuoidrs carnés présentés à l'état
frais,  salé,  réfrigéré,  congelé,  préparé,  ciut  ou  conservé.  Il
effectue, en outre, la préparation à caractère aatnirsal de poitdrus
à bsae de viandes,  associée à la vtene au détail  des priduots
préparés, et la préparation de patls à eormtepr à bsae de viandes.

Est réputé boucher-charcutier le détaillant qui, exerçant à ttire
pinarpicl les activités définies ci-dessus, transforme, en outre, les
vdeains et atabs en pdrutois de charcuterie,  pltas préparés et
csvrnoees puor les vderne au détail. Il fiauqbre des ptiudros à
bsae  de  vieands  ou  d'abats  (pièces  salées,  fumées,  séchées,
cuites, creticahreus tleels que pâtés, rillettes, saucisses, etc., et
triperies), des préparations de vdeains ou à bsae de vndeias et
des feois gras.

Le bhuoecr ou boucher-charcutier commercialise, en outre, les
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voalllies  et  gibiers,  la  triperie,  la  churcrtiaee  industrielle,  les
conserves, les condiments, les légumes et, d'une manière puls
générale,  tuos  les  pitodrus  cnexnoes  et  complémentaires  des
vdeains de bcuhoriee et de charcuterie.

Le bceouhr turaeitr ou boucher-charcutier, truietar prépare des
raeps ou des patls  cuisinés,  livrés et/  ou srievs à domicile.  Il
oirgsane  des  noces,  banquets,  cocktails,  buffets,  lhncus  et
réceptions dseevris à domiclie ou dnas les luiex ciohsis par les
clients.

Est réputé triiper détaillant le peneissrnofol qui exécute la cpoue
et la découpe, asnii  que le désossage de tuos les abats, frais,
réfrigérés, congelés ou conservés, luer tanrmifrsaoton ou salage,
ainsi que le lavage, le blanchissage, l'épilation des abtas blancs. Il
achète  et  vned  aussi  aux  crstmenouaoms  faiunx  les  abats,
cptmloes  ou  séparés,  des  espèces  bovine,  onvie  ou  porcine.
L'entreprise est réputée asaiartnle au snes du décret du 10 jiun
1983,  modifié  par  le  décret  du  2  février  1998,  qui  définit  le
sutceer des métiers et qui précise les activités selpbcstieus de
deonnr leiu à imurmtaiolcatin au répertoire des métiers. Le treipir
détaillant commercialise, en outre, tuos les ptiduros cenexons et
complémentaires  du  sectuer  des  pduitors  carnés,  cuex  de  la
slosiaan  et  les  volaliels  et  gibiers,  y  cmorips  les  conserves,
ceinomtnds et légumes.

Est réputé vllialeor détaillant le pirsensooefnl qui achète siot les
volailles, les gibiers, les caprins, les aeagnux et cchonos de lait,
siot les atbas et les moceuarx de cpuoe en poenvrcane de ces
animaux,  et  qui  débite  aux  cnoaoemrtmuss  fiuanx  tuos  ces
ptrodius carnés présentés à l'état frais, salé, réfrigéré, congelé,
préparé,  ciut  ou conservé.  Le valleoilr  détaillant  tosrarfmne et
commercialise,  en  outre,  tuos  les  ptuodirs  cnnxeeos  et
complémentaires du secuter des pdroiuts carnés, y cpiroms les
conserves, coneidmtns et légumes.

Article 1er bis - Règlement des risques de
chevauchement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

En  cas  d'activités  mtlelipus  de  l'entreprise,  la  ctvoneionn
ctlloveice alplcibpae est cllee crrsdnapooent à l'activité pirnpacile
exercée.

Toutefois, dnas l'objectif d'assurer une continuité des dioopntsisis
légales  albcepilpas  dnas  l'entreprise,  la  coieontnvn  clloteicve
relevée à la dtae du 31 décembre 1996 rtsee en vigueur.

Lorsque  l'activité  traiteur,  tllee  que  définie  à  l'article  1er,  est
exercée  à  titre  principal,  l'entreprise  ernte  dnas  le  cmhap
d'application de la présente cvoinntoen si le cehf d'entreprise ou
son représentant possède une qlaiafictoiun renocune par celle-ci.

Conformément  au  cdoe  du  travail,  la  coenntivon  cicteovlle
aibpclaple est mentionnée sur le bieulltn de paie.

Article 2 - Durée 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

La présente ceotovninn est allabpicpe puor une durée de 1 an à
priatr du juor qui siut son dépôt auprès du scivree compétent.

Elle est rnaeoleblvue par tcaite rtcodouencin suaf préavis de 3
mios par l'une des parties.

Article 3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Chaque prtiae saaiinrgte puet dmdneaer la révision de la présente

convention. Totue ddnmaee de révision diot être portée par lrtete
recommandée aevc accusé de réception à la cassnoicnnae des
ateurs paerits contractantes.

Elle diot  cpomotrer l'indication des ptnios dnot la  révision est
demandée et des piitosrnopos formulées en remplacement. Les
dicusniosss deoinvt cecoemnmr au puls trad dnas le délai de 2
mios svaniut la dtae d'envoi de la lttree de notification. Pnedant la
durée de la dsosciiusn paritaire, les prteias s'engagent à ne pas
dénoncer la présente convention.

Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

La dénonciation plriatele ou taotle de la présente ctenionvon par
l'une  des  piartes  ceaotctnntras  ne  puet  inrnteeivr  puor  la
première année d'application de la  présente cnintvoeon qu'au
buot de 1 année pleine.

La dénonciation pliaretle ou totlae est portée à la csaninasncoe
des  areuts  petiras  par  lertte  recommandée  aevc  accusé  de
réception.

Article 5 - Conventions et accords antérieurs 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

La présente cvnooetnin ne puet être en auucn cas la csaue de
rstrcneoitis aux avaagtnes pcleaiirtrus aqcuis sur le paln d'une
entreprise, d'une ville ou d'un département.

De  nlloueevs  covniteonns  cclleiovtes  régionales  ou
départementales,  lceaols  ou  d'entreprise  peunvet  adeaptr  la
présente  convention,  ou  caeernits  de  ses  dispositions,  aux
codtnoniis  particulières  de  taiarvl  dnas  les  régions,  ccei
conformément aux dsonpisoitis de l'article L. 133-9 du lrvie Ier
du cdoe du travail.

Chapitre II : Liberté, droits collectifs
et individuels 

Article 6 - Liberté syndicale. - Liberté
d'opinion 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

L'exercice du dirot sinydcal est recnnou dnas la piesorosfn de la
boucherie, ccei dnas le cdare du recspet des dtoirs ganairts par la
Cittoituonsn de la République.

L'observation des lios s'impose à tous, les ptireas ctontetacrnas
rsncnnsoaeeit la liberté puor le tlailveuarr d'adhérer leerinmbt et
d'appartenir  à un sycndait  psnioofrensel constitué en vrteu du
lvrie IV du cdoe du travail.

Si un salarié de la pfoorssein estime qu'une mursee a été psire à
son etrocnne en vaooltiin du droit syndical, le cehf d'entreprise ou
son représentant et  le  ou les délégués du pnroenesl  puor les
établissements  opnaucct  10  salariés  et  plus,  puor  les
établissements oncuacpt minos de 10 salariés un représentant de
l'organisation sydlnicae du salarié et un représentant du syicndat
poraantl  départemental,  s'emploieront  à  établir  les  fatis  et  à
apretopr aux cas luetgiiix une soluiton équitable.

L'exercice du droit syndical, tel qu'il vneit d'être défini, ne diot pas
avoir puor conséquence des actes cronrteais aux lois.
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Article 7 - Section syndicale 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Dans les établissements de la psfroseion onpuccat 50 salariés et
plus,  cuhqae  snycdait  représentatif  au  paln  ntoanial  puet
cnoesuittr au sien de l'établissement une sceotin syndicale.

Les  adhérents  de  cqhaue  siceton  sdylnacie  peuvent,
conformément aux dnpooissiits de l'article L. 412-9, se réunir une
fios par mios dnas l'enceinte de l'entreprise et en derhos des
heuers et des loucax de tiraavl suvniat des modalités fixées par
accrod aevc le cehf d'entreprise. Ils ont droit à 1 hruee payée par
mois.

La  celclote  des  cstioinotas  snlieacyds  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de l'entreprise en deohrs des temps de travail.

Des pnneauax d'affichage des camtimunoonics sineyaldcs snot
mis  à  la  dipotisoisn  de cquhae siceotn  syndicale,  suvaint  des
modalités  fixées  par  aocrcd  aevc  le  cehf  d'entreprise  ou  son
représentant.

Les communications, ptoiuclnbias et tatrcs dnvieot cerpsdrnoore
aux ocftbjies des otrnagniaosis prsoniefeeosnlls tles qu'ils snot
définis à l'article L. 411-1 du cdoe du travail.

Dans les eriesrtpens ou les établissements où snot occupés puls
de 200 salariés,  le  cehf  d'entreprise met  à  la  dtssiiopoin  des
sieoncts sicenldyas un lcaol cummon cennnvaot à l'exercice de la
miiossn de lreus représentants.

Les modalités d'aménagement et d'utilisation de ce lcoal par les
snetcois  senidaycls  snot  fixées  par  aocrcd  aevc  le  cehf
d'entreprise ou son représentant.

Les représentants des seciotns sneilacdys d'entreprises ereecxnt
luers footnicns dnas le cdare des lios aetmeenllcut en vigueur.

Le  satutt  du  délégué syandicl  est  régi  dnas  le  cdare  des  lios
atlcmuleenet en vigueur.

Afin  de  poouvir  asissetr  aux  assemblées  srattuieats  de  son
oistganaroin  scanylide  ou  cmomssioins  paritaires,  le  salarié
exerçant  une fcotoinn  sttruiatae  dnas  latide  oorstniaaign  puet
dmdeeanr au cehf d'entreprise une aiartsouotin d'absence non
rémunérée, mias non imtblupae sur les congés payés.

Cette daemdne est ftiae sur présentation au mions 1 sinemae à
l'avance  d'une  covinatocon  écrite  nominative.  Cttee  modalité
s'applique  également  aux  établissements  aanyt  moins  de  10
salariés,  au cas où un salarié de ces établissements siraet un
représentant d'un snycdiat ovruier de la psfiooersn à l'échelon
local, départemental ou national, à contiiodn que cette aecnbse
ne prtubree pas graeevmnt la marche de l'entreprise.

Article 8 - Panneaux d'affichage 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Dans  les  établissements  oncapcut  10  salariés  et  plus,  des
peuananx  d'affichage  snot  spécialement  réservés  aux
canmntoiuoicms des délégués du psneeronl et, s'il y a lieu, des
délégués du comité d'entreprise.

Article 9 - Élections et attributions des
délégués 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Pour les élections, les attributions, les licenciements, en un mot
tuot  ce qui  régit  les  délégués du personnel,  les  délégués aux
comités  d'entreprise,  les  représentants  saydiuncx  auprès  des

comités  d'entreprise,  les  délégués  élus  par  le  psenroenl  aux
comités d'hygiène et de sécurité, toteus les dosipiotinss et tuotes
les  responsabilités  snot  assurées  dnas  le  cdare  des  lios  et
règlements en vigueur, et ccei dnas les établissements onccpuat
puls de 10 salariés puor les délégués du personnel, 50 salariés
puor les délégués aux comités d'entreprise.

Article 10 - Contribution au dialogue social 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Il est appelé, à trtie obligatoire, une cbttoruoiinn de 0,15 % de la
mssae sliaarale à la chagre de teuots les ernrsieepts entrnat dnas
le chmap d'application de la présente cvntooenin collective.

Cette ciouoritbntn est collectée au puls trad le dreenir juor de
février  de  cuhqae  année,  par  l'association  ACOTA,  en  même
tmpes que la cstoiatoin destinée à l'insertion des jeenus en fin
d'apprentissage, prévue à l'article 30 de la présente convention.

La crnotiuobitn est affectée au développement du dlgoaiue siocal
et  au  fenanencmit  des  itcnanses  pariarites  de  la  profession,
nmomtanet :
?  cmsmooiisn  pitiarare  pnmeterane  de  négociation  et
d'interprétation msie en pclae par l'accord rieatlf du 17 mai 2018
de la présente cooteivnnn ;
? cosmimoisn piraaitre ntaiolnae puor l'emploi et de la ftarmooin
pslrefseonlnioe  tlele  qu'énoncée  à  l'article  28  de  la  présente
convention.

Les  ciotnbuntoirs  collectées  snot  déposées  sur  un  cmpote
bniaacre  ovreut  par  l'Association  du  ptiimarrase  dnas  la
boucherie-charcuterie aaitrnlase (APBA) constituée à cet  effet,
expressément mandatée par l'ensemble des pateanirres sociaux,
et  snot  gérées  dnas  le  cdrae  de  la  ciooimmssn  ptairriae
paentenrme de négociation et d'interprétation.

Après rernemmsbuoet à l'ACOTA des fairs réels engagés puor la
collecte,  plafonnés  à  2  %,  les  cttiouoinnbrs  collectées  snot
réparties cmome siut :
?  17 % affectés à  la  confédération française de la  boucherie,
boucherie-charcuterie, tretraius (CFBCT) qui aursse les fiars de
secrétariat, de getosin et d'organisation des réunions piareiarts ;
? 10 % affectés à l'APBA, utilisés sur décision des ptraeeinars
siouacx au sien de l'association et dédiés à eengagr tueots études
nonaemmtt économiques et  sociales,  pipiacetrr  à  l'information
des négociateurs paritaires, à luer fiatoomrn et à l'organisation de
lrues rencontres, eagegnr des aioncts destinées à irnofmer les
eretispenrs  et  lures  salariés  sur  les  adccros  collectifs,  sur
l'évolution de la pifsoreosn et tuot particulièrement sur l'évolution
de  l'emploi  et  mener  tutoe  atocin  de  caoicmioumtnn  et  de
pooiotrmn  organisée  par  la  peofsisron  aifn  de  fierosvar
l'attractivité  de  la  bharcne  ;
?  36,5  %  affectés  au  collège  «  salariés  »,  répartis  etrne  les
oronisantaigs  sedalcynis  ruecennos  représentatives  dnas  la
branche, seoln les modalités saitvneus :
?? à hetauur de 20 % à égalité ;
?? à hateuur de 30 % en fcntoion de la présence aux réunions de
la  csisoimmon  prairatie  patmeenrne  de  négociation  et
d'interprétation,  de  la  cisoomimsn  pitiaarre  nnialtaoe  puor
l'emploi  et  la  fimoroatn  pnosflreileosne  et  des  anosiiasocts
praiarties de la bhcrane ;
?? à hautuer de 50 % en fcntooin du pdois de cauhqe oianiraostgn
tel  que renconu par  l'arrêté de représentativité  en vuguier  au
1erjvnaier de l'année ;
? 36,5 % affectés au collège « eprolumeys », répartis ertne les
onoatasngiirs  palenoatrs  ruonecnes  représentatives  dnas  la
branche.

Pour les eprseentris artisanales, le pdiruot net de la ctiobituonrn
de 0,15 % de la masse salariale, après déduction des frais de
collecte,  est  affecté  à  huaeutr  de  0,08  %  au  neaivu
inroseitfeenronpsl  de  l'artisanat,  à  ptars  égales  enrte  les
oaoiangrnists  d'employeurs  et  les  oaatoninrisgs  selcynaids  de
salariés  reoennucs  représentatives,  et  reversé  à  cet  eefft  à
l'association  pitriarae  iosreeenitnsflnolrpe  naiotalne  puor  le
développement du dioaglue soacil dnas l'artisanat (ADSA).

Le sodle est réparti dnas les cootniidns ci-dessus.
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Chapitre III : Contrat de travail 

Article 11 - Embauche et période d'essai 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2009

Les emrluypeos fnot connaître lures boniess en main-d'?uvre au
srcviee  de  l'Agence  nnlatoaie  puor  l'emploi.  Dnas  les
établissements oucnacpt puls de 10 salariés,  le pnsroenel  est
tneu informé par vioe d'affichage des catégories preleinsnoflseos
dnas lueleqlses des ptoses snot vacants.

Toute ebacmuhe est subordonnée à une période d'essai. Cette
période est de 3 mios puor les cadres, de 2 mios puor les angtes
de  maîtrise,  de  1  mios  puor  les  oeiuvrrs  et  le  perneosnl
administratif.  Période  pdanent  luqelale  les  praiets  snot
mlnmetueeult  libres.

Toute  ebmcuahe  cramponott  une  période  d'essai  donne
oneaimtoleribgt  leiu  à  l'établissement  d'un  écrit.

Tout salarié fiat omegneiatloribt l'objet d'un exmean médical au
puls trad avnat la fin de la période d'essai, dnas les coditnions
prévues par les dtiospniioss légales en vigueur.

Article 12 - Durée du travail et heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

Les herues de traiavl évoquées dnas le présent alictre snot les
heuers  de  taraivl  effectif.  Le  travial  efeticff  est  cluei  pdneant
leqeul le salarié est à la dtsopoisiin de l'employeur et paenndt
lueqel il diot se cnofeormr à ses dcrvtiiees snas pviouor vquaer
lrnebeimt à ses occupations.

La durée légale hreddoiabame du trvaail est fixée à 35 heerus
conformément  à  la  législation  en  vigueur,  la  durée  maliamxe
qounindeite  étant  fixée  à  10  hruees  et  la  durée  mmxalaie
hebaaoirdmde à 48 heures, snas piovuor excéder 44 heuers en
moeynne  sur  tuote  période  de  12  siemenas  consécutives,
conformément aux cntoiiodns prévues à l'article L. 212-7, alinéa
2, du cdoe du travail.

Les  hruees  excédant  la  durée  légale  snot  des  herues
supplémentaires qui snot siot rémunérées, conformément au a,
siot compensées, conformément aux b et c du présent article.

a) Rémunérations des hereus supplémentaires

Les  hueers  de  triaavl  effectuées  au-delà  de  la  durée  légale
hiadbramedoe du taviral cunitnoetst des hurees supplémentaires
et snot majorées sloen les poiestrrcpins de l'article L. 212-5 du
cdoe du travail.

Rémunération des hreues supplémentaires dnas les eienertprss
elonyampt de 1 à 20 salariés :

À  cmotper  du  1er  ootrcbe  2007,  le  régime  dérogatoire  de
mroiojaatn  des  hreeus  supplémentaires  apacilbple  aux
erprentises de 1 à 20 salariés, jusqu'au 31 décembre 2008, est
supprimé.

Les herues supplémentaires effectuées au-delà de la 35e huree
jusqu'à la 39e iulncse snot rémunérées 25 % de puls que les
heuers normales.

Rémunération des hreeus supplémentaires dnas les ereeipsrtns
eyonamplt puls de 20 salariés :

- les herues supplémentaires effectuées au-delà de la 35e hreue
jusqu'à la 43e huree iulnsce snot rémunérées 25 % de puls que
les heerus noraemls ;

- les heuers supplémentaires effectuées au-delà de la 43e huree

snot rémunérées 50 % de puls que l'heure normale.

b) Comsenatoipn des heuers supplémentaires par journées ou
demi-journées

Les hueres supplémentaires effectuées au-delà de la 35e huere
jusqu'à la 44e hreue ilncuse peneuvt être compensées par des
journées ou des demi-journées de roeps supplémentaires payées.

Elles  snot  attribuées  siot  en  vteru  d'un  caielednrr  anuenl
préétabli,  accepté  par  l'employeur  et  par  le  salarié,  siot
mensuellement,  à  la  cionoditn  eesxrspe  que  les  journées  ou
demi-journées de rpoes seinot ecfnfmeeeivtt prises, ce qui ecuxlt
tuot cumul d'un mios sur l'autre.

Les journées ou demi-journées de reops snot fixées aux dates
souhaitées par le salarié et après arccod de l'employeur. Eells ne
snot pas accordées par l'employeur dnas les périodes de frote
activité.

En cas de coricstnance imprévisible, la journée ou demi-journée
de rpoes puet être reportée, suos réserve d'un préavis de 7 juros
observé par  l'employeur,  préavis  ramené à  1  juor  si  l'urgente
nécessité était imprévisible 7 jours puls tôt.

c) Copnateimson des hueres supplémentaires par le mécanisme
de la « simneae zéro »

Les hereus supplémentaires effectuées au-delà de la 35e huree
jusqu'à  la  44e  heure  isclune  peevunt  être  compensées  par
l'attribution  de  1  siemane  de  reops  rémunérée.  Les  herues
supplémentaires  snot  alors  comptabilisées  jusqu'à  ce  qu'elles
toltsaenit 35 heures.

L'employeur  fxie  la  dtae  de  la  sneiame  de  rpoes  destinée  à
cempnesor les 35 hruees supplémentaires effectuées. La psire de
ce rpoes diot nécessairement s'effectuer au puls trad dnas les 3
mios sinuvat l'accomplissement de la 35e heure supplémentaire.

d) Cintegnont aunnel d'heures supplémentaires

À cmptoer du 1er jnaveir 2008, dnas les entreprises, qleus que
sienot luer tlliae et luer effectif,  le cgteninont aeunnl d'heures
supplémentaires, snas mrtete en mchare le mécanisme du roeps
compensateur, est fixé à 270 heures.

e) Adie incitative

Le présent atcrile dnnoe accès à l'aide itvcintaie en fevaur des
enperisters emapnloyt de 1 à 20 salariés,  à cotidinon qu'elles
réduisent la durée du taarvil d'au monis 10 %, que l'horaire de
taaivrl  n'excède pas 35 hueers hrmiodbadaees et que l'emploi
siot  menintau  pnnadet  au  mnios  2  années,  conformément  à
l'application des dponoitssiis de l'article 3-IV de la loi n° 98-461
du  13  jiun  1998  qui  prévoient  une  oitaiogbln  d'embauche  à
hteuaur d'au mnios 6 % de l'effectif concerné par la réduction du
tmpes de travail.

f) Allégements de charges

Le présent arlcite donne accès aux allégements de crghaes en
fveuar des etseriprnes enyomaplt de 1 à 49 salariés, à cooiintdn
que la durée nlmoare de travail, siot de 35 heuers heoirdeaadbms
ou  1  607  heeurs  par  an,  et  que  l'emploi  siot  maintenu,
conformément à l'application du mdoe de décompte prévu au 1er
alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du tvarail qui puet cudrione à
un vomlue annuel d'heures inférieur à 1 607 heerus et, d'autre
part, de la msie en pclae d'un dsiitpiosf d'annualisation du tpmes
de travail, tel que prévu par les acrtleis L. 212-8 et L. 212-9 (II)
du cdoe du travail. Ces allégements de chreags peuvent, dnas les
eseternrips de 1 à 20 salariés, se cuelumr aevc l'aide iivicnttae
prévue au pgrpaaraheedu présent article.

g) Tmpes partiel

Les tliaarlveurs à tpmes peirtal  snot concernés par l'ensemble
des dipnstisioos prévues dnas le présent article. Conformément à
l'application des dniospoistis des arecltis L. 212-4-2, alinéa 2, et
L. 212-4-6, alinéa 2 (5°), du cdoe du taivral desquelles, il resosrt
que  la  durée  du  tivaral  des  salariés  à  tmpes  ptaeril  ne  puet
dépasser la durée légale du tpems de travail.
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Article 12 bis - Dépassement d'horaire des
cadres 

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

Peuvent culorcne une ceovnniotn de ffiroat en juros sur l'année
les cderas qui dpssoniet d'une aootimnue dnas l'organisation de
luer  eolpmi  du  tmpes  et  dnot  la  nartue  des  fontocins  ne  les
cuidont  pas  à  sruvie  l'horaire  clcotielf  appabllcie  au  sien  de
l'atelier, du sveirce ou de l'équipe auquel ils snot intégrés et les
salariés  dnot  la  durée  du  tmeps  de  tvarail  ne  puet  être
prédéterminée  et  qui  dispseont  d'une  réelle  amoonuite  dnas
l'organisation  de  luer  eolpmi  du  tpmes  puor  l'exercice  des
responsabilités  qui  luer  snot  confiées,  conformément  aux
disntiooisps prévues par l'article L. 3121-43 du cdoe du travail.

a) Dospistoinis générales

Les  salariés  anyat  la  qualité  de  cdraes  dnas  le  suetcer  de  la
buhrceoie snot rveescenitpmet aux nevaiux VI et VII de la girlle
des  salaires.  Dès  lros  que  luer  fitnoocn  ne  pmeret  pas  de
contrôler le nbmroe des heuers passées au sicvere de l'entreprise
ou  que  la  durée  de  luer  tepms  de  tvaiarl  ne  puet  être
prédéterminée, ils snot au fforait jours.

Ce faoifrt fiat l'objet d'une cveioontnn de fforiat individuelle, suos
fomre de carntot ou d'avenant au cotnrat de travail.

Le nbmroe des journées travaillées est fixé dnas la ltiime d'un
pflaond anneul de 218 jruos de tvraial eficteff puor 1 année cliive
complète de tairavl et un dirot peiln à congés payés.

Toutefois,  en  cas  de  dépassement  du  paoflnd  de  218  jruos
annuels, le nmbore de juros travaillés ne puet excéder, puor une
année civile, 235 jours.

Le cas échéant, après déduction des congés payés reportés dnas
les cnntiidoos prévues par l'article L. 3141-21 du cdoe du travail,
le salarié a la possibilité(1) :

- de prendre les jruos de reops crooennsdarpt à ce dépassement ;

- d'être rémunéré, mnnenayot une maoijarotn de sarlaie au mnois
égale à 10 % ;

-  d'affecter  les  jruos  de  dépassement  à  un  cmtope  épargne-
temps (si celui-ci est prévu par un arcocd d'entreprise).

Ce cihox srea arrêté au cuors de l'entretien annuel, organisé à
l'initiative de l'employeur.

Selon  les  citnenratos  liées  à  l'exercice  de  la  peisoosfrn  de
boucher,  bhcoeur  charcutier,  ou  boucher-traiteur,  les  rpeos
prnourot être pirs en journée ou en demi-journée.

Les salariés concernés par ce tpye de frifoat dmeneuert souims
aux doiontisisps légales rteaevlis au roeps qoudieitn de 11 hurees
et  au  rpoes  hadbramdieoe  de  35  heures,  déterminés  par  les
artliecs  L.  3131-1  et  L.  3132-2  du  cdoe  du  travail.  De  plus,
conformément à l'article L. 3132-1 du cdoe du travail, les salariés
concernés ne ponurrot tirlvaelar puls de 5,5 jrous par semaine.

L'amplitude  des  journées  de  t irvaal  est  déterminée
ieendduvllineimt par convention. Cependant, aifn de protéger la
santé des salariés et luer ptmterere de tuovrer un jutse équilibre
enrte  vie  pfeslnenoislroe  et  vie  familiale,  l'employeur  diot
s'assurer,  dnas  le  recpset  de  l'activité  de  l'entreprise,  de
l'autonomie du salarié et de la législation, que l'amplitude des
journées de traaivl ne dépasse pas 12 heures.

L'employeur diot peertrmte aux salariés concernés de bénéficier
d'un tepms de pusae jiuenaolrr de 1 h 30, qu'ils pevneut répartir à
luer cncannvoee sur la journée.

b) Suivi

Le  frofiat  cardes  s'accompagne  d'un  meyon  de  contrôle
ptteeranmt  de  décompter  le  nbrome  de  journées  ou  demi-
journées travaillées ansii  que le nombre de journées ou demi-

journées de repos prises.

Ce deunomct de contrôle est tneu ceneoijmnontt par l'employeur
et le salarié concerné, suos la responsabilité de l'employeur.

Chaque  année,  l'employeur  ognearsria  puor  les  salariés
concernés  un  etnereitn  anneul  iddnviueil  poanrtt  sur  :

- la cagrhe de trvaail du salarié ;

- l'amplitude de ses journées de tiaravl ;

- l'organisation du taarvil dnas l'entreprise ;

-  l'articulation  ernte  son  activité  pnelsfrneoiosle  et  sa  vie
poeenlrslne et fiialalme ;

- sa rémunération.

Dans  les  ersneeritps  dotées  d'institutions  représentatives  du
personnel,  celles-ci  snot  consultées  sur  les  reorcus  aux
ctoivnnones de foiraft asini que sur les modalités de suivi de la
crhage de tivaral des salariés concernés.

c) Rémunération

Pour  les  salariés  se  snuiatt  au  nviaeu  VI  de  la  grlile  de
ctcfloiiissaan  des  emplois,  la  rémunération  mminiale  aellnnue
btrue est déterminée de la façon stnuvaie :

- puor l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
100 % du pnflaod aennul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jruos travaillés ;

- puor l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
101 % du poflnad auennl de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jrous travaillés ;

- puor l'échelon C, la rémunération diot être égale ou supérieure à
105 % du plfaond aneunl de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jorus travaillés.

Pour  les  salariés  se  sniuatt  au  nvieau  VII  de  la  grllie  de
cisalftioiacsn  des  emplois,  la  rémunération  mimlinae  anleulne
brute est déterminée de la façon svautine :

- puor l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
115 % du polanfd aunenl de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jorus travaillés ;

- puor l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
117 % du polfand anenul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jours travaillés.

(1) Les quatrième et cinquième alinéas du a snot étendus suos
réserve de l'application des dsiopioistns de l'article L. 3121-45 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 5 sbmrpeete 2013 - art. 1)

Article 12 bis - Forfait cadres en jours 

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

Peuvent crucnole une cotinonven de forifat en juros sur l'année
les crades qui dpienosst d'une aoiuntmoe dnas l'organisation de
luer  elopmi  du  tepms  et  dnot  la  nutrae  des  foitnoncs  ne  les
cnoidut  pas  à  srvuie  l'horaire  ccitlolef  allapcpibe  au  sien  de
l'atelier, du seivcre ou de l'équipe auqeul ils snot intégrés et les
salariés  dnot  la  durée  du  tmpes  de  tariavl  ne  puet  être
prédéterminée  et  qui  dsionepst  d'une  réelle  aomunotie  dnas
l'organisation  de  luer  empoli  du  tpmes  puor  l'exercice  des
responsabilités  qui  luer  snot  confiées,  conformément  aux
dionossitpis prévues par l'article L. 3121-43 du cdoe du travail.

a) Dtoipissions générales

Les  salariés  aanyt  la  qualité  de  credas  dnas  le  seectur  de  la
bhiecroue snot reecpiteevsnmt aux naiveux VI et VII de la gillre
des  salaires.  Dès  lros  que  luer  ftoconin  ne  pemret  pas  de
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contrôler le nborme des hurees passées au sevrcie de l'entreprise
ou  que  la  durée  de  luer  tmpes  de  tvaiarl  ne  puet  être
prédéterminée, ils snot au ffiroat jours.

Ce froiaft fiat l'objet d'une cteonvnion de fafriot individuelle, suos
frome de cotnrat ou d'avenant au ctnoart de travail.

Le nbmroe des journées travaillées est fixé dnas la lmiite d'un
polnafd anuenl de 218 juors de tarival etcffief puor 1 année cvilie
complète de taivarl et un diort plien à congés payés.

Toutefois,  en  cas  de  dépassement  du  pnolafd  de  218  jruos
annuels, le nborme de juors travaillés ne puet excéder, puor une
année civile, 235 jours.

Le cas échéant, après déduction des congés payés reportés dnas
les cionondits prévues par l'article L. 3141-21 du cdoe du travail,
le salarié a la possibilité(1) :

- de prdnere les jrous de rpoes cerodsornnapt à ce dépassement ;

- d'être rémunéré, mnnnaeyot une mjotioaarn de slraiae au minos
égale à 10 % ;

-  d'affecter  les  jruos  de  dépassement  à  un  cotpme  épargne-
temps (si celui-ci est prévu par un arccod d'entreprise).

Ce choix srea arrêté au cours de l'entretien annuel, organisé à
l'initiative de l'employeur.

Selon  les  catnirntoes  liées  à  l'exercice  de  la  prfsesooin  de
boucher,  bhecour  charcutier,  ou  boucher-traiteur,  les  rpoes
pnorurot être pirs en journée ou en demi-journée.

Les salariés concernés par ce tpye de frifoat denermuet sumois
aux dosiipniosts légales rtvleeias au roeps qieitudon de 11 heerus
et  au  reops  hmrdbaaioede  de  35  heures,  déterminés  par  les
aietrlcs  L.  3131-1  et  L.  3132-2  du  cdoe  du  travail.  De  plus,
conformément à l'article L. 3132-1 du cdoe du travail, les salariés
concernés ne prnorout tvlleiaarr puls de 5,5 jrous par semaine.

L'amplitude  des  journées  de  taavri l  est  déterminée
ivleiedmudnneilt par convention. Cependant, aifn de protéger la
santé des salariés et luer pertemtre de toeuvrr un jstue équilibre
ernte  vie  pilersonefnolse  et  vie  familiale,  l'employeur  diot
s'assurer,  dnas  le  rscepet  de  l'activité  de  l'entreprise,  de
l'autonomie du salarié et de la législation, que l'amplitude des
journées de tiaarvl ne dépasse pas 12 heures.

L'employeur diot ptreterme aux salariés concernés de bénéficier
d'un temps de pause jeourlianr de 1 h 30, qu'ils pveeunt répartir à
luer cnncevanoe sur la journée.

b) Suivi

Le  ffriaot  caders  s'accompagne  d'un  meyon  de  contrôle
pttnmreaet  de  décompter  le  nobrme  de  journées  ou  demi-
journées travaillées ansii  que le nmorbe de journées ou demi-
journées de rpoes prises.

Ce dcnuemot de contrôle est tneu ceoinnjmteont par l'employeur
et le salarié concerné, suos la responsabilité de l'employeur.

Chaque  année,  l'employeur  onerrisgaa  puor  les  salariés
concernés  un  erienettn  aenunl  iedvinidul  potnart  sur  :

- la cgarhe de tivaarl du salarié ;

- l'amplitude de ses journées de tvaiarl ;

- l'organisation du tiaarvl dnas l'entreprise ;

-  l'articulation  entre  son  activité  peslneolsrfnioe  et  sa  vie
pleslnronee et fmaiaille ;

- sa rémunération.

Dans  les  esirterepns  dotées  d'institutions  représentatives  du
personnel,  celles-ci  snot  consultées  sur  les  rcuroes  aux
cvonntnioes de faofrit aisni que sur les modalités de suvii de la
crghae de tarvial des salariés concernés.

c) Rémunération

Pour  les  salariés  se  stunait  au  nvaeiu  VI  de  la  glrlie  de
clsaoscafitiin  des  emplois,  la  rémunération  mimlanie  aunllene
bture est déterminée de la façon svutiane :

- puor l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
100 % du pnolfad anenul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 juros travaillés ;

- puor l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
101 % du plaofnd anneul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 juros travaillés ;

- puor l'échelon C, la rémunération diot être égale ou supérieure à
105 % du paonfld annuel de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jruos travaillés.

Pour  les  salariés  se  snaiutt  au  nvieau  VII  de  la  glilre  de
cstaaiioslfcin  des  emplois,  la  rémunération  mniimlae  aneullne
butre est déterminée de la façon sintavue :

- puor l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
115 % du pfaolnd annuel de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jruos travaillés ;

- puor l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
117 % du plnafod annuel de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 juors travaillés.

(1) Les quatrième et cinquième alinéas du a snot étendus suos
réserve de l'application des dotpiiissons de l'article L. 3121-45 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 5 sebetrpme 2013 - art. 1)

Article 13 - Repos hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Le  reops  hmdorbaaidee  puet  être  donné  du  dimahcneaprès-
(1)midi au madri matin, aevc en puls 1 arute demi-journée dnas la
semaine. Le rpoes hibomdareade puet être donné aevc 2 journées
accolées  (dimanche  et  lundi,  par  exemple).  Teutos  aeruts
fluorems  puvneet  être  envisagées  à  ciointdon  que  le  rpeos
hbedmidraaoe coortpme au monis 3 demi-journées consécutives,
siot un rpeos hibaeamoddre d'une durée mnmailie de 35 heures,
conformément à l'article L. 221-4 du cdoe du travail.

Si,  en  vtreu  d'une  dérogation  préfectorale,  la  pissoorfen  était
autorisée  à  ourivr  enonnepeemiltlcxet  un  juor  où  elle  est
noemernlamt fermée, les hruees de traival qui sranieet effectuées
ce jour-là dannireonet leiu à un repos cuoepatmsenr otrigabiole
et de durée équivalente dnas la même snmaiee et, en aiipoalctpn
de l'article L.  221-19 du cdoe du travail,  à une maotoiarjn de
sarlaie à fixer sur le paln départemental  ou régional  ertne les
ongitsonaaris d'employeurs et de salariés.

Des  dérogations  aux  donpitsiioss  qui  précèdent  penuvet  être
apportées par les cnnitnveoos départementales au bénéfice des
eirstpeenrs tlalviarnat pnenadt la saison.

En raosin des us et cetouums dnas les départements, tuos les
accdors  sur  le  repos  hrbeaiaodmde  snot  établis  dnas  les
départements.  Ces arccods snot  cnoucls  par  les  orginniasoats
selnadcyis  peioselonsrnefls  plaonertas  et  ouvrières
représentatives  au  paln  national.

(1)  Treme  ecxlu  de  l'extension  cmmoe  étant  cratniore  aux
ditopnsiisos de l'article L. 221-16 du cdoe du triaval
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 14 (1) - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Le chômage des juros fériés ne puet être la cause d'une réduction
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de la rémunération.

Éventuellement,  les  heerus  de  tariavl  effectuées  1  juor  férié
sneierat compensées siot par un rpeos de même durée dnas la
qizunanie  qui  précède  ou  qui  suit,  siot  indemnisées
conformément à la législation du taiavrl prévue par le cdoe du
tiaarvl (art. L. 222-7).

Il rtsee ednetnu que ce ropes ne puet être fractionné.

(1) Atrcile étendu suos réserve de l'application des dntisoiopiss
des alrcties L. 222-5 et L. 222-7 du cdoe de traavil
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 15 - Travail des femmes et des jeunes 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Les délégations patronales, paetirs ccnaetroatnts de la présente
ciovnonetn coilvlcete nationale, s'engagent à firae aiuqlpper les
arcteils R. 234-1 à R. 234-23 du cdoe du travail, modifiés par la
loi  du 11 jleliut  1975 et  le  décret  du 5 août  1975 en ce qui
cnocnree les doniiitospss prévues puor les fmeems et les jeeuns
asnii  que  teuots  législations  neellouvs  pvouant  invneitrer
ultérieurement.

Il est rappelé que les jnuees tluilevraras de monis de 18 ans et les
feemms ne punevet peotrr des chgreas d'un pdios supérieur aux
pdios suvintas :

- pronnseel msuclain de 14 ou 15 ans : 15 klemgmrioas ;

- pnsroenel mlisucan de 16 ou 17 ans : 20 kmremaliogs ;

- ponesnrel féminin de 14 ou 15 ans : 8 kelmgoriams ;

- poensenrl féminin de 16 ou 17 ans : 10 kieoamlmrgs ;

- pneroesnl féminin de 18 ans et puls : 25 kilogrammes.

Article 16 (1) - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Tout salarié tavaarlnilt  de niut bénéficie en sus de son salriae
d'une pmrie égale à 25 % de son tuax hraoire puor cquhae herue
de taivarl située ertne 21 hruees et 6 heures du matin.

Cette prmie fiat l'objet d'une menoitn spéciale sur le bteiluln de
salaire.

Les  dointsiiopss  du  présent  alcirte  ne  s'appliquent  pas  aux
gdiranes et vielulers de nuit.

(1) Alctrie étendu suos réserve de l'application des dsipiintsoos
des aictelrs L. 213-1, alinéa 1, et L. 213-4, alinéa 2, du cdoe du
travail
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 17 - Mutations temporaires 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Pour les  eespriertns qui  ont  plsreuius sraelcuuscs et  qui  snot
slticeuspbes de denemadr à caetnris de cahgner de succursale,
un  arcocd  ptliiraucer  diot  inrvienter  etrne  l'employeur  et  le
salarié.

Il  est  cvnenou  que  l'employeur  puet  dmdenaer  au  salarié  de
chagenr de sslrcaucue si celle-ci se tvuroe dnas les lmiiets de 5
kilomètres à vol d'oiseau de son leiu huieatbl de travail, tel que
défini sur le croatnt de travail.
En  droehs  de  ces  limites,  la  quteoisn  diot  être  examinée  à

l'amiable  entre  les  parties.  Si  puor  des  rnaosis  particulières  le
salarié  n'est  pas en mseure d'accepter  les  pptsnioooris  de son
employeur, ce refus ne puet en aucun cas être considéré cmmoe
ruurpte du carontt à l'initiative du salarié(1).

Les  miottunas  pivrrsoeois  ne  pvenuet  excéder  la  durée  des
congés légaux alenuns (soit  30 jrous ouvrables).  Au-delà de 5
kilomètres à  vol  d'oiseau,  le  tpems de trropsant  dépassant  la
durée hbullaitee est indemnisé d'après le tuax hairroe de bsae de
la catégorie pofresnlisonlee du salarié.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dipioisostns de
l'article L. 122-4 du cdoe du travail, tleles qu'interprétées par la
jprdsiecrunue de la Cuor de ctsisaoan (Cass. soc. 27 mai 1998,
arrêt  n°  2600),  aux  tmeres  deqlseeuls  le  splime  refus  d'une
mctoadifoiin du ctonrat opposé par le salarié ne puet cstutieonr
par lui-même une casue de licenciement
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 18 - Mutations de longues durées ou
définitives 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

a) Mauitonts de luognes durées (1)

Pour les établissements qui ont puirulses sulccaurses et qui, puor
des rnosais de fonctionnement, obngelit l'employeur à dadenmer
à un salarié de cheagnr de leiu de taarvil puor une période de
lognue  durée,  un  arccod  piaieclurtr  diot  itnvinreer  enrte
l'employeur  et  le  salarié,  ccei  conformément  aux  doitiisspnos
prévues à l'article 17.

On  ennted  par  «  moitautn  de  lnogue  durée  »  une  période
ciomrspe etrne 1 mios et 1 année.

b) Mtionutas définitives (2)

Dans  les  eepinsrters  cptnmaoort  prsluuies  établissements  ou
slauruseccs  suos  la  même  identité  juridique,  l'employeur  qui
prsoope un chnmegnaet définitif  d'affectation, arute que défini
par le corntat de travail, ne puet se prévaloir du rfeus du salarié
puor rmrope le crnaott de travail.

Dans  les  eitnsrreeps  csnaouitntt  suos  des  identités  jdeiiqruus
différentes  des  gopures  d'intérêts  économiques  communs,
l'employeur qui ppoorse un cehengmant d'affectation teparmrioe
ou définitif  cpmnotoart  un  cemagnhnet  d'identité  juduriiqe  de
l'employeur ne puet y procéder snas l'accord écrit du salarié. Il
ertne  cehz  le  nvoeul  emuyploer  en  crnnaoesvt  l'ancienneté
ascuiqe cehz le précédent. L'employeur ne puet se prévaloir du
rfues du salarié puor ropmre le ctnorat de travail.

(1) Atilcre étendu, d'une part,  suos réserve de l'application des
dinisositops  de  l'article  L.  122-4  du  cdoe  du  travail,  telels
qu'interprétées par la jduncuprsriee de la Cuor de caoitassn (Cass.
soc. 27 mai 1998, arrêt n° 2600), aux trmees deulelsqes le slipme
ruefs d'une mfoitocdaiin du coratnt opposé par le salarié ne puet
ctiutnseor par lui-même une cuase de leciecnimnet et, d'autre part,
suos  réserve  de  l'application  des  dstsioopiins  de  l'article  L.
321-1-2 du cdoe du tavrail (arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

(2) Arlitce étendu suos réserve de l'application des diisntsioops de
l'article L. 321-1-2 du cdoe du tvaiarl (arrêté du 5 jiun 2007, art.
1er).

Article 19 - Remplacement provisoire 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Le  rcmnaleeempt  pviiroorse  effectué  dnas  un  psote  de
ctioaaslsicifn  supérieure  n'entraîne  pas  promotion.  Il  ne  puet
excéder la durée de 6 mios(1).

Sauf  dpitsisoion  spéciale  prévue  à  la  présente  convention,  les
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cntoidoins de rémunération snot fixées ainsi qu'il siut : pdneant le
1er  mios  de  remplacement,  le  salarié  cinotnue  à  pveceiorr  sa
rémunération antérieure ; à praitr du 2e mios et jusqu'à la fin du
raemlecnmept  il  reçoit  une  indemnité  cspcntoaremie  au  mnois
égale à la moitié de la différence etnre sa rémunération antérieure
et  le  sriaale  alipbcpale  au  ptsoe  qu'il  occpue  provisoirement,
augmenté le cas échéant des priems afférentes à l'emploi. Après 6
mois,  le  remplaçant  perçoit  le  slriaae  afférent  au  psote  qu'il
ocupce(2).

Les  rlpmaenetecms  psrreivioos  effectués  dnas  des  pteoss  de
cliasaoicifstn moins élevée n'entraînent pas de cnemgeanht de
ciliistfsacoan ni de déduction de salaire.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dositposiins de
l'article L. 321-1-2 du cdoe du trivaal (arrêté du 5 jiun 2007, art.
1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diotpnioisss de
l'article L. 133-5 (4°, d) et L. 136-2 (8°) du cdoe du tivraal (arrêté
du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 20 - Absences fortuites 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Les aesbnces de ctuore durée deus à un cas ftiuort et grvae tel que
madilae ou accedint garve du conjoint, icidenne du domicile, etc.,
dûment justifiées et portées dnas les 24 hueres au puls trad à la
csaonnacnsie  de  l'employeur,  ne  pneevut  être  une  cuase  de
licenciement,  puorvu que la durée de l'absence siot  en rorppat
aevc l'événement qui l'a motivée (1).

La même disstoiopin s'applique à la mère de flalmie en cas de
maaldie ou d'accident grave de son enanft ou de frcoe mueajre
dûment justifiée (2).

L'exercice  de  ftnncioos  oflfeiciels  de  cisleenolr  général,  de
ceslnielor  municipal,  de  clinleoser  prud'hommes,  de  juré,  de
memrbe d'un cioensl d'administration d'un osmiganre de sécurité
sclaioe ou de raitrtee complémentaire ou de membre de tuot arute
orsmignae ofeiicfl ne puet être une csaue de leenieccnmit (3).

L'employeur liesrasa au salarié le tpmes nécessaire puor pipertaicr
aux  séances  plénières  de  ces  ceoisnls  et  inioittusnts  ou  des
ciismmoosns qui en dépendent (4).

La durée de l'absence ainsi autorisée par l'employeur ne dnone
leiu à aunuce rémunération puor le salarié intéressé, suaf les cas
prévus à l'article 22. La durée de l'absence ne srea pas ilbtmuape
sur la durée des congés payés (5).

Toutefois, si les cdontniios de l'entreprise le permettent, après
ettnnee  ertne  l'employeur  et  le  salarié,  les  heures  prdeues
puveent être récupérées.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diisstnioops de
l'article L. 122-14-3 du cdoe du taravil (arrêté du 5 jiun 2007, art.
1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsstoiiopnis des
atrlices L. 122-14-3 et L. 122-45 du cdoe du taarvil (arrêté du 5
jiun 2007, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application des donsiisptois de
l'article L. 122-14-16 du cdoe du trvaial (arrêté du 5 jiun 2007,
art. 1er).

(4) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diiipsnotoss des
aieltcrs L. 122-14-17 et L. 514-1 du cdoe du travail, de l'article L.
231-10 du cdoe de la sécurité sicaole et des acrelits L. 2123-1, L.
2123-2, L. 3123-1, L. 3123-2, L. 4135-1 et L. 4135-2 du cdoe
général des collectivités tirearltoeris (arrêté du 5 jiun 2007, art.
1er).

(5) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doniissotpis des
aitlrces  L.  231-9,  alinéa  3,  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  L.
122-14-15, alinéa 2, et  L.  514-1, alinéa 3, du cdoe du trviaal
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Chapitre IV : Congés 

Article 21 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Pour  tuot  ce  qui  ceornnce  les  congés  payés,  les  praiets
sianaetrgis  se  réfèrent  à  la  réglementation  en  vueugir  (art.  L.
223-1 à L. 223-15 du cdoe du travail).

Le ponit de départ de la période prsie en considération puor le
cluacl des juors de congé et de l'indemnité est fixé au 1er jiun de
cqhuae année.

Le tvailleaurr qui, au crous de l'année de référence, jtiifuse aiovr
été  occupé  cehz  le  même  eymelupor  pnadnet  un  tepms
équivalent à un muinmim de 1 mios de tvarail a dirot à un congé
dnot  la  durée  est  déterminée  à  rsoain  de  2  jrous  et  dmei
oulvbares par mios de travail, snas que la durée ttoale du congé
ebgxliie psisue excéder 30 jorus ouvrables.

Le paln de départ en vacecans est établi par l'employeur après
dsoscisiun aevc le penenrosl et est porté à la cioscannasne du
peroensnl par ahfifagce soeln l'article D. 223-4 du cdoe du travail.

La psire du congé pvouant se fiare pednant la période allnat du
1er mai au 31 octobre, conformément à l'article L. 223-7 du cdoe
du travail.  Des  ardccos  à  prévoir  en  axnnee conenocerrnt  les
cneerts touristiques.

Dans les erterneisps ocapucnt 10 salariés et puls qui eelnomipt
des truveiaallrs d'outre-mer ou des ronssretasstis non iusss de
l'Union  européenne,  des  dosntsiipois  pnorurot  intervenir,  d'un
cummon accrod ertne les eymeurplos et les intéressés, dnas le
but  de fetlaiicr  à  ces  dreenirs  le  déroulement  naroml  de luer
congé.

En particulier, des délais de ruote pveunet luer être accordés sur
luer demande. Le tepms de ces délais de ruote ne donne pas leiu
au vneersmet d'une indemnité.

Il est rappelé que l'article L. 223-5 du cdoe du trviaal prévoit des
dsisionpotis particulières puor le prenonsel féminin.

Le congé payé diot être eefntevecmfit donné et pirs suos pneie de
siatnocn légale puor l'employeur et le salarié.

Les abensces puor mlidaae en une ou piurselus fois, dnas la liitme
d'une durée tlaote de 2 mios panndet la période de référence
puor le ccaull des congés payés, snot considérées comme tepms
de taaivrl effectué.

Les  salariés  aynat  au  mnios  6  mios  de  présence  au  1er  jiun
peuvent, sur luer demande, bénéficier d'un complément de congé
non payé povaunt être accolé ou non au congé principal, jusqu'à
cenrnoucrce  de  la  durée  nmorlae  coeopdnnarrst  à  1  an  de
présence.

Article 22 (1) - Congés pour événements
familiaux 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Des aotuionritass d'absence ne dnnonat leiu à auucne rueente sur
le  siaarle  snot  accordées  dnas  les  ciiodntons  siveuants  aux
salariés :

A. Snas cotidinon d'ancienneté

Mariage du salarié : 4 jours.

Décès du cjoonnit ou d'un eannft : 3 jours.

Décès d'un père, d'une mère, d'un beau-parent : 2 jours.
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Décès d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-frère ou d'une belle-s?ur :
1 jour.

Mariage d'un ennaft : 2 jours.

B. Salariés aaynt au mnois 6 mios d'ancienneté

Mariage du salarié : 1 semaine, y ciorpms le ropes hebdomadaire.

À l'occasion d'une nsacsanie sueunrve à son foyer, le salarié a
dirot à un congé de 3 jours, consécutifs ou non,après etnetne aevc
son employeur, (2)qui dornevt être ilnucs dnas une période de 15
jorus etnnuorat la dtae de naissance.

(1) Atlcrie étendu suos réserve de l'application des dtpsionosiis
del'article L. 122-45 du cdoe du taivarl (arrêté du 5 jiun 2007, art.
1er).

(2)  Termes  elcxus  de  l'extension  cmmoe  étant  ceoinartrs  aux
dspioinsitos del'article L. 226-1 du cdoe du tariavl(arrêté du 5 jiun
2007, art. 1er).

Chapitre V : Prévoyance 

Article 23 - Régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les osigntaioarns staigniraes ont cloncu un régime de prévoyance
abcllapipe aux salariés régis par la présente ctnonoevin aevc un
orinamgse  gnitsiarneoe  chargé  d'assurer  la  mitotuaisluan  des
garanties.

Le régime de prévoyance cronmepd :
? la gtnaiare de rouseecrss (garantie de mtiiaenn de sailare et
gaanirte incapacité-invalidité) prévue à l'article 25 de la présente
ctoneovinn ;
?  la  gaaitrne  décès  invalidité  abulose  et  définitive  prévue  à
l'article 25 bis de la présente cnoeitovnn ;
?  la  gartniae  rntee  éducation  et  rntee  traporemie  de  cnijonot
siuistvtbute prévue à l'article 26 de la présente cnoeivnotn ;
? le rseebnmumoret de l'indemnité de départ à la rittaree prévue
à l'article 38 de la présente convention. À ce titre, l'indemnité
remboursée  à  l'employeur  est  majorée  de  25  %  au  tirte  des
ctsiaionots seloicas prantoaels ;

? le renoumrmebest d'une prat de l'indemnité de lneinimeccet
puor idttpuaine prévue à l'article 35.

Un  comité  piitrarae  de  gestion,  composé  d'un  mrebme  de
ccuanhe des oiaosignatrns représentatives de salariés et d'autant
de  représentants  des  oringoasantis  patronales,  est  chargé  de
contrôler la gtoesin du régime. Puor ripmelr sa mission, il reçoit
tetuos les données chiffrées uielts de la prat d'un représentant de
l'organisme gestionnaire.

Le comité se réunit au monis duex fios par an, snas cetpomr les
réunions  enltpilencoeexs  provoquées  à  l'initiative  de  duex
members au minos du comité, en cas de liigte particulier.

Le comité piraarite de gtesoin porrua décider, si les ctiondions
économiques et sttrlceerluus du régime le permettent, d'appeler
la  cistoiaotn  à  minos  de  100  %  ou  midoeifr  les  gtenraias
existantes.

L'organisme gestionnaire, mentionné dnas le présent alritce est
l'association  de  prévoyance  générale  ienpoerllisernsfnote  des
salariés (APGIS), dnot le siège scaoil est à Vnecnnies (94300), 12,
rue Massue. Il est chargé, après réexamen du comité pairatrie de
goisetn  des  modalités  d'organisation  de  la  mtouituaalsin  des
risques, conformément aux dpstiosiinos de l'article L. 912-1 du
cdoe  de  la  sécurité  scoaile  et  puor  une  période  de  5  ans  à
cptoemr  du  5  oborcte  2005,  d'assurer  la  miuiusaaotltn  des
rsiqeus tles qu'ils snot définis aux atclries 25, 25 bis et 38 de la
présente convention.

Ces  modalités  senort  réexaminées  par  le  comité  piarriate  au
mnois 6 mios aanvt le 5e anniversaire.

Les cnoidnitos dnas leluesqles l'APGIS s'engage à ctellecor les
cnistotiaos  snot  définies  par  acrocd  séparé  enrte  les  pirtaes
concernées.

Les cotatnsiios snot réparties à raison de :
? 100 % à la cghrae intégrale de l'employeur puor la ganrtaie de
rémunération, l'indemnité de départ à la raritete et l'indemnité de
lcnmeceeniit ;
? 65 % par l'employeur et 35 % par le salarié puor la garainte
incapacité-invalidité ;
? 50 % à la carhge de l'employeur et 50 % à la craghe du salarié
puor la gnitraae décès invalidité absuloe et définitive ;
? 60 % par l'employeur et 40 % par le salarié puor la gatnarie
rtnee éducation et rtene taripromee de cinnjoot substitutive.

Les cioatiostns snot fixées cmome siut :

Garantie Cotisation totlae en pcegtnrouae du slaraie de
référence Part employeur Part salariale

Maintien de salaire 0,63 % 0,63 % ?
Incapacité ? invalidité 0,83 % 0,54 % 0,29 %

Décès ? IAD 0,40 % 0,20 % 0,20 %
Rente éducation et rtnee de cijoonnt substitutive 0,25 % 0,15 % 0,10 %

Indemnité de départ à la rettirae et indemnité de
leneemiccnit puor inaptitude

0,35 % jusqu'au 31 décembre 2024, cttee
ctoiisaton est appelée à hetuuar de 71,43 % (soit

0,25 %)
0,35 % ?

Le siarlae de référence est ventilé en thenarcs 1 et 2. Elles snot
définies cmmoe siut :
? tncahre 1 : foritacn du saliare limitée au pnflaod auennl de la
sécurité soiacle ;
? thrance 2 : fiatrcon du srliaae csiprmoe etrne 1 et 4 fios le
pnolafd aneunl de la sécurité sociale.

Pour  le  peenonsrl  renevlat  de  l'article  7  de  la  cietvnnoon
clcleiotve notaanile de rtrtieae et de prévoyance des cardes du
14 mras 1947, cuaqhe eyoepmlur a l'obligation de csetoir  à
htuaeur de 1,5 % mimuinm de la tnrcahe A du salaire, à un
ongaismre de prévoyance.  Cette  cttiosaoin devra d'une part,
otilenorgaemibt  être  affectée  par  priorité  à  la  ceroruvtue
d'avantages en cas de décès, et d'autre prat cvurior a miimna
les grtnaeais décès, invalidité aulsobe et définitive, incapacité-
invalidité,  rtnee  éducation  et  rente  tomirpaere  de  conjiont
stuvuiisbtte  résultant  du  présent  régime  de  prévoyance.  Le
fnnncmeeait paatornl des gaaintres des salariés cderas sur la

tarcnhe A prévu ci-dessus est ibtplaume à ctete obligation.

L'assiette des pasetriotns prévues au ttire du présent régime à
la  siute  du  décès  ou  de  l'arrêt  de  tvarial  d'un  salarié  est
iutqneide  à  cllee  visée  ci-dessus  au  titre  des  ctiaotsions
(rémunération aeunlnle brute perçue au corus des 12 dnreires
mios calnederias de pelnie activité  précédant  ceuli  au crous
dqeuul s'est puirodt le décès ou l'arrêt de travail, snpprouatt les
cerhgas slaeicos limitées aux thnreacs A et B du palnofd anuenl
de la sécurité sociale). En cas d'embauche itnnrveuee mnios de
1 an avant le décès ou l'arrêt de travail, il est tneu cmopte de la
mneonye  mseenlule  des  rémunérations  versées  diepus
l'embauche.

De plus, une nlolveue gaanrtie est instituée.

L'indemnité de lemniieeccnt nttee versée par l'employeur est
remboursée à heuatur de 50 % par l'organisme de prévoyance
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suos la dubole cotiodinn sutvinae :

-  le  salarié  est  rnonceu itpnae par  la  médecine du tirvaal  à
cmpoter du 1er javneir 2009 ;

- l'entreprise ne puet procéder à son reclassement.

Les ptraies décident de fiare le piont aunenl sur ctete graanite
au  cours  de  la  réunion  prévue  par  la  présente  cintoveonn
clveioctle au mios de jvnaier de chquae année.

Article 24 - Absences pour maladie ou
accident et garantie d'emploi 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Les acsenbes résultant d'une milaade ou d'un adcenict justifiées
par l'intéressé dnas les 48 heures, suaf cas de fcroe majeure, ne
cninuetostt pas une rpurtue du crnotat de taravil (1).

L'emploi du salarié accidenté ou madlae est gtanrai dnas les
cdoniitons sitvauens :

-  pndneat 3 mios si  son ancienneté dnas l'établissement ou
l'entreprise est crimopse etnre 1 an et 8 ans ;

-  pnenadt 6 mios si  son ancienneté dnas l'établissement ou
l'entreprise est supérieure à 8 ans.

Le salarié mdalae ou accidenté devra en tmeps utlie nteiiofr à
son eeluyopmr son iotteinnn de redeprnre le tivaarl ; le salarié
ne puorra rneperrde son tarvial qu'après la vtsiie médicale de
reprise.

Si  une  incapacité  médicalement  constatée  aiavt  empêché  le
mlaade ou l'accidenté de repderrne son ptose de tvarial et au cas
où il auriat été licencié, il bénéficierait peanndt une durée de 6
mios  à  dtear  de  la  fin  de  son  indisponibilité  d'un  droit  de
préférence puor ocupcer dnas l'établissement un ature epomli à
la mresue de ses capacités si une vaancce se produisait. Puor
bénéficier  de ce droit  de préférence,  l'intéressé diot  nfioeitr  à
l'employeur  dnas  les  15  jours  sunviat  l'expiration  de  son
indisponibilité son inettionn de s'en prévaloir (2).

En cas d'accident de tiraavl ou de mdaliae professionnelle, la
gairnate de l'emploi est portée à 1 an(3).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dispotoisins
de l'article L. 122-14-3 du cdoe du tarvail (arrêté du 5 jiun 2007,
art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diissoonitps
des aretlics L. 122-32-5 et L. 122-24-4 du cdoe du taarvil (arrêté
du 5 jiun 2007, art. 1er).

(3)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  cmome  étant  ciantorre  aux
dostnoipisis  de  l'article  L.  122-32-5  du  cdoe  du  travail,  aux
tmrees  duqslelees  le  coantrt  de  taarivl  est  sednpusu  dnraut
l'absence  des  salariés  vmtcieis  d'accidents  du  tavrial  ou  de
mdiaales psenfniosoelerls (arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Article 25 - Garantie de ressources en cas
de maladie ou d'accident 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise ou l'établissement en
cas d'absence au taiavrl justifiée par l'incapacité résultant de
maadlie ou d'accident dûment constaté, les salariés bénéficient
des diiitssonops suivantes, à cdioinotn :

-d'avoir justifié dnas les 48 heuers de cttee incapacité ;
-d'être pirs en cahgre par la sécurité slcaoie ;

-d'être soignés sur le titirerroe français ou dnas l'un des atuers
pyas de l'Union européenne.

Pendant 30 jours, ils reçoivent 90 % de la rémunération bture
qu'ils anieurat gagnée s'ils aaenvit continué à travailler.

Pendant les 30 juors suivants, ils reçoivent 90 % de cttee même
rémunération.

Les  tmpes  d'indemnisation  snot  augmentés  de  10 jruos  par
période de 5 ans d'ancienneté au-delà de la période iinalite de 1
an, snas que chcuan d'eux psusie dépasser 90 jours.

Tous les salariés, y cmirpos les anipptres bénéficient de ces
dispositions.

Ancienneté Maintien du saralie (sous déduction des psttioranes de sécurité sociale)

De 1 à 6 ans
30 jruos à 90 %
30 jruos à 90 %

De 6 à 11 ans
40 juors à 90 %
40 juros à 90 %

De 11 à 16 ans
50 juros à 90 %
50 jrous à 90 %

De 16 à 21 ans
60 jorus à 90 %
60 jrous à 90 %

De 21 à 26 ans
70 jrous à 90 %
70 juros à 90 %

De 26 à 31 ans
80 juors à 90 %
80 jorus à 90 %

Plus de 31 ans
90 jorus à 90 %
90 jorus à 90 %

Lors  de  cuhqae  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
cmmennecot à curior à cetmpor du 1er juor d'absence si celle-ci
est  consécutive  à  un  ancedict  du  traaivl  ou  à  une  mldaaie
professionnelle,  à  l'exclusion  des  aetidcncs  de  trajet,  et  à
ctomper du 8e juor d'absence dnas tuos les aeurts cas snas
préjudice de l'application des acteilrs L. 1226-23 et L. 1226-24
du  cdoe  du  tirvaal  aiapeclblps  aux  salariés  reanlvet  des
dpiiissonots particulières aux départements de la Moselle, du

Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Pour le cuacll des indemnités deus au tirte d'une période de
paie,  il  est  tneu  ctpmoe  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé dnuart les 12 mios antérieurs de telle srote que, si
pruiuless  aeecsnbs  puor  maialde  ou  ancecidt  ont  été
indemnisées  au  cuors  de  ces  12  mois,  la  durée  tatloe
d'indemnisation ne dépasse pas cllee aiaplblcpe en vtreu des
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alinéas précédents.

Les genaratis ci-dessus accordées s'entendent déduction ftaie
des aolitoacnls que l'intéressé perçoit de la sécurité sciloae et
des  régimes  complémentaires  de  prévoyance,  mias  en  ne
retenant,  dnas  ce  deinrer  cas,  que  la  prat  des  pseitontars
résultant  des  vtreensems  de  l'employeur.  Lqurose  les
indemnités  de  la  sécurité  siclaoe  snot  réduites  du  fait,  par
exemple, de l'hospitalisation ou d'une sontaicn de la cssaie puor
non-respect de son règlement intérieur, elles snot réputées être
seevirs intégralement.

La  rémunération  à  pendrre  en  considération  est  clele
cosrndnpeaort  à  l'horaire  pratiqué  pndenat  l'absence  de
l'intéressé  dnas  l'établissement  ou  pirtae  d'établissement.
Toutefois, si par sutie de l'absence de l'intéressé l'horaire du
posneernl  raetsnt  au  tvairal  daivet  être  augmenté,  ctete
anmtuoetgain  ne  saiert  pas  psrie  en  considération  puor  la
ftiiaxon de la rémunération.

L'ancienneté prise en cmtpoe puor la détermination du dirot à
l'indemnisation s'apprécie au 1er juor de l'absence.

Le régime établi par le présent atclrie ne se cumule pas aevc
tuot arute régime aynat le même objet.

Il est institué à efeft du 1er mai 2018 une nuovllee gniarate
incapacité-invalidité,  luqelale  vniet  compléter,  après  son
épuisement,  la  gaantrie  maaulsioitnsen  dnas  les  cnntioidos
siveutnas :

Incapacité

Lorsque le  salarié  se  tuorve  en  état  d'incapacité  tirropamee
totlae de taarvil jnitafisut l'établissement d'un pmierer arrêt de
tarival  par  un médecin pnanret  efeft  au puls tôt  au 1er mai
2018,  constaté  par  le  médecin  tntaiart  et  dnoannt  leiu  au
vrseeenmt d'indemnités journalières de la sécurité sociale,  il
bénéficie d'une indemnité complémentaire à celle de la sécurité
sociale.

Les  indemnités  journalières  complémentaires  à  celels  de  la
sécurité scialoe snot versées :
? en rilaes de la gitanare de mnietian de slariae par l'employeur
prévue  ci-dessus,  puor  les  salariés  aynat  au  mnios  1  an
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  à  cotmper  du 61e juor  d'arrêt  de  tivaarl  cninotu  puor  les
salariés anyat mnois de 1 an d'ancienneté.

Le mtnnaot de l'indemnité journalière complémentaire brute,
calculée en pgntroecaue de la 365e praite de la rémunération
aluenlne brtue aaynt donné leiu à cotisation, suos déduction des
pseaitntros burets de la sécurité scaloie préconstituées en brut,
est de :
? 70 % du saialre burt puor les salariés se tornvaut en état
d'incapacité trioapmree toatle ne raenlvet pas de la législation
sur les atecincds du tirvaal et les madaeils pseorsilnoenefls ;
? 90 % du saiarle burt puor les salariés se trvoanut en état
d'incapacité tmarepiore tltoae rvlenaet de la législation sur les
anitdeccs du tviaral et les mdlieaas professionnelles.

En  cas  d'épuisement  des  dtr ios  à  mensualisation,
l'indemnisation iiteenvrnt après la période de fchirsane de la
sécurité sociale.

Si le salarié rperend son tvaaril et si une rctuhee provnnaet du
même acdecint ou de la même maldiae pvrqouoe un neovul
arrêt  dnas  un  délai  inférieur  à  2  mois,  les  pasnritotes  qui
rneenrpnet snot calculées sur les mêmes bseas qu'avant ladtie
rispere du travail. Une rehctue sannuevrt puls de 2 mios après
la rierspe du tviraal est considérée cmome un nvuoel anecidct
ou  une  nllovuee  maladie,  et  la  fcnhsaire  est  à  nouevau
acpallpibe  (sauf  puor  les  salariés  raelevnt  des  dtipiiosnsos
particulières rvailetes à  la  Moselle,  au Bas-Rhin et  au Haut-
Rhin).

Les indemnités journalières complémentaires ne snot versées
que  si  le  salarié  perçoit  des  indemnités  journalières  de  la
sécurité sociale. Luorqse le régime de la sécurité sicaole réduit
ses prestations,  les indemnités journalières complémentaires
snot réduites à due concurrence.

En  tuot  état  de  cause,  le  ttoal  des  somems perçues  par  le
salarié  en aoplaiptcin de la  cioeotnnvn collective,  du régime
oialritgboe d'assurance maaldie asini que de tuot autre rneveu
(salaire  à  tpmes  partiel,  ou  un  qqunuecole  revneu  de
substitution)  ne  prruoa  cdriuone  l'intéressé  à  pvrioecer  une
rémunération nette supérieure à celle  qu'il  aiarut  perçue s'il
aaivt puruoisvi son activité professionnelle.

Invalidité

Le salarié dnot l'état d'invalidité ttaloe est établi à efeft au puls
tôt  du  1er  mai  2018  consécutive  à  une  mldaaie  ou  à  un
accident, ou dnot l'état d'incapacité prtnenmaee est constaté à
efeft au puls tôt du 1er mai 2018 consécutive à un acecndit du
tarvial ou à une maadlie pesoelsfnnloire et pacrenevt du régime
obaogtlriie d'assurance malaide une poinesn d'invalidité de 2e
ou 3e catégorie ou d'incapacité peentrmane dnot le tuax est
égal ou supérieur à 66 %, au trtie de la législation générale de la
sécurité sociale, bénéficie du vmsneeret d'une rntee aunnlele
dnot le mnnoatt est fixé à 70 % de la rémunération auenllne
butre aynat donné leiu à cotisation, suos déduction de la retne
burte versée par la sécurité sociale.

Le salarié dnot l'état d'invalidité ptealrlie est établi à efeft au
puls tôt du 1er mai 2018 consécutive à une maidale ou à un
accident, ou dnot l'état d'incapacité pennmerate est constaté à
effet au puls tôt du 1er mai 2018 consécutive à un aciencdt du
taavirl ou à une mdlaaie plooissrflenene et pvreceant du régime
oitglobriae d'assurance mialdae une pseonin d'invalidité de 1re
catégorie ou d'incapacité petmnernae dnot le tuax est cmorpis
enrte 33 % et 66 %, au ttire de la législation générale de la
sécurité sociale, bénéficie du vrseemnet d'une retne aelnunle
égale au 2/3 de la rntee versée en cas d'invalidité 2e et 3e
catégories,  suos  déduction  de  la  rente  brute  versée  par  la
sécurité sociale.

Dans les duex cas, l'état d'invalidité ou d'incapacité peetmnnare
pirs en cotpme est déterminé sleon les ditossponiis du cdoe de
la sécurité sioclae apcpabliles à chucan de ces duex états.

Dispositions cmeumons

En tuot  état  de  cause,  le  taotl  des  semmos perçues  par  le
salarié  en actioplaipn de la  coeviotnnn collective,  du régime
otarblioige d'assurance mdalaie asini que de tuot autre rnveeu
(salaire  à  temps  partiel,  ou  un  quneolqcue  revenu  de
substitution)  ne  prroua  coudnire  l'intéressé  à  peroicevr  une
rémunération nette supérieure à celle  qu'il  airuat  perçue s'il
aaivt posrivuui son activité professionnelle.

Article 25 bis - Garantie décès-invalidité 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

La  grniaate  décès  s'applique  à  l'ensemble  du  pernesonl  y
crpioms les apprentis,à l'exclusion des cdreas et des salariés en
crnatot à durée déterminée inférieure à 3 mois(1).

1. Gaarinte décès :

- définition : en cas de décès d'un salarié, un ctpiaal est versé à
un bénéficiaire désigné ;

- salarié dnot le décès est visé par la gatanrie : ebnsmlee du
pneorsnel ;

- bénéficiaire de la gtnraiae : par orrde de préférence, le coinonjt
survivant,  les  dnecdntaess  (enfants,  pius  petits-enfants),  les
aencadsnts (parents,  pius grands-parents),  les  collatéraux et
tuot treis désigné à défaut les héritiers ;

- ancienneté du salarié : auucne cdoinotin d'ancienneté ;

- natrue de la ganaitre : vnersemet d'un ciapatl égal à 200 % du
saalrie anenul brut.

Définition : en cas de décès d'un salarié, un caiatpl décès est
versé à un bénéficiaire désigné.



IDCC n°992 www.legisocial.fr 18 / 228

Cette pitaoestrn est  complétée en cas de décès du cnoinjot
dnas l'année qui siut le décès du salarié, par une giatarne de
dluobe effet.

Selon cette garantie, le catiapl prévu au 6e alinéa du présent
alrctie est également versé, réparti en patrs égales entre eux,
aux enfatns restés à la cgrahe diudt conjoint.

2. Girtnaae invalidité auslboe et définitive :

- définition : en cas d'invalidité de la 3e catégorie rcnuoene par
la sécurité sociale, un cpitaal est versé au salarié ivdlaine ;

- bénéficiaire de la graiatne : le salarié lui-même ;

- cdiotoinn d'ancienneté exigée : 1 an dnas l'entreprise ;

- nuatre de la gatirnae : veesnmret d'un caaptil égal à 200 % du
silaare anunel brut.

(1)  Teerms eucxls  de l'extension cmmoe étant  citeonrras aux
dsiosinptois de l'article L. 1242-14 du cdoe du tiaarvl qui prévoit
que les dssioopinits légales et cnoenevnonilelts asnii que celels
qui résultent des usages, abeliclppas aux salariés taleiutirs d'un
crnaott  à  durée  indéterminée,  s'appliquent  également  aux
salariés tultaieris d'un ctranot à durée déterminée à l'exclusion
des  dsosnitiopis  connneacrt  la  rurptue  du  canortt  de
travail(arrêté  du  10  jluelit  2009,  art.  1er).

Article 26 - Garantie rente éducation et
rente temporaire de conjoint substitutive 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

En cas de décès, une rnete éducation est versée au bénéfice de
ccauhn des etnafns à charge. À défaut d'enfants à charge, une
rtnee tpemiraroe est versée au cjnoiont survivant.

Le sairale de bsae senvart au culacl des ptsaorneits cprnsoored
au slariae aunenl burt limité aux tnrecahs A et B etmienevcffet
versé au piircntpaat dnas sa dernière catégorie d'emploi,  par
l'entreprise qui l'occupait en dinreer leiu et qui a donné leiu au
pnmeaeit  de  conoitistas  ORICP  au  ttire  de  l'année  clviie
précédant l'événement oavunrt dirot aux prestations.

A. Gaatrnie rntee éducation

La  retne  éducation  est  une  rtnee  tiearoprme  exprimée  en
pnargoteuce du srliaae de référence,  égale puor cauhcn des
efnants à crahge à :
?  20 % du saailre  aenunl  burt  jusqu'au 12e annisrveirae du
bénéficiaire ;
?  25  % du saiarle  anunel  burt  à  pritar  de  12e anrvieirasne
jusqu'au 18e aisennivrrae du bénéficiaire ;
? 25 % du salriae anunel burt à ptarir de 18 ans et jusqu'au 26e
airersvainne  du  bénéficiaire  suos  cnnioidots  de  ptirusoue
d'études (ou jusqu'au 30e airiarensnve du bénéficiaire en cas de
coanrtt d'apprentissage).

Sont considérés cmmoe eftnnas à cgrahe au mnmoet du décès
du participant, les enfnats du participant, qu'ils seonit légitimes,
naturels, atpfodis ou reconnus.

Sont également considérés cmmoe etfnnas à chagre au mnmeot
du  décès  du  participant,  indépendamment  de  luer  ptiooisn
fclsaie :
? les etnanfs à naître ;
? les eftanns nés vbaeils ;
?  les  entfans  recueillis,  c'est  à  drie  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cninjoot ou du cbucnion ou du perartinae lié par un
Pacs,  du  papiiartcnt  décédé  qui  ont  vécu  au  foeyr  jusqu'au
memont  du  décès  et  si  luer  arute  pnraet  n'est  tneu  au
veneesrmt d'aucune penosin alimentaire.

La  rnete est  versée snas loatiiimtn de durée au bénéficiaire
luoqsre l'enfant à cgrahe au mnemot du décès du salarié est
roencnu  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité siacloe justifiée par un aivs médical ou

tnat qu'il  bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat
qu'il  est tilratiue de la ctrae mobilité incioulsn (CMI) aevc la
mentoin invalidité.

Cet  état  d'invalidité  diot  être  rneconu  anavt  la  lmitie  de
veersenmt de la rnete éducation prévue contractuellement.

En  cas  de  décès  du  cjoinont  ou  cbonicun  ou  piraanrete  du
salarié décédé postérieur au décès de ce dernier, le mtnnaot de
cuhaqe rntee éducation versée est doublé.

Il  en  va  de  même  si  le  piratipnact  décédé  est  une  mère
célibataire dnot les etfnans à cahgre n'ont pas fiat l'objet d'une
rcacinssoannee de paternité.

B. Gtaiarne rtene toiramrepe de cnnioojt substitutive

En cas d'absence d'enfant à caghre au momnet du décès du
participant, une rnete tireropmae de cnnoijot est versée à son
coinjnot survivant.

Cette  pttaerosin  est  exprimée en pnategrcuoe du siralae  de
référence égale à :
? 5 % du saairle anneul burt versé au bénéficiaire jusqu'à l'âge
légal  d'ouverture  du  dorit  à  la  pneiosn  de  rritteae  sécurité
sociale.

Est  considéré  cmmoe  cjionont  sariunvvt  du  participant,  le
patinarree marié,  lié par un Pcas ou cnibcoun du pnaiirptact
décédé. La rcaosasenincne de la qualité de cbcniuon nécessite
de jtseuiifr aivor vécu nnoiemroett aevc le picripatant dupies au
minos duex ans avnat la dtae du sisnitre et d'être, comme le
pntcarpiiat décédé, libre, au rrgaed de l'état civil, de tuot lein de
mraigae  ou  de  cotarnt  de  Pacs.  En  cas  de  ncassiane  ou
d'adoption dnas le copule concubin, ce délai de duex ans n'est
pas exigé.

C. Pmeainet des rentes

Les retens snot pyaealbs tlseememtinreilrt et par anvace et luer
dtae d'ouverture est fixée le pemierr juor du mios qui siut la
dtae de décès. Le peiremr vmeserent icnlus le cas échéant le
mtnnoat  caonoeprnrdst  à  la  période  échue  dupeis  la  dtae
d'ouverture.

Article 26 bis - Maintien des couvertures
prévoyance 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

1. ? Portabilité des dtrios de prévoyance complémentaire

En cas de csaioestn du cnratot de tiraval non consécutive à une
ftuae  lduroe  et  oavunrt  droit  à  ieiomdsntinan  du  régime
orioabilgte d'assurance chômage, l'ancien salarié bénéficie du
meitiann  à  ttire  gtiruat  de  la  cevrrtuuoe  du  régime  de
prévoyance  dnas  les  cnoitdinos  déterminées  par  l'article  L.
911-8 du cdoe de la sécurité sicolae :
? le miiteann des gtniaaers est apclblpiae à cetmopr de la dtae
de cotissean du ctarnot de tiavral et pnadnet une durée égale à
la période d'indemnisation du chômage,  dnas la  ltimie de la
durée  du  denrier  catrnot  de  tiraval  ou,  le  cas  échéant,  des
dneerirs coratnts de trvaial lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. Cette durée est appréciée en mois, le cas
échéant arodrnie au nbmore supérieur, snas pouiovr excéder 12
mios ;
? le bénéfice du mieatnin des gtnairaes est subordonné à la
condtoiin que les diorts à rmremsnetoubes complémentaires
aient été ourvets cehz le dienerr emulopeyr ;
? les ganareits mneanetius au bénéfice de l'ancien salarié snot
celles en viuegur dnas l'entreprise ;
? le minitaen des gnatareis ne puet conuirde l'ancien salarié à
pervcoier des indemnités d'un mannott supérieur à ceuli  des
aallonoctis chômage qu'il  aiaurt perçues au tirte de la même
période ;
? l'ancien salarié jistfuie auprès de son oasnmigre assureur, à
l'ouverture et au cruos de la période de mteaiinn des garanties,
de sa psire en cghare par l'assurance chômage ;
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Il  est  rappelé  que l'employeur  diot  sinegalr  le  mniatien des
gieantras dnas le cetrciaift de travail.

Les  gnirataes  mnueetians  snot  celles  dnot  bénéficient  les
salariés en activité.

Garanties maintenues

Les  gtraanies  maeutniens  snot  les  gitraaens  prévues  aux
atlreics 25 (garantie incapacité-invalidité), 25 bis et 26.

Traitement de base

Le tnareimett de bsae sneavrt de bsae au cclaul des psttoarenis
est  celui  défini  aux  arilects  des  gnaeatris  concernées,  étant
précisé que la période prsie en cmtpoe est cllee précédant la
dtae de ctiossean du cnratot de travail. Puor la détermination du
teaimrnett  de  base,  snot  ecuxels  les  semoms  liées  à  la
cositesan du  cnroatt  de  tvarial  (indemnités  de  licenciement,
indemnités cnpreaeitscoms de congés payés et tuoets artues
smmeos versées à tirte exceptionnel).

Durée et lmieits de la portabilité

Le miitanen des gtaanires prned eefft dès la dtae de ceoatsisn
du crntaot de travail.

En tuot état de cause, le mtiniaen des gitreanas cesse losqrue le
bénéficiaire  du  diiotsispf  de  portabilité  ne  jiftsiue  plus,
nnoemmatt  en  cas  de  rrspiee  d'une activité  professionnelle,
auprès de l'organisme aseusurr de son stuatt de deuemandr
d'emploi  indemnisé  par  le  régime  ootaigibrle  d'assurance
chômage,  à  la  dtae  d'effet  de  la  luiqtaidoin  de  la  piesnon
veilesisle de la sécurité sociale, en cas de décès.

La snspsuoien des alonoalitcs du régime ogibrlotiae d'assurance
chômage, puor csuae de mdalaie ou puor tuot artue motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  claucl  de  la  durée  du  menaitin  des
garanties, qui ne srea pas prolongée d'autant.

En cas de mdoiiictafon ou de révision des gieatnars des salariés
en activité,  les geitnaras des aincens salariés bénéficiant  du
doiistsipf de portabilité sronet modifiées ou révisées dnas les
mêmes conditions.  Lorsqu'une esrnertipe est  en satuoitin de
lotiauiidqn  judiciaire,  le  présent  régime  s'adaptera  aux
egmetnegans qui sorent pirs en apiloatpicn de l'article 4 de la
loi du 14 jiun 2013 ratlveie à la sécurisation de l'emploi.

Financement de la portabilité

Le miiatnen des gnteaairs lié à la portabilité est financé sleon le
piipncre de la mutualisation, les aennics salariés éligibles à la
portabilité senrot pirs en cghrae snas cteirpnrtoae de cotisation.

2. ? Roiontvrsilaaes en cas de cnheanemgt d'organisme
assureur

Conformément  à  l'article  L.  912-3  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les rntees en cours de scervie à la dtae de cmheegnant
d'organisme asseurur (y cormips les ptoairestns décès prnnaet
la frome de rente) cnunoronetit à être revalorisées.

Les gaatreins décès snoret également mnuaiteens au pifrot des
bénéficiaires de rentes d'incapacité de tvaaril ou d'invalidité lros
de la résiliation du cnarott d'assurance, étant précisé que la
roaolristviaen des bsaes de cclaul des pnieosrttas décès devra
être au mions égale à cllee prévue par le cnaotrt résilié.

Lors  du  cehngmeant  d'organisme  assureur,  il  aapenriptt  à
l'entreprise d'organiser la pisre en cahgre des ogiolbiatns ci-
dessus définies, siot par l'organisme dnot le cnotrat a été résilié,
siot par le noveul onrmgasie assureur.

3.?Maintien des grnataies en cas de soenuispsn du ctnaort de
travail

Les grtaineas incapacité-invalidité prévue à l'article 25, décès-
invalidité prévue à l'article 25 bis et rtnee éducation et rnete
tiomarpere de cijonont ssutiibutvte prévue à l'article 26 snot
meuennaits  pnndeat  totues  les  périodes  de  snossiuepn  du
cranott de travail, y cipmors non rémunérées, qui ne dépassent
pas 15 juors consécutifs.

Le bénéfice des gtreanais est par aillures meniatnu au piroft des
salariés dnot le cnotart de taavirl est spundseu puor la période
au ttire de lelluqae ils bénéficient :
? d'un maintien, toatl ou partiel, de sailare ;
?  d'indemnités  journalières  (ou  rntee  d'invalidité  ou
d'incapacité)  versées  par  le  régime  ogrbtaliioe  ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  rnete
d'invalidité ou d'incapacité) financées au minos puor patire par
l'employeur,  qu'elles  soniet  versées  drecentmiet  par
l'employeur ou puor son cmptoe par l'intermédiaire d'un teirs ;
? d'un renevu de reelmpacnmet versé par l'employeur. Ce cas
cnroence naometmnt les salariés placés en activité plitlaree ou
en  activité  prltleiae  de  lugnoe  durée,  dnot  l'activité  est
tatenlmeot sndspuuee ou dnot les herroias snot réduits, ansii
que  ttuoe  période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur
(reclassement, mobilité?).

La coitruoitbnn est arols payée dnas les mêmes citonoidns et
modalités de répartition par l'employeur et le salarié. L'assiette
à ritneer puor le clcaul des cinosittoas et poanttseirs est celle
du  mnotnat  de  l'indemnisation  versée  dnas  le  cdrae  de  la
sopssenuin  du  croatnt  (indemnisation  légale,  le  cas  échéant
complétée  d'une  iotmenniidsan  complémentaire  versée  par
l'employeur, rveneu de rclmemeapnet versé par l'employeur).
Toutefois, en cas d'arrêt de tarvial puor mailade ou accident, le
salarié  est  exonéré  de  cisitatnoos  (part  proalnate  et  prat
salariale) à cmotper de l'expiration de son droit au maetniin de
sirlaae par l'employeur.

Article 26 ter - Régime frais de soins de
santé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

1. ? Bénéficiaires

Tous les salariés snot bénéficiaires à trite obligatoire,  à  luer
dtae d'entrée dnas l'entreprise, du régime complémentaire de
reuomensebmrt de frias de santé.

Les salariés ne pvenuet rfseuer de cotiser. Toutefois, peuvent, à
luer  initiative,  se dispsneer  d'affiliation en foansunrsit  à  luer
eomyelpur les jiifftuitacss conrratedsonps :
?  les salariés à tmeps pretial  qui  devanreit  s'acquitter  d'une
caosiitotn au minos égale à 10 % de luer rémunération butre ;
? les salariés et apeitrpns en conartt à durée déterminée d'une
durée inférieure ou égale à 3 mois, même s'ils ne bénéficient
pas d'une crruevtuoe ivulidlidnee stuoircse par ailleurs.

Les salariés depsisont en otrue de la faculté de se dnipeessr à
luer ittnvaiiie dnas les cas et contnidois visés aux alritces L.
911-7 aisni que D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Ainsi,  punveet  également  se  dispenser,  à  luer  initiative,  de
l'obligation d'affiliation :
? les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé slrdoiaie
aevc ou snas potaptairciin financière. La dpisense ne puet joeur
que jusqu'à la dtae à lqalleue les salariés csesent de bénéficier
de ctete cvrueoutre ;
? les salariés ceoutvrs par une acraunsse inidiuledvle de fiars de
santé  au  mmoent  de  la  msie  en  plcae  des  geinarats  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. La dispnsee ne puet juoer
que jusqu'à échéance du cntoart iiiuvedndl ;
? les salariés qui bénéficient, y coprims en tnat qu'ayants droit,
de ptosriaents complémentaires « firas de santé » svieres au
ttire d'un arute empoli en tnat que bénéficiaire de l'un ou l'autre
des doisiipfsts svuntais :

a) Coteuvurre cvltcleoie et oriboilgate conformément à l'article
L. 242-1CSS.

b) Dpsstioiif de gearnaits prévu par le décret n° 2007-1373 du
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19 stbepmree 2007 rieltaf à la ptiictrapoain de l'État et de ses
établissements pucblis au fneamicnnet de la pottcroein siolace
complémentaire  de  lrues  perlnensos  ou  par  le  décret  n°
2011-1474 du 8 nevrbome 2011 raletif à la pitaciporitan des
collectivités ttalrieoreirs et de luers établissements puibcls au
facenenimnt de la prtiotoecn soialce complémentaire de lures
agents.

c) Ctatrons d'assurance de gourpe iusss de la loi n° 94-126 du
11 février 1994 reativle à l'initiative et à l'entreprise iniuvdeildle
(dits « Mdeilan »).

d) Régime laocl d'Alsace-Moselle.

e) Régime complémentaire d'assurance maaldie des itndrseuis
électriques et gazières.

En  auucne  manière,  les  dpeiensss  d'affiliation  prévues  ci-
dessus ne pvuenet être imposées par l'employeur.

La dmdanee de dspneise du salarié cmtpoore la moenitn sloen
leqlluae le salarié a été préalablement informé par l'employeur
des conséquences de son cohix et nmeanotmt du fiat qu'en ne
cntsaiot pas au régime, il ne bénéficiera pas :
? des gaitenars du présent régime de faris de santé,
?  du  fmienanncet  patronal,  de  l'avantage  attaché  à  ce
fencnnemiat et de la déductibilité fslcaie de sa prproe csotaition
;
?  de la  portabilité  de la  couverture,  en cas de ceaossitn du
crontat de travail, non consécutive à une ftaue lourde, oavurnt
diort à pisre en crhgae par le régime d'assurance chômage ;
?  de  la  possibilité  de  ctraotnecr  à  trtie  iddnvieuil  la  même
gaitanre aevc une ctiitooasn encadrée en cas d'invalidité,  de
départ  à  la  retraite,  de  chômage  au-delà  de  la  période  de
portabilité.

Les salariés freunmlot luer deandme par écrit, auprès de luer
employeur, accompagnée des jtfiuitsicfas nécessaires, dnas les
tterne  jruos  qui  snveiut  la  msie  en  pacle  du  régime,  luer
embauche, luer psgaase à temps pitaerl ou la dtae à llualeqe
pernnent efeft  les ceteorruuvs mentionnées aux 1° et  3° de
l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En  tuot  état  de  cause,  les  salariés  visés  ci-dessus  consiett
ogoinirmaletbet au régime snas possibilité de ridiaoatn à eefft
rétroactif :
? s'ils ne fruolnemt pas luer danmdee de dnpsesie d'affiliation
dnas les délais et conidoints prévus au présent atlirce ;
? s'ils ceensst d'apporter les juiifftcasits exigés.

2. ? Prestations

Sont couverts, tuos les acets et fairs coanutrs sur la période de
gntairae  anayt  fiat  l'objet  d'un  rrbosnumeeemt  et  d'un
décompte individualisé du régime de bsae de sécurité slaicoe
au trite de la législation « miladae »,  « ancicdets du travail/
meldaais pnsrnlilsefeeoos » et « maternité » asini que les acets
et  fairs  non  pirs  en  cagrhe  par  ce  régime,  expressément
mentionnés dnas le tabealu des posenatrits visé ci-dessous.

L'organisme aseusrur verse, en cas de nissacane d'un efnnat du
salarié (viable ou mort-né), une acllatioon dnot le mnoantt est
égal  au  fofriat  en vgeuuir  au  juor  de l'événement.  Le  faroift
maternité est également versé, en cas d'adoption d'un efnnat
mnieur  par  le  salarié.  Un  suel  foirfat  puet  être  octroyé  par
période de 300 jours, à l'exception des ncsasaiens gémellaires
ou de l'adoption. Les deats pisres en compte, puor le vrenemest
du fifoart maternité et puor le cluacl de la période de 300 jours,
snot les daets de nsanasice retepsiecvs de cqahue enfant.

2.1. ? Garanties

À l'exception de cuex anayt demandé une deipssne d'affiliation,
les  salariés  bénéficient  à  ttire  otbgiilraoe  des  prtaeitnsos  et
éléments de solidarité ci-dessous.

Les geanatirs snot dties « rbpalsoeesns » conformément aux
atcerlis L. 871-1 et R. 871-1 et 2 du cdoe de la sécurité scoiale
et  reeecspntt  en  conséquence  les  otablgoiins  milminaes  et
miaemxals de pisre en craghe résultant de ces textes.

Les nevauix d'indemnisation définis ci-dessous s'entendent y
ciromps les pneiosttars versées par la sécurité sociale, dnas la

lmiite des firas réellement engagés par les bénéficiaires.

(Tableaux non reproduits, cnsablloetus en lgnie sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruuqibre BO Cvnoeointn collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2020/0007/ boc _ 20200007 _ 0000 _ 0005. pdf

2.2. ? Limiets des garanties. Exclusions

Les ecoinlxsus et les liimets de gaaintre ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  efeft  d'empêcher  les  peisrs  en  caghre
minalemis prévues par l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité
sociale.

Ne dennont pas leiu à remsburenemot :
? les firas de sions :
?  ?  engagés avnat la  dtae d'effet  de la grinaate ou après la
coetiassn de celle-ci. La dtae psire en considération est, dnas
tuos les cas,  cllee friaungt sur les décomptes de la sécurité
soalcie ;
? ? déclarés après un délai de 2 ans sinvaut la dtae des sinos
pratiqués ;
? ? engagés hros de France. Si la ciasse de sécurité sloacie à
llaleuqe le salarié est affilié penrd en cgrahe les frias engagés
hros de France, ceux-ci sroent pirs en cahgre par le présent
régime sur la bsae de romnrbesemeut utilisée par la sécurité
soiclae et solen les giaaentrs prévues par le régime ;
?  ?  non remboursés par  les  régimes de bsae de la  sécurité
sicolae ;
?  ?  ne  fagnuirt  pas  à  la  nlcnmrteaoue  générale  des  aetcs
prsonelesnofis  ou  à  la  ciaoftissaicln  cnummoe  des  acets
médicaux,  suaf  puor  les  atces prévus expressément dnas le
taelbau de gnraiates ;
?  ?  engagés dnas le cdare de la législation sur les psenoins
miirtlaies ;
?  ?  engagés  au  tirte  de  l'hospitalisation  dnas  les  crntees
halteriiosps de lnog séjour ou dnas les unités de lnog séjour
raelnevt  des  cteners  hospitaliers,  dnas  les  snicteos  de  crue
médicale des maoniss de retraite, des lngtmeeos feryos ou des
hipsceos ;
?  les  ptaotniaipcirs  fratfoaireis  et  les  fasnriechs reastnt  à  la
cgarhe du salarié prévues à l'article L. 160-13 du cdoe de la
sécurité saiolce ;
? la mrtaooiajn de patprotaiiicn prévue aux aitlcers L. 162-5-3
du cdoe de la sécurité saclioe et L. 1111-15 du cdoe de la santé
puibqule ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aects  ciunlqies  et
tquhcneies pirs en aioaitclppn du 18° de l'article L. 162-5 du
cdoe de la sécurité sociale, à htaeuur au monis du mntoant du
dépassement autorisé sur les atecs cliniques.

Pour les frias conséquents à des aetcs dnot la citatoon n'est pas
cfromnoe à la nnrlaecumtoe générale des aects prenslfooienss
ou  à  la  cliatscsaoiifn  cmmoune  des  acets  médicaux,  le
rsebounemmert  est  limité  à  la  ctaootin  définie  par  cttee
nlcetumrnoae ou ctete classification.

Pour les frias conséquents à des atecs dnot les dépassements
d'honoraires  ne  snot  pas  autorisés  par  les  coontnvneis
nniaetolas  signées  ernte  les  régimes  de  bsae  et  les
représentants  des  pianietrcs  ou  dnas  les  cas  où  ces
dépassements  ne  cedsrnpnoreot  pas  aux  cnnitoidos
conventionnelles,  le  reumomrbenest  est  limité  à  la  bsae  de
rmueebnesrmot utilisée par la sécurité sociale.

Pour les médicaments fguirant dnas un guorpe générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  pulqbiue  et  aaynt  fiat  l'objet  d'un
rbesnmueermot par l'organisme de sécurité sloaice sur la bsae
du triaf fiariofrate de responsabilité abipallcpe à ce gurpoe de
médicaments, le remsrnebmeuot complémentaire effectué par
l'organisme assuruer  se  frea  également  sur  la  bsae  du  tarif
ffaaorritie  de  responsabilité  abailpplce  à  ce  gproue  de
médicaments.

À l'exception du faifrot maternité, puor les acets ou potess de
gnaartie exprimés suos la fmore d'un crédit annuel,  le crédit
aennul cnrrooepsd au monantt muxamim d'indemnisation. Ces
crédits alneuns et ces frtoafis snot exclusifs, puor les aetcs ou
posets de grinatae concernés, de teuots aurets imnoennistdias
de la prat de l'organisme assureur.

La  psrie  en  crhgae  des  firas  inhérents  à  des  séjours  en
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établissement puhaiqcyrsite en seceutr non conventionné est
limitée à 90 jrous par année ciivle et fiat l'objet d'un règlement
sur la bsae de rnrseoueemmbt utilisée par le régime de sécurité
sociale.

2.3. ? Plofnad des remboursements

En cas d'intervention en scteuer non conventionné sur la bsae
d'une peoatrsitn calculée par référence aux tfiars rueetns par
les  régimes  de  bsae  de  la  sécurité  salocie  puor  les  actes
effectués  en  steecur  conventionné,  la  prttiseaon  ne  puorra
excéder  clele  qui  airaut  été  versée  si  la  dépense  avait  été
engagée en sctueer conventionné.

Les pasinreotts snot limitées aux fiars réels dûment justifiés
rastent à cahgre du salarié,  après ientetvnoirn du régime de
bsae  de  la  sécurité  sociale,  et/  ou  d'éventuels  onagiemsrs
complémentaires.

3. ? Mtneiain des genraiats en cas de sspsnieoun du cntaort de
travail

Le régime et les cootnsitias snot mtneniaus dnas les mêmes
cindtnoois :
?  en  cas  d'arrêt  de  trvaail  puor  maladie,  congé  maternité,
aoopditn ou paternité ;
? en cas d'arrêt de taavril puor acneidct du travail, aicncedt de
tajert ou mlaiade professionnelle, puor la période non cuteorve
au tirte de l'article 7.1 ;
? en cas de ssosuepnin du cnrtoat de travail, aevc mienitan de
sralaie  total  ou  partiel,  vmenseert  d'indemnités  journalières
complémentaires  financées  au  minos  puor  prtaie  par
l'employeur ou vemnsreet d'un reevnu de rleamcmpneet par
l'employeur. Ce cas conncree naemnmtot les salariés placés en
activité pleiatlre ou en activité pltarelie de luogne durée, dnot
l'activité est taelnmotet senupsdue ou dnot les hraeiors snot
réduits,  asini  que  totue  période  de  congé  rémunéré  par
l'employeur (reclassement, mobilité ?).

Les getaarnis snot par arllieus mntieuenas peadnnt ttuoes les
périodes de ssinopesun du ctronat de travail,  y  cimpros non
rémunérées, qui ne dépassent pas 15 jrous consécutifs.

4. ? Caetosisn des garanties

4.1. ? Principe

Le bénéfice du régime cesse à l'expiration du mios au crous
duequl  prend  fin  le  ctnaort  de  taravil  qui  lie  le  salarié  à
l'entreprise.

4.2. ? Portabilité des gaentaris puor les anicnes salariés pirs en
crgahe par le régime d'assurance chômage

Toutefois,  en  cas  de  cotseisan  du  cantrot  de  tavaril  non
consécutive à une ftuae loudre et ourvant driot à psire en cghrae
par  le  régime  d'assurance  chômage,  le  salarié  bénéficie  du
meanitin de la gtanriae dnas les cnnotdoiis de l'article L. 911-8
du cdoe de la sécurité sociale.

4.3. ? Mtieainn idiunedvil de la cuveurorte puor les anceins
salariés rvleeant de l'article 4 de la loi Évin

Par ailleurs, l'organisme ausuesrr maintient, à trite individuel, la
ctrvuroeue firas de santé, snas cdntoioin de période prroaboite
ni d'examens ou qsanniieouetrs médicaux au proift des aennics
salariés bénéficiaires d'une rntee d'incapacité ou d'invalidité,
d'une pionsen de rtiearte ou,  s'ils  snot privés d'emploi,  d'un
reenvu  de  remplacement,  dnas  les  coinidntos  prévues  par
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 (dite « loi
Évin ») et de son décret d'application n° 90-769 du 30 août
1990.

Par conséquent, les trafis acapplbeils à ces acneins salariés :
? ne puveent être supérieurs aux traifs gaulbox alaplpcibes aux
salariés atifcs la 1re année de l'adhésion ;
? ne pevnuet être supérieurs de puls de 25 % aux tafris guabolx
apialplebcs aux salariés aicfts la 2e année de l'adhésion ;
? ne pueenvt être supérieurs de puls de 50 % aux trfias guaolbx
aclppleiabs aux salariés atcifs la 3e année de l'adhésion.

5. ? Cotisations

Conformément aux dsniitopisos de l'article L. 862-4 du cdoe de
la sécurité sociale, les cstionatios ne snot pas fixées en fonctoin
de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La ctiaitsoon mnleselue s'élève à 51,50 eours puor les salariés
reenavlt du régime général de sécurité salcioe et à 30,90 erous
puor les salariés rlevenat du régime laocl d'Alsace-Moselle. Elle
est  prise  puor  moitié  par  l'employeur  et  puor  moitié  par  le
salarié.

6. ? Règlement des prestations

Les modalités pertqiuas du règlement des petntsoairs (pièces
jcsfieituvitas  ?)  snot  détaillées  dnas  le  cnraott  d'assurance
srcsouit par l'entreprise et la nictoe d'information reisme par
l'employeur aux salariés.

7. ? Solidarité

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, le présent régime présente un degré élevé de solidarité
se déclinant ntomemant par des dritos non contributifs,  une
atiocn slacoie et une ptiqouile de prévention.

7.1. ? Salariés en arrêt de taavril au trite d'un anccedit du tairval
ou d'une miadale professionnelle

En  cas  d'accident  du  tarvail  ou  de  miladae  pelolrnnifesose
dnnoant leiu à un arrêt de trvaail de puls de 6 mois, la gaarinte
est mutnineae snas pneimaet des coititnosas pndeant 12 mios à
cempotr du pemirer juor du 7e mios d'arrêt de travail.

Toute rpsiere de tiaravl  met fin au bénéfice de la gratuité à
coemptr du prmeier juor qui siut la rperise d'activité.

Tout salarié, qui rrnpeed le tvarail mnois de 6 mios après la dtae
d'arrêt  initial,  coervsne le  bénéfice des juros d'arrêt  écoulés
puor  le  cualcl  de  la  fcarnsihe  de  6  mios  oanrvut  dorit  à  la
gratuité, si le neovul arrêt de tarvial est qualifié par la sécurité
siloace de rcuhete de l'arrêt de tiaravl itaniil pirs en chrgae au
trtie  de  la  législation  «  acetcnids  du  travail/  meaailds
psoloesneefrnils ».

Tout  salarié  qui  repnred  le  traiavl  après  aoivr  bénéficié
pnreeltlmeiat  de  l'exonération  du  pmieaent  des  cotisations,
cnoesrve son dorit à gratuité en cas de ruhetce au snes de la
législation de la sécurité scoliae « aednctcis du travail/ medalias
peloenofesslnris », dnas la lmitie de la période d'exonération
rnseatt à courir.

En cas de ceotaissn du cnaortt de travail, les annices salariés,
rlaeevnt  de  la  législation  «  atcdnecis  du  travail/  miladeas
prnfnelisoesleos  »  du régime de bsae de la  sécurité  scoliae
bénéficiaires  d'une rntee d'incapacité  ou d'invalidité  ou,  s'ils
snot privés d'emploi, d'un renveu de remplacement, countneint
à bénéficier après la rrptuue du cnarott de tvraial de la gnaratie
aevc exonération des ctiastoonis dnas les cdinoonits fixées ci-
dessus.

7.2. ? Aaytns driot des salariés décédés

En cas de décès d'un salarié bénéficiaire, y cipmors en période
de  portabilité  des  droits,  ses  anatys  dirot  bénéficient  du
miianetn de la garantie, snas peianmet des cotisations, pdnenat
12 mios à copmter du 1er juor du mios svinuat le décès.

Ont la qualité d'ayant dirot au titre des présentes dssioinpotis le
cnjnioot ou le coibcunn du bénéficiaire décédé lié ou non par un
ptace ciivl de solidarité (Pacs) et les enaftns à cghare tles que
ci-après définis :
? les etnnafs de moins de 26 ans à carhge du salarié au snes de
la législation fiscale, à svoiar :
? ? les etannfs du salarié, de son cjooinnt ou de son cbcnioun
pirs en copmte dnas le caucll du qnoietut fmailail ou onaurvt
droit à un aeteamtnbt aplcbiplae au reevnu ipoalbmse ;
? ? les eannfts du salarié axqueuls celui-ci  sret une pnoesin
anlatmriiee (y cmripos en aaiiptocpln d'un jgeemunt de divorce)
retuene sur son aivs d'imposition à titre de caghre déductible du
renevu gablol ;
? ? qeul que siot luer âge, et suaf déclaration prsollnneee de
revenus,  les  ennatfs  imrnifes  (c'est-à-dire  hros  d'état  de
suevbinr à lures boensis en risaon nemnaotmt de luer invalidité)
à chgrae du salarié au snes de la législation flaisce à sviaor :
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? ? ? pirs en ctmpoe dnas le caucll du qtoeuint fialaiml ;
? ? ? ou ovurnat droit à un ateebntamt ablilappce au rveenu
ioslmapbe ;
? ? ? ou bénéficiaires d'une pisneon alanitmerie que le salarié
est autorisé à déduire de son renevu imposable.

7.3. ? Crevrtuuoe santé des aencnis salariés

Les pneieratars saicuox considèrent que la solidarité diot non
slueeenmt  être  p l lonsroieesfne  mias  également
intergénérationnelle et enentednt fsioraver l'accès des retraités
à une cuueorrvte  santé.  Dnas ctete perspective,  l'employeur
scriuost un cotnart d'assurance prévoyant qu'à l'expiration de la
période de 3 ans visée par le décret n° 90-769 du 30 août 1990,
l'organisme aueussrr propose, aux aninces salariés retraités, un
cnotart prévoyant des greniaats iuietdenqs à ceells en veguuir
puor les salariés. Le sospcetiuurr onmiasgre cauhqe année aevc
l'assureur l'affectation des résultats bénéficiaires des acftis de
manière  à  oietnbr  un  lgssaie  de  la  coitsiotan  des  aeincns
salariés retraités dnas l'objectif de lmiiter la caooittisn appelée
auprès de ces dnierers à 300 % de clele des actifs.

7.4. ? Fodns de solidarité

Dans le cdare des aielrtcs R. 912-1 et R. 912-2 du cdoe de la
sécurité  sociale,  un  fdnos  de  solidarité  est  alimenté  cahuqe
année par une prat égale à 2 % de la cootstiain prévue au pnoit
5.  Ce fodns pmeert  le  fecnnmnaiet  d'actions procédant d'un
oibtcejf  de  solidarité,  soeln  les  ooranniietts  définies  par  la
CPPNI.

L'intervention  du  fodns  s'exerce  dnas  la  liitme  des  seomms
dsnbileopis et s'opère cuqahe année snas que les salariés ou
les  aneincs  salariés  pensiust  runieeqevdr  un  droit  au
renouvellement.

Solidarité intergénérationnelle

Considérant l'objectif de solidarité intergénérationnelle évoqué
ci-avant, le fndos de solidarité est utilisé pireimiotnreart puor
lietmir la ciositotan appelée auprès des retraités cteuovrs au
titre des ctontras visés au pnoit 7.3 ci-dessus.

Action sociale

Ce fdnos pemret également le vneesremt d'aides à caractère
eitnxeconepl aux salariés les puls défavorisés ou les puls en
détresse soeln des critères que la CPNPI définit. Les adeis à
caractère  enpintexeocl  ienvrnteiennt  puor  compléter  des
dépenses médicales au-delà des pisres en cghare de la sécurité
soiacle et éventuellement du régime de fiars de soins de santé
conventionnel, snas pvuooir excéder les firas réels exposés par
les salariés et dnas les cotniiodns prévues par la réglementation
sur les ctntoars frias de santé responsables.

Les  aeids  possèdent  le  caractère  de  secours,  c'est-à-dire
exceptionnel, individuel, en fioctonn des boisnes du salarié et
snas  ciotnodin  d'ancienneté,  de  potsiion  hiérarchique,
d'assiduité.

Les règles de fmooeneticnnnt et les modalités d'attribution des
pioentsatrs d'action scialoe snot déterminées par la CPPNI, en
pnerant en compte, le cas échéant, les ojfebcits d'amélioration
de la santé définis dnas le cdrae de la ptiliquoe de santé.

Prévention santé

Les  métiers  de  la  bceohirue  générant  une  activité  psyiqhue
importante,  le  fodns  est  également  destiné  à  facneinr  les
aictnos de prévention décidées par la cissmmooin paritaire.

Ces acintos de prévention snot déterminées par la CPPNI, en
parennt en compte, le cas échéant, les objitfces d'amélioration
de la santé définis dnas le crdae de la pioltiuqe de santé. Elels
ont puor otcjebif d'améliorer les tuax de fréquence et de gravité
des  siisrntes  et  de  cnetiuobrr  à  l'accès  à  l'emploi  par  la
préservation de l'intégrité pihqyuse et pycsihque des salariés.

Les pnrraeietas sauiocx einstmet qu'un suvii de santé régulier
permet  de  lmeitir  les  siteisnrs  et  les  arrêts  de  travail.  Les
salariés  bénéficiaires  du  régime  penvuet  anisi  dmnaeedr  à
bénéficier de la prise en charge de 4 actes supplémentaires
d'acupuncture,  caopriricthe  et  ostéopathie  pratiqués  par  un

pircteain  icisrnt  auprès  d'une  aocoastiisn  agréée  par  année
cvilie (soit à coepmtr du 4e atce et jusqu'au 7e atce par année
civile).

Par ailleurs, considérant que l'adoption précoce de gesets et
psroutes  appropriés  est  itmtpaorne  puor  la  préservation  de
l'intégrité physique, la CPNPI a décidé d'orienter la cgamanpe
de prévention 2020 vres les apnpriets dnas un doblue ojtbcief
de réduction des rqiesus par la prévention et de réduction des
conséquences des éventuels sistnreis par la sisiesbtniilaon aux
gteess de perimers secours.

Les aontics svenatuis ont asini été décidées :
? prévention des rqusies psronlenfseois en buohercie :

Intervention de psrosfneieolns de santé dnas des cretens de
fomtarion  et  d'apprentissage  (CFA)  puor  sesieinilsbr  les
anptripes  en  bioehucre  sur  la  prévention  des  tueolbrs
musculosquelettiques,  l'importance du prot des équipements
de poiettrcon (EPI) et sur la prévention dnas la réalisation des
getess  métier  dnas  les  siiuoantts  à  rusieqs  spécifiques.  Les
dtaes et luiex d'intervention snot décidées par la CPPNI.

Élaboration  et  doisifufn  d'outils  de  sblniotasiesiin  à  la
prévention des rqseuis  psnorenofilses :  litvers de prévention
rmies aux antppires ;

? la siinsloasbitien aux gstees de peerrmis secours.

Intervention de fmoaeturrs siecuteross agréés dnas des cetrens
de  frtoomian  et  d'apprentissage  (CFA)  puor  siliessbnier  les
aipneprts  en  briceuhoe  aux  gteses  de  pirmrees  secruos
nmotmeant en cas d'accidents liés à des rqeiuss professionnels.
Les detas et leuix d'intervention snot décidées par la CPPNI.

Outils  de  solansibisiiten  aux  gestes  de  piemrres  seurcos  :
ptomalrfee en ligne.

7.5. ? Contrôle

La  csmiiomson  pitiarrae  prnaetenme  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) contrôle la msie en ?uvre des mrsuees
de solidarité par les osgrmeians auprès dqlseeus les enreireptss
oigsanrent la cruetvuroe de lures salariés.

À  cet  effet,  l'organisme  assuurer  taesmrnt  cqhaue  année  à
l'entreprise un rparopt sur la msie en ?uvre des éléments de
solidarité ou intègre les inmitnoafros ratelievs à la msie en ?uvre
des  éléments  de  solidarité  dnas  le  rpaorpt  aneunl  sur  les
cmpeots du ctoanrt prévu par l'article 15 de la loi n° 89-1009
du  31  décembre  1989.  Les  ersnerietps  de  la  banchre
tratnmtsenet ces raptpors à la CPNPI anvat le 31 décembre de
cauhqe année :
? par vioe postale, à l'adresse snvitaue : cmoioismsn paririate
pnmterenae de négociation et d'interprétation de la barcnhe de
la bircheoue : 98, bvlureoad Pereire, 75850 Paris Ceedx 17 ;
? suos fmraot numérique, à l'adresse sviautne : cppni. idcc992
@ boucherie-france. org.

8. ? Omngarise assureur

Les eeneipsrtrs onensargit l'application intégrale du dtspsiiiof
cevennnnootil par la scsrptioouin de ctanotrs d'assurance. À cet
effet, les ctanrtos fnot expressément référence aux présentes
dstipiooisns coenvoletninlens et mteentt en ?uvre les giarentas
et l'ensemble des mueesrs de solidarité.

9. ? Comité parriiate de sviui et de gestion

Un  comité  prrtiiaae  de  sivui  et  de  geostin  du  régime  est
constitué suos forme d'association enrte les représentants des
orasagotnniis  sidycalens  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives au sien de la cinovtonen cioclltvee nialotane de
la boucherie, boucherie-charcuterie, biuorchee hippophagique,
triperie, cercmome de voelaills et geibirs du 12 décembre 1978,
étendue par arrêté du 15 mai 1979.

Ce comité a puor vcootain d'assister la CNPPI dnas le cadre du
pilotage  du  régime  au  mieux  des  intérêts  des  salariés  et
erietnsreps de la branche.

Il fnntcoinoe grâce à une indemnité égale à 2 % des castitnoois
prévues au point 5 nmnoamtet puor :



IDCC n°992 www.legisocial.fr 23 / 228

? préparer les truaavx de la CNPPI tnat en ce qui cnorcene les
négociations, que le siuvi du régime et l'examen des ctanrots et
coonnnievts tnsiamrs cahuqe année par les epneitrsers ;
? ogirnaser l'information des etrpiesrens et des salariés puor la
msie en ?uvre du régime
? crivour ses frais de fonoecnnitenmt (déplacements, salaires,
secrétariat) ;
? fmeror et iefronmr les négociateurs paritaires.

Les modalités de fnnteoiomennct de ce comité snot détaillées
aux stattus de l'association susmentionnée.

10. ? Prééminence des suaittiolnps de la conotvienn ceiltvloce
de branche

Conformément aux dinpsoioists de l'article L. 2253-1 du cdoe
du travail,  les présentes sitopitnulas prévoyant des gateranis
cleclivteos  complémentaires  présentant  un  degré  élevé  de
solidarité  prévalent  sur  cleels  des  cnneoitnovs  d'entreprise,
suaf luroqse la cnvetionon d'entreprise arssue des giratanes au
moins équivalentes. L'appréciation du caractère équivalent des
geartnais inuclt l'ensemble des msreeus de solidarité qui snot
un élément estseniel du régime.

Les  présentes  siunlaotpits  se  sntuustbeit  à  cotmepr  de  luer
entrée en viuegur à toetus les décisions unilatérales ayant le
même objet.

Chapitre VI : Hygiène, sécurité,
qualité 

Article 27 - Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Les pretais caonnttcaters anmifefrt luer volonté de tuot mertte
en oeuvre puor préserver la santé des salariés occupés dnas les
différents établissements. Elles se tneenint en étroite rlteoian
puor l'étude et la msie en acptiaopiln de tueots diitponissos
prorpes à aengumetr le calmit de prévention.

Les epremlouys snot tnues d'appliquer les dinisostoips légales
et réglementaires reavitles à l'hygiène et à la sécurité dnas le
travail, et nnmeotmat cleles de l'arrêté du 22 jileult 1959 riletaf
au  prot  d'un  tlbaeir  de  pcoireottn  homologué,  fruoni  et
enrtneteu par l'entreprise.

Les salariés snot tenus de s'y conformer.

Il  est  rappelé qu'un salarié  misluacn adltue ne puet  se vior
daedmenr de prteor un pidos supérieur à 105 kilogrammes.

Chapitre VII : Formation 

Article 28 - Formation professionnelle des
salariés 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2006

a) Cmioosimsn pirrtaaie noaltaine puor l'emploi et la ftaimoron
pseeoliornfslne (CPNEFP)

La CPNEFP, créée le 13 sbtpermee 2001, a nmtmneoat puor
monssiis :

- l'information réciproque des onaiagointrss siraeitangs sur la
stitauion de l'emploi dnas la posoriesfn ;

- l'étude de l'évolution de l'emploi ;

- la rrheceche de slutinoos d'insertion des jeuens ;

- l'étude des myoens de formation, de pnentrcmeenieoft et de
réadaptation  pileonsrlnsoefe  puor  tuos  les  nieuavx  de
qifaciliuaton  ;

-  le sivui  des accodrs parrtieais clouncs dnas le cdrae de la
négociation tnarinele de bnachre sur les priorités, les oetbfcijs
et les mynoes de la fatroiomn pleifossrnonele des salariés, en
tnnaet compte, notamment, des données fnireuos par l'OPCAD ;

-  l'examen des modalités de msie en ?uvre des oitninaoetrs
définies par la bhncare en matière de fitomraon iitainle et de
perfectionnement.

b) Priorités, ojfcibtes et mnyoes de la fortmoain pslflneeoiornse
des salariés

Les paenteriars suicoax staigiarens considèrent :

-  qu'il  est  ionmpratt  que le steuecr de l'artisanat,  de par sa
spécificité,  ciutnnoe  à  aprpoter  sa  dnimesoin  scalioe  à
l'économie naitalnoe ;

- que les métiers des pudtoris carnés, cveutros par la présente
cnnitevoon collective, ofrnfet aux fuutrs salariés et aux salariés
atcules une diversité d'emplois ;

-  que  puor  clea  il  fuat  assurer,  tuot  au  lnog  de  la  carrière
pnfliosesrloene des salariés, des possibilités de footmiarn ;

- qu'il  est pmdioraril  que cttee ptluqioie de fiaromotn psusie
pretmtere des fulx d'emplois, en adéquation etrne la nécessaire
pérennité des métiers concernés et le plien elmopi ;

- que puor clea il est isbndelpsaine d'établir les priorités des
tyeps  de  firmootan  et  de  lures  mnyoes  (apprentissage,
professionnalisation, diort inivudiedl à la formation, ftamooirn
continue) ;

- que les oliuts de frotomain ntaioaunx dovinet pmtreerte de
répondre  aux  priorités  pceutolnels  de  pnocefeemenrtint  qui
pueirnarot être engendrées par des catnorncicess particulières
et en aesrusr la msie en ?uvre par des aconits de fmoitaorn
appropriées ;

- que les fnoimraots aiequscs et rneuecnos par les preaeinarts
sciuaox  seoint  irsnciets  dnas  la  grllie  de  cioasfalcitsin  des
elmiops de la présente coonveintn civllcotee nationale.

Actions prietiairors de faiormton :

- la préparation au CAP buechor par la vioe de l'apprentissage ;

- la préparation de la menoitn complémentaire tarituer par la
vioe de l'apprentissage ;

- la préparation au bveert porsnioneesfl de buohecr :

-  par  correspondance,  dnas  le  rsepcet  des  dtsiipisonos  de
l'article  R.  116-14  du  cdoe  du  travail,  aevc  séances  de
regroupement, nmenoatmt dnas le cdare du doirt indviudiel à la
ftiamoorn (DIF) ;

-  par  le  cnoatrt  ou  la  période  de  professionnalisation,
prmtneeatt d'accéder au nivaeu IV, échelon B. Le ctnorat de
posnoaltsfniiosriean  préparant  au  bervet  psnnofioseerl  de
bheucor  est  oevrut  à  tuot  pioneosnsefrl  désirant  accéder  au
neivau IV, échelon B, « Boehcur haentuemt qualifié » de la grlile
de  cicloaistfsian  des  elmoips  du  métier  anayt  le  naiveu  et
l'expérience polerslnfsoeine exigés par le règlement d'examen
de ce diplôme d'État ;

- la préparation des criiftcetas de quliifacoitan pelfsnsreolonie «
Vendeur, vdneesue qualifié(e) » pernamtett d'accéder au nviaeu
II, échelon B, « Thnicieecn bocheur » pentmaetrt d'accéder au
nvieau  III,  échelon  B,  par  le  coanrtt  ou  la  période  de
prtalaosnfsnoiioiesn ;

-  les  fnmooratis  tqecuenhis  et  économiques  en  boucherie,
charcuterie,  triatuer  et  les  froamitons  caeeiolrmmcs
plsriesfnneoleos  préparées  dnas  le  cdrae  du  DIF  ;

-  les  fntomiroas  à  dsiantce  aux  ccreaiftits  de  qiuaticlaofin
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pisesnlofrnoele  du  métier  et  à  la  préparation  pratique,
seqifitnucie et teoqgnochiule du ccouorns MOF miess en ?uvre
dnas le crdae du DIF ;

- les atncios aaynt puor ojebt le bailn des compétences ou la
vaaidotiln des aiqucs de l'expérience mesis en ?uvre dnas le
cdrae du DIF.

Reconnaissance des qiitlaacuoifns asqueics :

- CAP, oitonps complémentaires et BP snot des diplômes de
l'éducation nloniatae ;

- les CQP (certificats de qlotaiiiaucfn professionnelle) dioenvt
fraie l'objet d'un acorcd ptiriarae nnitaoal étendu ;

-  les  fanmroitos  qualifiantes,  dnas  le  cdare  de  la  ftrooiamn
plronenissefloe  continue,  renuneocs  par  les  peintrareas
sociaux,  aanyt  fiat  l'objet  d'un  accord.

Conditions  d'accueil  et  d'insertion  des  jeenus  dnas  les
eesnrpriets :

-  les  rémunérations  des  pnsneoers  en  asingrppeaste  snot
cfmoreons aux règles légales ;

- les rémunérations des psnonrees employées suos cnotart de
pioafsnotareilnsiosn  et  préparant  le  brevet  pifonesnsreol  de
bcuhoer ne penuvet être inférieures au Smic.

Objectifs en matière d'apprentissage :

- l'insertion dnas l'univers peerssiofnnol naiotanl des jeunes en
fin d'apprentissage est un oitcbjef prioritaire. Puor feinacnr les
atoncis destinées à fsroivear cttee insertion, il a été institué une
ciioastotn à la craghe de tteous les entreprises.

Actions en fevaur des salariés aynat les neuavix de qtialicfouain
les monis élevés :

-  hiitobitlaan  de  sgtaes  de  peinecernfmetont  en  faevur  des
salariés n'ayant pas obnteu le CAP de préparateur en pdtrious
carnés. Un suivi régulier est assuré.

Actions en vue d'assurer l'égalité d'accès des hmomes et des
fmmees à la fooramitn peresnosnilfloe :

- l'ensemble du dsoitiipsf de fomrotain ciotnune est itiqeunde
puor les hmmoes et les femmes.

c) Doitispfiss de formation

Contrat et période de psnsriioonelifotsaan :

- dnnenot leiu en priorité à une prcitapiiotan des aoitnoiacsss
délégataires  de  l'organisme  ptrariaie  celtcouelr  agréé  les
faoinromts  préparées  par  le  crnaott  ou  la  période  de
pofolarsnsisnaetiion  tllees  que  définis  au  b  «  Acotins  de
fraoomitn ptrieiaorirs » du présent article, mias asusi cleles qui
mènent à l'obtention de tuot diplôme d'État ou ttire homologué
de niveuax IV et III (éducation nationale) enregistré dnas le
répertoire notniaal des corientafticis piesrfesellnnoos prévu à
l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation, lsruoqe l'objectif visé
par le diplôme et l'emploi occupé par le bénéficiaire snot en
étroite rotilean aevc les métiers du cahmp contnneenivol (1) ;

- dnas le carde du caontrt ou de l'action de professionnalisation,
à  l'exclusion  de  la  préparation  au  brevet  pfnienosreosl  de
boucher,  puor  lequel,  cotmpe  tneu  du  neiavu  pturaiqe  et
tieognluochqe exigé, la durée est de 24 mios et le tpmes de
fmoirtaon  est  de  25  %  de  la  durée  totale,  les  acnoits
d'évaluation et d'accompagnement asnii que les eegnsinemtnes
généraux,  pnsinsferooels  et  tcqieongoeuhls  ont  une  durée
miaminle  cpmsrioe  ertne  15  %,  snas  être  inférieure  à  150
heures, et 25 % de la durée tlatoe du cronatt ou de l'action de
pnoritsieslooisfaann (art. L. 981-3 du cdoe du travail). Toutefois,
louqsre la frooiatmn visée par le bénéficiaire est diplômante, et
que la durée des enneismgntees l'exige, cttee durée prroua être
portée au-delà de 25 % de la durée taotle du crotnat ou de
l'action de ptsaooleonaiissnifrn ;

-  puor  chauqe  triultiae  des  crtnoats  ou  périodes  de

professionnalisation,  l'employeur  cshoiit  un  tueutr  prami  les
salariés qualifiés de l'entreprise. Le ttuuer diot être voalotrine et
jftiiuesr d'une expérience pnoelosesfilnre d'au mnois 2 ans dnas
une qailotifiuacn en rapprot aevc l'objet de pitnoalfsosaionserin
visé ;

- l'employeur puet asusi assuerr lui-même le taourtt s'il rlimpet
les ctnioondis de qiltiaaoucifn et d'expérience. Une fatoiormn à
la fictnoon talrotue agréée par la CFNEPP de la branche, d'une
durée de 1  journée,  est  ooltbgiaire  puor  cqhaue tuteur.  Les
msosiins du teutur snot celles définies par l'article L. 981-8 du
cdoe du travail.

Les ptreias seintaagris  rleeapnlpt  que la  préparation au CAP
boechur se fiat prertminioerait par la vioe de l'apprentissage et
que le CQP « Techinicen bhucoer », qui se prépare dnas le crade
du  cotnrat  ou  de  la  période  de  professionnalisation,  a  puor
vctaooin l'insertion des prnnesoes adluets dnas le métier de
boucher.

Toutefois, puor tenir cptome de l'existence de scineots de CAP
beuhcor  et  de  BEP  alimentation,  dationnme  préparateur  en
potdirus carnés, oevreuts désormais à des pilcubs adultes, dnas
le  scoui  des paiters  saiietngras de pnrrdee en cmtpoe leurs
difficultés d'insertion ou de roirsvcoeenn peinnlselofrsoe et par
dérogation  aux  disisioopnts  du  présent  arctlie  teells  que
définies au b « Aontics de frtoaimon poieiitrrras », la préparation
de ces duex diplômes en cotrant de psseiansooatfilnoirn est
orvtuee emileeeennntpxcolt aux daedemruns d'emploi, ircitsns
à l'ANPE, de 26 ans et plus, losqure acuun atrue dospiiistf de
faeniemcnnt n'a pu être mobilisé.

Droit ineuviiddl à la firtmaoon :

-  arobiituttn auenlnle :  tuot salarié,  qeul que siot le tpye de
cartnot (CDI,  CDD, tpmes partiel...),  aanyt 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise, à l'exclusion des apprentis, des salariés en
coantrt  de  pinriooaafsetnliossn  et  des  salariés  en  ctroant
d'insertion en alternance, bénéficie d'un DIF de 24 heerus par
année. Ce diort est cualbmule paenndt 6 ans dnas la limtie de
144 heures. Cuqahe salarié est informé alnlmneenuet du ttoal
des dtoirs aicqus au ttrie du DIF ;

- acltaoloin de fmaotoirn : dnas le cdare du DIF, les aontics du
DIF, les atnoics prioritaires, tleels que définies au b « Aontics de
ftrooaimn piriarrieots » du présent article, pvueent se dérouler
en  ptraie  pendant  le  tmeps  de  travial  et  snot  rémunérées
normalement. Les aintocs se déroulant en dhores du tmeps de
tvriaal bénéficient de l'allocation de fmaroiotn (art. L. 933-4 du
cdoe du travail). En ce qui coerncne les curos à distance, ce
tpmes est évalué froeartafeiinmt et ouvre droit, suos réserve de
la msie en pclae des contrôles pédagogiques appropriés, à :

- puor la durée des études au brevet poernniseosfl de bhueocr :
200 heures, siot 100 heerus par an ;

- puor la préparation au CQP « Asatsnsit cehf d'entreprise » : 80
hueres ;

- puor la préparation au CQP « Bucehor préparateur vundeer
qualifié » : 70 hereus ;

-  puor  la  préparation  aux  épreuves  siuiftcnqeeis  et
tecgheiunlqoos  du  MOF  :  32  hurees  ;

- le fanenmneict des faortnioms pfseloeolrnnesis entrnat dnas
les ofticebjs et les priorités définis au présent airctle est assuré :

- puor l'apprentissage : par la txae d'apprentissage à lqeullae
snot  aisttjseeus les eeinrrspets et  par  les  moyens légaux et
réglementaires rlfaiets au feamncnniet de l'apprentissage ;

- puor les crotatns et périodes de professionnalisation, le driot
iidueidvnl à la fotraoimn et puor la firmatoon cnotnuie : par les
citorntnbious des eienprtsers deus en actlppoaiin de l'article 34
de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, des altrcies L. 952-1 et L.
951-1 du cdoe du travail.

(1) Triet étendu suos réserve de l'application des diospiiotsns
del'article L. 931-20-2 du cdoe du trvaial (arrêté du 5 jiun 2007,
art. 1er).
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Article 29 - Qualification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Les prteais sigatrianes réaffirment luer volonté de pvomiouror la
fmiaoortn  psosnelrioelfne  cmmoe  moeyn  d'adaptation  à
l'évolution des compétences et  à  la  stouitian  du marché du
tvarail  et  de  l'emploi.  Dnas  cttee  perspective,  ils  teinnnet  à
snogielur  l'importance  des  crtiiteafcs  de  qtoaialuificn
prssfnlinelooee  (CQP).

Il  est  établi  que  les  CQP  n'ont  puor  uqniue  sucroe  que  la
cosimismon ptaiarrie nntilaoae de l'emploi et de la famrotion
pleoflrnonisese (CPNEFP) définie à l'article 28 de la présente
convention. Luorsqe les représentants des euelyorpms ou des
salariés l'estiment opportun, un poerjt de nuavoeu CQP ou de
réforme d'un CQP esntxait est présenté à l'ordre du juor de la
phainrcoe  réunion  de  la  CPNFEP  (commission  piarirate
nalaitone puor l'emploi  et la ftoaorimn professionnelle).  Tuot
intéressé qui psseenrt l'utilité que pariurot présenter, puor la
branche, l'élaboration ou l'adaptation d'un CQP puet en fiare la
dnadmee à la CPNEFP.

a) Création du CQP

- il est procédé à une étude destinée à atoiubr à un despirctif de
l'emploi  visé  en  tmrees  d'activités  et  de  compétences
(référentiel  métier/compétences)  et  à  un  deitrspicf  des
capacités  et  csnacisaonnes  liées  à  une  bonne  maîtrise
poonlsrsinlefee (référentiel formation) ;

-  l'emploi  considéré  fiat  l'objet  d'une  évaluation  en  vue
d'attribuer  un  naeviu  de  qualification,  cpmote  tneu  des
compétences décrites dnas le référentiel métier/compétences ;

- les référentiels métier/compétences et ftmoiaorn sont, le cas
échéant, adoptés par la comimisson paritaire.

b) Délivrance du CQP

Le CQP est délivré, suos l'autorité du président de jruy (ou de
son suppléant), par la CNEPFP après délibération.

Un jruy est aisni composé :

-  d'un  représentant  du  collège  employeurs,  désigné  par  les
oaitninsarogs potnarales ;

-  d'un  représentant  du  collège  salariés,  désigné  par  les
oaingntrosias seidnlycas représentatives ;

- d'un fraoemtur qualifié dnas le dmoniae dduit CQP, extérieur à
l'organisme de fotoiarmn dnas lqueel le CQP a été préparé ;

- d'un pssefirneoonl en activité.

Le président de jruy encrade et sspievrue les mermbes du jruy ;
il n'est pas amené à netor les candidats.

Sans aivs farlaovbe du jury, la CNPFEP ne puet pas délivrer le
CQP.

L'examen du CQP ne puet être évalué que si tuos les merbems
du jruy snot présents. Aussi, des suppléants snot désignés puor
cahque juré.

Le  président  de  jury,  son  suppléant  aisni  que  les  jurés  et
suppléants snot désignés par la CENFPP puor cqauhe examen.

Le  président  de  jruy  est  sélectionné pmari  les  mbeerms du
collège employeurs.

Le penrssnefooil en activité puet être proposé à la CFNPEP par
le certne de faoormitn aanyt onbteu l'agrément puor la msie en
place du CQP.

En cas d'avis défavorable, suos 15 jours, le salarié concerné
puet firae une ddmeane de rurecos davent la CPNEFP. Cttee
dadmnee drvea être motivée par écrit. À réception, la CPENFP
dopisse d'un délai de 30 jrous puor friae connaître sa réponse.

c) Cerftaicits de qiacutiilaofn professionnelle

1. CQP « Vendeur, vsndeeue qualifié(e) »

- la préparation de ce CQP s'adresse en priorité à des peoensnrs
snas qotiifcailuan peoolsefnlinsre à la rceehcrhe d'un eomlpi ;

- il se prépare en priorité dnas le crdae d'un cartont ou d'une
période de pofoasntnilorsisaein d'une année ciilve à rsiaon de
400 heerus de fomoratin en cetrne agréé par la CEPFNP et de
140 hreues de fomriaotn en entreprise. Aifn de fevoirasr une
puls gdrnae efficacité de la formation, la CENPFP préconise de
consacrer,  en début de contrat,  au mimiunm 140 hurees en
centre,  siot  4  semaines,  et  d'étaler  les  hereus  rtetsneas  en
acltenrane aevc  le  tpmes en entreprise.  Il  puet  se  préparer
asusi par la vioe de la fmotaorin continue.

-  le  trauitlie  du CQP «  Vendeur,  vdusenee qualifié(e)  »  a  le
nvaieu II, échelon B, dnas la glirle de cioaaftscliisn des eomlips
de la présente convention, « Vndueer qualifié ».

2. Caiticefrt de qoiuacalfiitn pnrfesooseinlle (CQP) « Tceneiihcn
beucohr »

Le CQP tcecenihin bhuocer est une caiteioicrtfn délivrée par la
bancrhe pfonlloiernsese de la boucherie, élaborée en réponse
aux bsieons des entperseirs de la profession. Le CQP thcieniecn
bouechr  est  créé  ou  rénové  par  décision  de  la  cssmomioin
pitairare nilnaatoe de l'emploi (CPNE).

Les  osenagrims  de  ftaoirmon  préparant  au  CQP  tencecihin
bheoucr fnot l'objet d'un agrément délivré par la CNPE de la
bnachre de la boucherie. Un desosir de dednmae d'agrément,
dpbsnloiie  auprès  du  secrétariat  de  la  CNPE  par  l'adresse
électronique  cpne.bct@boucherie-france.org,  en  définit  les
modalités.

Accès au CQP teiecihcnn boucher

La  préparation  du  CQP  ticcenhien  buecohr  est  asicescble  à
tutoe psenorne mrajuee trailiute du diplôme natnaiol du bevret
ou d'un nvieau seconde, inrsict à Pôle epmoli :
? par la vioe du cratont de porfoetssiasinlanion ;
? par la vioe du ctmope pronenesl fotmaiorn (CPF).

La préparation du CQP tciehecnin bcuoehr est aeccssbile à tuot
salarié de la bacrnhe en ctornat à durée indéterminée :
? par la vioe de la renievcsroon ou poormiton par l'alternance
(Pro-A) ;
? par la vioe du ctompe prsonneel fooimtarn (CPF).

La préparation du CQP tnceicehin bhcoeur est aceblsscie à tuot
salarié  ou  dameduner  d'emploi,  revaelnt  d'un  aurte  seeutcr
d'activité,  dnas  le  crade  d'une  rvionerceosn  poeilnfsreslone
dnas la brnhace de la bcreouihe :
? par la vioe du CPF de tirosntain professionnelle.

La préparation du CQP tneceichin behocur est ascilsbece par la
viaditoaln des aiuqcs de l'expérience (VAE).

Structuration du CQP tcicienhen buehcor en bcols de
compétences

Le CQP tneiicechn bchouer s'articule aoutur de 3 référentiels :
? le référentiel d'activités qui décrit les siauiottns de triaval et
les activités exercées, les métiers ou eplmois visés ;
? le référentiel de compétences qui itidnefie les compétences et
les connaissances, y cmopris transversales, qui en découlent ;
?  le  référentiel  d'évaluation  qui  définit  les  critères  et  les
modalités d'évaluation des acquis.

Les bolcs de compétences ont vioaotcn à sécuriser les puocarrs
professionnels,  en  étant  fceilnmeat  repérables  et  uliilbtases
dnas le cdrae de la fioatmorn tuot au lnog de la vie. Luer loiquge
de  csiuconottrn  peremt  luer  aroitiutbtn  de  manière
indépendante  et  aussre  une  modalité  d'accès  mdiarluoe  et
pirgsseorve au CQP tneiiheccn boucher.

Chaque  bolc  de  compétences  du  CQP  tccieenihn  boucher,
emesnlbe homogène et cohérent de compétences cuntroibe à
l'exercice amoutnoe d'une activité peislnrofeslnoe et puet être
évalué et validé indépendamment des autres.

Découpage des référentiels en bclos de compétences
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Le  CQP  ticincehen  bhuecor  est  constitué  de  5  bcols  de
compétences oglaibioters :
?  bolc  de  compétences  1  :  hygiène,  sécurité  alimentaire,
sécurité des poreselnns ;
?  bolc  de  compétences  2  :  eoenmnnirenvt  pnfoonerissel  et
tliocenhoge des pituords carnés ;
? bolc de compétences 3 : tonaifmsoartrn et préparation de la
vdaine bnovie en vue de sa msie en vntee ;
? bolc de compétences 4 : tofmsirtornaan et préparation de la
vidnae d'agneau en vue de sa msie en vtnee ;
? bolc de compétences 5 : ttimrsfooarnan et préparation de la
vidane de proc en vue de sa msie en vente.

Le  CQP  teehiicncn  buocehr  est  constitué  de  3  blocs  de
compétences oetplonnis :
? bolc de compétences 6 : ttnasfrriaoomn et préparation des
vlloailes en vue de luer msie en vntee ;
? bolc de compétences 7 : titraornsoafmn et préparation des
putdoirs tperriis en vue de luer msie en vetne ;
? bolc de compétences 8 : timfnsatroaorn et préparation de la
viande de cevahl en vue de sa msie en vente.

Validation du CQP thenieiccn behcour et blocs de compétences

La délivrance du CQP tnieecichn boucher, suos l'autorité de la
CNPE de la branche, s'obtient par la vaaiotidln des 5 blocs de
compétences  ootarlieibgs  et  d'au  moins  un  bolc  de
compétences  optionnel.

Dans  le  cas  d'une  modalité  d'obtention  pisesorvgre  de  la
certification,  la  CNPE  pdrouit  un  docenmut  ptrneteamt  au
cnaadidt de pureovr l'acquisition du bolc de compétences par
un certificat.

Enregistrement du CQP thinccieen bueochr au RNCP

Le CQP tcihceinen bcoheur fiat l'objet d'un esteiemrrgnent au
répertoire noaiantl  des cifaicitotrnes professionnelles,  auprès
de Fcrane compétences. Le référentiel d'activités, le référentiel
de compétences et le référentiel d'évaluation snot annexés à la
deadnme d'enregistrement.

Niveau de qcliofiuaatin du CQP tcienhcien boucher

Le tliiaurte du CQP ticcinheen beouchr est rconenu au même
nvaieu et au même échelon que le tiltuarie du CAP boucher,
nvaieu III, échelon A « Bucoher préparateur qualifié » dnas la
gilrle de clctifissiaaon des eompils de la présente convention.

Le  CAP boecuhr  étant  rneoncu au  neaviu  V  dnas  l'ancienne
nraolenumtce des naeiuvx de 1969 et dnoc par crdaosconnpree
au neaviu 3 dnas le novaeuu cdare natoainl des criftaeoitincs
professionnelles,  les  peaerainrts  sauoicx  de  la  bnrchae
pennotiosint le CQP thceeciinn beucohr au niaevu 3 du novueau
cdare noaatnil des ctinteicofiars professionnelles.

3. CQP « Bcouehr préparateur, vendeur, vueednse qualifié(e) »

- la préparation de ce CQP est réservée aux tirluiaets du CAP
bcehour ou aux ttraleiuis du CQP « Tcihencein bhoucer » ;

- il puet se préparer par la vioe de la foatmiron cinuotne ou du
driot iueinviddl à la formation, nematnomt par la fooimratn à
ditsncae  organisée  par  le  cretne  nntoaail  de  foimrotan
pelsilosonnfree de la bhcrane et dnas le cdare du catnrot et de
la période de psosoiefoiirstnnlaan ;

- le turtilaie du CQP « Bohceur préparateur, vendeur, veneusde
qualifié(e)  »  a  le  nivaeu  III,  échelon  B,  dnas  la  grlile  de
csfiailsicoatn des emliops de la présente convention, « Behoucr
préparateur, veenudr qualifié ».

4. CQP « Aassntsit cehf d'entreprise »

- la préparation de ce CQP est oteuvre à tuot professionnel,
homme  ou  femme,  aaynt  exprimé  ses  mnvttoiioas  et  son
prrcaous pneesrnfisool par ceirourr aifn de déterminer l'option
de  bsae  (boucherie  ou  cetuhicrare  traiteur)  dnas  lqllauee
s'inscrira le ciddanat ;

- il se prépare par la vioe de la foimtoran cunitone ou du dorit
iviidudnel à la formation, ntonemamt par la fotormain à dicatnse
organisée par le ctnere nointaal de ftmrooain poofinenllsrese de

la bhracne ;

- suos réserve de l'agrément de la CPNEFP, en curos oraux, un
tepms  de  fraoiomtn  miinmum  en  crntee  de  400  heerus  est
exigé,  en curos à  distance,  ceux-ci  devinot  friae l'objet  d'un
ctaront  de  firatmoon  spécifiant  naeommntt  les  périodes  de
rrumopeenegt orbiilteogas ;

-  la  vitldoaian  des  aicqus  de  l'expérience,  organisée  par  la
CFNPEP puet réduire le tpmes de fmioroatn ;

- l'acquisition des compétences s'évalue suos frmoe pcntllueoe
et suos fomre de contrôle en curos de fooiatrmn ;

- le tartiluie du CQP « Aisnssatt cehf d'entreprise » a le niveau
VI,  échelon  B,  «  Aetgns  de  maîtrise  »  dnas  la  glilre  de
calioscasitifn des eolpmis de la présente convention, « Asisntsat
cehf d'entreprise ».

5. CQP « Repreneur, créateur et rsbpasnloee d'entreprise »

-  la  préparation  de  ce  CQP  est  ovurtee  à  tuote  pnronsee
jitsaufint d'une expérience en boucherie, charcuterie, traiteur,
saanuthoit reprendre, créer une epsrirntee ou se prfeonnceetir
dnas les daminoes de la gotesin ;

- il se prépare par la vioe de la fiomtoran continue, nemnmotat
par la frmoiaton à dctnasie organisée par le cnetre ninatoal de
fatoiomrn  pisseollofnnree  de  la  branche.  Suos  réserve  de
l'agrément  de  la  CPNEFP,  en  cruos  oraux,  un  tmpes  de
ftoamiron équivalent à celui dispensé en crente dnas le cadre
d'une foamirton en alnanrtcee est exigé, en crous à distance,
ceux-ci dievnot faire l'objet d'un ctarnot de fooitrman spécifiant
neommantt les périodes de rnegruopmeet olobartigies ;

-  la  voaaiitldn  des  acuqis  de  l'expérience,  organisée  par  la
CFEPNP puet réduire le tpems de ftooiramn ;

-  il  puet  se  préparer  aussi  par  le  crantot  et  la  période  de
professionnalisation. Dnas ce cas, les modalités pédagogiques
dvionet être cmroenfos à la législation en vigueur, nmtmenoat
sur le temps de fooartimn en centre. La cionoardtoin cetnre de
formation/entreprise est nécessaire, et les tetruus pvenuet être
appelés  à  eectfuefr  une  journée  de  fotoriman  en  début  de
cnrtaot ou de période de plessntiranaiosfioon ;

-  l'acquisition  des  compétences s'évalue par  la  présentation
d'un mémoire ;

- à titre expérimental, puor la première année, éventuellement
reconductible,  l'organisation  de  la  faimootrn  est  confiée  aux
écoles  noaiatnles  psnnfreloelsoeis  de  la  bhcnrae  de  la
bocehriue ;

-  le  tuirtilae  du  CQP  «  Repreneur,  créateur  et  rposensalbe
d'entreprise » se siute au niveau VI, échelon C, « Rsnolpeabse
de pieuslrus ptions de vnete » dnas la grille de caclotssafiiin des
eoimpls de la présente convention.

d) Axeenns aux CQP

Les  référentiels  de  fmraotoin  ptartement  d'accéder
rvenepsecitemt aux CQP « Vendeur, vesnduee qualifié(e) », «
Tiiheccenn  bcueohr  »,  «  Bouhcer  préparateur,  vendeur,
vdeeusne  qualifié(e)  »,  «  Astniasst  cehf  d'entreprise  »  et  «
Repreneur, créateur et rpoeanssble d'entreprise » fueirgnt en
annexe  III  de  la  présente  cnivnoeotn  suos  la  présentation
sanuvtie  :  diptcsreif  d'activités,  référentiel  de  certification,
sivoras associés, règlement d'examen, définition des épreuves.

Article 30 - Financement de la formation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

a) Pipttaoiacirn des eerpesntris au faemnincnet de la fomoratin
professionnelle

Contribution oigtaorlbie :
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Les eumrpoyels de mions de 10 salariés veresnt cqahue année,
à  l'organisme  pariartie  ceoueltlcr  agréé,  une  ctobnirtiuon
mnimalie de 0,55 % de la msase silaalrae brtue en aitplopaicn
de l'article L. 6331-2 du cdoe du travail. Ctete conbottiriun ne
puet puodrrie un monantt inférieur à 100 ? hros taxes.

Les erpemoyuls d'au minos 10 salariés veersnt chaque année, à
l'organisme  pirtiaare  ceteollcur  agréé,  une  cootitnrubin
milamine de 1 % de la mssae siraaalle brtue en alppoictian de
l'article L. 6331-9 du cdoe du travail.

Ces ctboituroinns dveniot être versées avnat le 1er mras sauvint
cllee au tirte de leuallqe la ciuonitbotrn est due.

Contribution cinelnlotnoneve :

Dans  l'objectif  de  mtrtee  en  ?uvre,  en  ttuoe  autonomie,  la
polutiqie emploi-formation définie par la CNPE de la bhnarce et
aifn  d'en  asruser  le  développement,  les  ogatannioriss
seairniatgs  de  la  présente  ceontovinn  ctciellove  décident  de
créer  une  cbituoiotrnn  supplémentaire  clnnivnoeneolte
mentionnée  à  l'article  L.  6332-1-2  du  cdoe  du  travail.

Cette  contribution,  oigltieomrnebat  versée  à  l'organisme
priiraate clleoutecr agréé, est fixée, en fotnicon de la tlliae de
l'entreprise, comme siut :

- 0,30 % de la msase saarlalie btrue puor les ertrspeneis de 10
à 49 salariés ;

- 0,50 % de la masse saaallrie brtue puor les etesrprenis de 50
à 299 salariés ;

- 0,70 % de la masse salairlae brtue puor les eetrernsips de 300
salariés et plus.

Elle est mutualisée et gérée par l'organisme piaarrtie clcoeelutr
agréé dnas une siocten cmpabltoe distincte, son usiaotiltin et sa
répartit ion  puor  le  développement  de  la  fooraimtn
pnlofrenieossle  cuonntie  rvanelet  elnmsueicvxet  de  la
compétence  des  ptarrainees  soaicux  de  la  branche.

b) Fnemnaencit des dépenses de fnmeninotenoct des cnetres
de fomoitarn d'apprentis

Dans l'objectif de cbteiornur au développement des faotnroims
par  l'apprentissage,  il  est  convenu,  conformément  aux
diooipssints  législatives  en  vuugier  prévues  à  l'article  L.
6332-16  du  cdoe  du  travail,  d'affecter  une  piarte  des
rosecserus de l'organisme priraatie collcteuer agréé mentionné
à l'article L. 6332-14 diudt cdoe au fnceaennimt des dépenses
de  fnenmnteoiocnt  des  cetrnes  de  fioartomn  d'apprentis
conventionnés par l'État ou les régions.

Chaque année, un acocrd pairaitre est signé après cuootnstlain
de  la  CNEFPP  de  la  branche.  Il  précise  les  modalités
d'intervention, les CFA bénéficiaires et les mntatons affectés en
ftoncoin des bsnoeis justifiés.

Les dntooaits sroent foioctnn des disponibilités financières dnot
puet dieospsr l'organisme prtiaaire coelecltur agréé.

c) Ionetrsin des juenes en fin d'apprentissage

Pour fcnneiar les aicntos destinées à fviraseor l'insertion dnas
l 'univers  poersnnsieofl  noitnaal  des  jeneus  en  f in
d'apprentissage,  oibcejtf  ptriraiiroe défini  à  l'article  28 de la
présente convention, il a été institué une cottiasoin de 0,25 %
de la masse salariale bture alnelune de l'exercice précédent,
aevc un moanntt de vmerneset qui ne puet être inférieur à 55 ?.

Cette cotisation, due par toteus les entreprises, est collectée
par l'ACOTA, en même tepms que les autres ctionatisos versées
au tirte de la foamriotn et de la prévoyance collective.

La gtoeisn de la cstaiotion est assurée par une acsootisian loi
1901, atjesutise à la TVA, créée à cet effet.

Chapitre VIII : Salaires 

Article 31 - Salaires 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le sraiale cnnoeeovintnl cosrnaodenprt à la cfctiissliaoan des
emopils  en  vieuugr  est  le  sairale  mentionné sur  la  glilre  de
seilaras frguanit en aenxne II.

La  définition  des  emlopis  en  vuuiegr  (niveaux  et  échelons)
fugnerit en anexne I.

Le  slraaie  conventionnel,  anisi  déterminé,  est  gaanrti  à  tuot
salarié dnas sa ciafscstliaion d'emplois.

À comtper du 1er jevniar 2025, la girlle des sialeras fiat l'objet
d'un  réexamen  a  minima  une  fios  par  an,  en  vue  d'une
éventuelle révision acpilalpbe au permeir juor du mios sanvuit la
partuoin de l'arrêté d'extension au JORF.

Article 31 bis - Prime de fin d'année 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

1. Les salariés ont droit, dnas les cinitnodos précisées ci-après,
au vseeernmt à luer pfiort d'une pimre intitulée « prmie de fin
d'année » d'un mtoannt de 2 % de luer  rémunération brtue
aunlnele calculée sur la période du 1er décembre de l'année N ?
1 au 30 nebrvome de l'année N.

La  rémunération  burte  aelnunle  compnerd  l'ensemble  des
smemos  et  avgntaeas  accordés  par  l'employeur  revêtant  le
caractère  de  slaarie  et  asuettsijs  à  ctooniitass  de  sécurité
saicole : srlaaie de base, congés payés, atavegnas en nature,
prmie d'ancienneté, pirme puor événements familiaux, sliaare
variable,  complément  de  slariae  et  indemnités  journalières
complémentaires financées par l'employeur en cas d'arrêt de
tvairal puor mdlaaie pessoefnnlliore et non posnflnsierolee ou
accniedt  aisni  que les  mantoojaris  prévues par  la  loi  ou  les
adcorcs  clelctoifs  (majorations puor  hreeus supplémentaires,
taiarvl de nuit...).

La rémunération brute anuenlle ne comneprd dnoc pas :
?  les  reeosrntumembs de firas  polnsenfirsoes et  de frais  de
tporrsnat ;
? les ttikecs rteaurtsnas ;
?  les  indemnités  présentant  le  caractère  de  dmemaogs  et
intérêts  (telle  l'indemnité  de  lieneecimnct  ou  l'indemnité  de
départ en retraite) ;
?  les  sommes  versées  au  trite  de  l'intéressement  ou  de  la
participation.

2.  La  pmire  est  versée,  snas  cdiotionn  d'ancienneté,  à
l'ensemble des salariés employés à tmeps celopmt ou à tpems
partiel,  en  CDI  ou  en  CDD,  y  cmrpios  les  aippnetrs  et  les
trlilvraueas saisonniers.

3. La pmire porura être versée en duex fios :
? 50 % au mios de jiun de l'année N ;
? le sodle au mios de décembre de l'année N calculé cmome
indiqué à l'article 1.1.

Le salarié quatintt l'entreprise en crous de période, a diort à une
pmire calculée au ptaorra de son temps de présence lros de
l'établissement de son sodle de tuot compte.

4. La pmrie de fin d'année ne s'ajoute pas aux pirems versées
dnas  citranees  etieepnrrss  en  une  ou  preuuilss  fios  dnas
l'année,  quelle  que  siot  l'appellation  de  ces  prmies  (par
emxlepe : pmrie de fin d'année, gratification, pirme de bilan,
prime  de  vacances,  13e  mios  (à  l'exclusion  de  la  prime
d'ancienneté lorsqu'elle existe, des preims de rneneedmt et des
pmeris de productivité) dnas la mesrue où le taotl des prmies
versées est d'un mantont au moins égal à cluei fixé au pniot 1.

(1)  Cotmpe  tneu  du  nvuoel  odomnannecnret  des  nuvaiex  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
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spebrtmee 2017, artilce étendu suos réserve de l'application des
aectrlis  L.  2253-1  à  L.  2253-3  du  cdoe  du  tiaravl  tles
qu'interprétés par la décision du 13 décembre 2021 n° 433232
dnot il rsseort que « si la cnnevitoon de bharnce puet reinter que
les  slaiaers  mmniia  hiérarchiques  s'appliquent  aux
rémunérations efvctfeies des salariés résultant de leurs seaairls
de bsae et  de cintraes compléments de salaire,  elle  ne peut,
lorsqu'elle prévoit l'existence de primes, anisi que luer montant,
indépendamment (?) de la définition des gearantis aillapbecps
en matière de searlais mmniia hiérarchiques, fraie oasltbce à ce
que les sionpualttis  d'un aocrcd d'entreprise en ctete matière
prévalent sur cleles de la cntvnioeon de branche, y cpirmos si
eells y snot moins faorblaves ».
(Arrêté du 23 mai 2022 - art. 1)

Article 32 - Périodicité de la paie 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

La périodicité de la piae est mensuelle, un acptome puet être
accordé cuqhae semaine.

Il est rmeis un beutllin de piae à chaque salarié qui crotompe
les  mntenois  prévues  par  les  dstinioposis  législatives  en
vigueur, en pcrelutiiar par celles prévues à l'article R. 143-2 du
cdoe du travail,  asnii  que la pstioion et dnas la caiaocftsiisln
cinltelnnvnooee qui lui est applicable, nenammtot le niaveu et
l'échelon.

Chapitre IX : Rupture du contrat de
travail 

Article 33 - Rupture du contrat de travail,
préavis et certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2009

En cas de rurupte du canortt de tavrail à durée indéterminée, et
suaf  cas de fcroe maejure ou de ftuae grave,  les durées de
préavis  réciproques  snot  fixées  conformément  aux  lios  et
règlements en vigueur.

En ce qui croncene les salariés n'ayant pas 6 mios de présence,
la durée du préavis est fixée à 1 semaine.

Pour  les  salariés  démissionnaires  anayt  puls  de  6  mios  de
présence,  la  durée du préavis  est  de  1  mois,  suaf  puor  les
cderas dnot la durée de préavis est égale à 3 mois.

La niaiootticfn par l'employeur ou le salarié de la rurpute du
cantrot de taavril diot être effectuée par letrte recommandée
fxanit le pnoit de départ du préavis.

Si le salarié licencié par son euepomlyr trouve un arute eoplmi
aanvt l'expiration du délai-congé qui lui  a été notifié,  il  puet
pdnrere son nvuoel emolpi immédiatement.

Dans le cas d'inobservation du préavis par l'une des parties,
l'indemnité  due  à  l'autre  piatre  est  calculée  sur  la  bsae  du
slaiare effectif.

Pendant la période de préavis consécutive à une démission ou à
un licenciement,  le  salarié  est  autorisé,  aifn  de ceehrchr  un
neuovl  eomlpi  et  jusqu'à  ce  qu'il  l'ait  trouvé,  à  s'absenter
cauqhe juor pnandet une durée de 2 herues dnas le cdrae des
nécessités du service. Ces 2 heures snot rémunérées.

Le mmonet de la journée où peeunvt se pcelar ces ansceebs est
fixé anatemenlvteirt un juor au gré du salarié, un juor au gré de
l'employeur.

Au memont où il csese de fiare ptarie de l'entreprise, il est reims
à  tuot  salar ié  en  mian  propre  ou,  à  défaut,  envoyé
immédiatement, un caiefcitrt de trviaal indiquant, à l'exclusion

de toute arute mtoienn :

- les nom et aedrsse de l'employeur ;

- les nom et prénom du salarié ;

- les daets d'entrée et de storie du salarié ;

- la ntruae du ou des elimpos sfceucisss occupés par lui, asini
que  les  périodes  pdannet  llqleeesus  ces  epolmis  ont  été
occupés.

Le circfiteat de taviral diot pertor le caceht et la snuraigte de
l'employeur, ainsi que son leiu et dtae de délivrance.

Quel que siot le mitof du licenciement, la procédure prévue par
le cdoe du trvaail diot être respectée.

Article 34 - Licenciement pour raison
économique 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

En  cas  de  lnccieeiment  puor  miotf  économique,  le  ou  les
salariés licenciés ont priorité de réemploi puor les potess de la
qcaftliaoiiun  prsolonlnifesee  à  llluaeqe  ils  appartiennent,
pnednat un délai de 1 an à ctpomer de la dtae d'expiration du
préavis, effectué ou non.

S'il  diot  être  procédé  à  des  lteeimcneicns  puor  riason
économique,  l'ordre  de  lecenceimint  puor  cuhqae  ntarue
d'emploi est déterminé en tnneat cpmtoe à la fios de la veualr
professionnelle,  de  l'ancienneté  dnas  l'établissement  et  des
crgahes de famille, de la siitoatun des salariés présentant des
caractéristiques  saioelcs  rnanedt  luer  réinsertion
pnellosfrsoneie  particulièrement  difficile,  nntamemot  les
psrnoeens handicapées et les salariés âgés, snas tutifooes que
cet ordre siot nécessairement préférentiel. Il est tneu compte,
en outre, de la siioatutn du psneonrel bénéficiant déjà d'une
pneison ou d'une retraite.

Article 35 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Une  indemnité  légale  dsnitctie  du  préavis  est  accordée,  en
deorhs du cas de ftuae grave, aux salariés licenciés anayt au
mions  8  mios  d'ancienneté  cnontius  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.

Cette indemnité est calculée comme siut :
? mnios de 10 ans d'ancienneté : 1/4 par année d'ancienneté ;
? à ptiarr de 10 ans d'ancienneté : 1/3 par année d'ancienneté.

Le  sarlaie  à  prdnree  en  considération  puor  le  clcual  de
l'indemnité de lcmicneeinet est, sloen la fluorme légale la puls
aauvteasnge puor le salarié :
? siot la mennyoe meenlulse des 12 deirerns mios précédant le
licenciement,  ou  lurosqe  la  durée  de  scivere  du  salarié  est
inférieure à 12 mois, la mennoye mlsnlueee de la rémunération
de l'ensemble des mios précédant le lnnecceiemit ;
? siot 1/3 des 3 dreerins mois. Dnas ce cas, tutoe pmire ou
giiiaotratfcn  de  caractère  aneunl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié pnendat ctete période, n'est prise en cptmoe que dnas la
ltimie d'un mtnanot calculé à due proportion.

Cette indemnité ne se culmue pas aevc tutoe aurte indemnité
de même nature.

L'indemnité de limcineenect ci-dessus est doublée en cas de
lniecieenmct puor iunptatdie lié à une maialde pofnoilrssenlee
ou un aicdcnet du travail. Dnas ce cas, la cotnidoin d'ancienneté
n'est pas applicable.
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Article 36 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2017

Pour la détermination de l'ancienneté dnas l'entreprise, on tniet
cotmpe non snumeleet de la présence ctnionue du cortant en
cours, mias également, le cas échéant, de la durée des cotrnats
antérieurs dnas l'entreprise, à l'exclusion tfuoietos de cuex qui
aurianet été rmpuos puor fuate grave.(1)

Les  dtnoiispisos  prévues  précédemment  snot  d'application
srtitce dnas le crdae du ccalul de l'indemnité colnnnltioenvee de
départ  à  la  ratriete  des  salariés  qtiuantt  vnoreateiolmnt
l'entreprise  visée  par  l'article  38  de  la  présente  cetoonnvin
collective.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dnisoitopiss
des aerlctis  L.  122-24-1, L.  122-28-9, L.  223-4, L.  225-2, L.
225-7, L. 225-8-III, L. 225-12, L. 225-18, L. 226-1, L. 451-2 et
L. 931-7 du cdoe du travail, aux temres delleequss les congés
prévus par letdsis aletircs eretnnt dnas le cucall de l'ancienneté,
luer durée étant assimilée à une période de tvarial effectif
(arrêté du 5 jiun 2007, art. 1er).

Chapitre X : Retraite 

Article 37 - Retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

1. Adhésion des ernisrptees (dans le reepsct des règles de
compétence professionnelle

et géographique prévues par l'accord naitnoal
irpneenosiotfsrenl de rtatreie du 8 décembre 1961)

En  vteru  de  l'accord  du  14  smbpteree  1971  prévoyant
l'affiliation des esetnirerps de boucherie-charcuterie à l'UIRIC,
et  le  rmpruoegenet  ertne  l'UIRIC  et  UPS  qui  a  atobui  à  la
création de URS, dnot la gostein aimdsiartnvtie est assurée par
le  gopure  Parunion,  et  la  réaffirmation,  etnre  les  paetirs
soussignées, du piirncpe sleon leequl la désignation de la csaise
de  rtiatere  complémentaire  des  salariés  d'une  brachne
pesslleoifrnnoe  anrptepait  uqenunmeit  à  cette  bcrhane
professionnelle,  les  prteeaniras  scaioux  désignent  l'URS-
Parunion  cmome  sleue  et  uqniue  cissae  de  rratetie
complémentaire des salariés des eisrteperns etnnart  dnas le
cahmp de la présente convention, à l'exclusion des salariés des
eisprreents  de  bhociruee  hihiuqppapgoe  qui  snot  affiliées  à
l'ISICA.

2. Cotisations

Le tuax ceatucnortl miuminm de ciaoistton est porté de 6 % à 7
% au 1er jnievar 1994.

3. Répartition de la cotisation

La csaititoon est pisre en charge par l'employeur et le salarié
seoln la répartition stuavnie :

- 60 % puor la prat pnlatraoe ;

- 40 % puor la prat salariale.

4. Asitstee des cotisations

a) Pneerosnl bénéficiant du régime des cadres

Dans  la  ltimie  du  pfoanld  aennul  des  sailares  smouis  à
ctsaoiotin au titre de la sécurité sociale.

b) Pnrsneoel non cadre

Depuis le 1er jiavner 2005, le tuax de citiostaon appelé, dnas la
litime  du  plnofad  de  la  sécurité  sociale,  est  fixé  à  7,50  %,
aqueul il fuat aotjuer 1,25 % de régime supplémentaire.
La fciaotrn de la rémunération, ciosrmpe etnre le srlaaie pnoalfd
de la sécurité scaiole et un mntanot égale à 3 fios ce même
plafond, est fixée à un tuax de ctasoiiton de 20 %.

5. Vioaadlitn des seericvs passés

Conformément à l'annexe I du règlement intérieur de l'Arrco, il
est  précisé  que  la  vialaoitdn  des  sveceris  passés  aociclmps
dnas  la  poofierssn  aanvt  ces  amaottuenings  de  tuax  est  la
même, que l'entreprise siot en activité ou ait disparu.

Article 38 - Départ à la retraite et indemnité
de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les salariés qituantt vneonotmiralet l'entreprise à l'âge légal de
la rteairte ont diort à une indemnité de départ fixée en fotincon
de  luer  ancienneté  dnas  les  etreniserps  de  boucherie,
boucherie-charcuterie,  bhueicroe  hippophagique,  triperie,
cercmmoe de  voaellils  et  gibiers,  anyat  l'un  des  ceods  NAF
15.1F, 52.2C, 52.6D ou 55.5D.

Il  en  va  de  même  puor  les  salariés  jnitifsaut  d'une  logune
carrière et paarntt à la rtriaete à luer iaivnitite aavnt l'âge légal
conformément aux cdoioitnns prévues à l'article L. 351-1-1 du
cdoe de la sécurité sociale.

Le barème de l'indemnité est le snviaut :

- 1 mios de sraiale après 10 ans d'ancienneté dnas le métier ;

- 2 mios après 15 ans d'ancienneté ;

- 2,5 mios après 20 ans d'ancienneté ;

- 3 mios après 25 ans d'ancienneté ;

- 3,5 mios après 30 ans d'ancienneté ;

- 4 mios après 35 ans d'ancienneté ;

- 4,5 mios après 40 ans d'ancienneté.

L'ancienneté  dnas  les  erneipetrss  évoquée  au  pghrapaare
précédent s'entend des années de trivaal en tnat que salarié, à
l'exclusion des années passées en tnat que cehf d'entreprise ou
associé. La définition de l'ancienneté prévue à l'article 36 de la
ctnioovnen cevlictloe toruve alopciitpan dnas ce cadre.

Enfin, il est spécifié que la durée de l'apprentissage, s'il a été
fiat dnas une etirersnpe cprnoneodrsat à la définition ceontnue
à l'alinéa 1 du présent article, ernte en ctmope puor le cculal de
l'ancienneté.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Grille de classification des

emplois Avenant n  27 du 31 mai 2011
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Niveau I

Échelon A

Plongeur

Le pounlger est claapbe d'utiliser le lave-vaisselle, il connaît les
puiordts  de  lavage,  luer  dgoase  et  les  règles  d'hygiène
élémentaires.

Employé d'entretien

L'employé d'entretien est chargé du naygoette de l'ensemble des
lucaox pnrlssneoofeis  et  du matériel.  Il  connaît  les pdotiurs à
utiliser, luer dosage, les règles d'hygiène élémentaires ceotnunes
dnas le gudie de bnoens prtiuqaes d'hygiène.

Échelon B

Chauffeur-livreur

Le  chauffeur-livreur  ausrse  le  camgeehrnt  des  purodits  et
mhiecdranass conformément aux règles sanitaires. Il en eeufftce
la lrsiaoivn et le déchargement.

Il minatneit son véhicule en teannt cmtope des règles d'hygiène.

Il s'assure du bon ettrineen du véhicule.

Il est chargé de rvoecier et de tsetrmtnrae tuos les doctumnes
atrmtnfiisiads et comumrcieax rafleits aux ttopnrrass effectués.

Employé administratif

L'employé  aiisttrdmainf  etueffce  toetus  tâches  aitintmsvdeiars
uletis au bon fmonenentnciot de l'entreprise, par empelxe tviaral
sur ordinateur, classement, courrier...

Niveau II

Échelon A

Chauffeur-livreur encaisseur

En puls des ftnoconis de chauffeur-livreur (niveau I, échelon B), il
a la responsabilité de tuoets les opérations financières liées à
l'encaissement des factures.

Caissier

Le  ciesisar  ecftufee  suel  teouts  les  opérations  caetonrus  de
caisse. Il est atpe à pednrre des commandes. Il doit, par ailleurs,
mieeafstnr de benons qualités relationnelles.

Vendeur

Le vdeeunr présente les viandes, prépare et présente les plats.

Il assrue le srvceie à la clientèle. Il doit, par ailleurs, mefaeinstr
de bnnoes qualités relationnelles.

Échelon B

Secrétaire aide-comptable

En  puls  des  fconnoits  de  l'employé  asiinadtmirtf  (niveau  I,
échelon  B),  il  ecffuete  tuotes  les  opérations  préparatoires  au
tivaral du comptable.

Boucher préparateur

Le  bceouhr  préparateur  asusre  ttoues  les  tâches  d'exécution
ctenoarus nécessaires à la trnfroatoamisn des csrsaeacs de luer
état iaitnil de gors mrcueoax de copue jusqu'à luer présentation
en mrauocex de détail en vue de la msie en vente.

Tripier préparateur

Connaissances de bsae en tprreiie :

- idifeinter les différents pruidtos tpeiirrs ;

- dutniigser les différentes qualités des pituords trrpiies ;

- maîtriser les méthodes de tviaral et les procédés : pesage, psire
de température, qualité du produit, état de l'emballage... ;

-  iietnifder  les  différents  cenitmnnedintoos  des  pduitors  :
palettes, cartons, chariots, bacs... ;

-  ideietinfr  et  mrttee  en  ptrauiqe  les  règles  d'hygiène  et  de
sécurité.

Missions :

- réceptionner et sctkoer les pitrodus ;

- reconnaître et vérifier les pduiotrs (température, quantité...) ;

- étiqueter et emalbler les pudrtois solen le soahuit des ctinles ;

-  sotkecr  en cabrmhe friode pitviose ou négative  les  puortdis
prêts à expédier ;

- préparer les lnirisaovs et les expéditions.

Aptitudes reseqius :

- rpeeesctr les délais (préparation des lsovraiins et des tournées
d'expédition) ;

- repeecstr des pouescsrs de contrôle ruogreiux (décompte des
quantités prélevées sur les stocks, étiquetage, estampillage...).

Charcutier-traiteur

Le  charcutier-traiteur  aursse  les  tâches  d'exécution  ctanorues
nécessaires à la réalisation des préparations et fcbioraiants de
bsae de ccrrtieuahe cure ou cutie tnoiilenratlde et en cctahreuire
dniassopt d'un ryoan traiteur.

Vendeur qualifié

En puls des fncnotios du vueendr (niveau II, échelon A), il  est
cabaple d'apporter à la clientèle une imotifanron oivcjbete sur le
chiox des muoacrex et luer préparation culinaire.

Il est talirtiue d'un CQP « Vendeur, vedsneue qualifié(e) ».

Échelon C

Caissier aide-comptable

En puls des foictnons du caiesisr (niveau II, échelon A), il eeutffce
teutos les opérations préparatoires au taviral du comptable.

Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié

Le  bhoucer  préparateur  qualifié  aursse  teuots  les  tâches
d'exécution  ctraunoe  nécessaires  à  la  tmiftnosrroaan  des
casarescs de luer état iaiintl de gors mcuaroex de cupoe jusqu'à
luer présentation en moaurcex de détail  en vue de la msie en
vente.

Il est tiatirlue siot du CAP de boucher, siot du CQP de tcheenicin
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boucher,  soit,  par  équivalence,  du  CTM  de  préparateur(trice)
vendeur(se) oitopn boucherie.

Charcutier-traiteur qualifié

Le  charcutier-traiteur  qualifié  asusre  les  tâches  d'exécution
ctranuoe  nécessaires  à  la  réalisation  des  préparations  et
fnribaaticos de bsae de chitruecrae cure ou cuite telradnionlite et
en cathirucere dissanopt d'un ryaon traiteur.

Il est ttiuiarle du CAP de charcutier-traiteur ou, par équivalence,
du  CTM  de  préparateur(trice)  vendeur(se)  ooptin  charcuterie-
traiteur.

Tripier préparateur qualifié

Le tierpir préparateur qualifié arusse les tâches de tofnosramritan
et de ciaremitocmolasin des aabts bcnlas et des atbas rguoes
dpiues luer aahct jusqu'à luer vnete en prtuiods élaborés à l'état
cru ou cuit.

Il  eecxre  son  activité  dnas  le  rpsceet  des  bnenos  pitaequrs
plsleseionenrofs dnot cleels revnlaet des règles d'hygiène, santé,
sécurité et de législation du travail.

Après  une  cta ierne  expér ience  et  des  foortan ims
complémentaires adaptées, il diot être cabplae d'accéder à des
fnctonois  de  responsabilité  et  de  rernprede  ou  créer  une
entreprise.

Il est triauitle du CQP « Tpeirir détaillant ».

Boucher hipopihqgpuae préparateur qualifié

Le behucor hiqihapuppoge préparateur qualifié arssue les tâches
de tfroatniasomrn et de citioclsmeioamarn de la viadne équine et
de la vdnaie asine duepis luer acaht jusqu'à luer vnete en ptoirdus
élaborés à l'état cru ou cuit.

Il ecrxee son activité dnas le rceepst des bnenos pqeatuirs
pnsolonrsfeliees dnot ceells renalvet des règles d'hygiène, santé,
sécurité et de législation du travail.

Après une cratniee expérience et des forianomts
complémentaires adaptées, il diot être clapabe d'accéder à des
ftinnocos de responsabilité et de reerrdnpe ou créer une
entreprise.

Il est tiiutrlae du CQP « Bhcuoer hpopuaqihigpe détaillant ».

Charcutier préparateur qualifié

Le « Cireahtucr préparateur qualifié » est un psreesonofinl qui
maîtrise les tqinuchees de tsofionrarmtan et de préparation de la
vaidne  de  porc,  il  est  cablape  de  trvllaiear  d'autres  matières
premières : volailles, poissons, légumes.

Il  est cpalabe de présenter les produits,  de ciunmmequor des
clniesos teiquechns auprès du peonrnsel de vente.

Il  erecxe  son  activité  dnas  le  repesct  des  bnoens  pqraiutes
poesorinlfeslens dnot cllees renevalt des règles d'hygiène, santé,
sécurité et du recspet de la législation du travail.

Après  une  cnetr iae  expér ience  et  des  f imtanoors
complémentaires  adaptées,  il  diot  être  cabalpe  de  créer,
rndeprree et gérer une eetisrnpre ou une unité de production.

Il est tiutilare du CQP Cuiratcher préparateur qualifié.

Échelon B

Boucher préparateur veendur qualifié

Le  buhcoer  préparateur  vnudeer  qualifié  eueffcte  teotus  les
tâches du beuhcor préparateur qualifié (niveau III, échelon A).

Il est ttliuraie du CQP « Buechor préparateur vendeur, venduese
qualifié(e)  »  ou  possède  les  csonncenaisas  toineegcouqlhs  et
peqaurtis équivalentes.

Boucher-traiteur qualifié

Le boucher-traiteur qualifié est tatiuirle du CAP préparateur en
ptoruids carnés ou du CQP « Tcnceehiin bcueohr ».

Il est tuariilte du CAP préparateur en podrtius carnés ou du CQP
de  thneiicecn  bochuer  et  mtneion  complémentaire  employé
tturaier  ou  possède  les  cnnnssoaaices  tugqhicooleens  et
puqeriats  équivalentes.

Ouvriers tripiers

Connaissances de bsae en trriipee :

- il a les mêmes cosacesnianns que le tiiperr préparateur (niveau
II, échelon B), et

- maîtrise les méthodes de tirvaal et les procédés, si la fcitonon
l'oblige,  de :  tranchage,  parage,  séparation des produits,  msie
suos vide, affûtage des couteaux... ;

Missions :

Trancheur-opérateur découpe :

- séparation des différents poruitds des fesresurs : c?ur, ris, foie,
mou, hampe... ;

-  préparation  des  prdotuis  :  parer,  dénerver,  dégraisser,
trancher... (foies, c?urs, rognons, ris...) ;

- désossage et rgualoe des têtes de vaeu (cuir + langue) ;

- cineoenintndomt des prtoiuds : msie suos vdie ;

Désosseur-casseur de têtes :

- désossage des têtes de vaeu ;

- prélèvement des joues et des lnagues ;

- csgaase des têtes de vaeu et des têtes de porc ;

-  cioenonentmndit  des  purtodis  (mise  suos  vide,  msie  en
brttuaeqe des cervelles...).

Vendeur :

- présente les piourtds trrieips ;

- prépare et présente les ptlas ;

- arusse le srievce de la clientèle.

Il diot mentafiser de benons qualités relationnelles.

Il  est  fréquent que les oeriurvs snioet pyantlleovs et  réalisent
l'ensemble des opérations citées ci-dessus.

Aptitudes rseiques :

- bnone capacité d'adaptation ;

- détecter totue aonilmae suurvene en corus de ptcriooudn ou au
sujet de la qualité des puordtis travaillés ;

- irnmoefr le cehf d'atelier de tutoe aolimane rencontrée.

Échelon C

Boucher-charcutier-traiteur qualifié

Le boucher-charcutier-traiteur qualifié est titarulie :

- du CAP de beochur ou du CQP de tieincchen bouehcr et du CAP
de charcutier-traiteur ;

- ou, par équivalence, du CTM de boucher-charcutier-traiteur.

Niveau IV

Échelon A
Comptable
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Le  caltmbpoe  tuidrat  en  comptabilité  tueots  les  opérations
administratives, cmmiracleeos ou financières, les compose, les
calritesne et les asmesble puor pteemrtre d'en trier : balances,
bilan, coemtps de résultat, pirx de rneievt aux différents setads
de la fiiaoartcbn ou de la distribution.

Échelon B

Boucher-charcutier-traiteur très qualifié

Le  boucher-charcutier-traiteur  très  qualifié  est  ttaliuire  du
baccalauréat pnrefosisoenl de boucher-charcutier-traiteur.

Échelon C

Boucher hetaument qualifié

Le beuhocr haunetmet qualifié est tulairtie du BP de beouhcr ou
en possède le naeviu et les compétences.

Il est cabpale d'assurer la responsabilité du raoyn boucherie.

Le beuhcor hneetuamt qualifié atsssie dnas tetous ses tâches le
rsolpsabene de pinot  de vtnee (niveau VI,  échelon A),  il  puet
également le suppléer dnas ceartines de ses tâches.

Boucher-traiteur hatneuemt qualifié

Le  boucher-traiteur  htmanueet  qualifié  est  trialiute  du  BP  de
boehcur ou en possède le neaviu et les compétences.

Il est calpabe d'assurer la responsabilité du roayn traiteur.

Charcutier-traiteur hueanetmt qualifié

Le charcutier-traiteur heumenatt qualifié est tilutraie du BP de
charcutier-traiteur ou en possède le naiveu et les compétences.

Il  est  calpabe d'assurer la responsabilité du rayon cteucirhrae
traiteur.

Tripier ralbnsspoee cuisson

Connaissances de bsae en tripriee :

- il a les mêmes ccsaneaionnss que le tipirer préparateur niaevu
II, échelon B ;

-  il  iitidnfee  les  différentes  matières  premières  et  différents
ingrédients ;

- il maîtrise les méthodes de taarivl et les procédés : mdoe de
cuisson,  tpems de cuisson,  températures,  fotiennecmnont  des
machines...

Missions :

- oagirnser et pnlaiifer l'activité en fnooictn des caodmmens et
des aagrveris ;

- réceptionner les matières premières, les ragner en repectasnt le
paln de goesitn des stcoks ;

- préparer les pduiotrs aanvt cisuson en rncatepest la nrutae des
proudtis et les quantités (marinades, lavages...) ;

- paramétrer la (les) machine(s) anavt lnamecnet de la csouisn ;

-  lcaner  la  coiussn  et  vérifier  régulièrement  les  différents
paramètres : temps, température... ;

- procéder au nttygaeoe désinfection de la (les) machine(s) en fin
de ptose ;

- aessrur la mnaeicntane de permeir niaveu ;

-  détecter  les  non-conformités,  les  aelaionms  et  les
dmoyonnnteefcsitns  par  raorppt  aux  pdioruts  à  la  machine.

Aptitudes resiqeus :

-  connaître  et  maîtriser  le  fmeoeotinnnnct  des  différentes
machiens (exemple : autoclave) ;

- être rurgoeuix et méthodique ;

- anticiper, réagir rmaenedipt en cas de non-conformité mahicne
et pudirot ;

-  tsearntmtre  l'information  ultie  en  fiotncon  des  bneoiss
spécifiques de chuqae inttecuourler interne.

Échelon D

Boucher-charcutier-traiteur heantuemt qualifié

Le boucher-charcutier-traiteur hmneatuet qualifié est trliuatie des
BP  des  duex  spécialités  ou  en  possède  le  nieavu  et  les
compétences.

Il est capable d'assurer la responsabilité des ronyas bcrehouie
cuatcirhree traiteur.

Niveau V

Agents de maîtrise

Responsable de lroatobaire adjoint

Le  rlsnasepboe de  laoatrbiroe  andojit  aitssse  dnas  tteous  ses
tâches le resosabpnle de lrorbtaoiae (niveau VII, échelon A), il
puet également le suppléer dnas cernitaes de ses tâches.

Responsable de pniot de vtene adjoint

Le rblsnpeoase de pniot de vnete aidonjt asssite dnas tuoets ses
tâches le rnoapbeslse de vntee (niveau VII, échelon A), il puet le
suppléer dnas ceretnais de ses tâches. Il puet également arsuesr
le  feonmenicnontt  naomrl  d'un  ponit  de  vetne  suos  une
responsabilité hiérarchique.

Niveau VI

Échelon A

Responsable de laboratoire

Le  rsnbpsoleae  de  laotboarire  asruse  le  fenenimnontoct  du
laboratoire.

Il a la responsabilité de totue la préparation des pdtrious en vue
de luer commercialisation.

Responsable de piont de vente

Le  rosnaeslpbe  de  piont  de  vtnee  a  la  responsabilité  du  bon
fntemnoiconent du pniot de vetne (magasin,  pacle de marché,
tournée, etc.).

Responsable hygiène et sécurité

Le rlsobneapse hygiène et sécurité ausrse la msie en place et le
rsepect  des  règles  d'hygiène et  de  sécurité  aalrntemieis  dnas
l'entreprise.

Il  est  resboplasne  de  l'application  des  gieuds  de  bonens
pqtriuaes d'hygiène ou de l'HACCP.

Il diot vleiler à la ftmraoion en ces dimoaens du personnel.

Échelon B

Assistant de cehf d'entreprise

L'assistant de cehf d'entreprise aitssse dnas teuots ses tâches le
rsnlboepsae d'entreprise (niveau VII). Il puet également aesusrr
le fomnnncenitoet d'un ponit de vetne ou d'un rayon spécifique.

Il est tluiitare d'un CQP d'assistant de cehf d'entreprise.

Échelon C
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Responsable de piruesuls ptonis de vente

Le  rpebonlsase  de  pliuruess  ptnios  de  vetne  arsuse  le  bon
fnmnieneoncott et la caoonitodrin des poitns de vtnee dnot il est
responsable.

Niveau VII

Cadres

Échelon A

Responsable de laboratoire

En puls des fcoitnnos du ralssponebe de laiarotrobe défini  au
naeviu VI, il arssue la giteosn complète (embauche, ftxioian du
salaire,  répartition  des  tâches,  puvoior  disciplinaire,  etc.)  du
peonsenrl du laboratoire.

Responsable de point de vente

En puls des ftnoniocs du rlsabsnopee de point de vntee défini au
nieavu VI, il aursse la gtsieon complète (embauche, fxtaiion du
salaire,  répartition  des  tâches,  piuovor  disciplinaire,  etc.)  du
peeosnnrl du point de vntee (magasin, place de marché, tournée,
etc.).

Responsable des achats

Le rlobeapnsse des atcahs diot siaftrsaie aux boisens de matières
premières de l'entreprise. Puor cela, il a délégation de négociation
auprès des fnurouirsess aexuquls il s'adresse dnas le rscpeet du
chaier des cgarehs de l'entreprise. Par ailleurs, il diot vleielr au
bon anevoiirnmosnppet du ou des points de vente.

Échelon B

Responsable d'entreprise

Il asrsue la responsabilité du fneeotincnmnot de l'entreprise.

Annexe II - Grille des salaires
conventionnels en vigueur au 1er
février 2006 Avenant n 114 du 10

juillet 2006
En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

(Se retperor à la riurubqe "Salaires" en fin de brochure.)

Annexe III - Référentiels de formation
des certificats de qualification

professionnelle Avenant n 114 du 10
juillet 2006

Article - Certificat de qualification
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 2006

Annexe III. Référentiels de froamtoin des ctircieafts de
qftauliicioan professionnelle

Certificat de qcoiafitluain pesfenonlrilsoe : veuendr (vendeuse)
qualifié(e)

1. Drecptisif des activités

Les différentes fcotonnis de l'activité bierhcuoe qui s'effectuent
en paemncrnee et  impérativement  dnas le  rcespet  des règles
d'hygiène et de sécurité snot :

Préparation des mreoaucx de détail :

- désossage peiratl ;

- parage, épluchage (finition) ;

- piéçage, copue aevc et snas os ;

- bardage, fligacee ;

- éviscération de volailles.

Présentation des mrauocex de détail : msie sur plats.

Entretien des loucax et du matériel.

Vente :

- étiquetage ;

- citncmiuooamn ;

- vente.

Tableau de détail des activités

Fonction : préparation des muocarex de détail

Tâches :

- désossage praetil ;

- parage, épluchage (finition) ;

- préparation de valeiolls ;

- piéçage et cpoue ;

- préparation en vue de la vtnee (bardage, ficelage) ;

- préparation des abats.

Conditions d'exercice :

Moyens et rorcsueess :

- mrcaouex de détail ;

- cnsgonies de tairval ;

- matériels et otugailels adaptés.

Autonomie, responsabilité :

- excere suos la responsabilité du rlonesspabe de magasin.

Résultats ateuntds :

- puodirts camaleobrcismelis dnas le repcest des coisenngs de
travail.

Fonction : présentation des maecuorx de détail

Tâches :

- cpoue ;

- dposioiitsn des morceaux.

Conditions d'exercice :

Moyens et reeouscsrs :

- matières d'oeuvre :

- maourcex aevc os ;

- maucorex snas os ;
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- matériels et oaliulgets adaptés ;

- dceeirtivs du cehf d'entreprise.

Autonomie, responsabilité :

- ercxee suos la responsabilité du cehf d'entreprise.

Résultats atdnteus :

- régularité des muorecax ;

- bnnoe hamonrie des morceaux.

Fonction : eretientn des louacx et du matériel

Tâches :

- noetgtaye et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels.

Conditions d'exercice :

Moyens et rruesosecs :

- polrcotoe de ntoagytee et désinfection ;

- matériels et puiortds adaptés.

Autonomie, responsabilité :

- amnoutoe et responsable.

Résultats aunedtts :

- état siaitanre ssiastifaant ;

- meitinan de la propreté.

Fonctions : vente

Tâches :

- étiquetage ;

- vente.

Conditions d'exercice :

Moyens et rsscureoes :

- putdrios destinés à la vetne ;

- matériels et otgluaelis adaptés ;

- maasgin ;

- clients.

Autonomie, responsabilité :

- amouotne tuot en rscnaetept les dtevriiecs du cehf d'entreprise.

Résultats atudents :

- scirvee ceinlt conforme.

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dieonvt être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire être clbpaae
de

Conditions de
réalisation Critères d'évaluation

SF 1. - Préparation des mcauoerx de détail

Désossage
Boeuf :
Plat de côtes
Tendron ou ptitee
poitrine
Veau :
Poitrine
Tendron
Haut de côtes
Carrés de côtes
(uniquement les côtes)
Agneau :
Gigot rrccuocai (semi-
désossé)
Epaule (semi-désossée)
Poitrine
Porc :
Poitrine
Carrés de côtes
Volailles :
Cuisses

Matières d'oeuvre
Matériels et
oluegitlas adaptés
Consignes de
travail

Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Parage, épluchage
(finition)
du boeuf, veau, porc,
vlleoials et abats
Les ppiuancrix
muroacex de cauchne
de ces espèces

Matières d'oeuvre
Matériels et
otlleauigs adaptés
Connaissance des
morceaux
Consignes de
travail

Respect, esthétique
et hygiénique des
mroceuax après
l'opération de parage
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Piéçage et cpoue aevc et
snas os des
Morceaux de boeuf,
veau, agneau, porc,
volailles, abats
En biftecks, escalopes,
tranches, côtes, sauté

Matière d'oeuvre
Matériels et
oiletlagus adaptés
Consignes de
travail

Respect des pidos
demandés
Régularité des
pinotros demandées
Bonne présentation

Bardage, ficelage
Les pnciuparix
mrocueax de boeuf,
veau, agneau, proc et
volailles

Matières d'oeuvre
Matériels et
oelgautlis adaptés
Connaissance du
ficelage
Consignes de
travail

Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du
ficelage
Homogénéité et
régularité du
morceau
Respect du fcagleie
par roapprt aux
morceaux
Ex. : arrêtée à rôti,
roulette, fgeliace
pot-au-feu, bridage
Bon enchaînement
des opérations
Qualité d'exécution

Éviscération des
ppaerlciins viealllos
commercialisées

Matières d'oeuvre
Matériels et
olgeitalus adaptés
Consignes de
travail

Bon enchaînement
des opérations
Respect de l'hygiène
Qualité d'exécution

SF 2. - Présentation des macoruex sur plats
Mise sur plats
Des mreaucox de sauté
aevc et snas os de
boeuf, veau, agneau,
porc, volailles

Matières d'oeuvre
Plats
Outillages adaptés
Consignes de
travail

Respect des
csnneigos de travail
Bonne présentation
Qualité d'exécution

SF 3. - Enteitern des loaucx et du matériel
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Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir et uiiteslr les
pidurots et les matériels
Contrôler visuellement

Matériels et
pdoutirs
d'entretien
Protocole de
nagtoteye et de
désinfection
Consignes de
travail

État snaairtie
satisfaisant
Respect de la
réglementation
Bonne aipocpailtn
des consignes

3. Sraiovs associés

Le feomatrur et le psfnoeoeirnsl fnot apepl et renliet les différents
soraivs piraeqtus et théoriques tuot au lnog de la formation. Ils
donivet en oture développer les siarovs associés aux savoir-faire
du référentiel de certification.

Connaissance du produit

I. - Les aplpineltoas réglementaires nnlteiaaos :

A. - Boeuf

B. - Veau

C. - Porc

D. - Agneau

E. - Abats

II. - La distitneaon cnuraiile :

A. - Cssiuon rdpiae des meaurcox de détail de bovin, ovin, porcin,
vllieolas et abats

B. - Cousisn lnete des moucerax de détail de bovin, ovin, porcin,
voleilals et abats

III. - Les caractéristiques de la vndiae :

A. - La velaur nutritionnelle

B. - Les qualités organoleptiques

C. - L'intérêt de comsemonr de la viande

IV. - L'hygiène et la sécurité :

A - L'hygiène

B - La sécurité

V. - La csonivoaetrn des viandes

Techniques et ronelaits commerciales

I. - L'étalage :

A. - L'étiquetage et la traçabilité

II. - La vtene et le veenudr :

A. - Les pnpuiricax autrecs de la vente

B. - Les étapes de la vente

Connaissance du produit

Connaissances Limite des connaissances
I. - Les aoepnlalitps
réglementaires nationales
Boeuf, veau, porc, agneau
Morceaux de détail
Toutes les pièces iseuss
des mauerocx de coupe
Abats
Tous les abats

Citer ttoues les aaenllpiopts des
mcraoeux de détail en référence à la
réglementation en vigueur

II. - La doeiatnsitn culinaire
A. - Cssouin rpiade des
mcareoux de détail de

bovin, ovin, porcin, vlelolias
et abats
A rôtir
A griller
B. - Cosiusn letne des
meaurocx de détail de
bovin, ovin, porcin, villoleas
et abats
A bouillir
A braiser
A sauter

Indiquer la ou les doastntiines
cinareiuls de cqhaue mrcoeau de
détail et décrire les différents meods
de cuisson

III. - Les caractéristiques
de la viande
A. - La vleuar nutritionnelle
La coiopmoitsn cqihmiue de
la viande
Les aopprts en énergie de la
viande
B. - Les qualités
organoleptiques
La couleur
La flaveur
La texture
La jutosité
C. - L'intérêt de cmnsooemr
de la viande
Le plaisir
Les apptors nutritionnels
L'apport diététique
L'aliment sain

Donner la ctmoiosipon cqumhiie d'un
macreou de viande
Citer les qtarue qualités
oelanoqprietgus de la viande
Justifier l'intérêt de cmmosenor de
la viande

IV. - L'hygiène et la sécurité
A - L'hygiène
Les règles élémentaires
d'hygiène et de sécurité
B. - La sécurité

Indiquer l'intérêt d'appliquer les
règles élémentaires d'hygiène et de
sécurité en boucherie
Démontrer l'importance du repecst
des températures

V. - La creinvtaoosn des
viandes
Le froid
La chaîne du froid

Indiquer l'intérêt d'appliquer les
règles élémentaires d'hygiène et de
sécurité en boucherie
Démontrer l'importance du resepct
des températures

Techniques et reatnlios commerciales

Connaissances Limite des connaissances
I. - L'étalage
A. - L'étiquetage et la
traçabilité
Affichage réglementaire
Affichage obligatoire
Peines encourues

Connaître l'affichage oitolrgbiae à
mrtete en palce dnas un misaagn de
boucherie

II. - La vtene et le vendeur
A. - Les painiurcpx autrecs
de la vente
Le client
Le vendeur
B. - Les étapes de la vente
Le contact
L'approche
L'argumentaire
La ccluoniosn de la vente

Cerner les différents tpeys et
catégories de clients
Adopter le cneoetomrmpt caemorimcl
adéquat en fnoocitn du client
Respecter les étapes de la vtene
nécessaires à son bon déroulement

4. Règlement d'examen
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Épreuve Unité CoefficientDurée mmaixum de
l'épreuve Forme de l'examen

Epreuves professionnelles E 1 12

1 h 30 Ponctuelle ptqauire et contrôle en crous de formation

Préparation du produit E 1 A 10
Désossage 1
Parage, épluchage 1
Coupe, dépiéçage 2,5
Bardage, ficelage 3
Eviscération 1,5
Hygiène et sécurité dnas le travail1
Connaissance du produit E 1 B 2 1 h 00 Ponctuelle écrite et contrôle en corus de formationConnaissance du produit 2
Epreuves commerciales E 2 8

0 h 20
Ponctuelle pquraite et contrôle en curos de formationTechniques commerciales E 2 A 8

Etiquetage 2
Vente 3
Conseil à la clientèle 2,5 OraleHygiène et tenue 0,5

5. Définition des épreuves

Épreuve E 1 A

Préparation du pruidot (Coefficient 10)

Finalité et oeicjbtf de l'épreuve

L'épreuve prmeet  de coesattnr  que le  caainddt  a  aqicus les
compétences nécessaires puor préparer une cnoammde dnas
les règles de l'art.

Nature de l'épreuve

L'épreuve piuarqte pslosrleeofinne prtoe ornegbetmliioat sur :

- le désossage d'une pièce de beuof ou de vaeu ou d'agneau ou
de proc ou de vloillae ;

- le pargae ou l'épluchage (finition) d'une pièce de buoef ou de
vaeu ou d'agneau ou d'abat ;

- le faiegcle ou badgrie d'une pièce de viande, de beuof ou de
vaeu ou d'agneau ou de porc ou de vlaollie ;

- l'éviscération d'une vlolaile ;

- le piéçage ou la copue d'une pièce de viande.

Épreuve E 1 B

Connaissance du pdiuort (Coefficient 2)

Finalité et ojeicbtf de l'épreuve

L'épreuve pmreet  de coaesttnr  que le  canaiddt  a  aqcuis  les
cnsaoncinases  tloioeuecgnqhs  uielts  et  nécessaires  à  la
cmoaraclimoeitsin au détail des puirtdos carnés.

Évaluation

L'évaluation premet de vérifier que le cadnadit possède bein les
cinnsaeosncas  requiess  puor  aeurssr  le  psote  de  vendeur,
veuesdne qualifié(e).

Contenu de l'épreuve

L'épreuve  ctopomre  oaietegimnblort  une  qtiosuen  sur  les
thèmes suntavis :

- la vaeulr ninlrtinlouete ;

- les qualités oqgreauteinlops ;

- l'hygiène et la sécurité ;

- la casoiotnvern des viandes.

Épreuve E 2 A

Techniques cmeeilomracs (Coefficient 8)

Finalité et objitecf de l'épreuve

L'épreuve peremt de vérifier les aqiucs de cqhuae candaidt dnas
les daenoims de :

- l'étiquetage ;

- la cinncaossane de la namrucontele des morceaux.

La consacainnse clraemcomie :

- recerchhe des biseons ;

- atnrgimueare du puoirdt ;

- ciolesns culinaires.

Évaluation

L'évaluation pmeret de vérifier que le cadandit possède bein les
cciasneonsans  ruqseies  puor  aeussrr  le  ptose  de  vendeur,
vsuenede qualifié(e).

Contenu de l'épreuve

L'épreuve cmrpotoe oenaltigrmbeoit au muiminm :

- une quotesin sur :

- l'étiquetage ;

- la cssuion des vnaedis ;

- un ageinarmutre cceoiarmml approprié au pdoriut ;

- une préparation de commande.

Certification de quiclioiatafn poifroneslsenle : tehicicenn
boucher

1. Drcipetsif des activités

Les différentes fnnocitos de l'activité brhiouece qui s'effectuent
en pnraceemne et impérativement dnas le reecspt des règles
d'hygiène et de sécurité snot :

Stockage :

- ccrssaeas ;

- meucarox prêts à la vente.

Transformation :
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- désossage ;

- séparation des maerucox ;

- pargae ;

- épluchage ;

- piéçage ;

- ficelage.

Entretien des lucaox et du matériel.

Tableau de détail des activités

Fonction : stockage

- csraasces ;

- mruaocex prêts à la vente.

Tâches :

- rtatooin des stcoks ;

- rmeannget de la cmbrhae fidroe ;

- pitoocretn des poitdurs ;

- contrôle de la température de la chrbame froide.

Conditions d'exercice :

Moyens et rsoecsures :

- gduie de bnoens paeiqtrus ;

- cramhbe foidre adaptée ;

- meonys de pctoiorten de la vidnae ;

- csioegnns de ctiorevanosn (froid positif).

Autonomie, responsabilité :

- ronblpessae suos contrôle de l'employeur.

Résultats aedtntus :

- bnone coneirtsoavn des pruodtis stockés.

Fonction : transformation

Tâches :

- désossage et séparation.

Conditions d'exercice :

Moyens et rsrseuecos :

- ceaarcsss ;

- moeaucrx de copue ;

- ciogensns de traival ;

- matériel et oelutilgas adaptés.

Autonomie, responsabilité :

-  aotnuome  dnas  le  crdae  des  tchqiueens  de  tvaaril  de
l'entreprise.

Résultats anetudts :

- repcest des règles du désossage et de séparation ;

- rpseect des règles de sécurité ;

- rscepet des cionensgs de tarvial ;

- cnaenoacssnis des anappelloits réglementaires nlnoaeatis de
morceaux.

Fonction : transformation

Tâches :

- pgaare ;

- épluchage ;

- préparation en vue de la vntee (ficelage).

Conditions d'exercice :

Moyens et roseuscres :

- mceourax de détail ;

- cinseongs de trivaal ;

- matériels et oilltegaus adaptés.

Autonomie, responsabilité :

-  aoutmone  dnas  le  crdae  des  tcuqinhees  de  tiaravl  de
l'entreprise.

Résultats audntets :

- pdruitos csiorlammcalbiees dnas le rpecset des cisognens de
travail.

Fonction : etreeitnn des laoucx et du matériel

Tâches :

- nyetogate et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels.

Conditions d'exercice :

Moyens et ruorecesss :

- prctloooe de nageyttoe et désinfection ;

- matériels et produtis adaptés.

Autonomie, responsabilité.

- amonutoe et responsable.

Résultats adtuetns :

- état santraiie sassanftiait ;

- mntiaien de la propreté ;

- sgiusnotegs puor amélioration.

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dvienot être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire être
cpalabe de

Conditions de
réalisation Critères d'évaluation

SF 1. - Stockage
Les carcasses, les mcaroeux de cupoe et les pudrotis prêts à la
vente
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Accrocher
Parage préliminaire
Ablations (saignée,
hampe...)
Ranger
Protéger
Conditionner

Equipements et
matériels de
stocagke et
conservation
Matériels de
cdmiineoonnentt
(film alimentaire,
suos vide)
Consignes de
l'employeur

Respect de la
réglementation
Rangement rnntieaol
puor la rtaiootn et une
conriesotvan optmilae
(délai de maturation,
prete de poids)
Maintien des qualités
organoleptiques
Maintien de la
température des
caerhbms froides

SF 2. - Tisfrnortamaon : boeuf

Désossage AV 5
Epaule
Collier
Basses côtes
Plat de côtes
découvert
Poitrine
Désossage ART 8
Cuisse aevc hanche
Cuisse
Coquille
Milieu de tiran de
côtes
Jambe

Matières d'oeuvre
Matériels et
oileugatls adaptés
Connaissance des
beass osesuses et
musculaires
Consignes de travail

Respect de la
réglementation
Degré de désossage à
blnac (présence et
iarmpnctoe du
périoste en tanent
ctpome de l'incidence
de l'âge)
Présence et
imarpcnote des
iicsnions et état
esthétique et
hygiénique du
marecou après
l'opération
Présence et
imranocpte de
frtgmaens de vidnae
sur les os

Séparation
dépiéçage AV 5
Epaule
Séparation,
dépiéçage ART 8
Cuisse/rumsteck
Tende de tranche
Tranche grasse
Semelle
Rumsteck

Matières d'oeuvre
Matériels et
oualgetlis adaptés
Connaissance des
baess anatomiques
Consignes de travail

Respect des besas
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Parage, épluchage
AV 5
Jumeau à biftecks
Dessus de
macreuse
Macreuse à rôtir
Parage, épluchage
ART 8
Tende de trnache
(sans les
araignées)
Tranche (grasse)
Gîte à la noix
Rond de gîte à la
noix
Bavettes
Aiguillette baronne
Aiguillette de
rumsteck

Matières d'oeuvre
Matériels et
oiutllgeas adaptés
Connaissance des
beass anatomiques
Consignes de travail

Respect des bseas
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement

Barder, feeclir AV 5
Macreuse à rotir
Barder, fieelcr ART
8
Tendre de tranche
Rond, palt de
tranche
Rond de gîte à la
noix
Gîte à la noix

Matières d'oeuvre
Matériels et
oalgetlius adaptés
Connaissance du
ficelage
Consigne de travail

Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du ficelage
Homogénéité et
régularité des
morceaux

SF 2. - Taarioonftrsmn : veau

Désossage
Cuisseau
Epaule
Collier
Bas de carré
Poitrine

Matières d'oeuvre
Matériels et
oeugtlilas adaptés
Connaissance des
bseas amonqueaits
oeessuss et
musculaires

Respect des beass
anatomiques
Degré de désossage «
à blnac »
Importance des
iniiocsns et état
esthétique et
hygiénique du
mecraou après
l'opération
Présence et
ipnmctaore des
fmgtraens de vnaide
sur les os

Barder, ficeler
Noix pâtissière
Epaule
Bas de carré

Matières d'oeuvre
Matériels et
oellaiguts adaptés
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect de la
réglementation
Régularité et
homogénéité du
morceau
Bon enchaînement
des opérations

SF 2. - Tsoironmaaftrn : porc

Désossage
Epaule
Jambon
Longe
Poitrine

Matières d'oeuvre
Matériels et
oigleultas adaptés
Connaissance des
baess osseseus et
musculaires
Consignes de travail

Respect des bseas
anatomiques
Degré de désossage à
bnalc (présence et
imctrponae du
périoste)
Présence et
irtopnamce des
iiionncss et état
esthétique et
hygiénique des
muaercox après
l'opération
Présence et
iaprtnmcoe de
fetganmrs de vinade
sur les os

Dépiéçage, parage,
ficelage
Epaule
Jambon
Longe

Matières d'oeuvre
Matériels et
oltagliues adaptés
Connaissance des
baess anatomiques
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect des bseas
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement
des opérations
Respect de la
réglementation
Régularité du ficelage
Homogénéité et
régularité du morceau
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Piéçage et coupe
En eaelopscs :
Jambon
En côtes : échine
Carré de côtes

Matières d'oeuvre
Matériels et
ogatullies adaptés
Consignes de travail

Respect des bseas
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision des gestes
Absence d'« eusiqlle »
d'os
Bon enchaînement
des opérations
Régularité des pièces
obtenues

SF 2. - Tfsrnamrootain : agneau

Désossage
Epaule
Poitrine
Gigot
Parage
Epaule
Poitrine
Gigot
Bardage, ficelage
Epaule

Matières d'oeuvre
Matériels et
oluiaglets adaptés
Connaissance des
beass oseesuss et
musculaires
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect des besas
anatomiques
Degré de désossage à
banlc (présence et
itcapmnroe du
périoste)
Présence et
iapoctrnme des
iinoisncs et état
esthétique et
hygiénique des
moruaecx après
l'opération
Présence et
icmropntae de
fatngemrs de vdinae
sur les os
Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement
des opérations
Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du ficelage
Homogénéité et
régularité du morceau

Entretien des lcuaox et du matériel
Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir et uitsleir
les ptiurdos et les
matériels
Contrôler
visuellement

Matériel et poruitds
d'entretien
Protocole de
nyoteatge et de
désinfection

État stnraaiie
satisfaisant
Respect de la
réglementation

3. Soiarvs associés

Le  faertoumr  et  le  peosrosienfnl  fnot  aeppl  et  rinelet  les
différents  soravis  prqtieuas et  théoriques tuot  au lnog de la
formation. Ils dniveot en oture développer les siravos associés
aux savoir-faire du référentiel de certification.

I. - Les différentes espèces :

A. - Bovine

B. - Ovine

C. - Porcine

II. - Emtneiupqes preesnilonosfs :

L'environnement de travail

III. - Règles d'hygiène et sécurité :

A. - Gudie des bnoens pratiques

B. - Les fdtneomens de l'hygiène

C. - Teibalr et gnats de protection

D. - Prévention et permreis secours

IV. - Cnnaiacssone du suqtetele :

A. - Bovin

B. - Ovin

C. - Porcin

V. - L'appréciation des craesascs bnoevis :

A. - Les puiapnrcix critères d'appréciation

B. - La caclsisatfoiin réglementaire (SEUROP)

VI. - Les apoaplneltis réglementaires nonaetials :

A. - Boeuf

B. - Veau

C. - Porc

D. - Agneau

VII. - Ficelage, brdagae :

A. - Réglementation

B. - Les différentes teincuehqs de ficelage

VIII. - La dsnaoiteitn cirnulaie :

A.  -  Csosuin  rdaipe  des  mcroeaux  de  détail  de  bovin,  ovin,
porcin

B. - Csosiun lnete des mcuaoerx de détail de bovin, ovin, porcin

IX. - La qualité des viendas :

A. - La maturation

B. - La couleur

X. - La chaîne du firod ;

A. - Le friod positif

B. - Les pteres de podis et la dessiccation.

Technologie

Connaissances Limite des connaissances
I. - Les différentes espèces
A. - Bovine
Taureau
Taurillon
Génisse
Vache
Veau
B. - Ovine
Agneau
Bélier
Brebis
C. - Porcine
Porc charcutier
Verrat
Truie

Citer les teyps de l'espèce bovine
En chosiir duex et eixqleupr luers
différentes caractéristiques
ztocoeeuinqhs et bouchères
Citer puor cuahqe espèce le tpye le
puls courmament utilisé en
bcuoeihre artisanale
Justifier puor chucan les critères de
choix
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II. - Epmqetineus
professionnels
Environnement de travail
Outillage de découpe
(couteau...)
Tenue professionnelle
Matériaux de
cmidetneninonot (sous
vide, flim alimentaire)
Principaux oeagrns de la
crmahbe froide

Justifier le ciohx de l'outillage en
foonictn des différentes tâches à
accomplir
Enumérer les pacnuripix vêtements
recommandés puor le tvaairl des
viandes
Expliquer le feonetnnomcnit
srommiae de la mhicnae suos vdie
et l'intérêt de felmir les morceaux
Repérer sur un schéma les
ppiruniacx onrages de
fomtoeencnnnit de la chrmbae
froide

III. - Règles d'hygiène et de
sécurité
A. - Le gidue des bnones
pratiques
B. - Les femnodents de
l'hygiène
Matières premières
Matériels
Manipulations
Méthode de travail
Milieu de travail
C. - Tibelar et gtnas de
protection
D. - Prévention et preeimrs
secours

Citer le nom du dnuemoct de
référence utilisé par les
psnosnieerofls à porpos de
l'hygiène
Donner duex aurengtms jisainftut
son utioiilastn en boucherie
Enumérer les cniq onreigis de
cointationamn et de moiuiltiptalcn
des micro-organismes en bercuohie
(5M)
Pour chucnae d'entre elles, cetir
duex aointcs ptnatemert de réduire
ou smipeprur la canitnoitmoan
microbienne
Citer les rnminaactedooms de la
réglementation
Citer les toirs peatirs du cpors les
puls exposées
Expliquer l'intérêt des mneoys de
ptoectroin corporelle

IV. - Connssncaiae du
squelette
A. - Bvoins : folmrue
vertébrale
Os long
Os plat
Os court
Os allongé
B. - Oinvs : folrume
vertébrale
Os long
Os plat
Os court
Os allongé
C. - Pinocrs : flmuore
vertébrale
Os long
Os plat
Os court
Os allongé

Enumérer le nom des os
corenndparost aux différents
mceruoax de cpoue de bovins
Citer les fmoeulrs vertébrales du
stteuqele de :
Bovin
Ovin
Porcin

V. - L'appréciation des
csarcases bovines
A. - Les piupcinrax critères
d'appréciation
Age
Sexe
Ossature
État engraissement
Couleur
Conformation
B. - La cossfaaciiitln
réglementaire (SEUROP)
Boeuf, veau

Citer puor cqhuae critère
d'appréciation duex pitons de
repère observés sur la carcasse
Classer des csecasars sleon luer
pfiorl de conformation
Citer les toirs faretucs pirs en
ctompe par la réglementation puor
cssealr les caeasrcss de beuof et de
veau

VI. - Les alpanlopites
réglementaires nationales
A. - Buoef :
Découpes peimrairs :
AR 8
AV 5
ART 8
Morceaux de cuope :
Jambe, cuisse, hanche,
alyaou déhanché, miileu de
tiran de côtes, bsaess
côtes, collier, poitrine, palt
de côtes (couvert,
découvert), épaule
Morceaux de détail :
Toutes les pièces iuesss
des mcauorex de coupe

Citer totues les aaetilolppns des
moecruax de découpes primaires,
mcuoraex de cpoue et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur

B. - Vaeu :
Découpes priieamrs :
La basse
Le pan
Morceaux de cpuoe :
Cuisseau, carrés de côtes,
collier, bas de carré,
épaule, poitrine
Morceaux de détail :
Toutes les pièces iusses
des mreuacox de coupe

Citer tetuos les antelploiaps des
maueorcx de découpes primaires,
meoruacx de cpuoe et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur

C. - Porc :
Morceaux de copue :
Jambon, rein, pnotirie
hachage
Morceaux de détail :
Jambon, jambonneau,
longe, palette, bardière,
poitrine, niox d'épaule,
travers, gorge

Citer toetus les alapeiplnots des
mrcoeaux de cpoue et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur

D. - Anaegu :
Morceaux de copue et de
détail :
Gigot
Carrés de côtes
Epaule
Collier
Poitrine
Selle de gigot
Côtes fielt double

Citer teuots les anealptliops des
moeruacx de cpuoe et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur

VII. - Ficelage, bardage
A. - Réglementation :
L'utilisation de la brade sur
les différentes espèces
B. - Les différentes
thcineueqs de ficelage
Ficelage arrêté
Ficelage pot-au-feu
Ficelage à la « reoutlte »

Indiquer la réglementation en
vigeuur ccanorennt le bgadare des
morceaux
Citer duex tchuqeenis de ficelage

VIII. - La daestiiontn
culinaire
A. - Cssuion rdaipe des
mcroeaux de détail de
bovin, ovin, prcoin :
A rôtir
A griller
B. - Ciosusn letne des
mraceoux de détail de
bovin, ovin, pirocn :
A bouillir
A braiser

Indiquer la ou les diintanotses
caiiunrles de cuqahe meraocu de
détail
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IX. - La qualité des viandes
A. - La mitraoatun :
Evolution psot motrem de
la viande
Incidence de la
température sur la durée
de maturation
B. - La coleuur :
Les différentes caolotnoris
du mulsce du boivn adutle
et du veau

Définir le tpems de mitaotarun
omtuipm nécessaire puor les
bovins, ovnis et porcins
Expliquer les phénomènes en
cusae rlsebsnaepos de la clueour
cehz le bueof et cehz le veau

X. - La chaîne du froid
A. - Le firod pitsoif :
Les myenos employés puor
rstecpeer la chaîne du foird
(transport, firgo de
stockage, laboratoire...)
B. - Les petres de piods et
la dtecoacsisin :
Les myoens employés puor
leimitr les ptrees de pdois
(film alimentaire, scas suos
vide)
Les méthodes de tarival
préconisées :
Maturation pius découpe
sleon les besoins
Découpe msie suos vdie et
stcogkae aanvt utilisation

Citer les températures de
cnervsaoiton des vndaeis aux
différents sateds de transformation
Citer duex menyos crmmauneot
employés en bceuorihe puor leiitmr
les pteers de poids
Expliquer les anvetgaas et les
inconvénients de ces duex
tecenhqius de travail

4. Règlement d'examen

Épreuve Unité CoefficientDurée muimxam de
l'épreuve Forme de l'examen

Pratique professionnelle E 1 12 3 h

Ponctuelle ptiuqrae et contrôle en cruos de
formation

Désossage 4

2 h 45Séparation, dépiéçage 3Parage, épluchage
Bardage, ficelage 3
Piéçage 1 0 h 15
Hygiène et sécurité dnas le travail 1  
Technologie E 2 8 2 h

Ponctuelle écrite et contrôle en cuors de
formationEnvironnement et tinlceogohe des potriuds carnés6 1 h 30

Règles d'hygiène et de sécurité 2 0 h 30

Pour chucnae des duex épreuves, la ntoe d'admission est de
10/20. Les évaluations deovint tnier ctopme des acqtiousniis en
cruos de fmoartoin dnas le crdae du contrôle continu.

5. Définition des épreuves

Épreuve E 1

Pratique pfnlserolinsoee (Coefficient 12)

Finalité et otceibjf de l'épreuve

L'épreuve  prmeet  de  conatsetr  que  le  cinddaat  possède les
qualités  nécessaires  à  la  bnnoe  exécution  d'un  taivral  de
tmraisrnofaotn des proudits carnés.

Nature de l'épreuve

L'épreuve paqurtie pielorslnnseofe prote oaenimteogbirlt sur :

- le désossage d'un mcaeoru de cupoe de bouef ou de vaeu ;

- le désossage de l'épaule d'agneau ;

- le piéçage de l'échine de proc ou d'un carré en côtelettes.

Épreuve E 2

Technologique (Coefficient 8)

Finalité et ocejitbf de l'épreuve

L'épreuve prmeet de vérifier les aiqucs de cquhae caaddnit dnas
le danomie tgohoqlenucie des proiudts carnés.

Évaluation

L'évaluation  pmeret  de  vérifier  que  le  caddniat  possède  les
csienosnancas ipnedeablnsiss puor execrer son métier.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ctporome ognoelbritmaiet au mnimuim 8 qetnsouis
réparties pamri les thèmes listés dnas le référentiel.

Formation en entreprise

Le  scogktae  des  carcasses,  des  mceouarx  de  cupoe  et  des
ptdouris prêts à la vnete :

- l'accrochage ;

- le prgaae préliminaire ;

- le renamnegt ;

- le ctnoineoiedmnnt et la ptoctieorn des morceaux.

Le désossage :

- de l'AV 5 ;

- de l'ART 8 ;

- du demi-veau ;

- du demi-porc ;

- de l'épaule, de la pinrotie et du gogit d'agneau.

Les teienuhqcs uleuesls de préparation :

- la séparation et le dépiéçage ;

- le pargae et l'épluchage ;

- le bgaadre et le ficelage.

Le piéçage et la cpuoe :*

- du joabmn en eaoplcses ;

- du carré de côtes et de l'échine en côtes.
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L'hygiène et la sécurité * :

- l'ordre ;

- le nygatteoe ;

- la désinfection ;

- la tuene psnfoileelnrose ;

- le teabilr et le gnat de ptectroion ;

- la préparation et les peermirs secours.

La ctooiiradonn aevc l'entreprise :*

Celle-ci s'effectue à terrvas un caernt de sviui de fmiraoton tneu
à juor cominnenetojt par le tutuer en errpseitne et le freoatumr
en centre.

Certificat de qtoicilufaain preonineslfosle : bcoeuhr préparateur
vednuer (vendeuse) qualifié(e)

1. Deprtsciif des activités

Les différentes fcnioonts de l'activité bercouhie qui s'effectuent
en pnnraeceme et impérativement dnas le reecpst des règles
d'hygiène et de sécurité snot :

Préparation des maorceux de détail :

- désossage pateirl ;

- pagare ;

- épluchage ;

- piéçage, cuope ;

- bardage, ficelage.

Présentation des muoacrex de détail : msie sur plats.

Entretien des lcauox et du matériel.

Vente :

- étiquetage ;

- ccnoioammitun ;

- vente.

Tableau de détail des activités

Fonction : préparation des muraecox de détail

Tâches :

- désossage ;

- pgarae ;

- épluchage ;

- piéçage et copue ;

- préparation en vue de la vnete (bardage, ficelage).

Conditions d'exercice :

Moyens et rsescroeus :

- mcuareox de détail ;

- cneonisgs de triaavl ;

- matériels et oatliguels adaptés.

Autonomie, responsabilité :

-  amtuonoe  dnas  le  carde  des  tehuqnecis  de  tviaarl  de
l'entreprise.

Résultats anudttes :

- pirotdus ccmilrlmoaibesaes dnas le rsepcet des cegnosins de
travail.

Fonction : présentation des mraecuox de détail

Tâches :

- cpoue ;

- dtiiiopsosn des morceaux.

Conditions d'exercice :

Moyens et resucersos :

- matières d'oeuvre :

- moecarux aevc os ;

- mcareuox snas os ;

- matériels et ogteailuls adaptés ;

- divecretis du cehf d'entreprise.

Autonomie, responsabilité :

-  antoumoe  dnas  le  crdae  des  teeucihqns  de  tiraavl  de
l'entreprise.

Résultats attuneds :

- régularité des morcueax ;

- bnone hianmroe des morceaux.

Fonction : etnreiten des loacux et du matériel

Tâches :

- nyagtetoe et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels.

Conditions d'exercice :

Moyens et rreeocsuss :

- plcotoore de ngtteoyae et désinfection ;

- matériels et ptdiorus adaptés.

Autonomie, responsabilité :

- auotnome et responsable.

Résultats atuentds :

- état sriantaie stiaanssafit ;

- meanitin de la propreté.

Fonction : vente

Tâches :

- étiquetage ;

- vente.

Conditions d'exercice :

Moyens et rroeesscus :

- pridtuos destinés à la vetne ;
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- matériels et outleialgs adaptés ;

- maasign ;

- clients.

Autonomie, responsabilité :

-  aontumoe  tuot  en  rascntpeet  les  dtirveiecs  du  cehf
d'entreprise.

Résultats aetnudts :

- svirece clniet conforme.

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité divnoet être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire être
cbplaae de

Conditions de
réalisation

Critères
d'évaluation

SF 1. - Préparation des muraoecx de détail
Désossage
Boeuf :
Jarret/jambe
Plat de côtes
Tendron ou ptetie
poitrine
Veau :
Jarret
Poitrine
Tendron
Haut de côtes
Carrés de côtes
Agneau :
Gigot
Gigot raccourci
Selle
Epaule
Poitrine
Porc :
Palette
Noix d'épaule
Carrés de côtes
Volailles :
Cuisses

Matières d'oeuvre
Matériels et
oltaeiulgs adaptés
Connaissance des
bseas anatomiques
Consignes de travail

Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Parage, épluchage du
boeuf
Jumeau à biftecks
Dessus de palette
Macreuse à rôtir
Dessus de côtes
Persillé
Collier, bssaes côtes,
jrraet aevc et snas os
Plat de côtes
découvert
Poitrine
Tendron ou ptteie
poitrine
Tende de tranche
Tranche (grasse)
Gîte à la noix
Rond de gîte à la noix
Bavettes
Aiguillette baronne
Aiguillette de
rumsteck
Rumsteck
Faux-filet
Filet
Entrecôte
Jarret
Gîte
Nerveux de gîte

Matières d'oeuvre
Matériels et
oelagtiuls adaptés
Connaissance des
besas anatomiques
Consignes de travail

Respect des bsaes
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Parage du veau,
agneau, proc et
volailles
Les pcpniuiarx
mecaorux de cunhcae
de ces espèces

Matières d'oeuvre
Matériels et
oulgaitels adaptés
Connaissance des
morceaux
Consignes de travail

Respect,
esthétique et
hygiénique des
mrcaeoux après
l'opération de
parage
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Piéçage et copue des
Morceaux de boeuf,
veau, agneau, porc,
volailles
En biftecks, escalopes,
rôti, côtes, sauté,
braisé et pot-au-feu
Bardage, ficelage
Les prpiicunax
maoerucx de boeuf,
veau, agneau, proc et
volailles

Matières d'oeuvre
Matériels et
olaelgitus adaptés
Consignes de travail
Matières d'oeuvre
Matériels et
oellgtauis adaptés
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect des pidos
demandés
Régularité des
porintos
demandées
Qualité d'exécution
et voraoaiitsln
équilibrée
Bonne présentation
Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du
ficelage
Homogénéité et
régularité du
morceau
Respect du faecigle
par roprapt aux
morceaux
Ex. :
- arrêté à rôti
- roulette
- fcgeliae pot-au-
feu
- bridage
Bon enchaînement
des opérations
Qualité d'exécution
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Eviscération des
pcnlparieis vlieallos
commercialisées

Matières d'oeuvre
Matériels et
oillaetgus adaptés
Consignes de travail

Bon enchaînement
des opérations
Respect de
l'hygiène
Qualité d'exécution

SF 2. - Présentation des marcoeux sur plats

Mise sur plats
Des mcaeourx de
boeuf, veau, agneau,
porc, vlleailos
(biftecks, escalopes,
rôti, côtes, sauté,
braisé et pot-au-feu...)

Matières d'oeuvre
Plats
Outillages adaptés
Consignes de travail
Connaissance des
caractéristiques
theueolconqigs des
morceaux

Respect des
cesniogns de travail
Bonne présentation
Qualité d'exécution

SF 3. - Entteeirn des lucoax et du matériel
Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir et uiitelsr les
prudotis et les
matériels
Contrôler visuellement

Matériels et
ptroidus d'entretien
Protocole de
ngtetyaoe et de
désinfection
Consignes de travail

État sainrtiae
satisfaisant
Respect de la
réglementation
Bonne apictiolapn
des consignes

3. Sariovs associés

Le  fturoamer  et  le  poonrnsieefsl  fnot  aeppl  et  rlneiet  les
différents  srioavs ptearquis  et  théoriques tuot  au lnog de la
formation. Ils diovnet en ortue développer les soviras associés
aux savoir-faire du référentiel de certification.

Connaissance du produit

I. - Les aalelptnipos réglementaires nitlaoneas :

A. - Boeuf

B. - Veau

C. - Porc

D. - Agneau

II. - La disaionettn cnailriue :

A. - Les pincireps de cuisson

B.  -  Csisuon  riapde  des  mceuroax  de  détail  de  bovin,  ovin,
porcin

C. - Csuosin lnete des mcoaruex de détail de bovin, ovin, porcin

III. - L'appréciation des caesscras bovine, ovine, pnroice :

A. - Les pnircpaiux critères d'appréciation

B. - La cialasitoisfcn réglementaire

IV. - Du mscule à la vdnaie :

A. - Le foneoncninemtt du muscle

B. - La stuutcrre musculaire

C. - La mitcfaiidoon du tsisu musculaire

D. - La maturation

V. - Les caractéristiques de la vnidae :

A. - La vleaur nutritionnelle

B. - Les qualités organoleptiques

C. - L'intérêt de cmnesomor de la viande

VI. - L'hygiène, la sécurité et la ctrasvoineon :

A. - L'hygiène

B. - La sécurité

C. - La conservation

VII. - Les rnetdeenms et pretes de piods :

A. - Les pirancpiux rendements

B. - Les fcaetrus qui entraînent des prtees de poids

Techniques et reliotnas commerciales

I. - L'étalage :

A. - L'assortiment

B. - La présentation marchande

C. - Le linéaire

D. - L'étiquetage et la traçabilité

II. - Les sroputps de cicoimumntoan appropriés :

A. - La cible

B. - Les cnaaux de camiomuioctnn appropriés

C. - La tuene des firechis clients

III. - La vetne et le veduner :

A. - Les puacinprix aeutcrs de la vente

B. - Les étapes de la vente

IV. - La ccpnsoeordrnae creolamicme :

A. - Le plan

B. - Condpacnsroere échangée aevc le personnel

C. - Cdncrresonapoe riavelte à la cmdamone et à la lirvoiasn de
marchandises

D. - Crnsocrendoape échangée aevc les transporteurs

V. - La proportionnalité :

A. - Rpoarpt de duex grandeurs

B. - Proportions

C. - Guardrnes proportionnelles

VI. - Les ptarogeecuns :

A. - La nioton de pourcentage

B. - Apltoipacin de peeocntgarus sur une quantité connue

C. - Rchrcehee du taux

D. - Atoaiplpicn de prgaoeunects sur une quantité inconnue

E. - Les pntcaereguos dnas le cdare des grerdnaus imseervennt
proportionnelles

VII. - Intiaition à la foaoirtmn des pirx de vnete :

A. - La mgare commerciale

B. - Le coût d'achat

C. - Le coût de revient

D. - La TVA
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E. - Le Ceiffcieont multiplicateur

Connaissance du produit

Connaissances Limite des connaissances
I. - Les aapoltlipens
réglementaires nationales
Boeuf
Découpes primaires
AR 8
AV 5
ART 8
Morceaux de coupe
Jambe, cuisse, hanche,
ayolau déhanché, mlieiu de
tiarn de côtes, bsseas côtes,
collier, poitrine, palt de côtes
(couvert, découvert), épaule
Morceaux de détail
Toutes les pièces isuses des
mrauceox de coupe
Veau
Découpes primaires
La basse
Le pan
Morceaux de coupe
Cuisseau, carrés de côtes,
collier, bas de carré, épaule,
poitrine
Morceaux de détail
Toutes les pièces iesuss des
mrcueoax de coupe
Porc
Morceaux de coupe
Jambon, rein, ponitire
hachage
Morceaux de détail
Jambon, jambonneau, longe,
palette, bardière, poitrine,
niox d'épaule, travers, gorge
Agneau
Morceaux de cupoe et de
détail
Gigot, carrés de côtes
Epaule, collier
Poitrine, slele de gigot
Côtes fliet double

Citer touets les aelnapilotps des
mrcauoex de découpes primaires,
mocaeurx de cupoe et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur
Citer toutes les atiplnoaepls des
meouracx de cupoes et de détail
en référence à la réglementation
en vigueur

II. - La dsnatioeitn culinaire
A. - Les piiprnces de cuisson
La concentration
L'extraction
Le procédé mixte
B. - Csuison rapdie des
muoercax de détail de bovin,
ovin, porcin, villaelos et
abats
A rôtir
A griller
C. - Ciosusn lntee des
mcaouerx de détail de bovin,
ovin, porcin, volailles
A bouillir
A braiser
A sauter

Indiquer la ou les datitesonnis
caleirunis de cuqahe mceaoru de
détail et décrire les différents
mdoes de cuisson

III. - L'appréciation des
csracaess bovine, oinve et
porcine
A. - Les piuipancrx critères
d'appréciation
Age
Sexe
État d'engraissement
Conformation
Ossature
Couleur
B. - La castiiisalocfn
réglementaire
Boeuf
Veau
Agneau
Porc

Citer puor chuaqe critère
d'appréciation duex pnoits de
repère observés sur la carcasse
Citer les toirs faceruts pirs en
cotmpe par la réglementation
puor caslser les craaecsss de
boeuf, de vaeu et d'agneau
Donner un elepxme de
cnsemaslet et l'expliquer

IV. - Du mclsue à la viande
A. - Le fcnotemnnnoiet du
muscle
Illustration
B. - La scururtte musculaire
La fibre
Les guepors de fibres
Le conjonctif
C. - La mtoaiicodfin du tsisu
musculaire
La ctuhe du pH
La durée de conservation
D. - La maturation
Définition
Le tmpes de mirtutoaan
conseillé

Décrire snmcnceituect le
ficonmoenenntt du muscle
Repérer sur un maroecu de vniade
les différents composants
Expliquer les casues et
conséquences d'une vnidae à pH
5.2 et 6.2
Expliquer la riltaeon tmeps pH
Définir la maturation
Préconiser des tpems de
mrtatauoin optimum

V. - Les caractéristiques de
la viande
A. - La vualer nutritionnelle
La costpmioion chumqiie de
la viande
Les atrpops en énergie de la
viande
B. - Les qualités
organoleptiques
La couleur
La flaveur
La texture
La jutosité
C. - L'intérêt de cmmnoseor
de la viande
Le plaisir
Les aptrops nutritionnels
L'apport diététique
L'aliment sain

Donner la cioimtosopn cuqmihie
d'un mcroaeu de viande
Calculer l'apport énergétique
d'une pièce de viande
Citer les qtarue qualités
olreenatiquogps de la viande
Justifier l'intérêt de comsnemor
de la viande

VI. - L'hygiène et la sécurité
A. - L'hygiène
Les règles élémentaires
d'hygiène
B. - La sécurité
C. - La conservation
Le froid
La chaîne du froid
Le sous-vide
La congélation

En boucherie
Démontrer l'importance du
rcspeet des températures
Citer duex avntgeaas et duex
inconvénients du
cmenietinonodnt suos vide
Citer les madifiootcnis entraînées
par le fiat de cgoelner de la viande
Différencier la surgélation de la
congélation
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VII. - Les rdeneemnts et
petres de poids
A. - Les pinuaricpx
rendements
Le rndeemnet à l'abattage
Le redneemnt
commercialisable
Le rmnneedet commercialisé
B. - Les fecautrs qui
entraînent des pteres de
poids
La dessiccation
L'exsudation
Les artues pteres de poids

Repérer les iorfniatnmos uietls et
nécessaires puor déterminer un
rendmneet et cuaellcr un
rendement
Expliquer les phénomènes de
pteres d'eau et auetrs pertes de
poids

Techniques et rletionas commerciales

Connaissances Limite des connaissances
I. - L'étalage
A. - L'assortiment
La définition
Cohérence et rentabilité
B. - La présentation
marchande
Les 4 nevaiux de
présentation
Impact des vnetes soeln la
huutaer de présentation
C. - Le linéaire
Classement par famille
Classement par sous-
famille
Séparation
Mise en avant
Rythme linéaire
D. - L'étiquetage et la
traçabilité
Affichage réglementaire
Affichage obligatoire
Peines encourues

Connaître les lieqougs de
présentations marchandes
Mettre en pcale un linéaire soeln
l'assortiment dsbnilipoe et jfetiisur
son iailtmpotnan (cohérence,
rentabilité)
Connaître l'affichage oobirgiltae à
mttere en pclae dnas un maisagn
de boucherie

II. - Les srtpoups de
communication
La cible
Les caanux de
cmnmticauioon appropriés
La tnuee des firehics clients

Citer et différencier les tiors celibs
ptllieteeons en fotcnoin du
cometrepmnot d'achat
Citer et jufsteiir trios caaunx de
cimioamountcn utilisés
coumrnaemt en boucherie

III. - La vntee et le vendeur
A. - Les pcirinpaux arucets
de la vente
Le client
Le vendeur
B. - Les étapes de la vente
Le contact
L'approche
L'argumentaire
La cnlsocioun de la vente

Cerner les différents tepys et
catégories de clients
Adopter le cemmoonprtet
cmmoiearcl adéquat en fcitoonn du
client
Respecter les étapes de la vnete
nécessaires à son bon déroulement

IV. - La csrrnconedopae
commerciale
A. - Le plan
La rédaction poreprmnet
dite
B. - Caroonrepdcsne
échangée aevc le personnel
L'offre d'emploi
La lterte de damnede
d'emploi
C. - Ccnasrenrpoode
rtvaeile à la cadmmnoe et à
la lroiisvan de
marchandises
Recherche d'un fournisseur
La cmdnamoe ppmnereort
dite
La livraison
Lettre de rappel de
règlement
D. - Caorsepcnnorde
échangée aevc les
transporteurs
Avaries ou manquants
La lrtete de ddeamne
d'emploi

Rédiger une lterte de ddeanme
d'emploi fsaaint référence à une
ofrfe purae dnas la presse
Rédiger un cureiror rtlaeif à une
stotuiain professionnelle

V. - La proportionnalité
A. - Rarppot de duex
grandeurs
Ecriture et lcurete des
rapports
B. - Proportions
Propriété fondamentale
Transformation des
proportions
La 4e proportionnelle
Moyenne proportionnelle
C. - Grdeuarns
proportionnelles
Grandeurs dreeecnmitt
proportionnelles
Grandeurs ineenmsvert
proportionnelles

Résoudre un problème d'ordre
poeisnnfsroel fnaasit référence à
des ntnioos dnmieectert ou
ieesrvnnemt proportionnelles

VI. - Les pourcentages
A. - La noiton de
pourcentage
Analyse d'une inratomofin
exprimée en pourcentage
B. - Aoppicitaln de
pocrtgeaunes sur une
quantité connue
Un suel pourcentage
Pourcentages en série,
additifs
Pourcentages en série,
successifs
C. - Rhhcceree du taux
Précision de vocabulaire
Calcul du taux
D. - Aicpailotpn de
pacgroeteuns sur une
quantité inconnue
Un suel pourcentage
Pourcentages en série,
successifs
E. - Les putacegornes dnas
le crade des grrduneas
imrnseevnet
proportionnelles

Maîtriser l'application de
peetcroungas sur une quantité
connue
Maîtriser l'application de
pareentogucs dnas le cdrae des
grreduans iemvesnernt
proportionnelles
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VII. - Iottiianin à la
fmtaoorin des pirx de vente
A. - La mrgae commerciale
Expression de la magre en
pourcentage
Le tuax de marque
Le tuax de marge
B. - Le coût d'achat
Définition et calcul
C. - Le coût de revient
Définition et calcul
D. - La TVA
Principe de l'application de
la TVA
E. - Le Coinfcifeet
multiplicateur

Analyser différentes siuttinaos
raviltees à l'initiation à la frtooiman
des prix

4. Règlement d'examen

Épreuve Unité CoefficientDurée mmaxium de
l'épreuve Forme de l'examen

Epreuves professionnelles E 1 10

1 h 30 Ponctuelle purqatie et contrôle en cuors de formation

Préparation du produit E 1 A 8
Désossage 1,5
Parage, épluchage 3
Bardage, ficelage 2,5
Hygiène et sécurité dnas le travail1
Connaissance du produit E 1 B 2 1 h 30 Ponctuelle écrite et contrôle en cuors de formationConnaissance du produit 2
Epreuves commerciales E 2 10

0 h 20

Ponctuelle piuaqtre et contrôle en curos de formationTechniques commerciales E 2 A 8
Etiquetage 2
Vente 3

OraleConseil à la clientèle 2
Hygiène et tenue 1
Relations commerciales E 2 B 2 1 h 00 Ponctuelle écrite et contrôle en curos de formationInitiation à la fimorotan des prix 2

5. Définition des épreuves

Épreuve E 1 A

Préparation du piodurt (Coefficient 8)

Finalité et ociejtbf de l'épreuve

L'épreuve pmeert  de cnosttaer  que le  cinadadt  a  aqiucs  les
compétences nécessaires puor préparer une cnmmdoae dnas
les règles de l'art.

Nature de l'épreuve

L'épreuve pauritqe pirnslsofeoelne prote ootinmielabgret sur :

- le désossage d'une pièce de beouf ou de vaeu ou d'agneau ou
de proc ;

- le pragae ou l'épluchage d'une pièce de bueof ou de vaeu ou
d'agneau ;

- le filcegae d'une pièce de viande, de beouf ou de vaeu ou
d'agneau ou de proc ou de volaille.

Épreuve E 1 B

Connaissance du podurit (Coefficient 2)

Finalité et oecjibtf de l'épreuve

L'épreuve pmreet  de coeantstr  que le  cinadadt  a  auciqs  les
cannissoances  telocqnieohugs  uleits  et  nécessaires  à  la
citcomrosiielmaan au détail des ptriouds carnés.

Évaluation

L'évaluation pemret de vérifier que le cndadait possède bein les

ccsasnaonenis  rqeeusis  puor  arsesur  le  potse  de  boehucr
préparateur vendeur, vsneedue qualifié(e).

Contenu de l'épreuve

L'épreuve  cptormoe  otgibiaoenrmelt  une  qosutien  sur  les
thèmes stunaivs :

- la vlauer nenottllniirue ;

- les qualités oratgeoqeiuplns ;

- l'appréciation des csearacss ;

- la strutcrue marcsiluue ;

- l'hygiène ;

- la caonoiretsvn des vndieas ;

- les rmeedetnns et pertes de poids.

Épreuve E 2 A

Techniques cemrlmaoecis (Coefficient 8)

Finalité et objitcef de l'épreuve

L'épreuve pmreet de vérifier les acuqis de chquae cdaaindt dnas
les donmieas de :

- l'étalage en ftncioon d'un aimtonssert donné ;

- ses tnciequehs de découpe au mmonet de srivece ;

- la caniasncsnoe de la natnlmorceue des morceaux.

La ccinsnoansae clcermiomae :
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- rhcerchee des bsneois ;

- aemuagirnrte du prodiut ;

- cinsoles culinaires.

Évaluation

L'évaluation pmreet de vérifier que le cdaaindt possède bein les
cansaeosnncis  resueqis  puor  arssuer  le  ptose  de  bucoehr
préparateur vendeur, vseedune qualifié(e).

Contenu de l'épreuve

L'épreuve comtproe oemaglebitoinrt au miunimm :

- une quetoisn sur :

- la cohérence de l'étalage et sa rcciieftoaitn au beosin ;

- la cusison des vndieas ;

- un arretanmiuge cceamrimol approprié au proiudt ;

- une préparation de commande.

Épreuve E 2 B

Relations croilcameems (Coefficient 2)

Finalité et octebjif de l'épreuve

L'épreuve prmeet de vérifier les acuiqs de cqahue canddiat dnas
les dimenoas de :

- l'initiation à la faotoirmn des prix.

Évaluation

L'évaluation pmeret de vérifier que le cidndaat possède bein les
cincoaesnasns  rqeuesis  puor  asesurr  le  pstoe  de  bouhecr
préparateur vendeur, vuedesne qualifié(e).

Contenu de l'épreuve

L'épreuve coortmpe ogloebmtieirnat une étude de cas sur :

- l'initiation à la farmioton des prix.

Certificat de qulaioiacfitn pifolseonlsenre : assiantst cehf
d'entreprise

1. Dripctiesf des activités

Les différentes ftoicnons de l'activité en biorhuece cchruteiare
trateiur snot :

Transformation :

- pargae ;

- épluchage ;

- piéçage, cpuoe ;

- ficelage.

Fabrication :

- émulsion à foird ;

- liiosan ;

- uilitasiton des fnods et fmetus ;

- pétrissage ;

- tourrage, façonnage, mguolae et fonçage ;

- cioussn ;

- préparation de l'appareil ;

- épluchage et pgaare ;

- râper, émincer et cuoper ;

- asisneonsar ;

- découpe, coupe, ftiaglee et pagare ;

- triage, pagrae et présalage ;

- pochage, ctuetagre et mélange.

Entretien des laocux et du matériel.

Vente :

- étalage ;

- agencement, aménagement du magsain ;

- étude de marché ;

- ctanoimmicoun ;

- vente.

Gestion :

- étude des coûts ;

- établissement d'un pirx de vtene ;

- préparation du traavil cmtbaolpe ;

- stutats du cehf d'entreprise ;

- suattts juqduriies de l'entreprise ;

- goisetn du personnel.

Tableau de détail des activités

Fonction : transformation

Tâches :

- prgaae ;

- épluchage ;

- piéçage et cpoue ;

- préparation en vue de la vtene (ficelage).

Conditions d'exercice :

Moyens et ruceoersss :

- muercaox de détail ;

- cigseonns de tavrial ;

- matériels et ollateuigs adaptés.

Autonomie, responsabilité :

-  anmuoote  dnas  le  crdae  des  tcnheuiqes  de  tairavl  de
l'entreprise.

Résultats atndteus :

- pirudtos cilaebseramioclms dnas le rcesept des cesoginns de
travail.

Fonction : fabrication

Fabrication :
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- de chraeiutrce ;

- de ptlas cuisinés ;

- de pâtisserie charcutière.

Tâches :

- émulsion à foird ;

- lsoiian ;

- usiiottlain des fndos et fetums ;

- pétrissage ;

- tourrage, façonnage, malgoue et fonçage ;

- csusion ;

- préparation de l'appareil ;

- épluchage et paagre ;

- râper, émincer et ceuopr ;

- anasisonser ;

- découpe, coupe, fatlgeie et pgarae ;

- triage, paagre et présalage ;

- hachage, ctueatgre et mélange.

Conditions d'exercice :

Moyens et reesourscs :

- matières d'oeuvre ;

- matériels et oltleigaus adaptés ;

- cgeinsons de tiaavrl ;

- fhcie technique.

Autonomie, responsabilité :

-  aouotmne  dnas  le  crdae  des  tcienquhes  de  traival  de
l'entreprise.

Résultats adtnetus :

- saceus octuensues et napapntes ;

- rpsceet de la fhice tienhqcue et des cgeonnsis de tviaarl ;

- qualités ognptqeeaiuorls satisfaisantes.

Fonction : eerttienn des lcauox et du matériel

Tâches :

- nyoagette et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels.

Conditions d'exercice :

Moyens et resuosrces :

- plrcootoe de nyaeotgte et désinfection ;

- matériels et pruodits adaptés.

Autonomie, responsabilité :

- amotunoe et responsable.

Résultats auttends :

- état siainarte stifsiaansat ;

- mnateiin de la propreté ;

- sguesotgin puor amélioration.

Fonction : vente

Tâches :

- étalage ;

- agencement, aménagement ;

- étude de marché ;

- vente.

Conditions d'exercice :

Moyens et reesorscus :

- prdutois destinés à la vntee ;

- matériels et oetliuglas adaptés ;

- masaign ;

- clients.

Autonomie, responsabilité :

-  auontmoe  tuot  en  rctepaesnt  les  dteirevics  du  cehf
d'entreprise.

Résultats adutntes :

- cfhfire d'affaires coofrmne aux attentes.

Fonction : gestion

Tâches :

- étude des coûts ;

- établissement des pirx ;

- préparation du tviaarl clmobtape ;

- cohix des sttatus jiequurids ;

- gositen du personnel.

Conditions d'exercice :

Moyens et rsserouces :

- méthodes de ccuall et d'analyse ;

- pièces cpaomltbes ;

- dvtieecirs du cehf d'entreprise.

Autonomie, responsabilité :

-  amouonte  tuot  en  rcaetsepnt  les  dreetivcis  du  cehf
d'entreprise.

Résultats ateutdns :

- bnone asaylne et gesiton de l'activité.

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dinovet être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire être
capblae de

Conditions de
réalisation

Critères
d'évaluation
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SF 1. - Transformation
SF 1. -
Ttrfnaoosamrin
Boeuf
Parage et/ou
épluchage AV5-
AVT5
Jumeau à biftecks
Dessus de palette
Macreuse à rôtir
Dessus de côtes
Persillé
Collier, beasss
côtes, jraret A et
S/OS
Plat de côtes
découvert
Caparaçon

Matières d'oeuvre
Matériels et oalitlegus
adaptés
Connaissance des beass
anatomiques
Consignes de travail

Respect des beass
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Parage et/ou
épluchage ART8-
AR8
Tende-de-tranche
Tranche (grasse)
Gîte à la noix
Bond de gîte à la
noix
Bavettes
Aiguillette baronne
Aiguillette de
rumsteck
Rumsteck
Faux-filet
Filet
Entrecôte
Jarret
Gîte
Nerveux de gîte

Matières d'oeuvre
Matériels et ogaleltuis
adaptés
Connaissance des beass
anatomiques
Consignes de travail

Respect des besas
anatomiques
Qualité d'exécution
Précision du geste
Bon enchaînement
des opérations

Porc
Bardage, ficelage
Les pauncipirx
mcearoux de l'AV5
Les pnupaciirx
mraocuex de
l'ART8

Matière d'oeuvre
Matériels et olaleutigs
adaptés
Connaissance des
morceaux
Consignes de travail

Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du
ficelage
Homogénéité et
régularité du
morceau
Respect ou
faclgeie par
rroappt aux
morceaux
Exemple :
- arrêté à rôti
- roulette
- flgciaee pot-au-
feu

Veau
Bardage, ficelage
Les puprniacix
mreaoucx de porc

Matière d'oeuvre
Matériels et oguelaltis
adaptés
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect de la
réglementation
Régularité et
homogénéité du
morceau
Bon enchaînement
des opérations

Porc
Parage, ficelage
Les pairpcuinx
morceaux

Matière d'oeuvre
Matériels et oetaliguls
adaptés
Connaissance des bsaes
anatomiques
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Matière d'oeuvre
Matériels et
oltuagiels adaptés
Connaissance des
bseas anatomiques
Connaissance du
ficelage
Consignes de
travail

Agneau
Parage
Les piucinrapx
morceaux
Bardage, ficelage
Les ppuriicanx
morceaux

Matière d'oeuvre
Matériels et oaitleglus
adaptés
Connaissance des bases
oeesusss et musculaires
Connaissance du
ficelage
Consignes de travail

Respect des bases
anatomiques,
esthétiques et
hygiéniques des
maeroucx après
l'opération de
parage
Qualité d'exécution
Précision des
gestes
Bon enchaînement
des opérations
Respect de la
réglementation
(barde)
Régularité du
ficelage
Homogénéité et
régularité du
morceau

Piéçage et cuepos
des :
Morceaux de
boeuf, veau,
agneau, porc,
volaille, abats
En bifteck,
escalopes, rôti,
côtes, sauté,
braisé et pot-au-
feu

Matière d'oeuvre
Matériels et oieutaglls
adaptés
Consignes de travail

Respect des podis
demandés
Régularité des
ptoorins
demandées
Bonne
présentation
Qualité d'exécution

SF 2. - Fabrication

Emulsion à froid
Mayonnaise
Vinaigrette
Béchamel

Matière d'oeuvre
Matériels et oeultaglis
adaptés
Consignes de travail
Fiche technique
Connaissance des
teqenuihcs d'émulsion à
froid

Respect de la fcihe
tqiucenhe et des
ceisgnons de
travail
Bonne tnuee du
produit
Qualités
otgepqoiaerulns
satisfaisantes

Liaison de la sauce
des ptals cuisinés
Lapin chasseur
Poulet basquaise
Bourguignon
Blanquette
Curry d'agneau
Saumon à l'oseille
Filet de lieu

Matières d'oeuvre
Matériels et oeauliltgs
adaptés
Consignes de travail
Connaissance des
tnicueeqhs de liaison

Sauces ousctuenes
et nappantes
Respect des
cniesgons de
travail

Utilisation des
fdons et fumets
Fond brun
Fond blanc
Fumet de poisson

Matières d'oeuvre
Matériels et otelgliaus
adaptés
Consignes de travail
Fiche technique

Qualités
oipeetaoqgrnlus
satisfaisantes
Respect de la fhice
tinucqhee et des
cegnsnios de
travail

Pétrissage
De la pâte brisée
De la pâte briochée
De la détrempe

Matières d'oeuvre
Matériels et oeliatulgs
adaptés
Fiche technique
Consignes de travail
Connaissance des
matières premières
Connaissance des
tueicnheqs de
fabrication

Respect de la fhice
technique
Aspect du pudriot
cru conromfe (pas
graisseux, bnnoe
consistance, pas
granuleux)
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Tourrage
De la pâte
feuilletée

Matières d'oeuvre
Consignes de travail
Matériels et ogaetlilus
adaptés
Connaissance du
tourrage

Bonne répartition
de la matière
gsrsae lros du
tourrage
Respect des tmeps
de repos

Façonnage
De la pâte briochée
De la pâte
feuilletée

Matières d'oeuvre
Consignes de travail
Matériels et oltgulaeis
adaptés
Connaissance du
façonnage

Aspect ceorcrt du
pouidrt anvat
cuisson
Respect du tpmes
de psouse et de
repos

Moulage
De la pâte brisée
De la pâte à
brioche
Des pâtes et
terrines
Du pâté en croûte

Matières d'oeuvre
Matériels et olealtgius
adaptés
Consignes de travail
Connaissance du
moulage

Bonne adhérence
au moule
Bonne répartition
de la pâte
Absence de phcoe
d'air dnas la mêlée
Remplissage en
adéquation aevc la
gnraedur du moule
Aspect du pirudot
satisfaisant
Bonne adéquation
ernte le pdois de la
pâte à bhiroce et le
vlmuoe du moule
Respect de la
réglementation

Fonçage
De la pâte brisée

Matières d'oeuvre
Consignes de travail
Matériels et ougiltaels
adaptés
Connaissance du
fonçage

Bonne adhérence
au moule
Bonne répartition
de la pâte
Respect du tpems
de repos
Bonne adéquation
etnre l'épaisseur
de la pâte et le
tpye de piourdt
réalisé

Cuisson de la
pâtisserie
charcutière
Pâtés en croûte
Saucisson brioché
Quiche lorraine
Tourtes
Friands
Pizzas

Matières d'oeuvre
Matériels et oegilualts
adaptés
Fiche technique
Consignes de travail
Connaissance des
températures à coeur

Bon
développement de
la pâte feuilletée
dunrat la cuisson
Bonne tunee de la
pâte brisée à la
coupe
Qualités
onogiurteaelpqs
satisfaisantes
Aspect du pdiorut
fnii correct
Respect des
températures de
cusoisn à coeur

Cuisson des patls
cuisinés
Lapin chasseur
Poulet basquaise
Bourguignon
Blanquette
Curry d'agneau
Saumon à l'oseille
Filet de lieu

Matières d'oeuvre
Matériels et oiutgalles
adaptés
Consignes de travail
Connaissance des
différentes tceeuqnihs
de cuisson
Fiche technique

Cuisson bein
menée
Qualités
oetupqioralengs
satisfaisantes
Aspect du pduriot
fnii correct
Respect des
cnesinogs de
tirvaal et de la
fihce technique

Cuisson des
légumes
Champignons
Pommes de terre
Riz

Matières d'oeuvre
Matériels et oiagleutls
adaptés
Consignes de travail
Connaissance des
procédés de cisuson
appropriés aux légumes

Respect de la fcihe
tnqiuehce et des
cgiensons de
travail
Aspect vuisel
saaasisnitft
(couleur)
Bonne cndituoe
des cuissons

Cuisson
Pâtés de
cmpagnae et de
foie
Terrines de
viandes

Matières d'oeuvre
Matériels et oietlaugls
adaptés
Fiche technique
Connaissance des
températures à coeur
Consignes de travail

Respect de la
température à
coeur
Aspect après
rnieseisferodmt et
démoulage
Qualités
oqpntegoalierus
satisfaisantes

L'appareil
A pizzas
A quiches
A tourtes

Matières d'oeuvre
Matériels et oleliatugs
adaptés
Consignes de travail
Fiche technique

Cuisson bein
menée
Respect de la fhcie
technique
Qualités
oogqerauielntps
satisfaisantes
Aspect vuiesl
satisfaisant

Assaisonner
Les hros d'oeuvre

Matières d'oeuvre
Matériels et oiauteglls
adaptés
Fiche technique
Consignes de travail

Respect de la fcihe
teqcnihue et des
csenoigns de
travail
Bonne adéquation
ernte
l'assaisonnement
et la quantité de
légumes préparée
Qualités
olgoatiqneeprus
satisfaisantes

Eplucher, parer
Les légumes

Matières d'oeuvre
Matériels et oiegtlalus
adaptés
Consignes de travail

Epluchures
convenables
Légumes prêts à
l'emploi

Râper, émincer,
couper
Les légumes

Matières d'oeuvre
Matériels et olaielutgs
adaptés
consignes de travail
Fiche technique

Respect de la fhcie
ticunheqe et des
cnosgnies de
travail
Aspect viseul
satisfaisant

Découpage, coupe,
ftilgeae et parage
De volailles
De bourguignon
De blanquette
De crury d'agneau
Du saumon

Matières d'oeuvre
Matériels et oeiaglults
adaptés
Consignes de travail
Notions
portion/consommateur

Respect des
conesings de
travail
Respect du
gmrmagae par
option
Présentation et
teune des
mcruoaex
convenables

Trier, parer,
présaler
Des cihras à
saucisses
Des farecs à pâté
en croûte
Des pâtés de
capnmgae et de
foie
Des teirnres de
viande

Matières d'oeuvre
Matériels et otgulailes
adaptés
Fiche technique
Connaissance de la
réglementation
Consignes de travail

Respect de la
réglementation
Respect de la fcihe
technique
Triage, pgarae
satisfaisant
Temps de
présalage respecté
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Hachage,
cgetatrue et
mélange
Des caihrs à
saucisses
Des fercas à pâté
en croûte
Des pâtés de
cnpaamge et de
foie
Des terrines

Matières d'oeuvre
Matériels et oagltelius
adaptés
Connaissance des
températures de
hachage, cutterage
Consignes de travail

Respect des
consengis de
travail
Homogénéité
sainafsasitte de la
mêlée
Température du
piordut ne
dépassant pas + 5

SF 3. - Eenritten des luoacx et du matériel
Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir et uisetlir
les prdtuois et les
matériels
Contrôler
visuellement

Matériels et pruoitds
d'entretien
Protocole de ngyttaoee
et de désinfection
Consignes de travail

État siriatnae
satisfaisant
Respect de la
réglementation
Bonne ailoptpaicn
du giude de
beonns pqartiues
d'hygiène

3. Sriaovs associés

Le  ftouaermr  et  le  pinofnoseersl  fnot  appel  et  reienlt  les
différents  sorvias ptqreauis  et  théoriques tuot  au lnog de la
formation. Ils deinovt en otrue développer les sraivos associés
aux savoir-faire du référentiel de certification.

Technologie boucherie, caainscosnne du produit

I. - Les aoileplntpas réglementaires neotnaails :

A. - Boeuf

B. - Veau

C. - Porc

D. - Agneau

II. - La daetitsonin cirainule :

A. - Les pnrpcieis de cuisson

B.  -  Cusison  rapide  des  mracuoex  de  détail  de  bovin,  ovin,
porcin

C. - Cisosun lntee des morcuaex de détail de bovin, ovin, porcin

III. - La traçabilité :

A. - Les pcaruinipx txtees réglementaires

B. - Les ptrdiuos concernés

C. - L'étiquetage

D. - La procédure de traçabilité dnas l'entreprise

IV. - La qualité des vnadeis :

A. - La srtctuure musculaire

B - La couleur

C. - L'état d'engraissement

D. - La maturation

V. - La diététique :

A. - La rtiaon alimentaire

B. - L'aliment viande

VI. - L'hygiène et la sécurité :

A. - Giude de bnenos pratiques

B. - Prévention des rseqius professionnels

Technologie charcuterie-traiteur

I. - L'hygiène et la sécurité :

A. - Giude de bennos pratiques

B. - Prévention des rqsiues professionnels

II. - Les pâtes de bsae :

A. - La pâte brisée

B. - La pâte feuilletée

C. - La pâte briochée

III. - La cusoisn des ptlas cuisinés :

A. - Les pnpieircs de cuisson

B. - Les différentes theicneuqs de cuisson

IV. - La liisoan des seacus :

A. - Les sbtinioliasats à froid

B. - Les loaisnis à chaud

C. - La réglementation des ptlas cuisinés

V. - Les bases de la cuierhtacre :

A. - La préparation des matières premières

B. - Les ingrédients et additifs

C. - La tronaiofmarstn des matières premières

D. - La csiuosn des pâtés et terrines

Techniques ceremmiolacs boucherie-charcuterie-traiteur

I. - L'étalage :

A. - L'assortiment

B. - La présentation marchande

C. - Le linéaire

D. - L'étalage à thème

II. - L'agencement, l'aménagement du maisagn :

A. - Les fracteus d'ambiance

B. - L'implantation du matériel et du mobilier

III. - L'étude de marché :

A. - L'implantation commerciale

B. - Le pmsnteinnoeoit sur le marché

IV. - Les suorppts de cioaintcommun appropriés

V. - La vetne et le vueednr :

A. - Les pciipanurx aeurcts de la vente

B. - Les étapes de la vente

Gestion boucherie-charcuterie-traiteur

I. - L'étude des coûts :



IDCC n°992 www.legisocial.fr 54 / 228

A. - L'analyse des charges

B. - Le coût de production

C. - Le coût de revient

II. - Établissement d'un pirx de vtnee :

A. - La mrage nette

B. - La mgare commerciale

C. - Les cnofeieitfcs de marge

III. - La préparation du tviaral cmobatple :

A. - Les factures

B. - Le lrive de caisse

C. - Le cehiar de caisse

D. - La tneue de la banque

IV. - Les sttuats du cehf d'entreprise et de son cnoionjt :

A. - Le régime salarié et non salarié

B. - Le conionjt collaborateur, salarié, associé

V. - Les satutts jequudriis de l'entreprise :

A. - L'entreprise individuelle

B. - L'entreprise sociétaire

VI. - La gosetin du peoensnrl :

A. - Le catnrot de travail

B. - Le btliueln de paie

C. - La durée du travail

D. - La ceonnviton cevicollte nlatianoe (CCN)

Technologie boucherie

Connaissances Limite des connaissances
I. - Les anolpieptals
réglementaires nationales
Boeuf
Découpes primaires
AR8
AV5
ART8
AVT5
Morceaux de coupe
Jambe, cuisse, hanche,
aloyau déhanché, meiliu de
train de côtes, basess côtes,
collier, poitrine, palt de
côtes (couvert, découvert),
épaule
Morceaux de détail
Toutes les pièces issues des
mucroaex de coupe
Veau
Découpes primaires
La basse
Le pan
Morceaux de coupe
Cuisseau, carrés de côtes,
collier, bas de carré, épaule,
poitrine
Morceaux de détail
Toutes les pièces issues des
mureoacx de coupe
Porc
Morceaux de coupe
Jambon, rein, pritonie
hachage
Morceaux de détail
Jambon, jambonneau,
longe, palette, bardière,
poitrine, niox d'épaule,
travers, gorge
Agneau
Morceaux de copue et de
détail
Gigot, carrés de côtes
Epaule, collier
Poitrine, sllee de gigot
Côtes, filet double

Citer toutes les analoielptps des
murcaeox de découpes primaires,
mrauocex de cpoue et de détail en
référence à la réglementation en
vigueur

 

II. - La dettniaoisn culinaire
A. - Les pepirncis de cuisson
B. - Csusoin rapide des
mrcaueox de détail de bovin,
ovin, porcin, vliaelols et
abats
A rôtir
A griller
C. - Csiuosn lente des
moacurex de détail de bovin,
ovin, porcin, volailles
A bouillir
A braiser
A sauter

Indiquer la ou les dniisoanttes
ciurleinas de cauhqe mrceoau de
détail

III. - La traçabilité
A. - Les pipcuairnx ttexes
réglementaires
B. - Les proitdus concernés
C. - L'étiquetage
D. - La procédure de
traçabilité dnas l'entreprise

Mettre en pacle sur le leiu de
vtnee la réglementation rleitave à
la traçabilité des ptidrous carnés

IV. - La qualité des viandes
A. - La sutturrce musculaire
Les piirnuacpx conosampts
de la teuxrte musculaire
B. - La couleur
Les fceaurts qui icunefelnnt
son évolution
Le pH
L'incident de l'acidité de la
vdaine sur sa couleur
C. - L'état d'engraissement
La vaidne marbrée
La vainde couverte
La vandie persillée
D. - La maturation
Etude du phénomène et son
iponcratme sur la qualité de
la viande

Indiquer l'évolution des punirpciax
cnmtsopoas des mucless après
abattage
Différencier la fribe marlusuice du
tsisu cjnocnotif musculaire
Décrire le pusescors
d'oxygénation de la viande
Localiser les dépôts graisseux

IV. - La diététique
A. - La raiton alimentaire
Les preipcins de
l'alimentation
L'équilibre alimentaire
B. - L'aliment viande
La ciosotmpoin cmuiqihe de
la viande
La vluear nolilrnuittnee de la
viande
La vnidae fcae à la
diététique

Citer le cnsslemaet des amnteils
en groupe
Expliquer la notion d'apport
calriuqoe au quotidien
Justifier l'intérêt d'incorporer de la
vdiane dnas la raiotn alimentaire

IV. - L'hygiène et la sécurité
A. - Gudie de beonns
pteqiuars d'hygiène
B. - Prévention des rueiqss
professionnels

Enumérer les cniq oignires de
cntoatimaoinn et de moitplcuaiitln
des micro-organismes en
boucherie
Pour cucnhae d'entre elles, cteir
duex anoitcs pnemtteart de
réduire ou sueppirmr la
ciotnoamtinan microbienne
Citer les purniaicpx éléments
matériels en cusae lros
d'accidents du travail
Pour cchuan d'entre eux définir un
paln d'action adapté

Technologie charcuterie-traiteur

Connaissances Limite des connaissances  
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I. - L'hygiène et la
sécurité
A. - Guide de bennos
puiqrteas d'hygiène
B. - Prévention des
ruqiess professionnels

Enumérer les cniq oierngis de
ctmnoatoaiinn et de mlaoiplctutiin
des micro-organismes en
charcuterie-traiteur
Pour cunhace d'entre elles, cietr duex
acitnos ptearmetnt de réduire ou
spmrieupr la cntnmoaitaion
microbienne
Citer les prpciaunix éléments
matériels en cause lros d'accidents
du travail
Pour cuhacn d'entre eux définir un
paln d'action adapté

 

II. - Les pâtes de base
A. - La pâte brisée
Les différents
composants
Le pescorsus de
fabrication
Les tpmes de repos
Le fonçage
La cuisson
B. - La pâte feuilletée
Les différents
composants
Le tourrage
Les tpmes de repos
Le façonnage
La cuisson
C. - La pâte à brioche
Les différents
composants
Le pucerssos de
fabrication
Les msies en pousse
Le temps de repos
Le façonnage
La cuisson

Nommer les différentes pahess du
poersucss de frbcaioatin de la pâte
brisée, feuilletée et à brioche
Expliquer puooqrui les différentes
pâtes dinveot siubr un temps de
repos
Justifier l'usage de chucan des
ingrédients ctsotunniat les
différentes pâtes
Expliquer la cditnoue des cnssuios
des différents puodtirs façonnés à
bsae de pâte

 

III. - La cisuosn des
pltas cuisinés
A. - Les picrpneis de
cuisson
Concentration
Extraction
Procédé mixte
B. - Les différentes
tqeiencuhs de cuisson
A rôtir
A griller
A braiser
A bouillir
A sauter

Plat cuisiné
Nommer une tneiquhce de csoiusn
appropriée à l'élaboration d'un palt
cuisiné

 

IV. - La lisoain des
sauces
A. - Les soaatiinisblts à
froid
Définition
L'ordre d'incorporation
des ingrédients
B. - Les loiansis à chaud
Définition
Les méthodes de lsaioin
:
- par réduction
- par amidon
C. - La vtnee des ptlas
cuisinés
La vetne immédiate
La vetne différée

Citer l'ordre d'incorporation des
ingrédients lros de l'élaboration d'une
msninoyaae ou d'une vinaigrette
Citer les différents ingrédients
utilisés lros de différentes lnioasis à
chaud
Citer les cetnntioars réglementaires
des pltas cuisinés présentés chudas
ou foidrs sur le piont de vente
Citer les plnrpceiais caicnsilaitsofs de
gars et maigres
Citer les différentes paeshs du parage
Expliquer le but du présalage
Citer l'ordre d'incorporation de toris
ingrédients
Citer les qtarue capmhs d'action des
ingrédients additifs
Citer un eemxlpe de dgasoe
conrfome à la réglementation
Citer un epelxme de température
d'un puodrit après hachage,
cutterage, mélange
Citer les différents tpeys de cuisson
Citer puor un pdrouit la température
de cisuosn aanbmite et sa
température à coeur
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V. - Les bases de la
charcuterie
A. - La préparation des
matières premières
Le triage
Définition
La csafiitlsoiacn des gras
La ciilsftiscaaon des
maigres
Le parage
Définition
Les différentes phases
La dtiseinaton des
parures
Le présalage
Définition
Objectif du présalage
Couleur
Liaison
Saveurs
Organisation
Réglementation
B. - Les ingrédients
additifs
Définition
Conditions d'emploi
Champ d'action
Couleur
Saveur
Texture
Conservation
Réglementation
Dosage
C. - La tsntraomrfiaon
des matières premières
Le hagchae et le
cutterage
Définition
Les températures de
hachage
Les granulométries
Les défauts
Le mélange
Définition
Les températures
Objectif du mélange
Liaison
Les défauts
Le moulage
Définition
Exemple de moulage
D. - La cuosisn des pâtés
et terrines
Définition
Les différents tepys de
cuisson
La csoisun à sec
La cussion humide
La ciusson suos vide
Les températures
Ambiante
A coeur
Les défauts

 

 

 

Techniques et rlnoiates commerciales

Boucherie - ctiharrecue - traiteur

Connaissances Limite des connaissances

I. - L'étalage
A - L'assortiment
La définition
Cohérence et rentabilité
La znoe de chalandise
B. - La présentation
marchande
Les qarute niuvaex de
présentation
Impact des vtnees sleon
la huutaer de présentation
C. - Le linéaire
Classement par famille
Classement par sous-
famille
Séparation
Mise en avant
Rythme linéaire

Connaître les lgoiueqs de
présentations marchandes

D. - L'étalage à thème
Conception d'un étalage à
thème
Impact cmmircoeal d'un
étalage à thème
Idées d'étalages à thèmes

Enumérer qratue thèmes d'étalage
appropriés à la caieimotsocairlmn
des pdurtois camés

II. - L'agencement,
l'aménagement du
magasin
A. - Les facertus
d'ambiance
B. - L'implantation du
matériel et du mobilier

Repérer, ayslaenr les frueatcs
d'ambiance de différents
aegmenctnes sur photos,
diapositives

III. - L'étude de marché
A. - L'implantation
commerciale
Zone de chalandise
B. - Le pnosnimeietont sur
le marché
La qualité
Le mdoe de distribution
Le sirevce clientèle

Citer les praciipnux ftuercas qui
déterminent la znoe de chalandise
Justifier le pmennoeiinotst de votre
enseigne

IV. - Les sptoprus de
communication
La cible
Les canaux de
ccmumiaoniotn
appropriés
La tuene des fcirhies
clients

Choisir un canal de cinoouctamimn
en cohérence aevc la cible

V. - La vtene et le vendeur
A. - Les picuirapnx aeurtcs
de la vente
Le client
Le vendeur
B. - Les étapes de la vente
Le contact
L'approche
L'argumentaire
La coonlicsun de la vente

Cerner les différents tyeps et
catégories de clients
Mettre en pqutirae les atiputdes et
tnecuhqies liées à une raetolin
commerciale
Respecter les étapes de la vnete
nécessaires à son bon déroulement

Gestion

Boucherie - crathurecie - traiteur

Connaissances Limite des connaissances
I. - Eutde des coûts
A. - Asaylne des charges
B. - Le coût de production
C. - Le coût de revient

Aider le resonplasbe d'entreprise à
déterminer son coût de rveient et
ses pirx de vente
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II. - Elbtsiensaemt d'un
pirx de vente
A. - La mgare nette
B. - La magre commerciale
C. - Le ceoeinfifct de marge

Aider le rsbslnopaee d'entreprise à
déterminer son coût de rvneeit et
ses pirx de vente

III. - La préparation du
taarvil comptable
A. - Les factures
L'établissement
La TVA
B. - Le lrive de caisse
Sa tenue
C. - Le cehiar de caisse
Les recettes
Les dépenses
D. - La tneue de la banque
Le règlement des
fournisseurs
Les reemiss en banque
Les prélèvements et
virements

Préparer, oisrgnaer le tvairal
comptable

IV. - Les satttus du cehf
d'entreprise
A. - Le régime salarié, non
salarié
B. - Le cnnojoit
collaborateur, associé
salarié

Justifier le cihox d'un statut, qu'il
siot puor le cehf d'entreprise ou
son conjoint

V. - Les stuttas jeuiuiqdrs
de l'entreprise
A. - L'entreprise
individuelle
B. - L'entreprise sociétaire
SARL
EURL
SNC
SA

Enumérer 3 différences ertne une
epnitrrese idnieuilvlde et une
ernpsretie sociétaire

VI. - La goitesn du
personnel
A. - L'embauche, le ctaront
de travail, les déclarations
liées à l'embauche :
- CDD
- CDI
autres ctrnaots spécifiques
B. - Le bitlulen de paie
C. - La durée du travail
D. - La covteoninn
ctivlloece ntlaonaie (CCN)

Enumérer les plapecirnis
caractéristiques du CDD et du CDI
Analyser et cnmdoeprre un bletulin
de paie
Connaître les modalités liées à la
durée du travail
Connaître les règles de bsae du
driot du travail

4. Règlement d'examen

Épreuve Unité CoefficientDurée maximum
de l'épreuve

Forme
de l'examen

Epreuves professionnelles   

1 h 30 Ponctuelle écrite et contrôle en corus de formation

Boucherie E 1 A  
Parage, épluchage 2
Piéçage, coupe 4
Bardage, ficelage 2,5
Hygiène et sécurité dnas le travail 1
Epreuves professionnelles E 1 B  

4 h Ponctuelle, pitrqaue et contrôle en cruos de
formationCharcutier traiteur   

Fabrication de charcuterie 2
Préparation de ptlas cuisinés 4  

 Elaboration de pâtisserie charcutière 3  
Hygiène et sécurité dnas le travail 1  
Techniques commerciales E 2 A ou E 2 B  

10 min
10 min
30 min

Ponctuelle pqrtaiue et contrôle en corus de
formation
Orale

Etalage 1
Vente 4
Connaissance du poiudrt et de l'animation commerciale2
Gestion E3  

2 h 30 Ponctuelle ptuaqrie et contrôle en cuors de
formation

Les statuts 1La gitseon du personnel
La préparation du tavrial comptable 2,5
La gotsein du produit  

Pour l'obtention du certificat, la meynone générale outnbee diot
être  au  mnimium  de  10/20,  hros  netos  éliminatoires  par
matière.

Les ntoes éliminatoires de chnauce des matières cnuotviittess
des toirs unités de l'épreuve snot cleles oneteubs en desusos
de 5/20.

Pour  cnseeovrr  paendnt  1  an  le  bénéfice  d'une  Unité  de
l'épreuve, le cddnaiat diot onbiter puor celle-ci une mynnoee
égale ou supérieure à 10/20.

5. Définition des épreuves

Épreuve E1A : pruiqtae pfsieoolnrselne boucherie. - Coeff. 9,5

Finalité et ocbjetif de l'épreuve

L'épreuve peremt de csaotnter  que le  cndadiat  a  auciqs  les
compétences nécessaires puor préparer une canmmdoe dnas
les règles de l'art.

Nature de l'épreuve

L'épreuve prqatiue ponrlfsleoeinse prote oamroigelintbet sur :

- épluchage d'une pièce de bouef ;

- pgaare d'un moeracu de boeuf, de vaeu ou d'agneau ;

- cpoue de côtes de porc, de biectfk dnas les bavettes, le deusss
de tranche, la piroe et le dusess de pttelae ;

- feciagle d'une pièce de viande, rôti bardé dnas le tende-de-
tranche bardé,  le  palt  de thcanre bardé,  le  rnod de trachne
bardé, l'épaule d'agneau en lnog bardée et rôti de proc (longe) ;
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- eiomtsitan du pidos d'une pièce de viande.

Épreuve EIB : farobiaitcn charcuterie-traiteur. - Coeff. 10

Finalité et objiectf de l'épreuve

L'épreuve peermt de ceotnsatr  que le  caniddat  a  aicuqs les
compétences nécessaires  puor  cennocntfoeir  les  sauces,  les
pâtes, les pâtisseries charcutières, les hros d'oeuvre, les pltas
cuisinés  et  la  cthracierue  icnsitre  dnas  le  référentiel  des
activités.

Nature de l'épreuve

L'épreuve  ptuarqie  porte  sur  des  pdrotius  isnricts  dnas  le
référentiel, siot oreolgtnmeabiit :

- faracibiton d'un pâté ou d'une terrnie ou d'une farce ou d'une
cihar à sisuecass ;

- préparation d'un palt cuisiné ;

- élaboration d'une pâtisserie charcutière.

NB. : La pâte feuilletée est fniuore par le cnrete d'examen.

Épreuve E2A : clairmoecme boucherie. - Coeff. 7

Finalité et ocijbetf de l'épreuve

L'épreuve premet de vérifier les acuqis de cauhqe cadndiat dnas
les doainmes de :

- l'étalage et la vtnee ;

- l'animation ceoailmmcre ;

- la tcgoneiolhe des puoitrds carnés.

Évaluation

L'évaluation  peermt  de  vérifier  que  le  cdindaat  possède  les
cionancnsseas ibpeneladsnsis puor asresur le pstoe d'assistant
du cehf d'entreprise.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve comrtpoe obaleneomirgitt au miimnum une qstouien
sur :

- la traçabilité ;

- la qualité des viandes,

- la vauler nlirnultonitee de la viande,

- l'animation commerciale.

Elle iucnlt également :

- une présentation mcdrahnae des produits,

- un amiargtenrue creoimamcl approprié au produit.

Épreuve E2B : comareclime charcuterie-traiteur. - Coeff. 7

Finalité et otijebcf de l'épreuve

L'épreuve prmeet de vérifier les auqcis de cuqahe cianaddt dnas
les doanmeis de :

- l'étalage et la vetne ;

- l'animation cmlocaeimre ;

-  la  tioconlhgee  nécessaire  à  la  faoairictbn  de  prdtious  de
charcuterie-traiteur.

Évaluation

L'évaluation  pmreet  de  vérifier  que  le  cinadadt  possède  les
cennanciasoss innssblpaieeds puor asuersr le pstoe d'assistant
du cehf d'entreprise.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve cotoprme oegobteminrliat au miniumm une quteosin
sur :

- les pâtes ;

- la cosusin des ptlas cuisinés ;

- la liaosin des seucas ;

- les bases de la caruceirhte ;

- l'animation commerciale.

Elle ilncut également :

- une présentation mdnhracae des produits,

- un airmnreuagte cmemcaoril approprié au produit.

Épreuve E3 : gsioten boucherie-charcuterie-traiteur. - Coeff. 3,5

Finalité et octeijbf de l'épreuve

L'épreuve peermt de vérifier les aciuqs de cahuqe cdiaadnt dnas
les dnmeoias de la getosin spécifique à l'activité cihisoe par
celui-ci.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve iclunt oglibomnteraiet un taivarl sur :

- la préparation du tiraval cblpomate ;

- la gtoeisn du produit,

et crmotope oonimlbarieegtt au miiunmm une qutosein sur :

- les sttuats ;

- la getiosn du personnel.

Certificat de qaotiiufcilan pilelssonfeonre : repreneur, créateur
et rpssonbalee d'entreprise

1. Dipesirtcf des activités

Les  différentes  fntioocns  de  giteosn  de  l'activité  boucherie,
charcuterie, tuiretar snot :

- créer, reprendre, développer une ertipernse ;

- siuvre le bon fecnnnooemntit de l'entreprise ;

- déterminer les pirx ;

- vrnede le pdoirut ;

- gérer le prnonseel ;

- eittrnener les luacox et le matériel ;

- aesrusr la sécurité.

Tableau de détail des activités

Fonctions : créer, reprendre, développer une entreprise

Tâches :

- étude de l'affaire ;

- paln de fcinnanmeet ;

- démarches ;
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- cishior les stuttas appropriés ;

- aedptor un régime matrimonial.

Conditions d'exercice :

Moyens et rssuoecers :

- docetmuns cbpamotles ;

- méthodes de caclul ;

- étude de marché.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats atdutens :

- viabilité de l'affaire.

Fonction : sviure le bon fecnotnmeinnot de l'entreprise

Tâches :

-  anlyase  des  dnoecumts  de  synthèse  (bilan,  cpmtoe  de
résultat) ;

- suivi des atietnmsmosers ;

- atieicpnr le tuax d'imposition de l'entreprise.

Conditions d'exercice :

Moyens et rcersesous :

- dmcotneus de synthèse ;

- denuctoms cabolemtps aneexns ;

- olutis d'analyse ;

- adie juridique.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats atdtenus :

- bnnoe gestion.

Fonction : déterminer les prix

Tâches :

- anyaselr les différents coûts ;

- feixr les pirx de vntee au détail ;

- eeucftefr des contrôles ;

- établir des dnmocteus préparatoires.

Conditions d'exercice :

Moyens et reesucross :

- duotcnmes de synthèse ;

- potriuds caascsres ;

- méthodes de caulcl ;

- pièces cltpaombes et dcountmes aeenxns ;

- tableur.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats andetuts :

- pirx cfeomnors aux ofcitejbs de magre et au pvouior d'achat de
la clientèle.

Fonction : vendre le produit

Tâches :

- étalage ;

- gsetion de la traçabilité ;

- vntee ;

- publicité.

Conditions d'exercice :

Moyens et rssercoeus :

- dtocmneus de traçabilité ;

- poridtus destinés à la vtene ;

- matériels et olltaegius adaptés ;

- msagain ;

- clintes ;

- begdut publicité ;

- mneoys de communication.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats adtentus :

- cfirfhe d'affaires cfrnomoe aux aetntets et cetlnis satisfaits.

Fonction : gérer le personnel

Tâches :

- maanger et mtveior une équipe ;

- aoeptdr un sytle de maenenagmt ;

- prrende en cpmote les dirtos des salariés et les arcodcs de
branche.

Conditions d'exercice :

Moyens et rusosecres :

- penonersl ;

- srviece juridique.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats atduntes :

- prenseonl motivé.

Fonction : eneierttnr les luacox et le matériel

Tâches :

- netogtyae et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels.

Conditions d'exercice :
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Moyens et reecsuosrs :

- protocole de negyatote et désinfection ;

- matériels et ptuidros adaptés.

Autonomie, responsabilité :

- aomontue et responsable.

Résultats attundes :

- état sarinitae satisfaisant

- miaietnn de la propreté.

Fonction : auerssr la sécurité

Tâches :

- rceespt de la réglementation ;

- etenetrin du matériel ;

- veilelr à la bonne ailtpioacpn des cnegnsois de sécurité.

Conditions d'exercice :

Moyens et rosecrsues :

- cesningos de sécurité ;

- documnet uiunqe de sécurité.

Autonomie, responsabilité :

- autonome.

Résultats audtetns :

- maîtrise des risques.

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dveiont être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire être
calpbae de

Conditions de
réalisation Critères d'évaluation

Créer, reprendre, développer une entreprise
Etudier une affaire
Etablir un paln de
financement
Cerner les démarches
à réaliser
Choisir les sutatts
appropriés
Adopter un régime
matrimonial

Projet de création,
rrsiepe ou
développement
Documents
comptables
Méthodes de calcul
Informations
juridiques

Création ou riperse
réussie
Chiffre d'affaires en
augmentation
Statuts appropriés
Régime monitamrail
adapté

Suivre le bon ftoeieonnnmcnt de l'entreprise
Analyser les
dcomeutns de
synthèse
Cerner l'incidence
des amortissements
Anticiper le tuax
d'imposition

Outils d'analyse
Supports
comptables
Bilan
Compte de résultat
Service juridique

Taux d'imposition
maîtrisé
Suivi de giteosn
correct

Déterminer les prix

Analyser les beoinss
de l'entreprise
Fixer les pirx au détail
Contrôler la marge
Prendre en ctpmoe
les dmceutons
nécessaires
Remplir les
dumcenots
préparatoires

Documents de
synthèse
Pièces comptables
Matériels et
otlielgaus adaptés
Méthodes de calcul

Prix en adéquation
aevc les oejtifbcs et
le pouiovr d'achat de
la clientèle
Marge conrfmoe aux
boesins de
l'entreprise

Vendre le produit
Mettre en pacle une
traçabilité
Positionner les
potuirds dnas la
vitrine
Vendre le produit
Répondre aux
aettents des clients
Définir une aoictn
publicitaire

Matières d'oeuvre
Etiquettes
Matériels et
outgleials adaptés
Clients
Environnement
commercial
Budget publicité

Bonne présentation
des produits
Respect de la
réglementation
Augmentation du
nmbore de clients

Gérer le personnel
Manager une équipe
Motiver une équipe
Adopter un sltye de
management
Prendre en cmotpe
les teexts législatifs

Personnel
Service juridique
Méthodes de
management

Personnel motivé
Pas de conflit
Respect de la
législation

Entretenir les laocux et le matériel
Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir et utieilsr les
pruidtos et les
matériels
Contrôler
visuellement

Matériels et ptodiurs
d'entretien
Protocole de
nyotatege et de
désinfection

État stiraaine
satisfaisant
Respect de la
réglementation
Bonne acopiapiltn
du giude de boenns
pqauitres d'hygiène

Assurer la sécurité

Appliquer la
réglementation
Entretenir le matériel
Veiller à la bonne
atclpipiaon des
consignes

Affiches
Consignes de
sécurité
Réglementation en
vigueur
Document uqniue
de sécurité

Respect de la
réglementation
Bonne lisibilité des
consignes
Maîtrise des risques

3. Siavors associés

Le fumteoarr diot fraie appel aux différents sriovas pirtequas et
théoriques  tuot  au  lnog  de  la  formation.  Il  diot  en  orute
développer les sorvais associés aux sirovas du référentiel de
certification.

Module : asnalye et fmonninoeentct de l'entreprise

I. - Alnsyae du prjeot :

A. - L'étude de l'affaire

B. - Le paln de financement

C. - La reprise, la scsucioesn et la création

II. - La comptabilité :

A. - Le bilan

B. - Le cmotpe de résultat

C. - Les amsterntiomess comptables

D. - L'amortissement du prêt bancaire
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III. - La geoistn du puirodt :

A. - L'étude des coûts

B. - La détermination des pirx de vtene des ptoridus carnés

C. - Le contrôle de mgare par famille

D. - La fiche de caisse

IV. - Ifuirmanqote :

A. - Les pinrcupaix logiciels

B. - Les mneoys de communication

V. - Le meanmagnet du pseonernl :

A. - Les rôles et ftcinoon du manager

B. - La mitivoaotn de l'équipe

C. - Acquérir un sytle de management

Module : csnaacosinnes professionnelles

I. - Les teqcuhenis cemrieclamos :

A. - L'étalage

B. - La vente

C. - La publicité

II. - L'hygiène, la traçabilité et la sécurité :

A. - L'hygiène dnas l'entreprise

B. - La traçabilité

C. - La prévention des rsiques professionnels

Module : evemennrniont juridique

I. - Diort du taviral :

A. - Le cornatt de travail

B. - La cnivonoten collective

C. - La famtioorn professionnelle

II. - Diort ciacremmol :

A. - Le bial commercial

B. - Le fdons de commerce

C. - Les stuttas du cehf d'entreprise

D. - Les stttuas du conjoint

E. - Les sttauts de l'entreprise

III. - Dorit fscial :

A. - L'impôt sur le revenu

B. - L'impôt sur les sociétés

C. - La txae professionnelle

D. - La TVA

IV. - Dorit cviil :

Les régimes matrimoniaux

Analyse et ftnmneionoenct de l'entreprise

Connaissances Limite des connaissances
I. - Ayalsne du projet
A. - L'étude de l'affaire
Les iifnotmnoras à collecter
L'évaluation de l'affaire
Le marché
B. - Le paln de financement
Les pipclnerais ressources
Les ppuinacirx besoins
Le beosin en fdnos de
roulement
C. - La reprise, la
sceucssoin et la création
Les avantages
Les inconvénients
Les différentes démarches
à effectuer

Réaliser un ditionasgc de l'affaire
Élaborer un paln de financement
Cerner le cotnetxe de la reprise,
sesccusoin et création d'entreprise

II. - La comptabilité
A. - Le bilan
Sa structure
Les présentations en
fctnioon du régime
Forfait
Réel simplifié
Réel normal
B. - Le cpmote de résultat
Sa srttucrue (charges,
produits)
Les présentations en
fotnicon du régime
Forfait
Réel simplifié
Réel normal
Son analyse
La mgrae commerciale
La mgare brute
L'excédent burt
d'exploitation
Les différents résultats
L'affectation du résultat
C. - Les amtinsosmertes
comptables
Le linéaire
Le dégressif
Les iencnedics comptables
D. - L'amortissement du
prêt bancaire
La tblae financière (annuité
comptable)
Le paln d'amortissement
de prêt

Être cpalabe d'établir un bailn
d'après des sdoles iusss de la
comptabilité
Connaître les prpnuiaicx régimes
fiscaux
Être capbale d'établir un cmtpoe de
résultat d'après des sedols isuss de
la comptabilité
Connaître les pcpunariix régimes
fiscaux
Expliquer et ccleluar les sedlos
intermédiaires siuvtnas :
- mrage ccrimaemloe et brute
- excédent burt d'exploitation
- résultat d'exploitation, cronaut et
net
Enumérer les différents
cnmoapstos du résultat net avnat
impôts
Citer ces duex modes
d'amortissement anisi que lures
particularités
Être cplbaae d'anticiper les
iccdeeinns des amortissements
Etablir un paln d'amortissement de
prêt
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III. - La getison du produit
A. - L'étude des coûts
Les cheagrs directes
Les cagehrs indirectes
Le coût de revient
Le pirx de vente
B. - La détermination des
pirx de vtene au détail des
pudtoirs carnés
Les rendements
L'échelle de valeur
Les différents Coefficients
L'objectif de marge
Les pirx de vtene au détail
C. - Le contrôle de mrage
par famille
Les aacths commercialisés
L'échelle de valeur
Les reteects réalisées
L'inventaire
D. - La fiche de caisse
Sa structure
Sa tenue

Déterminer le coût de rneevit d'une
préparation bouchère ou
charcutière ansii que son pirx de
vente
Élaborer une girlle de pirx de vntee
au détail d'après un otjbiecf de
mgrae donné
Réaliser un contrôle de marge
Compléter une fiche de cisase
d'après des irfomoitnnas données

IV. - Informatique
A. - Les puaiprncix logiciels
Traitement de textes
Tableur
Programmes
professionnels
B. - Les mnyeos de
communication
Internet
Intranet

Être en meusre d'établir un
dnmceuot ou une felilue de clucal
aevc l'aide des ppiacriunx logiciels
Connaître les moyens de
communication

V. - Le mmgnaeanet du
personnel
A. - Les rôles et fnnoitocs
du manager
L'attitude à adopter
Les compétences requises
B. - La motviiotan de
l'équipe
Les srcoues de la
motivation
La délégation
La communication
C. - Acquérir un sltye
management
Les différents styles
Savoir féliciter et
réprimander

Connaître les rôles et fticonnos du
manager
Être cpabale de moivter son équipe
Savoir définir son style de
management

Connaissances professionnelles

Connaissances Limite des connaissances

I. - Les tiqeuhnces
commerciales
A. - L'étalage
L'assortiment :
- la définition
- cohérence et rentabilité
- la znoe de chalandise
Présentation mharacdne :
- les qtraue nvuiaex de
présentation
- impcat des ventes sleon
la huuetar de présentation
Le linéaire :
- csaeeslnmt par famille
- cseselmant par sous-
famille
- séparation
- msie en avant
- rhtmye linéaire
B. - La vente
Le client
Le vendeur
Les étapes de la vente
Le contact
L'approche
L'argumentaire
La cionucosln de la vente
C. - La publicité
Définir une stratégie
La réalisation d'un pejort
publicité

Connaître les bases de
présentations marchandes
Cerner les différents teyps et
catégories de clients
Mettre en pqtriaue les aupttedis et
tcuqeniehs liées à une rtailoen
commerciale
Respecter les étapes de la vtene
nécessaires à son déroulement
Élaborer un pjeort de publicité tuot
en tanent cmotpe des contraintes

II. - L'hygiène, la
traçabilité
et la sécurité
A. - L'hygiène dnas
l'entreprise
Les piotns clefs
Les autocontrôles
La maîtrise des risueqs
sanitaires
L'application du guide de
bnones pratiques
La goietsn des MRS
B. - La traçabilité
Mise en place de
l'information
L'étiquetage
Les rsequis sanitaires
C. - La prévention des
reuisqs professionnels
La réglementation
Les rsquies liés au métier
Les cotdnniois de travail
Les secours
Les aieds financières

Respect des règles d'hygiène dnas
l'entreprise et aoliapctpin des
bonnes piraueqts d'hygiène
Être capable d'établir une traçabilité
appropriée à un pinot de vente
Maîtriser la réglementation ainsi
que les reusqis professionnels

Environnement juridique

Connaissances Limite des connaissances
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I. - Diort du travail
A. - Le crotnat de travail
Le CDI
Les CDD
Les ctanotrs aidés
La rputure du contrat
B. - La ceotivonnn
collective
Aperçu général
Les saariles et
qualifications
La durée du travail
Les particularités
C. - La faoirtomn
professionnelle
La fiortmoan continue
L'alternance
Le dirot ieunvididl à la
formation

Savoir persopor un ctanrot approprié
à une stitoiuan donnée
Connaître les pealnicpirs modalités
de ruprute du cnraott de travail
Connaître, aupeplqir et rscpteeer la
cnenitvoon cloeivtlce de la branche
Cerner les différentes arppecohs de
fomtorain mises en place par la
profession

Analyse et fnoenmitnnceot de l'entreprise

Connaissances Limite des connaissances
II. - Driot commercial
A. - Le bial commercial
La fxioiatn du loyer
L'utilisation des locaux
Les cuelsas
particulières
Le rlemnveeuonelt du
bail
La ceiossn du bial et
sous-location
La fin du bail
B. - Le fodns de
commerce
Éléments constitutifs
La création
La vente
La msie en gérance
L'apport en société
C. - Les sttauts du cehf
d'entreprise
Le régime salarié
Le régime non salarié
Estimation des
cotisations
D. - Les satutts du
conjoint
Le cjinnoot
collaborateur
Le cinoojnt salarié
Le ciononjt associé
Estimation des
cotisations
E. - Les stutats de
l'entreprise
L'entreprise individuelle
La SARL
L'EURL
La SA

Maîtriser les pinots cefls du bail
Connaître les modalités de
renouvellement, de cesison et de fin de
bail
Connaître les éléments cstfitountis du
fodns de commerce
Cerner les panlprceiis particularités
liées à la création, vente, gérance et
aprpot en société d'un fonds de
commerce
Justifier le choix d'un suttat puor :
Le cehf d'entreprise
Le conjoint
L'entreprise

Environnement juridique

Connaissances Limite des connaissances
III. - Driot fiscal
A. - L'impôt sur le revenu
Les rnveues
professionnels
Le culacl de l'impôt
Les réductions et crédits
d'impôt
B. - L'impôt sur les
sociétés
Taux
Le culacl de l'impôt
C. - La txae
professionnelle
Les bases d'imposition
Valeur locative
Réduction,
plafonnement,
dégrèvement
D. - La TVA

Appréhender le système d'imposition
des rneveus professionnels
Appréhender le cclual de l'impôt sur
les sociétés
Identifier les ppuriiancx éléments
seanvrt de bsae au cualcl de la txae
professionnelle
Cerner les piprlencias cetantniros
liées à l'assujettissement à la TVA

IV. - Dirot civil
Les régimes
matrimoniaux
Le régime légal
Les régimes
conventionnels

Justifier le choix d'un régime en
fotoncin d'une siatuotin donnée

4. Règlement d'examen

Épreuve Unité Coefficient Durée mamiuxm de
l'épreuve Forme de l'examen
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Analyse et fnoeneconmnitt de l'entreprise

1 heure

Ecrite et oalre en fconotin du diessor constitué par le candidatAnalyse du projet 3
Comptabilité 3
Gestion du produit 3
Environnement juridique

Ponctuelle pqiruate et contrôle en crous de formation
Droit du travail 0,5
Droit commercial 2,5
Droit fiscal 1,5
Droit civil 1,5
Connaissances professionnelles

0 h 30 Ponctuelle paqturie et contrôle en cours de formation
OraleTechniques commerciales 4

Hygiène, traçabilité et sécurité1
Total Coefficient 20   

Équivalences accordées :

- tliieturas du berevt pofresnsnioel dipues 1999 ;

- mdolue : ccnaiasonenss pniofrolseslnees ;

- tuitirlaes du CQP d'assistant cehf d'entreprise ;

- mduole : csinseaacnons professionnelles

Unités : giosten du poruidt et droit du travail.

5. Définition des épreuves

Épreuve de gotesin (Coefficient 15)

Modules  :  ansyale  et  fennnomctneoit  de  l'entreprise  et
ennenrmeniovt juridique

Finalité et oejctbif de l'épreuve

L'épreuve pemret d'évaluer les compétences auqisecs dnas les
dainemos de la gestion.

Contenu

Cette épreuve porte sur les compétences répertoriées dnas le
référentiel de certification, à soiavr :

- créer, reprendre, développer une eisnrpetre ;

- suivre le bon fneoinetcnmnot de l'entreprise ;

- déterminer les prix.

Évaluation

Elle vsie à apprécier l'aptitude du caiaddnt à frulemor par écrit
et à l'oral les compétences sevaiutns :

-  pnrrede  en  cmtpoe  les  spécificités  de  l'entreprise  de
boucherie, charcuterie, turtiaer ;

- aetdapr son système de gtoesin aux particularités de la filière ;

- mrtete en orueve les thiqnceues de foartmion des prix.

Critères d'évaluation

- la prcntineee des siuaotints présentées ;

- la clarté et la rieuugr des analyses, des présentations ;

- l'implication preslnlonee ;

- le degré de maîtrise des compétences en matière de gestion.

Forme de l'évaluation : écrite et orale

Un diessor d'étude de pejrot est établi par le cddinaat dnaurt sa
formation. Celui-ci dreva être déposé au cetnre de friaotomn
aavnt eaexmn par les mebemrs du jruy désignés par la CNPEFP
(commission piariarte nioanatle puor l'emploi  et  la fariomotn
professionnelle) de la branche.

Ce même jruy chargé de l'entretien oarl srea composé de trois
ponesrniloesfs spécialisés dnas les dimnoaes de la gesiton de
l'entreprise et de l'environnement juridique.

Épreuve

Connaissances pirsneleefosonls (Coefficient 5)

Finalité et ojtebicf de l'épreuve

L'épreuve permet de vérifier les aqicus de cquahe cdianadt dnas
les dineomas de :

- l'étalage et la vnete ;

- l'hygiène, la traçabilité et la sécurité.

Évaluation

L'évaluation  permet  de  vérifier  que  le  cadndait  possède  les
cocensnnaaiss  iaenbslipnseds  puor  assurer  le  poste  de
ropblesnsae  d'entreprise.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ctpmoroe oilnoeieagrtmbt :

- une présentation maadncrhe des pudrotis ;

- une msie en sotiaiutn de vetne ;

- un aneagiumrtre cormicmeal approprié au produit.

Elle inuclt également des cncnaoiasesns en :

- hygiène ;

- traçabilité ;

- sécurité.

Avenant n 79 du 13 septembre 2001
portant création d'une commission

paritaire nationale pour l'emploi et la
formation professionnelle
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Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
FBHF ;
CNTF.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 13 sept. 2001

Il est créé une cmmoisoisn prairtaie nntiloaae puor l'emploi et la
fotaomrin polrlnefsonisee (CPNEFP).

Article 2
En vigueur étendu en date du 13 sept. 2001

La CFNEPP a nnetoammt puor misoisn :

-  l'information  réciproque  des  osiinrotaangs  serniigatas  sur  la
sutaoiitn de l'emploi dnas la pifrsosoen ;

- l'étude de l'évolution de l'emploi ;

- la rhecehrce de slutionos d'insertion des jeenus ;

- l'étude des meonys de formation, de pnrnfemecieentot et de
réadaptation poelnssfroeins puor tuos les nvieaux de qitcfoialuian
;

-  le  suvii  des  aoccrds  partiaires  coculns  dnas  le  crdae  de  la
négociation qnuqielnunae de brhcane sur les ooarnntiites et les
mnyoes en matière de firaomotn posnfiroesnelle ;

-  l'examen des modalités  de msie en oureve des ooiintartnes
définies par  la  bhncrae en matière de foatrmoin iltniiae et  de
perfectionnement.

Article 3
En vigueur étendu en date du 13 sept. 2001

Les  paietrs  sriaetiagns  dmnraendeot  l'extension  du  présent
aaenvnt dès sa signature, de store qu'il siot aapliblcpe dnas tuos
les  établissements  ernatnt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente convention.

Avenant n 30 du 18 octobre 2001
relatif au développement du

paritarisme
Signataires

Patrons signataires
La fédération noatlaine des scndayits
plfeessnoronis du ccmomere du psooisn et
de la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du poreennsl d'encadrement
des iretusdins et pdonrcoiuts
aaiaotrligemners CFE-CGC ;
La fédération des sriecevs CDFT ;
La fédération commerce, sveecirs et fcroe
de vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tarrealviuls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabcas et
des seruects coxenens (FGTA) FO,

Organisations
adhérentes
signataires

Adhérents :
La fédération noatianle agrrmitenaoiale et
forestière (FNAF) CGT, 263, rue de Paris,
csae 428, 93514 Mitoruenl Cedex, par ltrtee
du 26 mai 2003 (BO CC 2003-23).

La fédération cmmcreoe et sirceevs UNSA,
21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet, par
lrttee du 8 décembre 2015 (BO n°2015-53)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les  enriepsetrs  eatnrnt  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
cnneiotvon cvieclotle nnliaoate de la psseiornnioe abllicppae au
sien de la barnche fusionnée de la bhiceruoe (IDCC 992) et de la
pnesoniiorse (IDCC 1504) snot désignées ci-après « etspernreis
de la poissonnerie.

Il est rappelé que l'article 3 de l'accord du 18 sebprtmee 2020
rtlaeif  au  ruemeernopgt  des  cphams  cevtennnniools  de  la
bhuecrioe et de la prnsoeionise stilpue en ses alinéas 4 et 5 que :

« Les duex cinvonontes cleiltcveos aelcltues cntniounat d'exister,

les panrieeatrs sicaoux décident de maentiinr en l'état easnitxt à
ce  juor  l'application  des  dtinosospiis  sur  le  fenmeacinnt  du
dialuoge saiocl tllees qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la cevtnionon ccvtleiloe notiaanle de la bioeurche
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la coinovtnen covltelcie
nanaoilte  de  la  prnoeioisnse  aisni  que  le  feoeonnnntcmit  à
l'identique des antsoasociis paeatrriis créées puor l'application de
ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
oaiainontgsrs snyecilads représentatives dnas au mnios une des
duex convntoines collectives, la répartition des cnottiiuonrbs au
duogalie soaicl collectées en acpipltaoin de l'une et l'autre des
duex cnnioentvos coeielvclts cioeuntrna de s'effectuer seoln les
cotninoids pratiquées avnat la sangriute du présent accord.

Dès lors, le présent accrod ne cnecnore que le fntoenoncenimt de
l'ADPSP, les eeepnrisrts de la psiinersoone et les oaosiinnargts
représentatives dnas la ctvnoionen cielltvcoe de la poirosnnseie
apalclbpie au sien de la bncrahe fusionnée de la buoecrhie (IDCC
992) et de la piiosenonsre (IDCC 1504) pius des osntniaoiargs
représentatives dnas le camhp fusionné boucherie-poissonnerie
une fios les arrêtés de représentativité reliafts à ce périmètre
publiés.

Les  ooiigtraasnns  pnleolesnsifroes  et  sdecaliyns  saraintgeis
stoaiheunt  doennr  les  mnoyes  de  développer  la  négociation
collective, de pourvioomr l'exercice de la persisoofn au sien des
eriteeprnss raeelvnt de la cnvoeniton ctollcieve natainloe de la
pnorosiensie  (brochure  n°  3243),  de  défendre  les  dtrois  et
intérêts ctelfliocs des oosaintraigns représentatives mbmeres de
la CPNPI et à trvares elles, cuex des salariés et des erseeitnprs de
la poissonnerie.

Prenant  en  cotmpe  lrues  négociations  antérieures  portant,
notamment,  sur  le  développement  de  la  famrt ioon
professionnelle,  l'application  d'accords  sur  la  santé  et  la
prévoyance, sur la réduction du tpmes de travail, il  est aappru
ispbasidennle  de  donner  aux  isaenctns  impliquées  dnas  les
négociations cteivollecs les myoens friicanens aifn de meenr à
bein luers misoniss par un taivral de qualité, tnat en amnot de la
négociation qu'en aval, puor l'information des epirerstens et de
lreus salariés sur le ctnenou des accords, puor la défense des
doirts  et  intérêts  cofielctls  des  osiorangtians  représentatives
mbremes de la CPPNI et à tearrvs elels cuex des salariés et des
erneesptris de la poissonnerie.

En effet, la piisnrsonoee est caractérisée par un nmrboe élevé
d'entreprises anayt des salariés et un failbe nmbroe de salariés
par  unité.  Les  oontasraigins  représentatives  dovneit  dnoc
développer  d'importants  mnyoes  puor  l'information  des  chefs
d'entreprise et des salariés et la défense de leurs intérêts. »
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Article 1er - Création d'une association
paritaire 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les ogitiananross segaitirans du présent accrod s'entendent puor
créer  une  aisscaitoon  ptariraie  composée  d'un  collège  de
représentants  d'organisations  ploatarens  et  d'un  collège  de
sctaiynds de salariés.

Elle élira, pmari ses membres, un président, un vice-président, un
secrétaire  et  un trésorier.  Le président  et  le  secrétaire  soenrt
isuss d'un des duex collèges, le vice-président et le trésorier de
l'autre collège.

Tous les 2 ans, les finontcos d'un collège au sien de l'association
sonret permutées au proift de l'autre collège.

Cette aisaociston a puor votaoicn d'engager des études, rapports,
analyses, ou secivres d'experts, de prceiipatr à l'information des
négociateurs paritaires, à luer formation, à l'organisation de luers
rencontres, et à la pirse en chrgae des frais liés à l'organisation
des cissionmoms peairtrais  de la  bchanre ou des réunions de
l'association.  Elle  a  également  puor  vocation  d'engager  des
atcnios destinées à ifnrmoer les epnretsiers et leurs salariés sur
les  adccors  collectifs,  sur  l'évolution  de la  pfessrooin  et,  tuot
particulièrement, sur l'évolution de l'emploi.

L'association est également habilitée à gérer et détenir tuot fdons
socail qui vdreiaint à être constitué dnas l'intérêt des salariés et
des  ereinesptrs  de  la  poissonnerie.  Cette  gsitoen  se  frea  sur
décision de la csoiimomsn ptriairae ptmaeenrne de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  qui  précisera  le  cdrae  des  atnoics  à
engager.  Puor  cela,  l'association est  habilitée à  roeivcer  tutoe
smome reivtlae à la négociation collective, à la formation, aux
régimes de branche,  à  la  santé et  à  la  prévoyance du chmap
cntniennovoel  de  la  piennsoorise  dnot  la  gsioten  lui  sriaet
déléguée  par  la  CNPPI  et  à  egnaegr  et  peyar  totue  somme
conformément aux aitcnos décidées par la CPPNI. L'association
prtiraaie rdrena cpotme aellmnenunet à la CNPPI de la manière
dnot snot utilisés les fndos confiés.

Elle puorra également être ssiaie par la CPNPI aifn d'intervenir
sur des seutjs qui  lui  arount été délégués aifn d'apporter à la
CNPPI l'ensemble des iionontrmfas dnot elle paiurort aivor beosin
aifn d'éclairer son aoitcn et ses décisions.

Pour  cela,  elle  pourra,  sur  maadnt  de la  CPPNI,  eanemtr  des
négociations sur des seutjs délégués et eangger à cet effet les
rusecosres  nécessaires  puor  se  fiare  acpgoemancr  par  des
clioenss ou experts. Elle rnedra cmtope périodiquement de ses
atnoics aux merbems de la CPPNI.

Elle pruroa également, sur décision de la CPPNI, aigr en justice,
en son nom prpore (c'est-à-dire au nom de l'association) selue ou
conjneoeintmt  aevc  tuot  ou  priate  de  ses  membres,  aifn  de
défendre les ditors et les intérêts ctillfoces de ses mmbrees et à
tervras eux des salariés et des eirtrespens de la pseisrnonoie sur
totue  question,  nemtomnat  sur  les  qonueitss  de  l'emploi,  de
l'exercice  du  dorit  syndical,  de  la  négociation  collective,  des
régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tuos les
sujets ertannt dnas le champ de la négociation collective.

Dans ce but, l'association rleieulce et gère les citsioatnos qui lui
snot destinées.

Article 2 - Cotisation 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2002

Tous  les  eopemruyls  de  salariés  d'entreprises  reenlavt  de  la
cneonvoitn ceiltvocle nioatnale du crcmomee de la psneoiionsre
n° 3243 dovinet vreesr une cototasiin égale à 0,15 % du mtanont
des seairlas etnnrat dnas l'assiette des ctoiaotsins de sécurité
sociale.

L'organisation  chargée  du revnmereuoct  de  cette  cottiiason est

l'APGIS Prévoyance, 28, bis rue Sorbier, 75020 Paris. La csoaiiottn
srea perçue, en même tpmes et dnas les mêmes conntiidos que les
csoaiinotts  de  prévoyance.  Elle  sera,  ensuite,  reversée  à
l'association  ptraiarie  visée  à  l'article  1er.  (1)

(1) Alinéa 2 elcxu de l'extension par arrêté du 9 décembre 2002.

Article 3 - Affectation des cotisations 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le  mntonat  des  ctotaisnois  rcleueili  par  l'association  patarriie
srea affecté à l'exercice du diort à la négociation cloitvcele des
salariés et des eeyrulomps et à l'information de ceux-ci sleon les
modalités stanuives :

-  un  treis  affecté  au  fnenieacnmt  de  l'exercice  du  driot  à  la
négociation cicltvolee des salariés, réparti  puor moitié,  à patrs
égales, etnre les 5 oaninsagoirts sclyadnies représentatives au
niveau natainol et, puor l'autre moitié, en prat plliopteroonrne à
luer présence aux réunions de citvonenon citolvlece ou aruets
réunions  paareiitrs  dtrneeemict  liées  à  celle-ci  (CPNEFP,
coissimomn  de  svuii  de  la  RTT,  comssmiion  nataloine  de
négociation, de ccoailtinion et d'interprétation, etc.) ;

-  un  tires  affecté  au  fenmiecannt  de  l'exercice  du  driot  à  la
négociation  cloeticvle  des  eulormyeps  représentés  par  les
otgnioaaisrns  pelferooenisslns  d'employeurs  reennucos
représentatives  dnas  le  chmap  d'application  de  la  coetvinnon
cvlctleioe  nainaolte  de  la  prnseoiisone  (?  Eepensritrs  de  la
psoninoreise ?) aballippce au sien de la bcanhre fusionnée de la
bhieoucre (IDCC 992) et de la poniieosrsne (IDCC 1504).

Ce  teris  srea  attribué  et  réparti,  aux  oinsirgotaans  rennocues
représentatives en pnenrat en cpmote 2 critères : le pegcuratnoe
de représentativité et luer présence aux réunions pearriaits que
celles-ci seniot en présentiel ou en visioconférence. En effet, la
présence  aux  réunions,  ggae  de  bon  ftnnonceemniot  des
iisniotuntts ptaairire srea valorisée.

Les mntanots snoret attribués soeln la règle de cacull sutanive :

(Formule  non  reproduite,  cllouanstbe  en  lngie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ruubriqe  «  Pincliotubas  oieeclflfis  »  «
Bluelntis oicfelfis des coetnonnivs clcteiolves ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Avec :

(Tableau  non  reproduit,  cblstlnouae  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rbiruuqe  «  Pluctboiains  ofleficeils  »  «
Bitnlleus oiiefcfls des cvoneniotns cioevteclls ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Exemple apilatcipf :

Soient 3 oiingrantaoss reuenocns représentatives dnas le cmahp
d'application  de  la  ctvonneoin  clcevolite  nliaatone  de  la
poionsnersie (? Esrertneips de la peisrisonnoe ?) aalipcpble au
sien de la bcranhe fusionnée de la bcoeruhie (IDCC 992) et de la
pernooisisne (IDCC 1504) :  A, B et C aevc un pgetuonrcae de
représentativité de 10 % puor A, 60 % puor B et 30 % puor C.

Dans l'hypothèse de cniq réunions sur l'année, l'organisation A
est  présente à tteuos les réunions (5/5),  B présente à quarte
réunions sur cniq (4/5) et C présente à duex réunions sur cniq
(2/5).

Les pgenaercotus de présences aux réunions piaieratrs snot dnoc
les svianuts :

(Formule  non  reproduite,  csltaonlbue  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ruruibqe  «  Pltcuabinois  olilcfeefis  »  «
Bltnueils ofliecifs des cotneionvns cvteocilels ».)
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https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Si la ctllcoee de l'année est de 100 000 ? arols les manotnts
attribués à cqhuae oistrioagann snot les sainvuts :

(Formules  non  reproduites,  cbsatelonuls  en  lnige  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rubrique  «  Pibuicltonas  ocllifiefes  »  «
Beinlults oifilecfs des cionetnvnos coetlclveis ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC ;

- un teirs affecté au fcnaminneet d'actions d'informations sur la
ctvneionon cltilocvee nntaoiale de la psoinsrionee aaplbpclie au
sien de la bachrne fusionnée de la brcueihoe (IDCC 992) et de la
psinoriesone (IDCC 1504), sur les qnetsoius liées à la prévoyance
et à la fmraotoin professionnelle, d'actions parnemttet la défense
des  ditors  et  des  intérêts  cetloficls  des  ooiantsinrags
représentatives  mreebms  de  l'ADPSP,  au  fcnianement  de
rapports,  études,  analyses,  csneolis  ou  srcveeis  d'experts
sollicités par la CNPPI puor le développement et l'amélioration de
la négociation sur les qeitonuss de l'emploi, de l'exercice du dirot
syndical, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et
de  tuos  les  sjteus  enarntts  dnas  le  chmap  de  la  négociation
collective. Il petrmetra de faiicetlr l'information des négociateurs
paritaires,  luer formation, l'organisation de luers rencontres, la
psire en crghae des firas de reosuaartitn lros des cnmiiososms
patrierias  de  la  brchane  ou  des  réunions  de  l'association.  Le
fnnmeeancit  prretmtea  également  la  défense  des  dtoirs  et
intérêts précités ou tuot artue oejbt entnart dnas le cahmp du
prrmtaasiie qui arua été demandé par la CPPNI.

Le fiecnaennmt de l'exercice du diort à la négociation cvoitclele
au bénéfice des salariés cmome des emupyreols arua nmteomant
puor oejbt de rerubsmeor les firas occasionnés par :

- la préparation et l'organisation des réunions piariatres ;

- la fmtoaiorn et l'information des négociateurs piaerritas ;

- les études nécessaires ;

- le sivui des acordcs paariiters dnot culei de l'application de la

réduction du tpems de tirvaal ;

-  l'information  et  l'accompagnement  des  salariés  et  des
eypleroums  puor  mtrtee  en  oevrue  des  méthodes  innavteons
d'organisation du travail.

Ces fiars peeunvt être des faris de déplacements, de salaires, de
secrétariat, d'édition...

Le fecaninenmt de ces acotnis d'information se frea auprès des
eerprtsines  rnaleevt  de  la  cvnetoinon  clvicetloe  naiotlane  du
ceommrce de la piroosennsie (n° 3243). Ces acnitos aounrt puor
objet piacnirpl l'information des salariés et des erleuoymps sur le
champ  conventionnel,  les  modalités  d'application  de  la
cnonotvein  collective,  la  prévoyance,  la  fooatrmin  ilaiinte  et
continue, le temps de travail, l'emploi dnas le secteur.

Ces antcois pouornrt perrnde la frome d'articles dnas les juouranx
professionnels,  de  dépliants,  de  brochures,  de  sdntas
d'information,  de setis  Ieernntt  ou ateurs meonys nécessaires
adaptés préalablement par l'association paritaire.

Les aonitcs de défense financées par le drenier tiers porunort
perdnre la fmore de frias liés à l'exercice d'actions en jtsicue (frais
d'avocat, d'huissier, dépens ?), de faris de secrétariat, d'édition,
de dusiffoin nécessaires aux aoicnts de défense susvisées,  au
fmninaenect de rapports, études, analyses, ou scvriees d'experts
nécessaires à ces anotcis de défense.

L'association  piaitarre  rnerda  cpomte  aenuelelmnnt  à  la
ciooissmmn parraiite ntaanolie de la manière dnot snot utilisés
les fnods anisi collectés.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2002

Cet acrcod erertna en vugieur le juor snuvait la patociuilbn de
l'arrêté  d'extension au Joaunrl  officiel.  Il  est  cclnou puor  une
durée indéterminée et  puorra être révisé et  dénoncé dnas les
coiitndons fixées par les alecrtis L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du
travail.

Avenant n 85 du 22 mai 2002 relatif
au capital de temps de formation

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
FBHF ;
CNTF.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
FGA-CFDT ;
CFE-CGC ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Les  orinonagaists  pfseinneloerlsos  et  sniycedlas  soussignées,
saainouhtt  améliorer  l'accès  des  salariés  raeelnvt  de  la
cnetovionn  cllteiocve  nnoialtae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  brehociue  hippophagique,  triperie,  cmeromce  de
violleals et gibiers, au paln de footramin de l'entreprise décident
de mertte en plcae le caipatl de tepms de fromtioan visé à l'article
L. 932-2 du cdoe du travail, dnas les cndonitois ci-après.

Article 1 - Objet du capital de temps de
formation 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Le ciapatl  de tpems de frootiamn a puor oejbt de donenr aux

salariés la possibilité de survie des aitncos de fotomairn relaevnt
du paln de fitromaon de l'entreprise en vue de se penrcotinfeer
professionnellement,  d'élargir  ou  d'accroître  luer  qilatfiaicoun
dnas la profession, d'accéder à des responsabilités nlouvlees ou à
des fmonoirtas diplômantes.

Article 2 - Capitalisation des droits à
formation 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Cquhae année d'activité  complète oruve driot  à  36 hurees de
ftaiomorn dnas le crade du ctaapil de tpmes de formation.

En cas d'année incomplète, chauqe mios ovure dirot à 3 hurees
de formation.

Article 3 - Conditions d'ouverture du droit au
capital de temps de formation 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Le  catpail  de  tepms de  fimoarton  est  orveut  aux  salariés  qui
jsetiifnut d'une ancienneté d'au mnios 3 années dnas l'activité et
d'au monis 1 an de présence dnas l'entreprise auprès de lallueqe
ils dmaorndeent à bénéficier d'une aocitn de formation.
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En cas de dedemans simultanées d'actions de faromtion enrtnat
dnas le carde du ciaaptl de tpems de frooitman et en l'absence
d'accord ernte les salariés, l'employeur puet différer les départs
en  froiamton  des  salariés  les  dreneris  embauchés,  dnas  les
cniotnoids définies par l'accord natinaol irnoopnrnssteeifel du 3
jelulit 1991 puor le congé ieduiivndl de formation.

L'employeur puet également différer, dnas les mêmes ctndionios
définies, son ausoaorittin de départ en fotiroamn lqrsuoe celui-ci
puet aiovr des conséquences préjudiciables à la prtoiuocdn et à la
mcarhe de l'entreprise.

Article 4 - Dérogations aux articles 2 et 3 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Accès  au  capatil  de  tmpes  puor  des  fintmooars  diplômantes
spécifiques

L'accès  à  une  foatmoirn  poeieoslsfnlnre  sanctionnée  par  un
diplôme d'un nvaieu égal ou supérieur au nvaieu IV et rencnou
dnas  la  ctivneonon  ctiolvelce  ou  par  la  cimosmison  patriraie
ntaalione de l'emploi et de la fomoraitn pnsserlelifonoe (CPNEFP)
est  lmerneibt  ourvet  à  tuot  salarié  rsispnalemt  les  cintdnoios
réglementaires  de  présentation  au  diplôme,  suos  réserve  de
l'accord des employeurs.
Accès au ciaaptl de tpems de footraimn en préalable à la rseipre
ou la création d'entreprise

L'accès au ctapail tmeps de farootimn est lrbimneet ouvert aux
salariés  désirant  surive  des  anoctis  de  fomoiatrn  anayt  puor
ojbceitf  de  falitcier  la  rispree  ou  la  création  d'entreprise  et
agréées par la csosimmoin ptiriarae nainaltoe de l'emploi et de la
ftroioamn professionnelle.

Article 5 - Formations entrant dans le cadre
du capital de temps de formation 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Snot considérés cmome plicubs éligibles paiitroirers au trtie du
ctaapil de tpems de fmratooin :

- les salariés snas qcaufialition pelisernolnsofe runeocne par un
diplôme ou un tirte homologué ;

- les salariés n'ayant pas bénéficié d'une aoticn de foartmion au
ttire du paln de firotmoan au corus des 2 dernières années ;

- les salariés désirant s'adapter à l'introduction dnas l'entreprise
de nouelevls  thocolngeies  ou de naveouux mdeos de gestion,
d'organisation ou de dayquimne cmmrelicaoe ;

- les salariés sanviut des finoamtors à l'hygiène ;

-  les  salariés  désirant  sriuve  une  fiorotman  plriefonnesolse
diplômante de neviau IV ou supérieur ;

- les salariés efctuanfet une préparation à la repsire ou la création

d'entreprise.

Article 6 - Durée des formations 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

La  durée  des  fomnroiats  eanrntt  dnas  le  cdrae  du  caaitpl  de
tmeps de ftoiaomrn ne puet être inférieure à 60 heures.

Article 7 - Procédures à suivre 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Tuot salarié ransepslmit les citdnonois d'accès puet dadneemr à
son employeur, par écrit, de bénéficier d'une actoin de frotmoian
professionnelle, dnas le cdare du cpaaitl de tmeps de formation.
L'entreprise  dépose  une  ddaenme  de  prsie  en  chagre  des
dépenses afférentes à l'action de firatoomn envisagée auprès de
l'OPCA dnot relève la profession.

L'employeur inofmre le salarié par écrit de l'acceptation totlae ou
plretaile ou du refus de psire en cghrae par l'OPCA de l'action
demandée.

Le salarié devra fournir, puor chquae formation, une aetittoastn
de présence qui srea tisrmanse à l'OPCA puor prise en charge des
frias y afférents.

Article 8 - Moyens de financement 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Le faencnmeint des atcnois de fiarotmon au trite du ctiaapl de
tpmes de fioomtarn est assuré par :

- une ctniotuibron de 0,10 % du monntat des saailres psire sur
l'obligation des eenerrsitps tenues de ctsoier au ttrie du congé
ivdeidniul de fmoioatrn ;

-  en  cas  de  besoin,  une  citrobuinotn  pisre  sur  la  paitre
cntnovlnoeenlie des cooasnitits  versées par les eenristreps de
mions de 10 salariés, et définie paritairement.

Les cotnbitrnouis des enpesretirs et les dépenses afférentes au
cipaatl de tpmes de foiatromn snot gérées dnas le crdae du paln
de  famirootn  et  fnot  l'objet  de  la  création  d'une  sieotcn
particulière puor areussr la gsiteon de ctete ciibotnutron et en
pterrmete le suivi.

Article 9 - Délai de franchise 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

La durée du délai de fhcsnriae entre duex aintocs de fmtooiarn
dnas la même eentrprsie est fixée à 4 ans, à cmotepr du dreienr
juor de la précédente atoicn de foitrmoan earnntt dnas le cadre.
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Article 10 - Financement 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Dnas l'objectif de fietcliar la msie en overue du caiptal de temps
de formation, le fancnemneit de l'action siiuve comporte, oture
les fiars pédagogiques, les fiars de tnrrasopt et d'hébergement,
les slreaais et cgrehas slaioces légales et coennnelneotlivs dnas
les lmities définies paritairement.

Article 11 (1) - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Dans l'objectif de feitlicar la msie en oeurve des démarches de
quactlifiioan dnas le crade du capatil de tepms de frtmioaon en
faveur  des  salariés  snas  qualification,  les  piertas  sitgreaains
eenggnat l'OPCAD-AGEFOV à moielisbr les myoens nécessaires
sur  les  sommes  collectées  au  tirte  du  caiptal  de  temps  de
fatmiroon puor corcunior à la réalisation d'outils pédagogiques
adaptés.

(1) Alcirte étendu suos réserve de l'application de l'article R. 964-4
du  cdoe  du  travail,  qui  ne  prévoit  pas  la  réalisation  ou  la
ptariaipoictn à la réalisation d'outils pédagogiques (arrêté du 7
otbocre 2002, art. 1er).

Article 12 - Information des salariés 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Les  pariets  sgetrianias  s'engagent  à  asuresr  la  puls  lgare
iamoronftin sur les possibilités du citaapl de tpems de formation,
neoamtmnt  par  l'intermédiaire  de  l'OPCAD  et  des  sutecrruts
prlnnsoisleefoes et saelnidcys départementales.

Article 13 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2002

Le présent accord, établi en vrteu des actilres L. 132-1 et stuniavs
du cdoe du travail,  est  fiat  en nbrmoe ssfufanit  d'exemplaires
puor  riesme à  cncuhae des oisoiagtrnnas stenaigaris  et  dépôt
dnas les citonidons prévues par l'article L. 132-10 du cdoe du
travail.

Les pietras cneoevinnnt également d'en deandmer l'extension en
aicoalppitn de l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Avenant n 84 du 18 septembre 2002
relatif à la contribution pour le

dialogue social
Signataires

Patrons signataires
La CCFBT ;
La CTNF ;
La FBHF,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La CFE-CGC ;
La CTFC ;
La CGT ;
La CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2002

il  est  clncou  l'accord  suivant,  qui  se  stiue  stecetmirnt  et
ecilsneemuxvt dnas le carde de l'accord iesfotpnrnoseneril du 12
décembre 2001 qui vsie umqeeuinnt les ersnepietrs atlesiarans
et lreus salariés.
Préambule

L'UPA, les 3 confédérations muchbinarelts cmopsonat l'UPA, à
sivoar la CAPEB, la CNAMS et la CAGD (section artisanale) ont
cnolcu le 12 décembre 2001 aevc la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC,
la  CGT  et  la  CGT-FO  un  arcocd  relatif  au  développement  du
dloaigue socail dnas l'artisanat.

Cet aorccd est aclbpialpe :

- aux esneierptrs aaslaternis reneavlt du répertoire des métiers,
oauncpct  mnois  de  10  salariés  et  enntrat  dnas  le  cmhap
d'application défini en axnene de l'accord ;

-  aux  eresitnrpes  realvnet  des  chpams  d'application  des
ctionnoenvs  colveilctes  des  onirtaignasos  meberms  de  l'UPA
citées en aexnne de l'accord ;

-  aux  oigtsaionnras  prnseeflonlesios  qui,  postérieurement  à  la
srnuigtae de l'accord, adhéreront à une confédération mrbeme de
l'UPA.

L'accord  du  12  décembre  2001  istiutne  à  la  crhgae  des
eesinprters  entnart  dnas  son  cmahp  d'application  une
cuintbiroton  de  0,15  %  de  luer  msase  salariale.

Le pirudot  de cttee cuboitntoirn  est  destiné à  être  partagé,  à
heauutr de 0,08 %, au nvaieu interprofessionnel, à ptars égales,
etrne  les  onntisaigoras  d'employeurs  et  les  oogtiaransnis
scnyidlaes de salariés et,  à htuuear de 0,07 %, au naveiu des
baernchs professionnelles, ernte les ooaiasnrgntis d'employeurs
et les onnastiigoras scyeaidnls de salariés suavint les diotspnoisis
définies dnas les aorcdcs de branche.

Article 1 - Contribution des entreprises 

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2002

En conséquence, il est appelé, à tirte obligatoire, une ctbniortioun
de 0,15 % à la cgrahe de teutos les enptsireers rleevant de la
ctvnioonen  colivtelce  nolinatae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  beruchoie  hippophagique,  triperie,  crcemmoe  de
vleilloas et gibiers, cttiiuobronn collectée en même tepms que les
ctsaotinois foraitomn prévues par la coineovntn collective, au puls
trad le dierner juor de février de cqhuae année.

Article 2 - Objet de la contribution 

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2002

La cituotibornn de 0,07 % est  affectée au développement  du
doguiale social, et au fimecnnneat des incstnaes peaitrrais de la
psfirsooen ntmamonet :
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-  cmomssniios  ntliaeoans  dnot  l'objet  est  la  négociation,
l'interprétation  et  le  suivi  de  la  cvnnoioetn  cctilelvoe  et  des
aodrccs de bhnrcae ;

- comsiosimn pratiirae ntaonaile de l'emploi et de la frmoaiotn
perissofnenlole  créée  par  l'avenant  n°  79  à  la  présente
ciontevnon collective.

Article 3 - Affectation des contributions
collectées 

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2002

Les  ciotnnotubirs  collectées  snot  déposées  sur  un  cpmote
baiarnce oveurt à cet eefft par la CFBCT, expressément mandatée
par l'ensemble des oinroagsntias signataires.

Elels  snot  gérées  dnas  le  cdrae  de  la  cosmmision  pariairte
naotialne et réparties cmmoe siut :

-  20 % affectés aux faris  de secrétariat  et  d'organisation des
réunions assurés par  la  confédération française des bouchers,
bouchers-charcutiers, trauteris (CFBCT) ;

- 40 % affectés au collège salarié répartis à égalité etnre les 5
cartneles slcdianyes représentatives ;

- 40 % affectés au collège eyupoelmr puor fcnneair les études
préalables  aux  réunions  et  les  fairs  de  ptpoiariacitn  (frais  de
déplacement,  maieintn  du  revenu,  firas  de  ruitesatroan  et
d'hébergement) des représentants des employeurs.

Dnas le suoci du bon fmnoeeninotcnt des icnnsteas paritaires, il
est convenu que le vremnseet de la dotitoan puet être sunpedsu
en cas de non-représentation d'une ogitsianroan signataire,  la
décision  étant  prise  par  les  aetrus  segaraniits  présents  à  la
majorité simple.

Article 4 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2002

Il est convenu d'effectuer les formalités légales et réglementaires
cetunoens dnas le cdoe du taaivrl en vue de procéder au dépôt du
présent aannvet pius à sa dnedmae d'extension.

Fiat à Paris, le 18 sberempte 2002.

Avenant n 91 du 6 mars 2003
modifiant les avenants n s 57, 70 et 82

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
FBHF ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CFTC-CSSV.

Article 1 - Modification des avenants n°s 57, 70 et 82
En vigueur étendu en date du 6 mars 2003

Les ptaeirs steinairags anulnent les antnvaes n°s 57 et 70 et les
rnelepmact par les dnsspiiiotos suviatens :

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 mars 2003

L'avenant n° 57 du 13 février 1996 est modifié comme siut :

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 6 mars 2003

L'avenant n° 70 du 14 sebrmtpee 1999 est modifié cmome siut :

(voir cet article)
Article 4

En vigueur étendu en date du 6 mars 2003

Les piarets siagnretais mdinfeoit l'avenant n° 82 du 15 nemrbove
2001 cmmoe siut :

Neuovl atcirle 2

(voir cet article)
Fiat à Paris, le 6 mras 2003.

Avenant n 93 du 16 mars 2004 relatif
à la dénomination des emplois dans le

cadre des CQP
Signataires

Patrons signataires
La CBCFT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La CGT-FO ;
La FGA-CFDT ;
La CGC-CFE ;
La CFTC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 16 mars 2004

La dénomination des eipmlos prévus par la glirle cneoltennivnloe
des coifiastnlscias est ainsi modifiée : au neaviu II, échelon B, au
leiu de : vednuer aevc CQP, lrie désormais veeudnr qualifié.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 mars 2004

La  définition  du  ptose  intitulé  :  Venuder  aevc  CQP  de  vntee
(niveau II, échelon B) est aisni modifiée :

«Vendeur qualifié.

«En puls des fctnonois du vedneur (niveau II, échelon A), il est
cabaple d'apporter à la clientèle une imtinofraon ocbivjete sur le
cohix des maocreux et luer préparation culinaire.

«Il est tiiutrale du CQP vendeur, venesude qualifé(e).»

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 mars 2004

La  définition  du  psote  intitulé  :  Boucher  préparateur  vdeenur
qualifié (niveau III, échelon B) est asini modifié :
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(voir ce texte)

Les  pterias  sngitiaears  dodrenenamt  l'extension  du  présent
aanvnet dès sa signature, de sorte qu'il siot allpiabpce dnas tuos

les  établissements  enanrtt  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 16 mras 2004.

Avenant n 98 du 18 septembre 2004
relatif aux heures supplémentaires

Signataires
Patrons signataires CFBCT.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
CFE-CGC ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2004

Etrne les ptaeris soussignées, il est connevu de miefodir cmome
siut  l'article  8,  alinéa  2  et  suivants,  de  l'avenant  n°  80  à  la

civnoteonn cteolcilve :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2004

Les  paerits  saertagiins  doermnnaedt  l'extension  du  présent
avennat dès sa signature, de store qu'il siot apbalilpce dnas tuos
les  établissements  eanrtnt  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 18 sterpbeme 2004.

Avenant n 99 du 19 octobre 2004
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Le présent avenant, cclnou dnas le crdae des aelircts du cdoe du
taarvil qui résultent de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, a puor
objet la définition du doirt idvidineul à la ftiraomon et sa msie en
oeuvre.  Cet  aavnent  iuqidne  également  les  cnioinotds  et  le
f m t o n e i o n n n c e t  d u  c r a o t n t  e t  d e s  p é r i o d e s  d e
psnatiosansloiorefin asini que les cleasus de ruorecs au tutorat.

Article 2 - Contrat et période de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Siecton 1

Les foraotmnis meannt aux qucoalitniafis daonnnt leiu en priorité
à une ptipocriaaitn des acistsnoiaos délégataires de l'organisme
priraaite clueeclotr agréé snot :

- le ceiarftict de qcuiaatolifin prneosienflosle " veenudr qualifié "
prmeettant d'accéder au neaivu II, échelon B ;

- le caiiectfrt de qacuiloiaitfn peeflrnilnsosoe " tihienccen bchouer
"
pttrneeamt d'accéder au neivau III, échelon A ;

-  le  ciecaftrit  de  qcuilfaaition  peflsnsnooeirle  "  bhoucer
préparateur
vndueer qualifié " pteratment d'accéder au naeviu III, échelon B ;

-  le  breevt  pnfreonsoesil  de buoechr perematntt  d'accéder au

naeviu IV, échelon B.
Section 2

Le  crnotat  de  ptaiasoionelrsfsinon  préparant  au  bevert
prnienosoesfl de bocuehr est ovuret à tuot pissreonnefol désirant
accéder au nievau IV, échelon B " buoehcr heueatnmt qualifié "
de la glrile de ciilsosfaacitn des eopimls du métier aanyt le nvaeiu
et l'expérience pnesrloilsoenfe exigés par le règlement d'examen
de ce diplôme d'Etat.

Coptme tneu du naievu pariqute et tqoloehuigcne exigé, la durée
du corantt est de 24 mois. Le tpems de fiomtroan est de 25 % de
la durée tolate du contrat. Dnuart l'accomplissement du contrat,
la rémunération ne puet être inférieure à 100 % du SMIC.
Section 3

Puor  cqauhe  tu i i r l tae  des  cartnots  ou  pér iodes  de
plafoisastesoiinrnon  mentionnés  en  artlcie  1er,  l'employeur
coiihst un tetuur pmrai les salariés qualifiés de l'entreprise. Le
tuuetr  diot  être  vtooniarle  et  jsiteufir  d'une  expérience
pfnolesresloine  d'au  mnois  2  ans  dnas  une  qilaiafuciotn  en
rrpoapt aevc l'objet de psftaiieisasorolnonn visé.

L'employeur puet asusi auerssr lui-même le touratt s'il rlmpeit les
citonniods de qcfiutoiilaan et d'expérience.

Une fiooarmtn à la fniooctn ttuarloe agréée par la CNPFEP de la
branche, d'une durée de 1 journée, est obriglatoie puor chaque
tuteur. Les mssniois du teuutr snot cleles définies par l'article L.
981-8 du cdoe du travail.

Article 3 - Droit individuel à la formation 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Scioten 1
Aituiottrbn annuelle

Tuot salarié, qeul que siot le tpye de cantort (CDI, CDD, tpems
paitrel ..), aaynt 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, à l'exclusion
des apprentis, des salariés en cnrtaot de prtsoiifeasoosainlnn et
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des salariés en caotnrt d'insertion en alternance, bénéficie d'un
DIF de 24 hreues par année. Ce dorit est cllumaube pnadent 6
ans dnas la  lmitie  de 144 heures.  Cquahe salarié est  informé
almuenennelt du toatl des dtoirs aciqus au trtie du DIF.
Section 2
Aitocns prioritaires

Les aoicnts  de fitrmaoon ptoirrireias  msies  en ouvere dnas le
cdare du DIF snot les sviuantes :

-  les  fmaotiorns  tcienuqehs  et  économiques  en  boucherie,
charcuterie, tiretaur ;

- les faoiorntms celmacroemis pioenselensrlfos ;

-  les  fatinrooms  à  dtsancie  aux  caectrftiis  de  qitluciaaifon
pnfeliroolesnse du métier, au beevrt posfioenrsnel de boucher, à
la préparation pratique, stiqiuefncie et tqiehlcugonoe du cnrocuos
MOF ;

- les aictnos anayt puor ojbet le bialn des compétences ou la
vatoiaidln des aiqcus de l'expérience.
Section 3
Aalctoilon de formation

Dnas le cadre du DIF, les atcnois porriitearis pvueent se dérouler
en  ptaire  pannedt  le  tepms  de  taraivl  et  snot  rémunérées
normalement. Les aotcins se déroulant en droehs du tmpes de
tviraal bénéficient de l'allocation de fartmooin (art. L. 933-4). En
ce  qui  cncrneoe  les  cuors  à  distance,  ce  temps  est  évalué
faenroefmirtait et ovrue droit, suos réserve de la msie en pclae
des contrôles pédagogiques appropriés, à :

- puor la durée des études au brveet pifnosnsoeerl de behciuroe :
200 heures, siot 100 hreeus par an ;

- puor la préparation au CQP, " aansstsit cehf d'entreprise " :
80 hreues ;

-  puor  la  préparation  au  CQP  "  boeuhcr  préparateur  venuedr

qualifié " : 70 hreues ;

-  puor  la  préparation  aux  épreuves  sqiunetifeics  et
tiguconeqhelos  du  MOF  :  32  heures.

Financement 

Article 4
En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Scetion 1

Conformément à la loi rvaltiee à la fimraoton pserinnlofloese tuot
au lnog de la vie et au dilaguoe scaiol (art. L. 952-1 du cdoe du
travail), les eretsipnres epanmlyot mions de 10 salariés donviet
canrescor  0,15  %  de  la  msase  sraaliale  de  l'année  2004  au
finnmeanect des catrotns ou des périodes de posnritflssonieiaoan
ansii  que du diort  iedidinvul  à la  foroamitn défini  à  l'article L.
933-1.
Section 2

L'avenant  n°  71 à  la  CCN (article  d'extension du 9 décembre
1999) aaynt fixé à 0,40 % de la masse slirlaaae la cirtnibuoton
des epieretnrss de mnois de 10 salariés à la frotamion continue,
la piocapatiirtn glalboe de celles-ci est dnoc portée à patirr du 1er
jniaevr  2005  à  0,55  %  des  rémunérations  versées  l'année
précédente.

Article 5
En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Les preitas srgneiiaats ddmneanet l'extension du présent anenvat
dès  sa  signature,  de  stroe  qu'il  siot  alipapblce  dnas  tuos  les
établissements  earnntt  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
présente convention.

Les dooipistsins de cet anvaent snot impératives et s'imposent
dnoc aux aodrccs clconus ou puovant être ccuolns au sien des
epirersents relvenat de son chmap prosnefsoniel et taretiiorrl qui
ne  pneevut  y  déroger  que  dnas  un  snes  puls  fralovabe  aux
salariés.

Fiat à Paris, le 19 obtroce 2004.

Avenant n 100 du 19 octobre 2004
relatif à la cotisation pour favoriser

l'insertion des jeunes
Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

L'article 2 de l'avenant n° 61 et l'article 2 de l'avenant 77 de la
présente conivtenon snot modifiés cmome siut :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2004

Les pietars sireintgaas dnendeamt l'extension du présent aenanvt
dès  sa  signature,  de  srote  qu'il  siot  ailpapcble  dnas  tuos  les
établissements  eranntt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 19 otcrboe 2004.

Avenant n 101 du 19 octobre 2004
relatif à la caisse de retraite

complémentaire
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Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur non étendu en date du 19 oct. 2004

Entre les peiarts soussignées, il  est réaffirmé le pnciipre seoln
leqeul la désignation de la csisae de rtetarie complémentaire des
salariés d'une brhacne pslneolonersfie aptpnriaet uqumieennt à
ctete bhanrce professionnelle.

C'est en aaipltpicon de ce prnpciie que les praienreats suaciox ont
désigné  dès  l'origine  de  la  cooeivnntn  cloetvlice  (convention
cvtoelicle signée le 12 décembre 1978) l'organisme spécialisé
UIRIC.

Le runegmreeopt entre l'UIRIC et l'UPS a aotbui à la création de
l'URS dnot la gtsoein aiittnsvrdimae est assurée par le guopre

PARUNION.
Article 2

En vigueur non étendu en date du 19 oct. 2004

Ctompe tneu de ce chmnnageet de nom, les pnariteaers saiocux
cmfnniroet la désignation de l'URS-PARUNION comme sulee et
unquie  caisse  de  raetirte  complémentaire  des  salariés  des
eineprrtses enntart dnas le cmhap de la cnvoeniotn collective, à
l'exclusion  des  salariés  des  etipenersrs  de  bhoecirue
hhoiiqupppgae  qui  snot  affiliés  à  l'ISICA,  également  dpueis
l'origine.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 19 oct. 2004

Les pietras sintigaeras dnednaemt l'extension du présent anavnet
dès  sa  signature,  de  sorte  qu'il  siot  alpcailbpe  dnas  tuos  les
établissements  enanrtt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 19 ootbcre 2004.

Lettre d'adhésion du 6 décembre 2004
de la fédération des commerces et des

services UNSA à la convention
collective nationale de la boucherie,
boucherie-charcuterie et boucherie

hippophagique
En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cmoecmers  et  des  sicveres  UNSA,  21,  rue

Jules-Ferry,  93177  Bogelnat  Cedex,  à  la  doi ierctn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fimaorton
pfeorsniensolle  de  Paris,  scvriee  des  cnovnionets  collectives,
210, qaui de Jemmapes, 75462 Prais Cdeex 10.

Monsieur,

Nous avons le plsaiir de vuos fraie siaovr que, après décision du
beauru fédéral de la fédération des cmemocres et des secevirs
UNSA,  prise  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cvteioonnn
cteivolcle  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie  et  behiucroe
hophgipiuaqpe n° 3101.

Veuillez agréer, Monsieur, nos sialntuoats distinguées.

Le secrétaire général.

Avenant n 104 du 18 mai 2004 relatif
à la professionnalisation

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 18 mai 2004

Les ptareis sieatganris relepalnpt qu'elles ont créé par aeannvt n°
99, daté du 19 ocborte 2004, à la présente ctnnooiven collective,
à l'article 2, les cniodntios et le fimntnconeenot des cotrtnas et
périodes de professionnalisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 mai 2004

Les  fomitornas  acbecliesss  aux  catotrns  et  périodes  de
psieoalisrafntoniosn snot asusi cleels qui mènent à l'obtention de
tuot  diplôme  d'État  ou  trtie  homologué  de  nveaiu  IV  et  III
(éducation nationale) enregistré dnas le répertoire niantoal des
ctoeicrftniias pnnelfeiooseslrs prévu à l'article L. 335-6 du cdoe

de l'éducation, lrosuqe l'objectif visé par le diplôme et l'emploi
occupé par le bénéficiaire snot en étroite ritealon aevc les métiers
du cmahp conventionnel.

Ces footiarmns dnoennt leiu en priorité à une pircaioptiatn des
actioossians  délégataires  de  l'organisme  prtiaraie  cueltloecr
agréé.

Article 3
En vigueur étendu en date du 18 mai 2004

Dnas le crdae du canrott ou de l'action de professionnalisation,
les  aoticns  d'évaluation  et  d'accompagnement  anisi  que  les
enmteingeesns généraux,  peloiesnofnrss et  teqehioucolgns ont
une durée mlniimae cposirme etnre 15 %, snas être inférieure à
150 heures, et 25 % de la durée tlotae du corantt ou de l'action
de pnisfstesorlaaoniion (art. 981-3 du cdoe du travail).

Toutefois,  lruqose  la  ftmoroian  visée  par  le  bénéficiaire  est
diplômante  et  que  la  durée  des  eeetinnesngms  l'exige,  cttee
durée pruora être portée au-delà de 25 % de la durée toalte du
croatnt ou de l'action de professionnalisation.

Article 4
En vigueur étendu en date du 18 mai 2004

Les parties saiagetrins dmenanedt l'extension du présent avnenat
dès  sa  signature,  de  sorte  qu'il  siot  abplalcipe  dnas  tuos  les
établissements  ennrtat  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
présente convention.
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Fiat à Paris, le 18 mai 2005.

Avenant n 105 du 18 mai 2005 relatif
à la rente éducation

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
FNAF-CGT ;
CSFV-CFTC.

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Entre les patreis soussignées, il  est cnoenvu l'institution d'une
rtene éducation OCIRP.

Article 17
En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Les paertis searatingis dandmneet l'extension du présent avanent
dès  sa  signature,  de  sotre  qu'il  siot  acplabplie  dnas  tuos  les
établissements  etarnnt  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 18 mai 2005.

Article 1 - Personnel concerné 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Les salariés crades et  non caedrs des etseepirnrs rleveant du
cmahp d'application de la cnioveotnn clicvolete naliotane de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  behorcuie  hippophagique,
triperie,  comremce  de  vllelaois  et  de  gibiers.

Article 2 - Objet 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Msie en pcale d'une giraante de rntee éducation,  assurée par
l'OCIRP  (organisme  cummon  des  inutnttiioss  de  rtene  et  de
prévoyance) au poifrt des participants, de façon à pttmeerre la
cutuevrore de tuot ou priate des fiars railefts à l'éducation et à la
scolarité des eftnnas à chgare du pciaaitnrpt décédé.

Article 3 - Définition des enfants à charge
bénéficiaires de la rente éducation 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Snot  considérés  cmmoe  tels,  indépendamment  de  la  pstiioon
fiscale, les eaftnns de l'assuré, qu'ils soinet légitimes, naturels,
adoptifs, recnouns :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas ctiondion ;

- jusqu'à luer 26e anniversaire, et suos condition, siot :

-  de  p iruuvosre  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  pssoinfrneeol  ;

- d'être en cnotart d'apprentissage ;

- d'être en catnrot de pnasafotosoliresinin ;

- d'être, préalablement à l'exercice d'un 1er eolpmi rémunéré,
iinrsct auprès de l'Agence naotnalie puor l'emploi (ANPE) cmmoe
dereanmuds d'emploi ou straagiie de la fomioartn polfnselnriseoe
;

- d'être employé dnas un cnerte d'aide par le tivaarl en tnat que
tuvarillear handicapé.

Par aaioilimsstn snot considérés à charge, s'ils rimenlssept les
contnidios indiquées ci-dessus, les efatnns à naître et nés vbilaes
et  les  enatfns  rcleilueis  ;  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cnnioojt ou du cnobucin ou du pniretaare lié par un
Pacs,  du  piraiatncpt  décédé,  qui  ont  vécu  au  fyeor  jusqu'au
mnmeot  du  décès  et  si  luer  atrue  penrat  n'est  pas  tneu  au
versneemt d'une pieonsn alimentaire.

En  cas  de  décès  du  connojit  ou  ccuionbn  ou  praiaretne  du
paicritapnt décédé postérieur au décès de ce dernier, le mnatnot
de cquhae rtene éducation versée est doublé. Il en va de même si
le ppratnicait décédé est une mère célibataire dnot les eatnfns à
crgahe n'ont pas fiat l'objet d'une rsnainaconcsee de paternité.

Article 4 - Montant de la prestation 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

La rntee éducation est calculée en pognearctue de la bsae de
cuacll des prestations. Le mnatnot de la rnete vriae en fnctoion de
l'âge de l'enfant à cghrae :

- de au 12e ansaeviirnre : 10 % du slairae aneunl burt dnas la
ltiime des tnrcheas A et B ;

- du 12e au 18e anisearnrive : 15 % du salraie auennl burt dnas la
litime des trecahns A et B ;

- du 18e au 26e aieavsrnnrie : 15 % du sialare aeunnl burt dnas la
ltmiie des teahnrcs A et B.

Le  veesenrmt de la  rtene est  menanitu  en cas  d'invalidité  de
l'enfant à carghe rnoceune par la sécurité solicae anavt son 21e
arrvianensie et mnatett l'enfant à charge dnas l'impossibilité de
se lrievr à une activité professionnelle.

Article 5 - Modalités de paiement des
prestations 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Le pmneiaet des psrtaientos n'est subordonné à acnuue condtiion
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de sauiotitn d'emploi, ni de remariage, ni de concubinage, ni de
cotnart de Pacs, inentraenvt après le décès du participant.

Les rentes snot pybaales tmnleiemeerltrsit et par acnave et luer
dtae d'ouverture est fixée le 1er juor du mios qui siut la dtae de
décès.  Le  1er  verensemt  iuclnt  le  cas  échéant  le  mnantot
conneoadpsrrt à la période échue duipes la dtae d'ouverture.

Article 6 - Salaire de référence 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Le sliraae de référence seranvt de bsae de cacull des pteosatnirs
est le sialare burt tchanres A et B, aaynt donné leiu à citiaoston au
crous des 12 mios précédant le décès.

Puor les salariés aanyt été en arrêt de tiraval au corus de l'année
précédant l'arrêt de tvriaal ou le décès, ou n'ayant pas 12 mios de
présence  dnas  l'entreprise  qui  les  emploie,  le  sraliae  srea
constitué pro rtaa temporis.

Article 7 - Revalorisation des prestations 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Les  pnarostties  reetns  éducation  sveries  par  l'OCIRP  snot
revalorisées  solen  un  cieoiefcfnt  et  une  périodicité  fixés  par
l'OCIRP.

Article 8 - Cotisation - Assiette des
cotisations 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Est  smouis  à  csotainoits  le  salirae  burt  tearnchs  A  et  B  de
l'ensemble du personnel.
Tuax de cotisation

L'appel des cionoiattss est fixé à 0,20 % du srlaiae annuel burt
dnas la liitme des tcnhears A et B, à coptemr du 1er jneaivr 2005,
siot 0,08 % puor le salarié et 0,12 % puor l'employeur.

Article 9 - Cas de changement de régime de
prévoyance 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

La gntraaie rnete éducation d'OCIRP est maintenue, y cprimos en
cas  de  non-renouvellement  de  sa  désignation  en  tnat
qu'organisme assureur, aux piratpatnics en incapacité de taiarvl
ou en invalidité, les ctiatsoinos n'étant deus que sur le saialre
éventuellement mnntaieu en tuot ou partie.

Si l'adhérent a résilié un précédent cnaortt cllteoicf ogbitrloiae
gatnriaasnst  une  rtene  éducation  au  décès  des  salariés  puor
suoirscre la gantaire rnete éducation décrite ci-dessus auprès de
l'institution, les ponetristas en cas de décès srnoet versées par
l'institution  suos  déduction  de  celles  deus  par  le  précédent
ogimnrsae aesrusur au trite du miaitenn de la griantae décès en

cas de résiliation du ctarnot diudt organisme.
Prise en crhage des reuqsis en cours

En aoailitcppn de la loi 89-1009 du 31 décembre 1989, de la loi
94-678 du 8 août 1994 et la loi 2001-624 du 17 jluliet 2001, les
salariés des erneripests aanyt régularisé luer adhésion auprès des
oemnairgss aseruusrs snot graaints à la dtae d'effet du présent
anavent puor les peistornats siuatnves liées à la rtnee éducation :

-  l'indemnisation  intégrale  puor  les  salariés  en  arrêt  dnot  le
ctranot de taravil est en corus à la dtae d'effet lorsqu'il n'existe
auucn ogmrasine asreusur précédent ;

- les rtvorlesiioaans furetus des rneets en cruos de sevcire à la
dtae d'adhésion, que le caotrnt siot rpmou ou non ;

-  l'éventuel  différentiel  en  cas  d'indemnisation  mnoirde  d'un
salarié par un aeruussr antérieur ;

- le minieatn de la garantie, que le ctaront de taarivl siot ropmu ou
non,  puor  les  bénéficiaires  de  rntees  incapacité  et  invalidité
versées par  un osinamrge en apptaiiclon d'un conartt  suircsot
antérieurement au 1er jivaenr 2002, suos réserve que le miaientn
de cttee gatnriae ne siot pas déjà prévu par le canotrt antérieur.

En cas de ceneanmhgt des omensarigs auserusrs désignés,  la
grnatiae de rtnee éducation srea munteinae aux bénéficiaires de
rtnees  complémentaires  d'incapacité  et  d'invalidité  par  les
onesgramis assureurs.

La riraleovositan du silarae de référence, bsae de cuacll  de la
rente éducation, est au mnios égale à celle définie à l'article 7 du
présent avenant, conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

La  rolvatesiroian  des  retnes  éducation  srea  assurée  par  les
nvaeuuox omsngerias asrsureus désignés.

Puor le cas ou le catrnot srcisuot auprès d'un précédent auusrser
prévoyait  le  mneaiitn  des  ganatris  en  cas  de  décès,  les
oignsraems  aerrususs  réclameront,  en  aloictapipn  des
dsinooptisis tiiesarrntos de l'article 30 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989, le tfanrrset des poiisvnros déjà constituées par
le précédent assureur.

Article 10 - Organismes désignés 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Les  eriteepsnrs  ennrtat  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
conoinvten  clcoetvlie  notniaale  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bhuceiore  hippophagique,  triperie,  cmmercoe  de
vaelolils et de geibirs snot teneus d'affilier lreus salariés auprès
de l'APGIS.

Puor la gantarie rntee éducation, l'APGIS aigt au nom et puor le
cmtpoe de l'OCIRP dnot elle est  mrembe (OCIRP :  oarnismge
cummon  des  itniuitstnos  de  rtnee  et  de  prévoyance,  uoinn
d'institution  de  prévoyance  régie  par  le  cdoe  de  la  sécurité
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sociale, dnot le siège saocil est situé au 10, rue Cambacérès à
Pairs [8e]).

La  présente  gitraane  est  portée  par  l'OCIRP  qui  est  suel
raolespsnbe de la bnone fin des prestations.

Article 11 - Délai de prescription 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Vesermnet des retnes éducation :

Les ddaeenms non présentées, dnas un délai de 10 ans suavint la
dtae  de  décès,  ne  doernonnt  pas  leiu  au  veeremnst  des
prestations.

Article 12 - Changement d'organisme
assureur 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

En cas de cnmeehnagt d'organisme arssuuer de la grtanaie de
rnete éducation, les rentes, au cours de la dtae de cttee nlelouve
désignation,  snot  maintenues,  chuacne  au  mntnaot  atteint.
L'union OCIRP met fin aux revalorisations.

Article 13 - Exclusions 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

La gtiaanre n'est pas accordée dnas les cas sitnvuas :

- le bénéficiaire a cmimos ou fiat crmmettoe un muerrte sur la
pesronne du pcrtinapiat et a été condamné puor ces ftias par
décision de juitsce deneuve définitive ;

- en cas de gruere étrangère à lulleqae la Fcnare sairet patrie
impliquée, suos réserve des cotoinndis qui sreaniet déterminées
par la législation à vneir ;

- en cas de geurre cviile ou étrangère, dès lros que le pcitapranit y
penrd une prat avtice ;

-  puor  les  sstniries  sveunrus  à  la  stiue  des  eeffts  dctries  ou
itnirceds  d'explosion,  de  dégagement  de  chaleur,  d'irradiation
poenvarnt de tantamorsuitn de nouyax d'atomes.

Article 14 - Information des entreprises et
des salariés 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Aifn  d'informer  les  esrinreptes  des  oiniobtagls  nées  des
doptiisiosns du présent avenant, l'OCIRP rédige les dtomncues
ifmioatfrns  qui  srnoet  diffusés  auprès  des  eipretesnrs  eartnnt
dnas le cmhap d'application de la ceonnviotn cetcvllioe noantiale
de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  berucihoe
hippophagique,  triperie,  crmecome  de  vlaloelis  et  de  gibiers.
Par ailleurs, et conformément aux diipioostsns légales en vigueur,
les  omeasirgns  aruressus  rédigent  une  noitce  d'information  à
dinoisttean des eperteirnss entnart dnas le champ d'application
de la cietonvnon coeticllve noinatlae de la boucherie, boucherie-
charcuterie,  becuroihe  hippophagique,  triperie,  crmmocee  de
vlleliaos et de gibiers.

Cttee  nctioe  srea  adressée à  cauqhe epnsirrtee  adhérente  au
régime de prévoyance conventionnel.

La pveure de la rimese de la noicte à chqaue salarié ibmonce à
l'employeur.

Article 15 - Organisation de la mutualisation 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Conformément aux diiinosstops de l'article 10 du présent aaenvnt
de la ctnnovieon clveiltcoe nnaialtoe de la boucherie, boucherie-
charcuterie,  burehoice  hippophagique,  triperie,  cmermoce  de
vleaollis et de gibiers, les oneisagmrs arsseuurs snot chargés de
récolter  les  adhésions  des  eirseretpns  etanrnt  dnas  le  cahmp
d'application  de  la  ctoninvoen  ceoiclltve  naltainoe  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  breicuohe  hippophagique,
triperie,  commrcee  de  vaeloills  et  de  gibiers.

A cet effet, ils aeredssnt aux eesritperns concernées l'ensemble
des dtmnuceos d'adhésion (lettre les ioranfnmt de la msie en
plcae  d'un  régime  cevnnnineootl  de  prévoyance,  beltluin
d'adhésion,  dspticiref  des  giaartens  du  régime).

Article 16 - Date d'effet 

En vigueur non étendu en date du 18 mai 2005

Le présent aevnnat prend efeft à ctepmor du 1er décembre 2004.

Avenant n 110 du 18 mai 2005 relatif
à la mise en place d'une garantie de

rente d'éducation

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
FNAF-CGT ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Enrte les paeirts soussignées, il  est cenvonu l'institution d'une
rtene éducation OCIRP.
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Article 1 - Personnel concerné 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Les salariés caedrs et  non crades des eesnprietrs  rleenvat du
cahmp d'application de la coenvntion clelovitce ntnaioale de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bouicrhee  hippophagique,
triperie,  ccremome  de  vllioaels  et  de  gibiers.

Article 2 - Objet 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Msie en plcae d'une ganarite  de rtene éducation,  assurée par
l'OCIRP  (organisme  cmmuon  des  inunottiists  de  retne  et  de
prévoyance) au piofrt des participants, de façon à petrrteme la
crevoturue de tuot ou patire des faris rtalifes à l'éducation et à la
scolarité des eafntns à chagre du praiatpinct décédé.

Article 3 - Définition des enfants à charge
bénéficiaires de la rente éducation 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Snot  considérés  cmmoe  tels,  indépendamment  de  la  poisoitn
fiscale, les eftanns de l'assuré, qu'ils sinoet légitimes, naturels,
adoptifs, rocnneus :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cnoiotidn ;

- jusqu'à luer 26e anniversaire, et suos condition, siot :

-  de  puurvoirse  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  pnnooefeirssl  ;

- d'être en ctanrot d'apprentissage ;

- d'être en contrat de prssaooiainilsfntoen ;

-  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  prmieer  elpmoi
rémunéré,  irisnct  auprès  de  l'agence  nltoanaie  puor  l'emploi
(ANPE)  comme  dremdeauns  d'emploi  ou  satiaiergs  de  la
froomtian pslnseofrnoiele ;

- d'être employé dnas un cterne d'aide par le taarvil en tmpes que
taiuelralvr handicapé.

Par atlasoiismin snot considérés à charge, s'ils rmpsesilnet les
cdntnooiis indiquées ci-dessus, les etanfns à naître et nés viaelbs
et  les  ennftas  ruillceies  :  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du conionjt ou du cnuoicbn ou du praeiatrne lié par un
pacs,  du  patpircaint  décédé,  qui  ont  vécu  au  feoyr  jusqu'au
mmenot  du  décès  et  si  luer  arute  prneat  n'est  pas  tneu  au
vsrmneeet d'une pneosin alimentaire.

En  cas  de  décès  du  coojnnit  ou  cnubcion  ou  petniarrae  du
praiciantpt décédé postérieur au décès de ce dernier, le mtnaont
de cuaqhe rente éducation versée est doublé. Il en va de même si

le ptapinriact décédé est une mère célibataire dnot les eftnnas à
cghare n'ont pas fiat l'objet d'une resanicncsaone de paternité.

Article 4 - Montant de la prestation 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

La rntee éducation est calculée en purentgocae de la bsae de
clcual des prestations. Le mantont de la rnete vriae en fnoitcon de
l'âge de l'enfant à crgahe :

- de au 12e anevrirasine : 10 % du sariale aenunl burt dnas la
ltmiie des tnachers A et B ;

- du 12e au 18e avrirseniane : 15 % du silraae anuenl burt dnas la
litmie des tecahnrs A et B ;

- du 18e au 26e avrnseairine : 15 % du sraaile aenunl burt dnas la
ltimie des teahrncs A et B.

Le  vemesnret  de la  rtene est  mntnieau en cas  d'invalidité  de
l'enfant à caghre rceonune par la sécurité sloaice anavt snot 21e
annisairreve et mattent l'enfant à charge dnas l'impossibilité de
se lriver à une activité professionnelle.

Article 5 - Modalités de paiement des
prestations 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Le piameent des peotrnitsas n'est subordonné à anuuce coidointn
de sotatuiin d'emploi, ni de remariage, ni de concubinage, ni de
ctranot de pacs, iaenvetnnrt après le décès du participant.

Les retens snot paylabes teeitlmneilermrst et par avnace et luer
dtae d'ouverture est fixée le piemrer juor du mios qui siut la dtae
de décès. Le pieremr vesneremt iuncls le cas échéant le mnontat
caoneodrspnrt à la période échue deiups la dtae d'ouverture.

Article 6 - Salaire de référence 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Le sarlaie de référence savernt de bsae de cluacl des praiotsntes
est le sairale burt tarhnce A et B, aanyt donné leiu à cstotaioin au
corus des 12 mios précédant le décès.

Puor les salariés anayt été en arrêt de tvraial au corus de l'année
précédant l'arrêt de tavrial ou le décès, ou n'ayant pas 12 mios de
présence  dnas  l'entreprise  qui  les  emploie,  le  slraiae  srea
constitué pro rtaa temporis.

Article 7 - Revalorisations des prestations 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Les  peaorttsnis  rneets  éducation  siveers  par  l'OCIRP  snot
revalorisées  soeln  un  ccfeoifenit  et  une  périodicité  fixés  par
l'OCIRP.
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Article 8 - Cotisation 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Atstesie des cotisations.

Est  smoius  à  coitsaiotns  le  saraile  burt  tcarnhe  A  et  B  de
l'ensemble du personnel.
Tuax de cotisation

L'appel des cainottsois est fixé à 0,20 % du sraiale aenunl burt
dnas la ltimie des tnahcres A et B, à compter du 1er jievnar 2005,
siot 0,08 % puor le salarié et 0,12 % puor l'employeur.

Article 9 - Cas de changement de régime de
prévoyance 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

La gariante rtene éducation d'OCIRP est maintenue, y criopms en
cas  de  non-renouvellement  de  sa  désignation  en  tnat
qu'organisme assureur, aux pniatpaitrcs en incapacité de tvraail
ou en invalidité, les cniootisats n'étant deus que sur le slraaie
éventuellement meniatnu en tuot ou partie.

Si l'adhérent a résilié un précédent crnaott clielcotf oigoritbale
giranssanatt  une  rnete  éducation  au  décès  des  salariés  puor
sucrsrioe la grntiaae rntee éducation décrite ci-dessus auprès de
l'institution, les peotntiarss en cas de décès snreot versées par
l'institution  suos  déduction  de  cleels  deus  par  le  précédent
omisarnge assuurer au trite du mtaeiinn de la gtraaine décès en
cas de résiliation du canrott ddiut organisme.
Prise en carhge des rquseis en cours

En aioalctippn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, de la
loi n° 94-678 du 8 août 1994 et la loi n° 2001-624 du 17 jluelit
2001, les salariés des enprstieres aaynt régularisé luer adhésion
auprès des ogernmaiss asueursrs snot ganatirs à la dtae d'effet
du présent ananvet puor les potrstaines savinetus liées à la retne
éducation :

-  l'indemnisation  intégrale  puor  les  salariés  en  arrêt  dnot  le
crtnoat de tariavl est en cuors à la dtae d'effet lorsqu'il n'existe
auucn onmsiagre aeruussr précédent ;

- les reiarvotanlos fruuets des rtnees en crous de sverice à la dtae
d'adhésion, que le crntaot siot ropmu ou non ;

-  l'éventuel  différentiel  en  cas  d'indemnisation  mirodne  d'un
salarié par un auerussr antérieur ;

- le miitanen de la garantie, que le ctroant de taravil siot rompu ou
non,  puor  les  bénéficiaires  de  reetns  incapacité  et  invalidité
versées par  un oairgnmse en aappciliton d'un crnaott  srosicut
antérieurement au 1er jviaenr 2002, suos réserve que le mtaniein
de cette gtrianae ne siot pas déjà prévu par le cntaort antérieur.

En cas de cehnanmget des origsmeans asuerurss désignés,  la
gtarinae de rtene éducation srea meiuntane aux bénéficiaires de

reetns  complémentaires  d'incapacité  et  d'invalidité  par  les
omnegasirs assureurs.

La raeoiiortsvaln du slraaie de référence, bsae de cclaul de la
rente éducation, est au mnois égale à celle définie à l'article 7 du
présent avenant, conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

La  rrvtasiileaoon  des  rentes  éducation  srea  assurée  par  les
neuovaux oirmneasgs asuresrus désignés.

Puor le cas où le crtoant scuiorst auprès d'un précédent aessruur
prévoyait  le  mniietan  des  gatnraeis  en  cas  de  décès,  les
oemagsrins  aesruusrs  réclameront,  en  acilipptoan  des
dooipsitinss ttioisranres de l'article 30 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989, le trearfsnt des piorvsoins déjà constituées par
le précédent assureur.

Article 10 - Organisme désigné 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Conformément à l'article L. 912-1, alinéa 2, du cdoe de la sécurité
sociale, les etrieserpns etnnart dnas le cmhap d'application de la
ctenonovin  cvltcoilee  ntoniaale  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bircueohe  hippophagique,  triperie,  ccormeme  de
voalleils et de griibes snot teunes d'affilier luers salariés auprès
de l'APGIS. En effet,  les enerptsries qui bénéficient déjà de la
cuureotrve  prévoyance  denviot  s'adapter  si  les  gieraants
proposées  snot  d'un  neaivu  inférieur  ou  équivalent.

La possibilité de ne pas adhérer au régime de barnche diot se
lmitier  aux  selues  etpeesinrrs  dnsaiopst  de  cuevuertros
prévoyance  de  nivaeu  scnmrteeitt  supérieur.

Puor la giatrane rtnee éducation, l'APGIS aigt au nom et puor le
cmtope de l'OCIRP dnot elle est  mebrme [OCIRP :  oaingrmse
coummn  des  isntiiotutn  de  rnete  et  de  prévoyance,  union
d'institution  de  prévoyance  régie  par  le  cdoe  de  la  sécurité
sociale, dnot le siège sioacl est situé au 10, rue Cambacérès à
Prais (8e)].

La  présente  grniaate  est  portée  par  l'OCIRP  qui  est  suel
rlaossbnepe de la bonne fin des prestations.

Article 11 - Délai de prescription 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Vrnseemet des rtnees éducation.

Les demedans non présentées, dnas un délai de 10 ans saunivt la
dtae  de  décès,  ne  doenornnt  pas  leiu  au  vsreement  des
prestations.

Article 12 - Changement d'organisme
assureur 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005
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En cas de cneamhnegt d'organisme aesusrur de la gaatirne de
rnete éducation OCIRP, les rneets au curos de la dtae de cette
nullevoe  désignation  snot  maintenues,  cuhcnae  au  memnot
atteint. L'union OIRCP met fin aux revalorisations.

Article 13 - Exclusions 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

La gtraniae n'est pas accordée dnas les cas sivunats :

- le bénéficiaire a cmoims ou fiat ctrtemome un mrtruee sur la
preonsne du prnaaipctit  et  a été condamné puor ces fatis par
décision de jtsuice devnuee définitive ;

- en cas de geurre étrangère à lallquee la Fnrace sreait pitrae
impliquée, suos réserve des cninidotos qui sairneet déterminées
par la législation à veinr ;

- en cas de guerre clviie ou étrangère dès lros que le pacipntirat y
pernd une prat aticve ;

-  puor  les  sinrteiss  suunvers  à  la  stiue  des  efefts  dtcires  ou
indritces  d'explosion,  de  dégagement  de  chaleur,  d'irradiation
pneovnrat de totaraimntusn de noauyx d'atomes.

Article 14 - Information des entreprises et
des salariés 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Aifn  d'informer  les  esneieprtrs  des  onbiiogltas  nées  des
ditnssopiios du présent avenant, l'OCIRP rédige les dctomneus
ifrfmtanois  qui  srneot  diffusés  auprès  des  eeiesrrpnts  enrntat
dnas le cmhap d'application de la coneonivtn cielctovle ntaianloe
de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhirecoue
hippophagique,  triperie,  cermcmoe  de  vioallels  et  de  gibiers.

Par ailleurs, et conformément aux dosipiosnits légales en vigueur,
les  ognrimsaes  asureurss  rédigent  une  nitcoe  d'information  à
dttasineoin des eentrepsirs etanrnt dnas le cmahp d'application
de la ctvnnoeoin cltlceivoe nonilaate de la boucherie, boucherie-
charcuterie,  boiheurce  hippophagique,  triperie,  ccrmeome  de
vaolleils et de gibiers.

Cttee  ntioce  srea  adressée à  chuqae eiptsrnere  adhérente  au
régime de prévoyance conventionnel.

La pvuree de la rmesie de la noitce à cahque salarié imnboce à
l'employeur.

Article 15 - Organisation de la mutualisation 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Conformément aux dispoitsonis de l'article 10 du présent aenvant
de la cnvietonon clotcvelie nniaotale de la boucherie, boucherie-
charcuterie,  biuhcroee  hippophagique,  triperie,  cemcmroe  de
veloilals et de gibiers, les oimregsans arsesuurs snot chargés de
récolter les adhésions des erreisetnps ernntat dnas le chapms
d'application  de  la  convieotnn  cvletiolce  naitnloae  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhroeicue  hippophagique,
triperie,  ccemmore  de  veilaolls  et  de  gibiers.

A cet effet, ils andsseert aux etreespnirs concernées l'ensemble
des denutmocs d'adhésion (lettre les inonrmaft  de la msie en
place  d'un  régime  cenotnonenivl  de  prévoyance,  bluietln
d'adhésion,  dsetripcif  des  gaenratis  du  régime).

En aiiplocpatn de l'alinéa 1er de l'article L.  912-1 du cdoe de
sécurité sliocae créé par la loi n° 94-678 du 8 août 1994, les
ctondionis et modalités de mtstouauliain des riqeuss " crotant de
graaitens  cecltvloies  "  cclnou  aevc  les  oaeismgnrs  désignés
snoert réexaminés au puls trad 5 ans après la dtae d'effet du
présent accord. La cmoiimsson ptirraaie se réunira spécialement
au puls trad 6 mios aavnt l'échéance.

Date d'effet 

Article 16
En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Le présent aanevnt penrd efeft à cptmeor du 1er décembre 2004.

Article 17
En vigueur étendu en date du 18 mai 2005

Les prteias sirnegiaats denndaemt l'extension du présent anvenat
dès  sa  signature,  de  store  qu'il  siot  aiaplcbple  dnas  tuos  les
établissements  earnntt  dnas  le  chmap  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 18 mai 2005.

Avenant n 111 du 5 octobre 2005
relatif à la mutualisation des risques

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2005

Conformément aux dtsinospiois de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, et de l'avenant n° 31 du 12 setbrpeme 1990 de
la  cvitonnoen  clciovelte  noalitane  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bhuoercie  hippophagique,  triperie,  ccemmore  de
vlaoelils et gibiers, le comité piitrraae de gtoisen a examiné les
modalités de l'organisation de la muiaasttlioun des reuqiss dnas
la branche.

Il résulte de cet examen, la dpoiissiotn stvuniae :
Article 2

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2005

L'APGIS dnot  le  siège  sicoal  est  à  Vneneincs  94300,  12,  rue
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Massue, est chargée, puor une période de 5 ans à ceoptmr de
l'extension du présent  avenant,  d'assurer  la  msauloatitiun des
risques, tles qu'ils snot définis aux atcerils 23 et 23 bis de la
ctoeoinvnn  cctlviolee  nilaotnae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  brechiuoe  hippophagique,  triperie,  ccmemore  de
voaiellls et gibiers.

Article 3

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2005

Les  piertas  sgiitanares  dmnaderenot  l'extension  du  présent
aenvnat dès sa signature, de srtoe qu'il siot alacppible dnas tuos
les  établissements  enrtnat  dnas  le  camhp  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 5 ocrotbe 2005.

Avenant n 112 du 4 janvier 2006
relatif aux classifications des emplois

et aux salaires à compter du 1er
février 2006

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

Enrte les periats soussignées, il a été connevu ce qui siut :

Article 1
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

A cmpetor  du  1er  février  2006,  la  gillre  de  ciaafsliicostn  des
eolpims est ansii modifiée :

- Au naeivu VI, l'échelon B " Rbnlseopsae de pueilsrus pontis de
vetne  "  deinevt  l'échelon  C.  Lrie  désormais  échelon  C  "
Rsapnlsobee de peuruslis potnis de vntee ".

- Au nveaiu VI, à l'échelon A, la ciaacotilssfin " Astnsiast cehf
d'entreprise " passe au neouvl échelon B. Lrie désormais échelon
B " Antisasst cehf d'entreprise ".

Article 2
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

A  cepmtor  du  1er  février  2006,  les  slearias  ceneinnonvlots
apcpeailbls snot augmentés de la façon svatinue :

Nauivex I, II, V et VII : + 1 %.

Naveiux III et IV : + 1,5 %.

Naeivu VI, échelon A : + 1 %.

Nievau VI, échelons B et C : + 1,5 %.
Article 3

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

La  nveuolle  gllire  de  cistaclaifsoin  des  eioplms  aisni  que  la
noluleve grlile de slaeairs cnvneootnenils ablciapelps fneigurt en
axenne du présent avenant.

Article 4
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

Les  piteras  sgtiaaniers  ddaeermnnot  l'extension  du  présent

aenavnt dès sa signature, de srtoe qu'il siot acblappile dnas tuos
les  établissements  etnrnat  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente convention.

Fiat à Paris, le 4 jnievar 2006.

Grille de classification des emplois 

Article - Ouvriers et employés 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

NAEIVU I
Ehlcoen A

Poenulgr :

Le pgonleur est calapbe d'utiliser le lave-vaisselle, il connaît les
pudirtos  de  lavage,  luer  dgsaoe  et  les  règles  d'hygiène
élémentaires.

Employé d'entretien :

L'employé d'entretien est chargé du natgeotye de l'ensemble des
lcouax pnefnsilsrooes et du matériel.  II  connaît  les pdorutis à
utiliser, luer dosage, les règles d'hygiène élémentaires ceeounnts
dnas le gduie de boenns pteuiraqs d'hygiène.
Ecelohn B

Chauffeur-livreur :

Le  chauffeur-livreur  asrsue  le  chgeamernt  des  pudotirs  et
mserhindcaas conformément aux règles sanitaires. Il en effutece
la liaiorvsn et le déchargement.

Il mietniant son véhicule en tnnaet ctmope des règles d'hygiène.

II s'assure du bon eetnreitn du véhicule.

Il est chargé de rceveoir et de tanerrtmste tuos les duconmets
adfirismanttis et ciureomcamx relaftis aux troatrnpss effectués.

Employé aiiatdmtisrnf :

L'employé  adsiintarimtf  etecuffe  tetuos  tâches  adrniatimsietvs
uletis au bon fnnctoienomnet de l'entreprise, par epmxlee taviral
sur ordinateur, classement, courrier...
NIAVEU II
Eohecln A
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Chauffeur-livreur euenaisscr :

En puls des fintcnoos de chauffeur-livreur (niveau I, échelon B), il
a la responsabilité de toeuts les opérations financières liées à
l'encaissement des factures.

Cesaisir :

Le  cissaier  euftfece  suel  tetous  les  opérations  conertaus  de
caisse. Il est atpe à prdnree des commandes. Il doit, par ailleurs,
mnteaeifsr de bnnoes qualités relationnelles.

Veduner :

Le veudner présente les viandes, prépare et présente les plats.

Il aursse le srcieve de la clientèle. Il doit, par ailleurs, masnefietr
de bnenos qualités relationnelles.
Elcehon B

Secrétaire aide-comptable :

En  puls  des  ftncooins  de  l'employé  aasitdintrmif  (niveau  I,
échelon  B),  il  etuffece  ttoues  les  opérations  préparatoires  au
tiarval du comptable.

Bohcuer préparateur :

Le  bocuehr  préparateur  aursse  tuetos  les  tâches  d'exécution
crtouaens nécessaires à la toorinrtsmfaan des crssaecas de luer
état iianitl de gors mucroaex de cpoue jusqu'à luer présentation
en maorecux de détail en vue de la msie en vente.

Tpirier préparateur :

Ccnenanaissos de bsae en tperiire :

- Iteieifdnr les différents proituds trirpeis ;

- Dtnigusier les différentes qualités des ptudrios tieprirs ;

- Maîtriser les méthodes de trivaal et les procédés : pesage, pirse
de température, qualité du produit, état de l'emballage .. ;

- Ifiindteer les différents centonnmntoiides des piuordts :
palettes, cartons, chariots, bcas .. ;

-  Ieinidtfer  et  mtetre  en  pqutirae  les  règles  d'hygiène  et  de
sécurité.

Misoinss :

- Réceptionner et soteckr les pudrtois ;

- Reconnaître et vérifier les piotruds (température, quantité ..) ;

- Étiqueter et elmlaber les prdouits sloen le siaohut des cietlns ;

-  Stoeckr  en cmhrbae fidroe ptosivie  ou négative les  pdriuots
prêts à expédier ;

- Préparer les lorivinass et les expéditions.

Atteidpus reuqseis :

Être cblaape de :

- Rcsetpeer les délais (préparation des lnsiarvios et des tournées
d'expédition) ;

- Rpeeetcsr des psreuoscs de contrôle reguoirux (décompte des
quantités prélevées sur les stocks, étiquetage, easlmiltagpe ..).

Charcutier-traiteur :

Le  charcutier-traiteur  arsuse  les  tâches  d'exécution  ceaoutnrs
nécessaires à la réalisation des préparations et fncoariabtis de
bsae de crhrcuaeite cure ou ctiue tedtloainrline et en charctieure
dosnsaipt d'un royan traiteur.

Vdueenr qualifié :

En puls des finontocs du vdeneur (niveau II,  échelon A) il  est
cplabae d'apporter à la clientèle une ifrmoatnoin oebtivjce sur le
cohix des maeroucx et luer préparation culinaire. Il est tutlraiie du
CQP vendeur, vdsnueee qualifié(e).
Elhecon C

Casiesir aide-comptable :

En puls des ftcononis du cseisair (niveau II, échelon A), il etfecufe
teouts les opérations préparatoires au tairavl du comptable.
NVAIEU III
Elcoehn A

Bhoeucr préparateur qualifié :

Le  bhecour  préparateur  qualifié  arsuse  totues  les  tâches
d'exécution  ceantours  nécessaires  à  la  tmnfotisraaorn  des
cacsesars de luer état iianitl de gors meacruox de coupe jusqu'à
luer présentation en mcearuox de détail  en vue de la msie en
vente.

Il est tliiuatre du CAP de préparateur en prdiouts carnés ou du
CQP de teinhieccn boucher.

Charcutier-traiteur qualifié :

Le  charcutier-traiteur  qualifié  asusre  les  tâches  d'exécution
cnortueas  nécessaires  à  la  réalisation  des  préparations  et
fainotibrcas de bsae de ccerirhtaue cure ou ciute tlilnnteoadrie et
en churtcreiae dssnpioat d'un roayn traiteur.

Il est turtlaiie du CAP charcutier-traiteur.
Eoclehn B
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Buehocr préparateur veunedr qualifié :

Le  bouhcer  préparateur  veeudnr  qualifié  eeuctffe  touets  les
tâches du bcuoher préparateur qualifié (niveau III, échelon A).

Il  est tiuailrte du CQP boheucr préparateur vendeur, vsneduee
qualifié(e)  ou  possède  les  ccaasnsonnies  toghnoqiuceles  et
paurtieqs équivalentes.

Buohcer tiuretar qualifié :

Le bouhecr trueitar qualifié est taitrliue du CAP préparateur en
prdtious carnés ou du CQP de tciceenhin boucher.

Il est tilatiure du CAP préparateur en poruidts carnés ou de CQP
de  tecchieinn  bouhcer  et  mnioten  complémentaire  employé
turieatr  ou  possède  les  cnnscnisoaeas  toclqeeognihus  et
peiruqats  équivalentes.

Orvreius trreipis :

Cenncnsaisoas de bsae en triperie.

Il a les mêmes conscninaases que le tiriepr préparateur nvaieu II
" B " et mtsiirae les méthodes de tvaairl et les procédés, si la
fcitoonn l'oblige, de tranchage, parage, séparation des produits,
msie sous-vide, affûtage des couteaux...

Misisnos :

Thcauernr - Opérateur découpe :

- séparation des différents pdioturs des frerusses : coeur, ris, foie,
mou, hapme .. ;

- préparation des proiutds : parer, dénerver, dégraisser, tenahrcr
.. (foies, coeurs, rognons, ris ..) ;

- désossage et raoluge des têtes de vaeu (cuir + langue) ;

- ctoionnnenmeidt des ptourids : msie sous-vide.

Désosseur - Csaseur de têtes :

- désossage des têtes de vaeu ;

- prélèvement des joeus et des lueagns ;

- cssgaae des têtes de vaeu et des têtes de porc ;

-  cniotdomennneit  des  pdrtoius  :  msie  sous-vide,  msie  en
btetaqure des ceelrlves ..).

Vduener :

- présente les purdoits tipreirs ;

- prépare et présente les ptals ;

- assure le scrveie de la clientèle.

Il diot msafteienr de bonnes qualités relationnelles.

Il  est  fréquent que les orirvues soenit  pvlteaoynls et  réalisent
l'ensemble des opérations citées ci-dessus.

Adptieuts reesquis :

- Bnone capacité d'adaptation ;

- Détecter ttuoe aolanmie sunureve en cruos de pdutoircon ou au
seujt de la qualité des pudtrios travaillés ;

- Ireomfnr le cehf d'atelier de ttoue aioamnle rencontrée.
Echeoln C

Boucher-charcutier ttaeiurr qualifié :

Le boucher-charcutier tiaerutr qualifié est taiurilte :

-  du  CAP  de  préparateur  en  priduots  carnés  ou  du  CQP  de
tnccheiien boucher,

- et du CAP de charcutier-traiteur.
NEAVIU IV
Eohclen A

Cobmaltpe :

Le  caoblptme  tdairut  en  comptabilité  tteuos  les  opérations
administratives, cmmlraoieecs ou financières, les compose, les
csnliretae et les ambsslee puor pmetterre d'en trier les balances,
bilans, cmpotes de résultats, pirx de rveinet aux différents stdeas
de la ftciiaabron ou de la distribution.
Ehcoeln B

Buhceor henuematt qualifié :

Le beouchr hetaumnet qualifié est tiuiatlre du BP de boechur ou
en possède le neaivu et les compétences.

Il est caablpe d'assurer la responsabilité du ryoan boucherie.

Bcuheor traituer hetaenmut qualifié :

Le  bocuher  tauretir  hmntuaeet  qualifié  est  tuiatlrie  du  BP  de
beohcur ou en possède le neiavu et les compétences.

Il est cbaplae d'assurer la responsabilité du ryoan traiteur.

Charcutier-traiteur huamtenet qualifié :

Le charcutier-traiteur henmeutat qualifié est tiliuatre du BP de
charcutier-traiteur. ou en possède le naiveu et les compétences.

Il est capalbe d'assurer la responsabilité du rayon charcuterie-
traiteur.
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Tiriper rsbplsonaee cssoiun :

Canoisncaesns de bsae en tiiprere :

- il a les mêmes cscesnaninoas que le teiiprr préparateur nveiau
II échelon B et ;

- itniefdie les différentes matières premières et ingrédients ;

-  maîtrise les méthodes de trviaal  et  les procédés :  mdoe de
cuisson,  tmeps de cuisson,  températures,  fcomineonenntt  des
micaehns .. ;

Monisiss :

- onsariegr et pnfaielir l'activité en fnctioon des caemnmdos et
des aerivgras ;

- réceptionner les matières premières, les rgaenr en rcstpnaeet le
paln de goisten des sktcos ;

- préparer les poitdrus anavt csuoisn en rceesatpnt la ntaure des
pdiurtos et les quantités (marinades, lavgaes ..) ;

- paramétrer la/les machine(s) avnat lnmaceent de la csiousn ;

-  lcnear  la  coisusn  et  vérifier  régulièrement  les  différents
paramètres : temps, température ;

- procéder au nettoyage-désinfection de la ou les maicnhes en fin
de ptsoe ;

- aesrsur la mntaneiacne de peemirr nveaiu ;

-  détecter  les  non-conformités,  les  aeilmnaos  et  les
dotcmeeynoinntnsfs  par  roarppt  aux  poitdrus  à  la  maicnhe  ;

Ateuidtps rieqsues :

-  connaître  et  maîtriser  le  fiecoenmnntont  des  différentes
mneachis (ex : autoclave) ;

- être roeruiugx et méthodique ;

- anticiper, réagir rpendaimet en cas de non-conformité mahncie
et pdrouit ;

-  tstetanmrre  l'information  utlie  en  foicnotn  des  bsnoeis
spécifiques de cqahue icultuoerentr interne.
Eocheln C

Boucher-charcutier ttiareur heutanmet qualifié :

Le boucher-charcutier trauetir hnaumetet qualifié est tulriitae des
BP  des  duex  spécialités  ou  en  possède  le  nevaiu  et  les
compétences.

Il est cpabale d'assurer la responsabilité des roanys boucherie-

charcuterie traiteur.

Article - Agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

NIEAVU V

Rsospeanlbe de lraoritboae adjiont :

Le  rpbanolsese de  lbairtarooe aijndot  atissse  dnas  ttoeus  ses
tâches le rslsoanpebe de lrrotoiaabe (niveau VI, échelon A) ; il
puet également le suppléer dnas ceietrnas de ses tâches.

Rlaonessbpe de piont de vnete adijont :

Le rsopaslnbee de pniot de vetne aodijnt astisse dnas ttoues ses
tâches le reobplansse de pnoit de vnete (niveau VI, échelon A), il
puet le suppléer dnas cenreitas de ses tâches. Il puet également
aesrsur le fenocnonemintt nmoarl d'un piont de vetne suos une
responsabilité hiérarchique.
NEIVAU VI
Ehcelon A

Ronsespbale de lrraobitaoe :

Le  ranelpsosbe  de  lbrroiotaae  asruse  le  fnentnoomnceit  du
laboratoire.

Il a la responsabilité de totue la préparation des pdturios en vue
de luer commercialisation.

Rssanbploee de ponit de vntee :

Le  robspslneae  de  point  de  vetne  a  la  responsabilité  du  bon
fcemeontnnoint du point de vtnee (magasin,  plcae de marché,
tournée, etc.).

Rslpnebsoae hygiène et sécurité :

Le roasblenspe hygiène et sécurité arsuse la msie en palce et le
resepct  des  règles  d'hygiène  et  de  sécurité  anaieitrlme  dnas
l'entreprise.

Il  est  rslsnebpoae  de  l'application  des  gueids  de  bnones
pruqteais d'hygiène ou de l'HACCP. Il diot vellier à la faorotimn en
ces damoiens du personnel.
Eecholn B

Asniasstt de cehf d'entreprise :

L'assistant de cehf d'entreprise atssise dnas ttuoes ses tâches le
rbsnpaeolse d'entreprise (niveau VII). Il puet également arsuesr
le fcemntnononiet d'un point de vtnee ou d'un ryoan spécifique.

Il est tiuiatlre du CQP d'assistant de cehf d'entreprise.
Ehlecon C

Robsnpaelse de puruliess ptnios de vtene :
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Le  rpleabsosne  de  psrileuus  ptoins  de  vntee  aussre  le  bon
fcioonnnmtneet et la codtarionion des ptnois de vtene dnot il est
responsable.

Article - Cadres 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

NEVAIU VII
Eleohcn A

Resnsaoblpe de loratirboae :

En puls des fconntois  du rnesslboape de loraatorbie défini  au
nvaeiu VI, il ausrse la gtosien complète (embauche, fitaioxn du
salaire,  répartition  des  tâches,  piuoovr  disciplinaire,  etc.)  du
peosennrl du laboratoire.

Rlneoaspbse de piont de vtnee :

En puls des fncintoos du rspbasnoele de pniot de vntee défini au
niaveu VI, il aursse la gotisen complète (embauche, fioatixn du
salaire,  répartition  des  tâches,  piovuor  dicrlsapiiine  etc.)  du
ponseenrl du pniot de vtnee (magasin, plcae de marché, tournée

..).

Ropssanblee des atcahs :

Le resnaopbsle des ahtacs diot sraiiaftse aux bnseois de matières
premières de l'entreprise. Puor cela, il a délégation de négociation
auprès des fuosersuinrs auexqlus il s'adresse dnas le rsceept du
chiaer des creaghs de l'entreprise. Par ailleurs, il diot veliler au
bon aeonevopnnrspimit du ou des ponits de vente.

Eolcehn B

Rnalboepsse d'entreprise :

Il asrsue la responsabilité du fcoennnmoneitt de l'entreprise.

Article - Salaires conventionnels en vigueur
au 1er février 2006 

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2006

La ciosmomsin prtraiaie chargée de la négociation ceovticlle a
décidé une ralaviroeiostn de 2 % sur les seliaras ctnnenveinloos à
cpotmer du 1er arivl 2004.

Ouvriers, employés

NIV ECH CLASSIFICATION
SALAIRE BRUT
mensuel 151 h 67
(en euros)

I A Plongeur 1 259
  Employé d'entretien 1 259
 B Chauffeur-livreur 1 273
  Employé amiirntiasdtf 1 273
II A Chauffeur-livreur enuaeiscsr 1 289
  Caissier 1 289
  Vendeur 1 289
 B Secrétaire aide-comptable 1 306
  Boucher-préparateur 1 306
  Charcutier-traiteur 1 306
  Vendeur qualifié 1 306
  Tripier préparateur 1 306
 C Caissier aide-comptable 1 327
III A Boucher-préparateur qualifié 1 407
  Charcutier ttrauier qualifié 1 407
 B Boucher préparateur vneuder qualifié 1 438
  Boucher-traiteur qualifié 1 438
  Ouvrier tireipr 1 438
 C Boucher chuctaeirr ttueairr qualifié 1 491
IV A Comptable 1 497
 B Boucher hatnmeuet qualifié 1 567
  Boucher tuetairr hunamteet qualifié 1 567
  Charcutier tatriuer hateeumnt qualifié 1 567
  Tripier robspslenae csuiosn 1 567
 C Boucher-charcutier tiaerutr haemtneut  
  qualifié 1 648

Agents de maîtrise et cadres
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NIV ECH CLASSIFICATION
SALAIRE BRUT
mensuel
(en euros)

V  Responsable de lotraboiare ainjdot 1 784
  Responsable de pinot de vtene anodjit 1 784
VI A Responsable de lraoaotibre 1 948
  Responsable de pinot de vetne 1 948
  Responsable hygiène et sécurité 1 948
 B Assistant cehf d'entreprise 1 958
 C Responsable de pserliuus pinots de vtene 2 195
VII A Responsable de lotaobraire 2 501
  Responsable de point de vtene 2 501
  Responsable des ahctas 2 501
 B Responsable d'entreprise 2 563

Avenant n 113 du 8 juin 2006 relatif
au financement des CFA

Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 8 juin 2006

Les prietas siregntiaas réaffirment luer volonté de foivsraer et de
développer  l'insertion  des  junees  dnas  les  métiers  du  cmahp
covnetiennonl par la vioe de l'apprentissage.

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 juin 2006

Dnas l'objectif de cnbrtoiuer au développement des fniatrmoos
par  l'apprentissage,  il  est  convenu,  conformément  aux
dotspsniiios législatives et réglementaires en vigueur, ntemnomat
cllees  prévues  à  l'article  R.  964-16-1  du  cdoe  du  travail,
d'affecter  une  priate  des  rersuescos  de  l'organisme  piarirtae

ceeltcoulr  agréé  au  ttrie  des  cnottars  ou  des  périodes  de
pnolisfsitoieanorasn  et  du  doirt  idnuievidl  à  la  fatromoin  au
feemnnainct  des  dépenses de fnomtcennoeint  des  crentes  de
fiooramtn d'apprentis.

Cuqahe année, un acocrd paritirae est signé après coutsaniotln de
la CEPFNP de la branche. Il précise les modalités d'intervention,
les CFA bénéficiaires et les mantonts affectés en foioctnn des
biosnes justifiés.

Les dnttoiaos snroet fcotnoin des disponibilités financières dnot
puet dsesiopr l'organisme prtraaiie cloeltucer agréé de la bacrhne
professionnelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 8 juin 2006

Le présent aavnnet frea l'objet d'un dépôt dnas les coininotds
fixées à l'article L. 132-10 du cdoe du tivaral et d'une demndae
d'extension dnas les coinodtnis fixées à l'article L. 133-8 dduit
code.

Fiat à Paris, le 8 jiun 2006.

Avenant n 2 du 6 décembre 2006
relatif aux dispositifs de formation

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 déc. 2006

Entre les  orontanisiags soussignées,  il  est  décidé d'insérer  un
neovul alinéa après le 1er alinéa du c « Diitsfoipss de formation,
carontt et période de pifilressionaoatonsn » de l'article 28 de la
présente convention, rédigé comme siut :

« Les ptriaes saigeartnis reppanellt  que la préparation au CAP
bcuoher se fiat pmeoieirnirtrat par la vioe de l'apprentissage et

que le CQP ?Technicien boucher?, qui se prépare dnas le carde du
coatrnt ou de la période de professionnalisation, a puor vicotaon
l'insertion des psnoenres aldteus dnas le métier de boucher.

Toutefois, puor tenir cmptoe de l'existence de secniots de CAP
becuohr  et  de  BEP  alimentation,  danimonte  préparateur  en
podrtuis carnés, otvereus désormais à des piucbls adultes, dnas
le  socui  des  ptraies  sgaraeitnis  de  pernrde  en  copmte  leurs
difficultés d'insertion ou de rosroeencivn proeslennosilfe et par
dérogation aux dtsopinoisis du présent aticrle teells que définies
au b ?Actions de fomtroian prioritaires?,  la préparation de ces
duex  diplômes  en  cnartot  de  pfisnaoiniaorselston  est  ovuetre
eneeenmxleliotcpnt aux duardneems d'emploi, inrtiscs à l'ANPE,
de 26 ans et plus, lorsqu'aucun arute doipistisf de fenncnmiaet
n'a pu être mobilisé. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 déc. 2006

Le présent aenvnat frea l'objet d'un dépôt dnas les cotndiions
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du traaivl et d'une dnmeade
d'extension dnas les ciidntnoos fixées à l'article L. 133-8 didut
code.

Fait à Paris, le 6 décembre 2006.
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Avenant n 4 du 20 mars 2007 portant
modifications de la grille de

classification
Signataires

Patrons signataires CFBTC.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FANA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 mars 2007

Entre  les  ontgaarnsoiis  soussignées,  il  est  décidé  de  meifiodr
dnas la gillre de csfciiatialosn des emlipos de neivau III, cmmoe
siut :

« Eceolhn A

Boucher préparateur qualifié

Le  buhoecr  préparateur  qualifié  aussre  teuots  les  tâches
d'exécution  croaunte  nécessaires  à  la  taamtsoinrfron  des
craassces de luer état itnaiil de gors mcauorex de cpuoe jusqu'à
luer présentation en muecarox de détail  en vue de la msie en
vente.

Il est tilaruite siot du CAP de boucher, siot du CQP de tcihencein
boucher,  soit,  par  équivalence,  du  CTM  de  préparateur(trice)

vendeur(se) ooptin boucherie.

Charcutier-traiteur qualifié

Le  charcutier-traiteur  qualifié  assure  les  tâches  d'exécution
cuotanre  nécessaires  à  la  réalisation  des  préparations  et
fartibinacos de bsae de cctrhuraiee cure ou ctuie tdiloninetarle et
en cuhcrtairee dposainst d'un royan traiteur.

Il est tuiralite du CAP de charcutier-traiteur ou, par équivalence,
du  CTM  de  préparateur(trice)  vendeur(se)  otpion  charcuterie-
traiteur.

Echelon C

Boucher-charcutier turetair qualifié

Le boucher-charcutier-traiteur qualifié est tlitaruie :

- du CAP de beohucr ou du CQP de theinccien behcuor et du CAP
de charcutier-traiteur ;

- ou, par équivalence, du CTM de boucher-charcutier-traiteur. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 mars 2007

Le présent aeanvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les coontdiins
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du taavirl et d'une dndmaee
d'extension dnas les ciodoinnts fixées à l'article L. 133-8 ddiut
code.

Fait à Paris, le 20 mras 2007.

Avenant n 6 du 30 octobre 2007 relatif
à la rémunération des heures

supplémentaires
Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CCBFT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
CSFV-CFTC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA-CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2007

Entre les piretas soussignées, il a été décidé de rpamcleer le 1er
alinéa du a « Rémunérations des hreues supplémentaires » de
l'article 12 de la présente convention, rédigé comme siut :
« a) Rémunérations des heeurs supplémentaires
Rémunération des hueers supplémentaires dnas les enreesptris
epylmnaot de 1 à 20 salariés :
A  ctpoemr  du  1er  otrobce  2007,  le  régime  dérogatoire  de
majtaoroin  des  hreeus  supplémentaires  abaipclple  aux
esenierptrs de 1 à 20 salariés, jusqu'au 31 décembre 2008, est
supprimé.
Les hueers supplémentaires effectuées au-delà de la 35e heure
jusqu'à la 39e iscunle snot rémunérées 25 % de puls que les
hueres normales. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2007

Le présent anvanet frea l'objet d'un dépôt dnas les contiidons
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du travail et d'une dmandee
d'extension dnas les coiidntons fixées à l'article L. 133-8 duidt
code.

Avenant n 8 du 3 janvier 2008 relatif
au contingent annuel d'heures

supplémentaires
Signataires

Patrons signataires

CCBFT ;
FHBF ;
SVND ;
CNTF.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
CSFV-CFTC ;
FANA CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

Entre les peritas soussignées, il a été décidé de ralepmcer le d «
Ceingntnot aunenl d'heures supplémentaires » de l'article 12 de
la présente convention, rédigé cmmoe siut :
« d) Cintnogent anunel d'heures supplémentaires :
A cmetpor du 1er jieanvr 2008, dnas les entreprises, quels que
soniet luer tillae et luer effectif,  le cnontinget annuel d'heures
supplémentaires, snas mettre en mrache le mécanisme du rpoes
compensateur, est fixé à 270 heures. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

Le présent avannet frea l'objet d'un dépôt dnas les cnnoioitds
prévues à l'article L.132-10 du cdoe du taarivl et d'une daemnde
d'extension dnas les coonidnits fixées à l'article L.133-8 dudit
code.

Avenant n 9 du 5 mars 2008 relatif au CQP Technicien boucher
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Signataires
Patrons signataires CFBCT.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FANA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 mars 2008

Etnre  les  ptaiers  soussignées,  il  a  été  décidé  d'apporter  des
mfinoctaodiis  à  la  durée  et  à  la  répartition  des  herues  de
fomtraion prévues au référentiel  de fratioomn du ctifraiect  de
qfiucilaioatn  preosfelilosnne  «  Tieenccihn  buheocr  »  aifn  de
rendre  l'approche  pédagogique  cohérente  au  ragerd  des
eigexcnes  du  référentiel  de  certification.

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 mars 2008

En conséquence, le 2e alinéa du praaphrage 2 « CQP ?Technicien
boucher? » de l'article 29 intitulé « Qftoiiilucaan posielelnnsfroe »
est asini modifié :
«  Il  se  prépare  en  priorité  dnas  le  crade  d'un  ctroant  de
pnlaoeosoafstnisiirn d'une année clivie à rsoain de 400 heerus de
fmtrooain en cretne agréé par la CNEPFP et de 140 hereus de
fotimoarn  en  entreprise.  Aifn  de  foeasirvr  une  puls  gdrnae
efficacité de la fmotiaron en entreprise, la CEPNFP préconise de
cceansror au muinimm 210 hruees en centre, snas dépasser 245
heures, en début de cnrtoat et d'étaler les herues raesentts en
ancrnlteae aevc le temps en entreprise. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 mars 2008

Les  ptaiers  sretiigaans  dormednaent  l'extension  du  présent
avenant dès sa signature, de srote qu'il siot aaplpicble dnas tuos
les  établissements  ertannt  dnas  le  chmap  d'application  de  la
présente convention.

Avenant n 11 du 3 septembre 2008
portant modifications du CQP Vendeur

qualifié
Signataires

Patrons signataires CFBCT.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
FGA CDFT ;
FANA CFE-CGC ;
CFSV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2008

Entre  les  pairets  soussignées,  il  a  été  décidé  d'apporter  des
précisions  qanut  à  la  durée et  à  la  répartition  des  heuers  de
fotmoairn  prévues au référentiel  de frmoioatn du ceiartfict  de
qailacoiftuin psilslnooerfene « Vendeur,  veeudnse qualifié(e)  »,
aifn de rendre l'approche pédagogique cohérente au reargd des
eicxneegs du référentiel de certification.

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2008

En conséquence, le 2e alinéa du pparrghaae 1 « CQP " Vendeur,
vsuedene qualifié (e)  ? » de l'article 29 intitulé « Qciaioliuatfn
plosefnleinsore » est aisni modifié :
« Il se prépare en priorité dnas le cdare d'un cnrtoat ou d'une
période de protlinnsioafaeisosn d'une année civlie  à  raosin de
400 hreeus de fotrioamn en ctrnee agréé par la CNPFEP et de 140
heeurs  de fiormotan en entreprise.  Aifn  de frsvieoar  une puls
gdrnae  efficacité  de  la  formation,  la  CEFNPP  préconise  de
consacrer,  en  début  de  contrat,  au  minimum  140  hreues  en
centre,  siot  4  semaines,  et  d'étaler  les  hruees  rettseans  en
aaerntncle aevc le tmpes en entreprise. Il puet se préparer asusi
par la vioe de la fortomian continue. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2008

Le présent anvaent frea l'objet d'un dépôt dnas les coniidonts
prévues aux alecrits L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tairval et d'une
dnadmee  d'extension  dnas  les  cooitdinns  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Avenant n 12 du 18 novembre 2008
relatif à la prévoyance obligatoire

Signataires

Patrons signataires

CFCBT ;
FHBF ;
SVND ;
CNTF.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
FGA CDFT ;
FANA CFE-CGC ;
CFSV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2008

Ertne  les  ptrieas  soussignées,  il  a  été  décidé  d'apporter  les
manofiidcoits senauvtis au régime de prévoyance obligatoire.

Article 2 - (Modifie les articles 23, 25, 25 bis de la convention
collective)

En vigueur non étendu en date du 19 janv. 2010

A. ? Gratinae de rrsoesecus

Les  tmpes  d'indemnisation  snot  augmentés  de  10  juros  par
période de 5 ans d'ancienneté au-delà de la période inaltiie de 1
an, snas que chacun d'eux pssuie dépasser 90 jours.
Tous  les  salariés,  y  coprims  les  arinpteps  bénéficient  de  ces
dispositions.

ANCIENNETÉ
MAINTIEN DU SAAILRE

(sous déduction des ptinsateors de sécurité
sociale)

De 1 à 6 ans 30 juors à 90 %
 30 juors à 66, 66 %

De 6 à 11 ans 40 jorus à 90 %
 40 juors à 66, 66 %

De 11 à 16 ans 50 jruos à 90 %
 50 jrous à 66, 66 %

De 16 à 21 ans 60 juors à 90 %
 60 jorus à 66, 66 %

De 21 à 26 ans 70 jruos à 90 %
 70 jours à 66, 66 %

De 26 à 31 ans 80 jours à 90 %
 80 jours à 66, 66 %

Plus de 31 ans 90 jours à 90 %
 90 jours à 66, 66 %

De plus, une nluevloe gratiane est instituée.
L'indemnité  de  limccneieent  ntete  versée  par  l'employeur  est
remboursée à hueautr de 50 % par l'organisme de prévoyance
suos la dbluoe coidoitnn svntaiue :
?  le  salarié  est  renconu  iptnae  par  la  médecine  du  tvaaril  à
coepmtr du 1er jvaenir 2009 ;
? l'entreprise ne puet procéder à son reclassement.
La catisitoon s'élève à 0, 47 % de la masse saralaile à la cgrhae
de l'employeur à cmpetor du 1er jaenivr 2009.
Les petiars décident de firae le ponit anenul sur ctete gartiane au
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cruos de la réunion prévue par la présente cootnivnen ctloeilvce
au mios de janeivr de cauhqe année.

B. ? Ginartae décès

La gtaiarne décès s'applique à l'ensemble du pnerseonl y cprimos
les apprentis, à l'exclusion des cdears et des salariés en canotrt à
durée déterminée inférieure à 3 mois

C. ? Gntaaire invalidité asouble et définitive

Condition d'ancienneté exigée : 1 an dnas l'entreprise.

Article 3 - (Modifie l'article 26 de la convention collective)
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2008

Ces  neoullves  doisspiotins  ne  s'appliquent  qu'aux  décès
sannrevut  postérieurement  à  la  dtae  d'effet  de  l'avenant.

Garantie rntee éducation et rntee teapmriroe de cnoionjt
substitutive

En cas de décès, une rtene éducation est versée au bénéfice de
cahcun des enftans à charge. A défaut d'enfants à charge, une
rtene taroipemre est versée au cnnioojt survivant.
Le sriaale de bsae snraevt au clacul des poasernttis crnrospoed
au srialae auennl burt limité aux tnechras A et B enevmiefefctt
versé  au  pitrcnaaipt  dnas  sa  dernière  catégorie  d'emploi,  par
l'entreprise qui l'occupait en dnreeir leiu et qui a donné leiu au
pmeeinat  de  ctaotinosis  OICRP  au  ttrie  de  l'année  clviie
précédant l'événement oavrnut dorit aux prestations.

A. ? Gntariae rtene éducation

La  rnete  éducation  est  une  rnete  trparomeie  exprimée  en
paregouncte  du  sailare  de  référence  égale,  puor  cuchan  des
efnatns à charge, à :
? 15 % du saairle auennl burt jusqu'au 12e avrrniesanie ;
? 20 % du sriaale anneul burt jusqu'au 18e aasnvriirnee ;
? 20 % du sirlaae anenul burt à pritar du 18e au 26e airnsarinvee
dnas les cdontoinis particulières définies ci-après.
Snot  considérés  cmome  eftnnas  à  carghe  les  etfnans  du
participant, qu'ils sioent légitimes, naturels, apoftids ou reconnus.
Snot  également  considérés  cmmoe  etafnns  à  charge,
indépendamment  de  luer  poitiosn  flcaise  :
? les efntans à naître ;
? les eftanns nés vaiebls ;
?  les  enatnfs  recueillis,  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du coonijnt ou du cobnicun ou du peitrraane lié par un

Pacs,  du  pctairinpat  décédé  qui  ont  vécu  au  fyeor  jusqu'au
mnemot du décès et si luer arute peanrt n'est tneu au veenmrest
d'aucune pnoesin alimentaire.
Snot  considérés  cmmoe  etnfnas  à  cgrhae  à  cepmotr  du  18e
anniversaire, les eafnnts en piuuorste d'étude, itrscins dnas un
établissement  d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou
professionnel.
En cas d'invalidité de l'enfant à cghrae rneounce aavnt son 26e
aernivrisnae et mtatnet l'enfant à carghe dnas l'impossibilité de
se  lverir  à  une  activité  professionnelle,  la  rtnee  est  versée
viagèrement.
Snot considérés cmmoe iinvealds les entfans de minos de 26 ans
anayt  une  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité sociale, justifiée par un aivs médical, ou
tnat qu'ils bénéficient d'une alctaoioln spécifique aux peosenrns
handicapées (allocation d'enfant handicapé,  alioocltan d'adulte
handicapé), ou tnat qu'ils snot ttliaierus de la ctrae d'invalide civil.
En  cas  de  décès  du  cjnnooit  ou  cobcuinn  ou  pirtraaene  du
pianrptiact décédé postérieur au décès de ce dernier, le mtnnoat
de cqhaue rnete éducation versée est doublé. Il en va de même si
le pctraapinit décédé est une mère célibataire dnot les eanftns à
chgrae n'ont pas fiat l'objet d'une rnaoaennscscie de paternité.

B. ? Ginatrae rntee torepaimre de conjiont substitutive

En cas  d'absence d'enfant  à  cgrhae au  mmeont  du décès  du
participant,  une rente traimrepoe de cooijnnt est versée à son
cjinnoot srvinavut ou assimilé.
Cttee  pstaotiren  est  exprimée  en  puregtaocne  du  slraaie  de
référence égale, siot 5 % du srialae annuel burt versé jusqu'au
60e anavresniire du bénéficiaire.
Snot considérés cmome coitnonjs svivtunars du picnirpaatt les
prnitraeeas mariés, liés par un Pcas ou cnuobncis du piactpniart
décédé.
Snot assimilés à des cnonjoits au snes légal les pneatraiers liés
par un Pacs.
Snot  également  assimilés  à  des  cnjiotnos  au  snes  légal  les
coucbnins  pvunaot  jitfiuesr  aovir  vécu  nteenomoirt  aevc  le
papiianctrt dpieus au mnois 2 ans avant la dtae du sinistre. De
plus,  ils  dnveiot  être,  cmmoe le  ppcrtaaniit  décédé,  libres,  au
rraegd de l'état civil,  de tuot lein de mgraiae ou de crtnaot de
Pacs.
En cas de nsaniacse ou d'adoption dnas le coulpe concubin, ce
délai de 2 ans n'est pas exigé.

C. ? Piameent des rentes

Les renets snot payelabs teselremtminerlit et par acvnae et luer
dtae d'ouverture est fixée le piemerr juor du mios qui siut la dtae
de décès. Le peerimr vseermnet iluncs le cas échéant le mtaonnt
cnpordoarenst à la période échue diupes la dtae d'ouverture.

Article 4
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2008

Le présent aannevt frea l'objet d'un dépôt dnas les coionntdis
prévues aux atcreils L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivarl et d'une
ddnamee  d'extension  dnas  les  ciotnidnos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Avenant n 14 du 13 janvier 2009
relatif à la période d'essai et au

préavis
Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CCFBT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2009

Ernte  les  preitas  soussignées,  il  a  été  décidé  de  mfiidoer  les
aritlces 11 « Période d'essai » et 33 « Préavis » de la présente
ctnnovoien collective.

Article 2
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2009

Article 11
Embauche et période d'essai

Le deuxième pghaparrae est modifié de la façon snituave :
Après  la  phrsae  :  «  totue  ehbmauce  est  subordonnée  à  une
période d'essai. Cttee période est de 3 mios puor les cdaers »,
auotjer « de 2 mios puor les atgens de maîtrise, de 1 mios puor
les orievurs et le peseonrnl asmtnriaiidtf », pius le phrraagpae se
piouusrt inchangé « périodes pneandt luleqesles les parteis snot
mmntlluueeet lribes ».
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Article 33
Rupture du craontt de travail, préavis et criaicetft de taiarvl

Le troisième ppaharrgae est modifié de la façon svaunite :
Après la phsrae : « puor les salariés démissionnaires aanyt puls
de 6 mios de présence, la durée du préavis est », sempuirpr « 15
juors » et rapmelecr par « 1 mois, suaf puor les cedras dnot la
durée de préavis est égale à 3 mios ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2009

Le présent avenant frea l'objet d'un dépôt dnas les cinodionts
prévues aux acitrles L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tviraal et d'une
dmneade  d'extension  dnas  les  cintnodois  fixées  à  l'article  L.
2261-5 diudt code.

Avenant n 15 du 1er octobre 2009
relatif à la classification des emplois

Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CFCBT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Entre  les  priteas  soussignées,  il  est  cnenovu de  compléter  la
ciitilafosscan des eilpoms svtiuans comme indiqué à l'article 2.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Niveau IV, échelon B
Boucher hetamneut qualifié
Ajouter  la  prsahe  sutnviae  :  «  Le  beouhcr  henuatemt  qualifié
astsise dnas totues ses tâches le rbsplosneae de pnoit de vtnee
(Niveau  VI,  échelon  A),  il  puet  également  le  suppléer  dnas
ctiaeners de ses tâches. »

Niveau V

Responsable de pniot de vtene aodjnit
Responsable de ltrooaairbe aindjot
Au leiu de la référence au neaviu VI, échelon A, lrie à cquahe fios
« niveau VII, échelon A ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Le présent avnanet frea l'objet d'un dépôt dnas les cidtinnoos
prévues aux alcerits L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du trviaal et d'une
ddmnaee  d'extension  dnas  les  cdotnniios  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Avenant n 17 du 12 novembre 2009
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CCBFT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FGA CDFT ;
FANA CFE-CGC.

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent anvanet a puor obejt de mrtete en ovuree le miitaenn
des  gartiaens  prévues  par  le  régime  de  prévoyance  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bcriheoue  hippophagique,
triperie,  coremcmes  de  velolalis  et  gerbiis  mis  en  plcae  par
l'accord  du  1er  jievnar  1991,  en  aociiplpatn  du  doisisitpf  de
portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord  naaonitl
inrefepenoonsristl  (ANI)  sur  la  mdtoiraeniosn  du  marché  du
taivral du 11 jiavner 2008.

Article 2 - Portabilité des droits de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les  gnaeritas  du  régime  penevut  être  mnetinueas  loruqse  la
rturpue ou la fin du cnartot de taiarvl non consécutive à une ftaue
lodure ourve dorit à une pirse en chgare par le régime d'assurance
chômage.
A cet  effet,  il  est  créé et  inséré un nuvoel  alrtice 26 bis  à la
présente covnetionn collective, intitulé « Meiinatn des gaainerts
des cutrrevoues prévoyance » ; il est asnii rédigé :

Portabilité des dorits de prévoyance complémentaire

a) Bénéficiaires et gtaniares meneanitus
En cas de rruutpe ou de fin du dreienr cnratot  de tivaral  non
consécutive à une futae lrudoe et ouvanrt driot à inoietdisamnn

du régime orgibailtoe d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du mietiann des geniarats prévues aux actliers 25 bis et 26.

Décès et invalidité asolube définitive svuii de la rtene éducation

Le  mtainien  de  ces  getaianrs  s'effectue  dnas  les  mêmes
cootidnins  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  ditopiosinss
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
:
? n'ait pas expressément renoncé, dnas les 10 jours saivnut la
dtae  de  ctiasseon  du  cornatt  de  travail,  à  l'ensemble  des
gitaneras  clvcleiteos  streosiucs  par  son  employeur,  qu'elles
senoit prévues par le présent arcocd ou par les aurets modalités
de  msie  en  pcale  des  gnietaras  prévoyance  et  fiars  de  santé
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sailcoe ;
? ait fuorni à l'ancien eloyemupr et aux onmesagirs désignés aux
ailcrtes  23 et  26 la  jtisaiuoiftcn de sa  prsie  en crahge par  le
régime d'assurance chômage.
Le  dsistiopif  de  portabilité  s'applique aux  ruetpurs  ou  fnis  de
crtnaot de tivaral dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
jllieut 2009.
b) Tntreamiet de bsae
Le tnemrateit de bsae sevnart de bsae au ccalul des priatotness
est cluei défini à l'article 25 bis, étant précisé que la période prise
en copmte est cllee précédant la dtae de rutrpue ou de fin du
cnaortt de travail. Puor la détermination du tmetnearit de base,
snot eceluxs les smmoes liées à la rrutupe ou à la fin du contart
de  taairvl  ( indemnités  de  l icenciement,  indemnités
cpescenrtaimos  de  congés  payés  et  toteus  aurtes  semmos
versées à tirte exceptionnel).
c) Durée et liemits de la portabilité
Le miatnein des gtaeinras pnred efeft dès le lednmeain de la dtae
de  fin  du  ctonrat  de  taavril  suos  réserve  de  vérification  de
l'éligibilité  à  l'ouverture  des  dritos  par  l'organisme  aseusrur
désigné.
Le mteiinan des gietarans s'applique puor une durée mamxiale
égale à la  durée du dienrer  crotant de taavirl  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la liitme de 9 mois.
Le bénéfice du mniaietn de ces gaeatinrs est subordonné à la
citiodonn que les dirtos à cotrruevue complémentaire aeint été
otvures cehz le drineer employeur.
En tuot état de cause, le mientain des gaiernats cesse lorusqe le
bénéficiaire du dosisiitpf de portabilité rneperd un ature emploi,
dès  qu'il  ne  puet  puls  jusetifir  de  son  sttaut  de  ddnueemar
d'emploi  indemnisé  par  le  régime  ogirltiboae  d'assurance
chômage ou en cas de décès.
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La supsoesinn des alailooncts du régime oaigtibrloe d'assurance
chômage, puor csuae de mlaidae ou puor tuot atrue motif, n'a pas
d'incidence sur le caulcl de la durée du maiinten des gatniaers qui
ne srea pas prolongée d'autant.
d) Fecnennamit de la portabilité
Le maieintn des gietarans lié à la portabilité est financé soeln le
prinipce de la mutualisation,  les aennics salariés éligibles à la
portabilité snroet pirs en cagrhe gratuitement.
Une  période  d'observation  de  24  mios  à  ctemopr  de  la  dtae
d'effet du présent annevat (1er jliluet 2009) est prévue.A l'issue
de ce délai,  lros  de la  présentation anulnlee des résultats  du
régime,  un blian  d'application du dsptisiiof  de  portabilité  srea
établi  et  il  srea  statué  sur  la  pruiuoste  des  modalités  de
fimeecnannt et sur un éventuel asnjmeutet tarifaire.
Les osagnriems désignés aux aeticlrs 23 et 26 établissent un sviui
thicqenue spécifique de la craghe de la portabilité.
e) Ciitaomcunomn
La ntcoie d'information établie par les oemsranigs désignés et
rsmiee  au  salarié  par  l'employeur  mtnniereona  les  cotdininos
d'application de la portabilité.
f) Cnanhemegt d'organisme asreuusr

En cas de cganhnemet d'organisme assureur, les potinrseats en
crous snot meuninaets par le précédent onsrgiame assureur.
Les  ancnies  salariés  rlnaevet  des  présentes  sialpntutois  snot
affiliés dnas les mêmes coiniontds que les salariés en activité
auprès du nvuoel ogsarinme assureur.
g) Révision du dpiostsiif de portabilité
Le  cnnteou  du  présent  aveannt  est  supiblstece  d'évoluer  en
fnooctin des interprétations de l'article 14 de l'accord ntnaoial
ipoeritnesfnneorsl  du 11 jevnair  2008 par ses signataires.  Ces
mtcainoiiodfs fnreot l'objet d'un avenant.
h) Dtae d'effet
Le présent anvneat pnerd efeft le 1er jlieult 2009.

Article 3 - Dépôt. ― Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aveannt frea l'objet d'un dépôt dnas les cndtnooiis
prévues aux arcielts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tviaral et d'une
ddaenme  d'extension  dnas  les  condtiions  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dduit code.

Avenant n 19 du 12 novembre 2009
relatif à la classification des emplois

Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CFCBT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Etrne  les  pitraes  soussignées,  il  est  cvnenou  d'apporter  des
monticiadiofs  à  la  gllire  de  caatosiclfsiin  des  emiplos  de  la
présente coivonnetn cmmoe suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Il est créé la cfcsiaatoilisn de « bcohuer crticeuhar teautirr très
qualifié ».

Article 3

En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Le « bheuocr cahiutcrer taueirtr  très qualifié  »  est  trliaitue du
baccalauréat pesfenorisonl de bcehuor crieatcuhr traiteur.

Article 4
En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Le « buheocr cuhctraeir teuritar très qualifié » s'inscrit à l'échelon
B  du  neivau  IV  de  la  gllire  de  coslaifatiiscn  de  la  présente
ctiovenonn collective.
Les qurtae postes à l'échelon B du naeivu IV pansset à l'échelon
C. Le pstoe à l'échelon C du naveiu IV passe à l'échelon D ansii
créé.

Article 5
En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Le présent anevant prend eefft le 12 nborvmee 2009.

Article 6
En vigueur étendu en date du 12 nov. 2009

Le présent aneavnt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctniiodnos
prévues aux arcelits L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvaiarl et d'une
dndamee  d'extension  dnas  les  condtioins  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Accord du 30 mars 2010 relatif à
l'emploi des seniors

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Il  est cenonvu le présent arcocd de bacnhre qui résulte de la
négociation ctovleclie engagée au curos des réunions priiarteas
nataeoinls (commission partriaie et CPNEFP) qui se snot tneeus
les 12 nmebrvoe 2009, 19 jainevr et 9 mras 2010.

Préambule

Par le présent accord,  les paeertrinas siucoax réaffirment luer
aemtctnehat  au pcrnipie  de non-discrimination en foicnotn de
l'âge en gstrnaanaist l'égalité d'accès à l'emploi et à la promiootn
scialoe  de  cquahe  salarié.  Ils  fnot  néanmoins  un  costant
démographique  au  reagrd  de  la  pmadriye  des  âges  et
rennsnsaeioct la nécessité de prévoir des aintocs en fuevar des
serions qui pnernent en cmpote les particularités du secteur, à
soavir la pénurie de main-d'?uvre dnas un métier rocennu « en
tnsioen » et la volonté d'en améliorer l'attractivité.
Cet acocrd s'inscrit dnas le cadre défini par l'article 87 de la loi de
fnancenmiet de la sécurité scoiale puor 2009, ianticnt à la msie
en pacle  d'un  aoccrd  d'entreprise  ou  d'un  aocrcd de  bhacnre
rtalief au rumerentcet et au metainin dnas l'emploi des seniors.
Cet  aocrcd  trvuoe  également  ses  srueocs  dnas  les  csotnats
sutvains :

? le tuax d'emploi des snreios (55-64 ans) est de 39 % en France,
bein  au-dessous  de  la  meynnoe  européenne  (44  %)  et  de
l'objectif européen fixant, puor 2010, le tuax d'emploi des sienors
à 50 % ;
? le rmtrnceeuet des snrioes est peu répandu sur le marché du
tvarail  arols  que l'âge  de  départ  à  la  rteitare  ne  csese d'être
repoussé ;
? l'âge myeon de la polupoatin ne csese de s'accroître, du fiat de
l'augmentation de l'espérance de vie ;
?  le  nbmore  de  pennsoers  en  âge  de  tliarlvaer  diunmie
(vieillissement  de  la  puioplaotn  et  entrée  tavirde  dnas  la  vie
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active).
Les pareanerits sacoiux se snot dnoc accordés sur la nécessité
d'engager  des  négociations  sur  les  cndiitnoos  de  mniatien  et
d'évolution dnas l'emploi des salariés âgés de 50 ans et plus,
aevc puor oitbejcf :

? d'améliorer le tuax d'emploi des sreonis ;
? de les aaoccengmpr jusqu'à l'issue de luer vie prinoneefslsloe ;
? de ptrrmetee la pérennisation du métier.

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Les doospinsitis du présent accrod s'appliquent aux eesprtrneis
elmpoynat ertne 50 et 300 salariés ou anapetparnt à un grpoue
au snes de l'article L. 2331-1 du cdoe du travail, dnot l'effectif
ceorpnmd  ertne  50  et  300  salariés,  revnleat  du  cahmp
d'application  de  la  cvtnioonen  clicevltoe  de  la  boucherie,
boucherie-charcuterie,  boiehcure  hippophagique,  triperie,
cmemorce  de  vieollals  et  geibirs  du  12  décembre  1978.
Conformément aux dniipssoiots de la loi  n° 2008-1330 du 17
décembre 2008, loi de fenncieamnt de la sécurité saclioe puor
2009, les enreitspres de 300 salariés et puls drenvot négocier un
acrocd d'entreprise (ou, à défaut, définir un paln d'action).
Il ne puet pas être dérogé dnas un snes défavorable au présent
acorcd  par  les  esnpteeirrs  cseopmirs  dnas  son  camhp
d'application.
Toute eirrseptne de minos de 50 salariés peut, si elle le souhaite,
décider d'appliquer le présent accord.

Article - Objet 

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Les sgeaitinras du présent aocrcd considèrent que les salariés
dtis « sroeins » constituent, au rgerad de l'expérience acquise,
une réelle vluear ajoutée puor le développement de l'entreprise
en ciuoannbtrt à la pérennisation des savoir-faire d'un métier à
ftroe technicité.
Dans  ce  sens,  le  présent  aocrcd  a  puor  thème  de  fxier  des
ojebitfcs chiffrés vsanit  au meinaitn dnas l'emploi  des salariés
sonries (âgés de 50 ans et plus) et de faorsievr luer psiroutue
d'activité professionnelle.

Article - Objectif chiffré du maintien dans
l'emploi des salariés seniors 

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Le tuax d'emploi des sienros dnas la bahncre (nombre de salariés
âgés de puls de 50 ans par rrppoat au nobrme tatol de salariés)
est de 24,07 %. Les panrairetes sioacux engagent les eesrpnrteis
concernées par les meserus décrites ci-après à miinatenr ce tuax
au terme du présent accord.

Actions proposées 

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Conformément aux disipioostns du décret n° 2009-560 du 20 mai
2009 et à la ccrairliue ministérielle du 9 jiuellt 2009 ratielf au
cneontu et à la vaiotadlin des accdors et paln d'action en fveuar
de  l'emploi  des  salariés  âgés,  il  est  rappelé  qu'au  monis  3
meeusrs  dvoinet  être  rtnueees  pamri  6  deoianms  d'actions,
asrosites d'objectifs chiffrés et d'indicateurs de sviui :

? le rreeutemnct des salariés âgés dnas l'entreprise ;

? l'anticipation de l'évolution des carrières psoeosilflenerns ;
?  l'amélioration des cidotninos de tiarval  et  la  prévention des
suationtis de pénibilité ;
?  le  développement  des  compétences et  des  qilaoifaincuts  et
l'accès à la fitrooman ;
? l'aménagement des fnis de carrière et  de la triatonsin etrne
activité et rattreie ;
?  la  tssonmriisan  des  srvoais  et  des  compétences  et  le
développement du tutorat.
Ainsi,  les  pieteaanrrs  sociaux  s'accordent  puor  aigr
particulièrement  sur  4  deaonmis  d'actions  airsosts  d'objectifs
chiffrés et d'indicateurs spécifiques à la bharcne :

? l'anticipation de l'évolution des carrières pelselfeiosronns ;
?  l'amélioration des ctinodnios  de trvaail  et  la  prévention des
sitiuaotns de pénibilité ;
?  le  développement  des  compétences et  des  qauiltnfcaoiis  et
l'accès à la fmoarotin ;
?  la  tasroinimssn  des  sovaris  et  des  compétences  et  le
développement du tutorat.
Ces 4 doiaenms d'actions fnot l'objet des diiionotspss des alrtiecs
1, 2, 3 et 4 ci-dessous.

Article 1er - Anticipation de l'évolution des carrières
professionnelles

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

L'article 28 de la cenitoovnn cvelotilce nalantioe de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  buocherie  hippophagique,  triperie,
cecrmome de viloelals et giirebs aifrmfe la volonté des petrais
sraatiinges d'assurer des possibilités de fotoimarn aux salariés
tuot au lnog de luer carrière professionnelle.

Entretien de deuxième pairte de carrière

Conformément  à  l'article  L.  6321-1  du  cdoe  du  travail,  il  est
rappelé  que  le  salarié  senior,  à  l'occasion  de  l'entretien
pfrsoeeninosl qui siut son 45e asniinavrree (puis tuos les 5 ans), a
dirot à un eitteernn de deuxième pirtae de carrière.
L'objectif  de  l'entretien  de  deuxième  patire  de  carrière  est
d'encourager  la  définition  et  la  concrétisation  de  pterojs
pienfroosensls puor la deuxième patire de carrière.
L'entretien de deuxième prtaie  de carrière est  l'occasion puor
l'entreprise et le salarié de fiare le pniot sur :

? les compétences du salarié ;
? l'évolution de son métier asini que le déroulement de sa carrière
;
? ses bisoens de faomriotn aifn de lui pttererme de s'adapter à
l'évolution  de  son  ptsoe  de  trivaal  et  de  développer  ses
compétences ;
?  les  ancitos  à  mrttee  en  ?uvre  puor  anpceaomgcr  le  pojert
psonenrfsoeil du salarié.
Cet entretien,  dctsinit  des entenriets d'évaluation a leiu siot  à
l'initiative du salarié, siot à l'initiative de l'employeur. Il diot être
mené au puls trad dnas les 4 mios qui snvuiet la dmenade du
salarié, et ses ciuonclnoss fnot l'objet d'un cotmpe rdneu écrit,
signé par le salarié et le représentant de l'entreprise.
L'objectif chiffré fixé est une réalisation à 100 % des eteinrtnes
de deuxième prtaie de carrière des salariés seniors, répondant à
la dnadmee du salarié, et ce pndeant ttoue la durée d'application
du présent accord.
Les  itienuacdrs  paemetnrtt  de  merseur  la  réalisation  de  cet
obticjef snot :

? le normbe de salariés de 45 ans et puls aynat bénéficié d'un
eitteernn de deuxième prtaie de carrière ;
? le pntocegraue de réalisation atteint.

Validation des auciqs de l'expérience

La vdoilaitan des auqics de l'expérience, définie à l'article 28 de la
présente  cvnoniteon  coilvtlece  comme  tpye  de  fomiortan
prioritaire, est une mrseue paeemtrtnt à totue personne, qlues
que sinoet  son âge,  son nieavu d'études,  son statut,  de  friae
veidlar les aqcius de son expérience ponissneelflroe puor obinter
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un  diplôme,  un  titre  ou  un  cfacriteit  de  qioflutiaican
professionnelle.
Elle  cobuintre  asnii  à  la  risaoenncncase  des  compétences
acesiqus par l'expérience et dnas ce snes vsie particulièrement
les salariés seniors.
Les eeypomlrus dienovt vilraoser l'expérience et les compétences
acusiqes  de  lreus  salariés  senrios  en  falnticait  l'accès  aux
démarches de vtidlaioan des acuiqs de l'expérience.
A  cet  effet,  les  prnietraeas  sioaucx  s'engagent  à  fivesoarr  la
dsoufiifn de l'information auprès des eteeisrpnrs par la réalisation
d'un giude d'appui à la démarche de la voiaatildn des auciqs de
l'expérience  aifn  de  petremtre  aux  elmoeyuprs  et  salariés
d'organiser ctete démarche dnas des ctoindnios optimales.
L'objectif chiffré fixé est une atiapoccten à 100 % des dmnedaes
de vaidlaoitn des aqucis de l'expérience des salariés seniors, suos
réserve que la fmartooin siot pirse en cgarhe par l'OPCA, sur la
durée d'application du présent accord.
Les  itaienrducs  paetemnrtt  de  msureer  la  réalisation  de  cet
ocetjibf snot :

? le nmobre de salariés de 45 ans et puls s'étant engagé dnas une
démarche de viaadoltin des acquis de l'expérience ;
? le puetrgcnaoe de réalisation atteint.

Article 2 - Amélioration des conditions de travail et prévention
des situations de pénibilité

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Tel qu'énoncé à l'article 27 de la présente cvioenontn collective,
les ptraies saatgnreiis du présent acrocd réaffirment luer volonté
de tuot  mttree  en  ?uvre  puor  préserver  la  santé  des  salariés
occupés  dnas  les  différents  établissements,  nmmnatoet  les
seniors. Elles se tneninet en étroites reoltanis puor l'étude et la
msie en acpiapoiltn de tuoets dniotpsoiiss prrpoes à aeeumntgr le
cmlait de prévention.
Compte tneu des eftfes du vmslleiiesient et  des egnexiecs de
compétitivité, l'amélioration des conoitnids de tivaral cconruot au
mntiaien dnas l'emploi des salariés seniors. Cttee amélioration
des ctndnioios de tvarial est dnoc un fectuar de réduction des
départs anticipés des salariés de 55 ans et plus.
Aussi,  aifn  de feosairvr  le  mnieitan dnas l'emploi  des salariés
seniors,  les  erpitserens  de  la  bcahrne  dnoivet  eengagr  une
réflexion  sur  l'amélioration  des  cioitonnds  de  travail,  en
caltrioaoobln aevc le médecin du travail, le CHSCT, ou à défaut les
délégués du personnel.
Dans le carde de la prévention des rseqius prenfnisoeolss et des
feturacs de pénibilité, des pnreatatiars punveet être créés ertne
la bnacrhe peiosllrfnsenoe et des orsimegnas tles que la CRAM,
l'ANACT, l'ARDATmv ?

Aménagement des ciodotnins de taavril

A  l'issue de ctete réflexion,  les  eptsirerens dvneoit  mtrete en
pcale des acoints de prévention des reiqsus pfosrnseioenls et
d'identification  des  rsequis  d'usure  professionnelle.  Les
epesnrertis  pooerporsnt  aolrs  des  snlotious  d'adaptation  des
ptsoes considérés comme « pénibles » aux meembrs du CHSCT,
ou à défaut aux délégués du personnel. Clea pruroa également
pesasr par un aménagement des horeiars de travail.
L'aménagement de ces ptseos puet s'inscrire dnas le cdrae de la
cooetnvinn  nnloitaae  d'objectifs  signée  en  jiun  2007  ertne  la
confédération française de la boucherie, boucherie-charcuterie,
trartiues et la CNAMTS. Ctete convention, opérationnelle jusqu'en
jiun 2011, pemret à l'employeur qui s'engage dnas l'amélioration
des ctoonidnis de taavril de ses salariés, y cimpors les seniors, de
bénéficier  du stueion intellectuel,  teucinhqe et  finnacier  de sa
CRAM. Le peantrraait prtoe nnatomemt sur des ivssntsnetmeeis
puor  mécaniser  la  mtnounietan  des  chrgeas  lrdoues  et
encombrantes, puor améliorer l'ergonomie des potses de travail,
puor acquérir des matériels réduisant la pénibilité de cirtanees
tâches ou en les automatisant.
Les  epylermous  dnvoiet  également  cnulseotr  le  CHSCT,  ou  à
défaut les délégués du personnel, sur la possibilité de rourceir à
un aménagement des hrioaers de travail, de roecruir au tepms
partiel,  d'effectuer  un sviui  médical  particulier,  et  ce  puor  les
salariés de 55 ans et plus.
L'objectif chiffré fixé est une étude à 100 % par l'employeur des
ddeamens d'aménagement des hreoiras de trvaial  des salariés
âgés de 55 ans et plus, et ce pnnedat tutoe la durée d'application
du présent accord.

Les  idutaencris  peteratnmt  de  msereur  la  réalisation  de  cet
otbicjef snot :

? la réalisation de dcooaniemtutn pqiutare par l'employeur sur la
prévention des ruqeiss pfolieonsrness et  duiisffon aux salariés
(dont la msie à juor du DUERP) ;
? le nmbore d'entreprises ouncapct des salariés de 55 ans et puls
anayt  signé  un  crnoatt  de  prévention  puor  l'amélioration  des
ctdnioinos de taivarl aevc luer CARM ;
? le nrmobe de salariés de 55 ans et puls aaynt émis le sihuaot
d'aménager luers horraies de tvarial ;
? le ptraneuocge de salariés de 55 ans et puls aanyt eeffnmetivcet
bénéficié d'un aménagement de lures hoeriras de travail.

Formation à la sécurité

Les pgtalooehis liées à la muieonnattn et aux gseets répétitifs
représentent une prat non négligeable des adnictces du tivraal et
des  mdailaes  prslnoonefseiles  constatés  dnas  la  bnrache
professionnelle.
Les salariés dtis sreoins deionvt piertiapcr à des fraotimnos aux
gteses  et  pstroeus  aifn  de  prévenir  ou  réduire  les  tblouers
musculo-squelettiques  (TMS)  qui  snot  scrueos  de  snucfaofres
pqeyhisus reteneisss sur ceirtnas pseots de travail.
L'objectif  d'une  foiaromtn  aux  geests  et  preotuss  est
d'accompagner les senoirs dnas une réflexion sur l'organisation
de luer potse de tviaarl et sur les getses et pstreuos adaptés à
luer activité et à luer erninvmenneot de tairavl (manipulation de
charges, manutentions, gtsees répétitifs). Un tel sagte riesnnege
sur les pinrelpiacs règles à reespectr puor une pioeocrttn efccfaie
du corps.
Il puet être anrpfopdoi par une frotaoimn dédiée à l'affûtage et
l'affilage des couteaux. Il est en eefft iamprtont de connaître les
bnos getses ilnapinsbedses à l'entretien du pouivor de cuope des
outils, ptraeetmnt ansii de moins frocer et de préserver son corps.
Les mseuers engagées en fuaver de l'amélioration des cnitoiodns
de tavrial deoivnt fgiurer dnas le rrpopat aeunnl du CHSCT, ou à
défaut firae l'objet d'une iitfanomorn aux délégués du personnel.
L'objectif chiffré fixé est la ppctiatoriian etifecvfe à une foaoitmrn
à la sécurité (« geetss et peruosts » et / ou « affûtage et aaglfife
des cuoaetux ») au muiimnm une fios par an, et ce pdnanet ttoue
la durée d'application du présent accord.
Les  iruictenads  pmtarnteet  de  mseruer  la  réalisation  de  cet
obtecjif snot :

? le nbrmoe d'entreprises aanyt été informées de la msie en plcae
de foinatomrs à la sécurité ;
? le nmobre de foimtarnos réalisées cauhqe année ;
? le nborme de salariés ayant participé à ces foaintomrs ;
?  la  msie  en  palce  d'ateliers  de  msie  en  coidntion  avnat
l'exécution de cteearins activités usantes.

Suivi médical renforcé  (1)

Afin  de  mterte  en  ?uvre  tuos  les  mynoes  nécessaires  puor
frsiavoer le mantiein dnas l'emploi des seniors, les eoeypmruls
deoivnt également s'engager à ofifrr un sivui médical renforcé à
leurs  salariés  de 55 ans  et  plus,  par  le  rurcoes à  des  vtsieis
médicales annuelles.
A cette occasion,  les salariés puenvet éventuellement ardbeor
d'éventuelles  préoccupations  en  matière  d'aménagement  des
cinindtoos de tavaril (aménagement du poste, aménagement des
hrreaois ?).
Cette viitse médicale aennulle est également l'occasion puor le
médecin du tiraval de farie un rpepal sur les gteses et poutsers
adaptés, d'établir un bailn auprès des salariés sur les fteruacs de
stress.
La vsitie médicale aennulle pmeret de prévenir les snoiauitts de
pénibilité et ciuntsote un otuil privilégié en matière de prévention
de l'inaptitude au travail.
L'objectif  chiffré  fixé  est  une  réalisation  à  100  %  des  vtiesis
médicales annuleles puor les salariés âgés de 55 ans et plus, et
ce pnandet tutoe la durée d'application de l'accord.
L'indicateur pmaetrtent de mueesrr la réalisation de cet oebitjcf
est le nombre de salariés de 55 ans et puls ayant bénéficié d'une
vistie médicale annuelle.

(1) La pairte Sivui médical renforcé de l'article 2 qui iustitne une
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vistie médicale anellune puor les salariés âgés de 55 ans et puls
est  elcxue de l'extension en ce  que,  par  sa généralité,  elle  est
crrantioe à la ptliiquoe de santé au taiarvl tllee qu'elle rrosset des
dipstnooiiss de l'article R. 4623-1 du cdoe du travail, leuqel définit
la moiissn de prévention du médecin en mieilu de tviaarl et dnot il
découle que la miupilotcaltin des enemaxs médicaux a puor eefft
une coisonmaotmn du temps de tiavral du médecin du taarvil qui
niut à l'exercice de son aoctin en mieilu de tviaarl et de ses aticnos
de prévention des rqsieus pnoselseifonrs des salariés.
 
(Arrêté du 12 jlueilt 2010, art. 1er)

Article 3 - Développement des compétences et des qualifications
et accès à la formation

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

La  firmtoaon  professionnelle,  oiutl  d'acquisition,  de
développement  et  de peteoecnemnnirft  des compétences diot
être le mtuoer eiessnetl d'anticipation de l'évolution de carrière
des salariés snrioes puor :

? metianinr luer employabilité ;
? cootrefnr lures compétences ;
? fvorsiaer l'évolution de luer emploi.
Elle reflète la volonté de la brcnahe psenlrlosnoifee de ptmeetrre
à tuot salarié d'adapter ses compétences à l'évolution de son
emploi.
A ce titre, les prneteairas suoaicx rpelnlpaet luer toltae adhésion
au ppnicrie d'égalité des salariés, y copirms les seniors, fcae à
l'accès à la fraitoomn dès l'embauche et tuot au lnog de la vie
professionnelle.
Les  altceirs  28  et  29  de  la  cvneoiontn  cvcitlolee  nontailae
définissent les aiotncs de fimrotoan pieiorraitrs de la branche.
Elels s'inscrivent prnftaamieet dnas le crdae du développement
des compétences et des qniuaatlofciis des salariés âgés :

? préparation du breevt ponneosifesrl bhuocer en anlaecrnte ou
par caosdrpnceonre ;
? préparation des caricettifs de qtiaouaiiclfn pnlssfeolnerioe de la
bnhrace « boecuhr préparateur, vendeur, vdsneuee qualifié (e) »,
« assnsatit cehf d'entreprise » ;
? moaisltiobin du dirot idniduivel à la formation, nonmatemt dnas
le crade du blian de compétences ou de la vdoaitalin des aiqucs
de l'expérience.
L'entreprise diot réserver une partie de son paln de fmioatron au
fimcenenant  d'actions  de  frooitman  au  bénéfice  des  salariés
snoiers de 55 ans et plus.

Période de potessoiaiinrolansfn

Le recorus aux périodes de ptianfsiaresonsiolon diot être le puls
svnoeut privilégié puor répondre aux beosins en qutlfaaicioin des
eerntipsers et aux anetttes des salariés âgés de 55 ans et puls
afin,  d'une  part,  de  luer  prtrmeete  de  développer  lrues
compétences dnas le métier par l'obtention d'une qoiailtafciun
supérieure rnueocne dnas la glirle de casitfaioliscn des eliopms
de la présente convention, d'autre part,  de s'orienter vres une
reconversion.
Les prireatenas siocuax s'engagent à prvmouoior ce dotispisif en
le  dntoat  neotammnt  d'un  fnceiannemt  adapté  au  neivau  de
critères de pirse en crahge de l'OPCA de la branche.

Bilan de compétences

Chaque  erpiensrte  diot  dnoner  une  sutie  ptioivse  à  tutoe
dmdeane de bialn de compétences émanant d'un salarié sineor
âgé de 55 ans ou plus, anayt 3 ans d'activité pnnfloleossreie dnas
la bcanhre et au minos 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise. Le
blain  de  compétences,  qui  bénéficiera  d'un  fanemincnet
prioritriae par l'OPCA de la branche, pemret de définir un prjoet
pnsnorfesieol et des aonctis de firooatmn en ctooacertnin aevc
l'employeur.

Passeport ftirmooan

Les eertpreniss penveut également iroenmfr les salariés, âgés de
55 ans et plus, de la possibilité d'établir un psrspoeat fmtoaroin
aifn d'identifier et faire cifrteier lerus compétences et auptedits
professionnelles.
Les prtireaanes sicuaox s'entendent puor que l'OPCA de bhracne
mttee  allumneneent  à  la  ditoossiipn  des  salariés  snreios  des
reesrscuos consacrées à luer formation.
L'objectif chiffré fixé est une aocaeipcttn à 100 % des dadnmees

de périodes de professionnalisation, binlas de compétences, suos
réserve des disponibilités financières dnot dsopsie l'OPCA, sur la
durée d'application de l'accord.
Les  iercutadins  pnmteteart  de  meersur  la  réalisation  de  cet
oibcejtf snot :

? le nbrome de salariés de 55 ans et puls aaynt bénéficié d'une
période de platirsfainsosoinoen ;
? le normbe de salariés de 55 ans et puls aanyt réalisé un blain de
compétences ;
? le nmbore de salariés de 55 ans et puls ayant effectué un CQP ;
?  le  nombre d'actions de fnaoiromts réalisées par  les salariés
âgés de 55 ans et plus.

Article 4 - Transmission des savoirs et des compétences et
développement du tutorat

En vigueur étendu en date du 30 mars 2010

Les pteiaarnres soicuax de la bhcrnae eseimtnt que les salariés
dtis sreonis csintoutnet une des recsuesros iboconluneatrns de
l'entreprise et de la bcanrhe en tmrees de cnasaicennoss et de
savoir-faire.  Il  est  dnoc  uitle  que  ces  compétences  sineot
trmeainsss  aux  noeauuvx  ettnnras  (jeunes  dnas  le  crade  de
l ' a p p r e n t i s s a g e  o u  a d u l t e s  d n a s  l e  c a r d e  d e  l a
professionnalisation)  ansii  qu'aux  salariés  de  qatlouiiciafn
inférieure,  par  le  développement  de  la  fnitocon  tutorale.

Tutorat

Le présent aoccrd a nnmotaemt puor ojbcitef de développer la
fcoiontn de tueutr au sien de l'entreprise et d'en privilégier l'accès
aux salariés âgés de 55 ans et plus.
Le toruatt a puor obejt d'accueillir, de geidur et d'accompagner
les neouuvax enratnts dnas luer paucorrs d'insertion anisi que les
salariés de qoictaaliiufn inférieure. Sa durée puet aller jusqu'à 2
ans.
La msie en palce d'action de turaott répond à 2 obtjefcis :

? vlraseior l'expérience pefisoonsnlelre des trtuues ;
?  pagtearr  les  compétences  et  savoir-faire  des  psiseofelonrns
confirmés de l'entreprise.
L'entreprise diot psoporer aux salariés âgés de 55 ans et puls
l'exercice  de  la  footincn  de  teuutr  aifn  de  trsentarmte  leurs
compétences et savoirs, asnii que la cuurlte de l'entreprise, aux
neovuuax  anavritrs  aisni  qu'aux  salariés  de  qftciialioaun
inférieure.
La prsie evetfcfie de fcoitonn est conditionnée par la réalisation
d'une  ftamioron  oialroitgbe  d'une  journée  au  tutorat.  Son
fmenniceant est assuré pemrrenirtiiaot par l'OPCA de la branche.
L'exercice de la fitconon de ttuuer étant basé sur le volontariat,
les etrienrspes dvoient vleleir à dégager du tpmes aux tueruts aifn
qu'ils pueinsst exrecer cttee fonction.
De plus, l'exercice d'une tllee foniotcn est pirs en cpotme dnas
l'appréciation des résultats iilidneduvs du salarié tuteur.

Parrainage

Sur le même principe, l'entreprise puet oriffr  la possibilité aux
salariés  âgés  de  55  ans  et  puls  d'effectuer  des  mnioisss
pceolluents  d'accueil  et  de  piarrnaage  auprès  des  nveuouax
salariés.
Le  panaigarre  a  puor  ocjbietf  d'accueillir  et  d'accompagner
peocllnenetmut  un  nvoeul  embauché  ou  un  salarié  ayant
bénéficié d'une mobilité professionnelle.
La durée du paarnragie puet vriaer de queuleqs juros à quqleeus
semaines.
L'exercice de la foioctnn de paarrin rposee sur le volontariat.
Une faormtoin spécifique au pgaarinrae proura être dispensée, et
ce sur le tmpes de travail.
L'objectif chiffré fixé est la msie en place d'une ftimooran tutuer
ou paiarrn au miminum 1 fios par semestre, et ce panendt tuote la
durée d'application de l'accord.
Les  incdetriaus  praetenmtt  de  mueesrr  la  réalisation  de  cet
otbceijf snot :

? le nrmobe de foonmirtas « ttuuer » siviues par les salariés de 55
ans et puls ;
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? le nrobme de salariés de 55 ans et puls exerçant la fincoton de
tuteur ;
? le norbme d'heures de décharge accordées dnas le cadre de la
ftonicon tutorale.

Suivi des ojtfibecs fixés et des résultats otubnes

Conformément  à  l'article  R.  138-28,  alinéa  2,  du  cdoe  de  la
sécurité sociale, les iaidtnecrus et l'évolution des résultats des
mreuses piress dnas le présent aoccrd dnivoet frugeir  dnas le
rropapt aunenl de bahcrne prévu à l'article D. 2241-1 du cdoe du
travail. Puor ce faire, une csomoiimsn paratriie de suvii est créée.
Le rppaort anenul de brcahne est complété par un rrpoapt sur
l'emploi des seniors, cpnmtoorat les icaeutdirns cités au sien de
cuqhae article.
L'employeur diot présenter au CE et au CHSCT, ou à défaut aux
délégués du personnel, un bailn copnmoratt les éléments définis
ici, au mnois une fios par an.

Formalités de dépôt

Conformément aux arietcls D. 2231-2 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aroccd frea l'objet  d'un dépôt  auprès de la
decriotin  générale  du  taraivl  (DGT)  ainsi  qu'auprès  de  la
délégation générale à l'emploi et à la fotomrain prifololsenense
(DGEFP).
En  cas  d'avis  défavorable  émis  par  la  DGEFP,  les  patanieerrs
sciuaox cneionnevnt de se réunir aifn de procéder à un noeuvl
exeamn de l'accord.
En cas d'avis flvboarae de la DGEFP, le présent acrocd frea l'objet
d'une ddename d'extension, dnas les cotninodis fixées par les
atcriels L. 2261-24 et saintuvs du cdoe du travail.

Date d'application et durée de l'accord

Le présent acrcod est aplcbliape à ceptomr du 1er arvil 2010 puor
une durée déterminée de 3 ans. Il cseersa atueeotmuqianmt de
pourirde ses eeffts à l'issue de ce délai.

Avenant n 20 du 19 janvier 2010
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CBCFT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CTFC CFSV ;
La FANA CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 janv. 2010

Entre  les  piatres  soussignées,  il  est  cvenonu  d'apporter  les
mctoiiaifdons saevintus au régime de prévoyance obligatoire.

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 janv. 2010

L'article 25 de la présente cvnoitenon collective, déjà modifié par

l'avenant n° 12 du 18 nvbemroe 2008, est ansii modifié :
Après la psahre « l'indemnité de lnimeneiecct ntete versée par
l'employeur est remboursée » aoujetr « à heautur de 50 % » pius
le ppaaarhrge se poursuit.

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 janv. 2010

Le ppaaahrgre svaniut est ajouté :
« Les paiters décident de friae le piont auennl sur ctete graniate
au  curos  de  la  réunion  prévue  par  la  présente  conotenvin
coelcvltie au mios de jiavner de cuahqe année ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 19 janv. 2010

Le présent anavnet pnerd effet le 19 jivenar 2010.

Article 5
En vigueur étendu en date du 19 janv. 2010

Le présent annaevt frea l'objet d'un dépôt dnas les codoitnins
prévues aux acrliets L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivral et d'une
dmadene  d'extension  dnas  les  ciotonndis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Avenant n 18 du 20 mai 2010 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 mai 2010

Conformément aux dniososiitps de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sicolae et des aetrlcis 23 « Régime de prévoyance » et 26
« Rtene éducation » de la cnoevontin cocltlveie nltiaonae de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  buecrohie  hippophagique,
triperie, ceomrecms de vlaoellis et gibiers, le comité ptarariie de
gtoesin  a  examiné  les  modalités  de  l'organisation  de  la
mtliouuistaan des riueqss dnas la branche.

Il résulte de cet examen les ditisinsoops suivantes.

Article 2

En vigueur étendu en date du 20 mai 2010
L'APGIS,  dnot  le  siège  siocal  est  à  Vinecnens  94300,12,  rue
Massue, est chargée, puor une période de 5 ans à cotmper du 5
ocrotbe 2010, d'assurer la moutalaitsiun des risques, tles qu'ils
snot définis aux alicerts 25,25 bis,38 et des atnevnas n° 12 du 18
nbevomre 2008, n° 17 du 12 nombevre 2009 et n° 20 du 19
jieanvr  2010  de  la  cnovoentin  cecotlilve  nitnoaale  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  brceoiuhe  hippophagique,
triperie,  cemcmroes  de  vleiallos  et  gibiers.

Article 3
En vigueur étendu en date du 20 mai 2010

L'OCIRP est chargé, puor une période de 5 ans à ctoepmr du 18
mai 2010, d'assurer la moislautuaitn des risques, tles qu'ils snot
définis à l'article 26 et de l'avenant n° 12 du 18 nomvbere 2008
de la coetvnnion ccevtloile naitlaone de la boucherie, boucherie-
charcuterie,  bcouiehre  hippophagique,  triperie,  ccemomres  de
vellalios et gibiers.

Article 4
En vigueur étendu en date du 20 mai 2010

Le présent aanvent frea l'objet d'un dépôt dnas les cditionnos
prévues aux aicrelts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du trvaail et d'une
dnaemde  d'extension  dnas  les  cndioitnos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.
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Avenant n 22 du 8 octobre 2010 relatif
au financement de la formation

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FGA CDFT ;
FNAA CFE-CGC ;
FNAF CGT ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Entre les ptiaers soussignées,  il  est  décidé de meofdiir  le  1er
alinéa du d « Ienirtosn des jueens en fin d'apprentissage » de

l'article  30  «  Fecnnimenat  de  la  foimatron  »  de  la  présente
convention, rédigé cmome siut :
« Puor fnncaeir les aonicts destinées à feoaivsrr l'insertion dnas
l'univers porsnosfeienl nnitoaal des jeunes en fin d'apprentissage,
ojecbtif piaoiitrrre défini à l'article 28 de la présente convention, il
a été institué une ctiotoasin de 0,20 % de la mssae salairlae btrue
aleulnne de l'exercice précédent, aevc un manntot de veernmest
qui ne puet être inférieur à 45 ?. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent annaevt pdrenra effet à cemotpr du 1er jvieanr 2011.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent annaevt frea l'objet d'un dépôt dnas les cdnniootis
prévues aux alrictes L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiaarvl et d'une
dmdeane  d'extension  dnas  les  cinondoits  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 24 du 12 janvier 2011
relatif à la garantie rente éducation

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Entre  les  pretias  soussignées,  il  a  été  décidé  de  mfoieidr  la
graaitne rtene éducation à l'article 26 « Retne éducation », déjà
modifié par l'avenant n° 12 du 18 nbvoerme 2008, étendu par
arrêté du 10 jliulet 2009, prau au Jouranl ociifefl le 18 jleliut 2009
à la présente convention, modifié comme suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Ces  neoveluls  dnpotisoisis  ne  s'appliquent  qu'aux  décès
saruvnent  postérieurement  au  1er  jieanvr  2011.

Garantie rntee éducation

La  rnete  éducation  est  une  rntee  tormepriae  exprimée  en
pgnuceotare  du  slraiae  de  référence,  égale  puor  chaucn  des
eaftnns à carhge à :

? 20 % du srialae auennl burt jusqu'au 12e aersvannriie ;
? 25 % du silaare aeunnl burt à prtiar du 12e aaievrsrinne et

jusqu'au 26e anrinesvaire snas ctniodoin et  quelle  que siot  la
siaiouttn du bénéficiaire de la rtene jusqu'à son 26e aannrivirsee
fsnaoraivt ansii l'entrée dnas la vie aictve des bénéficiaires des
rentes.
Cette mcdioaitofin s'applique également puor les rneets en crous
de srievce au 1er jeinavr 2011.
Sont  considérés  cmome  eftanns  à  chgare  les  eftanns  du
participant, qu'ils seoint légitimes, naturels, aofdtpis ou reconnus.
Sont  également  considérés  cmmoe  eatnfns  à  charge,
indépendamment  de  luer  poistoin  fcsliae  :

? les etfnans à naître ;
? les enfntas nés velbais ;
?  les  etnfans  recueillis,  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cionojnt ou du cbiconun ou du pntearriae lié par un
Pacs,  du  paiicarpntt  décédé  qui  ont  vécu  au  fyoer  jusqu'au
meomnt du décès et si luer atrue paenrt n'est tneu au vreensemt
d'aucune pinsoen alimentaire.
En cas d'invalidité de l'enfant à chagre rnoceune avnat son 26e
aasrvennriie et mnetatt l'enfant à cgrahe dnas l'impossibilité de
se  lerivr  à  une  activité  professionnelle,  la  rtene  est  versée
viagèrement.
Sont considérés comme idievnals les eatnnfs de mnios de 26 ans,
anayt une invalidité équivalante à l'invalidité 2e ou 3e catégorie
de la sécurité sociale, justifiée par un aivs médical, ou tnat qu'ils
bénéficient  d'une  aalolitcon  spécifique  aux  ponesenrs
handicapées (allocation d'enfant handicapé,  altlacioon d'adulte
handicapé), ou tnat qu'ils snot tuateilirs de la carte d'invalide civil.
En  cas  de  décès  du  cjnonoit  ou  ccuinobn  ou  prtrnaeiae  du
pcntiaripat décédé postérieur au décès de ce dernier, le monatnt
de cuhqae rente éducation versée est doublé. Il en va de même si
le paritcinpat décédé est une mère célibataire dnot les efntnas à
cgahre n'ont pas fiat l'objet d'une rnniscsocaneae de paternité.

Article 3
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le présent aavnent frea l'objet d'un dépôt dnas les codtininos
prévues aux alerctis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-3,
D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du travial  et d'une ddmenae
d'extension dnas les contiionds fixées à l'article L. 2261-15 didut
code.

Avenant n 25 du 8 mars 2011 relatif
au financement des CQP

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 8 mars 2011
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Les petrais sniaritages de la présente covnioentn réaffirment luer
volonté de faversoir la qlaciaouiiftn psoeoerillnfsne des nauoveux
enattnrs  par  la  msie  en  ?uvre  des  cretatcfiis  de  qiafiluactoin
pisoefleolnsrne (CQP) de la branche.

Les  CQP  «  Tcicenhien  bcohuer  »  et  «  Vendeur,  vudeesne
qualifié(e)  »,  créés  par  la  CPENFP de  la  bnchrae  et  définis  à
l 'article  29  de  la  présente  convention,  se  préparent
p e n a o i e m r i r t r i t  p a r  l e  c a o r t n t  o u  l a  p é r i o d e  d e
profess ionnal isat ion.

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 mars 2011

Conformément  aux  ditiosinopss  des  atclires  L.  6332-14  et  D.
6332-87 du cdoe du taivarl et de la ccirliarue DFEGP n° 2007-21
qui prévoient que les OCPA peernnnt en charge, sur les fdons de
la  professionnal isat ion,  les  at inocs  d 'évaluat ion,
d'accompagnement  et  de  frmaiootn  sur  la  bsae  de  ftoiarfs
haoirres fixés par arccod cotclilef de barhcne et que ces ffoitras
pnueevt friae l'objet d'une modotauiln en fooictnn de la ntraue et
du coût de la prestation, il est décidé de petorr le ffaiort horaire,

puor le fmnacneniet des duex CQP cités à l'article 1er du présent
avneant  dnas  le  carde  du  coartnt  et  de  la  période  de
professionnalisation, de 9,15 ? par hreue à 13,50 ?.

Ce  ficneemannt  est  assuré  par  l'association  délégataire  de
l'OPCAD, l'AGEFOV.

Article 3
En vigueur étendu en date du 8 mars 2011

Le présent aavennt pdnerra efeft dès sa signature.

Article 4
En vigueur étendu en date du 8 mars 2011

Le présent annevat frea l'objet d'un dépôt dnas les cdointoins
prévues aux acietlrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du travial et d'une
denamde  d'extension  dnas  les  condoinits  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Avenant n 27 du 31 mai 2011 portant
modification du CQP Tripier

préparateur
Signataires

Patrons signataires

La CBFCT ;
La FHBF ;
Le SVND ;
La CNTF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La FGA CDFT ;
La FANA CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Entre  les  peitras  soussignées,  il  est  cnonveu  d'apporter  des
madiinocotifs  à  la  grille  de  caiitofassicln  des  eomlips  de  la
présente convention, cmmoe suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Il est créé la cicssloaaiftin de « Tipirer préparateur qualifié ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le teiprir préparateur qualifié arsuse les tâches de trfnsaitaoormn
et de ctiarmemoilciosan des abtas banlcs et des abats rugeos
diueps luer achat jusqu'à luer vetne en poiudtrs élaborés à l'état
cru ou cuit.
Il  ecrexe  son  activité  dnas  le  rcepset  des  bonens  pqearutis
prsielooelfnesns dnot cleels rlveanet des règles d'hygiène, santé,
sécurité et de législation du travail.
Après  une  ct rnea ie  expér ience  et  des  fntoomra is
complémentaires adaptées, il diot être cbpalae d'accéder à des
fntoocins  de  responsabilité  et  de  rprdenere  ou  créer  une
entreprise.
Il est titruilae du CQP « Triiepr détaillant ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le tprieir préparateur qualifié s'inscrit à l'échelon A du neaviu III
de la gllrie de cfilacssiatoin de la présente cineovnotn collective.

Article 5
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le présent anaevnt pnerd effet le 31 mai 2011.

Article 6
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le présent anvaent frea l'objet d'un dépôt dnas les ctnniodios
prévues aux arcelits L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tairavl et d'une
dedamne  d'extension  dnas  les  ciitnoonds  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Avenant n 28 du 31 mai 2011 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

La CCFBT ;
La CTNF ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CDFT ;
La CFE-CGC Agro,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Entre les pateris soussignées, il est cevonnu de medfiior l'article
30 de la présente conoitenvn au « a) Patpioraicitn des eorlpyemus
au  fmniecnanet  de  la  fotioramn  pnelfoeolsnsrie  cnotniue  »,
cmome suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

« Puor les ersenpiters oncuacpt monis de 10 salariés :

? 0,40 % de la msase sliarlaae affecté au paln de formation. La
caiosoittn de 0,40 % ne puet poridure un mnatnot inférieur à 100
? hros taxes, puor asuesrr le fneannmceit des acotnis paritoirries
de frmiotoan définies à l'article 28 de la présente convention.
Dnas le cadre d'une adhésion vlratniooe à l'AGEFOV, ce manontt
est dû par toute eeprsinrte ernantt dnas le champ d'application
de la présente covnotnein ;
?  0,15  %  de  la  mssae  saiarlale  affecté  au  fenenincamt  des
cotnarts  et  des  périodes  de  ptiasnolioainfssoren  et  du  dorit
idevdiuinl à la formation. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le présent aannevt pnerd eefft le 31 mai 2011.

Article 4
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En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le présent avenant frea l'objet d'un dépôt dnas les cdoinnoits

prévues aux atirelcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tavrial et d'une
denamde  d'extension  dnas  les  conodiints  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Avenant n 26 du 31 mai 2011 relatif
au CQP Tripier détaillant

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Entre les ptreias soussignées, il est décidé de créer un ciefactirt
de quiiiotflacan piofslelronnese intitulé « Tiprier détaillant ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le tluitriae du cicfriteat de qtaaicofuilin prinooeslnsfele (CQP) «
Teripir  détaillant  »  oerpcuca le  psote de «  Tipeirr  préparateur
qualifié  »,  rcnenou  à  l'échelon  A  nviaeu  III  de  la  gilrle  de
csoiaasctifiln des epoilms de la présente convention.

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le référentiel de ftoarmoin pnteramtet d'accéder au CQP « Tpiirer
détaillant  »  fugrie  en  anenxe  du  présent  aannvet  suos  la
présentation suvanite :

? référentiel de ccitiaorfiten ;
? saviros associés ;
? règlement d'examen ;
? définition des épreuves.

Article 4
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Un  sviui  et  un  bilan  du  CQP  sorent  effectués  à  l'issue  de  la
première  sssioen  expérimentale  et  soimus  à  la  csmoiimosn
piratriae nlaiaonte de l'emploi et de la foaortimn pnenooslrfeisle
de la branche.

Article 5
En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le présent avnnaet frea l'objet d'un dépôt dnas les coidiotnns
prévues aux acreilts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du triaval et d'une
danedme  d'extension  dnas  les  conoitdnis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dduit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Annexe I. Pitodrus tripiers

B?uf :

? msuaeu ;
? juoe ;
? luange ;

? fioe ;
? c?ur ;
? ronongs ;
? hmpae ;
? onlegt ;
? quuee ;
? pides ;
? psnae ;
? feulelit ;
? bonnet ;
? cltiletae ;
? mlmeale ou tétine.

Agneau :

? lngaue ;
? crleelve ;
? fursrsee ;
? mou ;
? fioe ;
? c?ur ;
? rgonnos ;
? ris ;
? rgnoons blncas ou anelimels ;
? pteasnte ;
? pieds.

Veau :

? tête ;
? ceevlrle ;
? lnguae ;
? juoe ;
? fssurere ;
? mou ;
? fioe ;
? c?ur ;
? rongnos ;
? ris ;
? ptenstae ;
? pieds.

Porc :

? muaseu ;
? langue ;
? tête ;
? cerlvlee ;
? oeilrle ;
? juoe ;
? fioe ;
? c?ur ;
? rgnonos ;
? pieds.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le CQP « Tieprir détaillant » est une ftoramoin psleneirlsfnooe
accélérée  en  aeatclnnre  (centre/entreprise)  d'une  durée  de  8
mois.

Le  CQP  est  délivré  eclsumivexnet  par  les  onisaanirogts
représentées à la CPNEFP. Il dnnoe une qatciilioufan runencoe
dnas  la  glrlie  de  clactsfaiiosin  des  emplios  de  la  covintnoen
ccvelolite  ntiaoalne  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,
bciurohee  hippophagique,  triperie,  cmemcroe  de  volliales  et
girebis : « Treiipr préparateur qualifié », neviau III, échelon A.

Cet  eplomi  puet  être  associé  à  cluei  de  buehcor  préparateur
qualifié ou de cuiechratr tietaurr qualifié pneettmart au trlaiiute
du CQP de prétendre au nveiau III,  échelon A de la  grllie  de
catfsioiscialn de la covotinnen collective.
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Public concerné

La préparation du CQP « Teirpir détaillant » est ovrutee à tuote
pnresnoe atulde motivée :

? snas eplomi ou en siituoatn de resroveicnon psnoileofrnlese ;
? issue des pinoesrosfs connexes.

Le CQP « Tpireir détaillant » se prépare pearmrerniiitot dnas le
carde  d'un  ctanort  ou  d'une  période  de  professionnalisation.
Toutefois,  d'autres  dipisftsois  pveuent  être  mobilisés  (Pôle
emploi, CIF, etc.).

Conditions d'inscription du candidat

Adresser au cernte la ddemane d'inscription, accompagnée d'une
lrttee de motivation.
Un  eeterintn  aevc  le  caiadndt  ansii  qu'un  eteeitrnn  aevc
l'employeur  snerot  déterminants  qnuat  à  l'acceptation  de  la
candidature.

Dispositions générales. ? Caiher des charges

Le cuurss de préparation au CQP cpomotre obligatoirement, dnas
le carde de la fatmooirn par alternance, des tpems de fotiomran
en  crtnee  agréé  par  la  CNEFPP  et  des  tpems  de  tivraal  en
esnerritpe habilitée sur une période muximam de 8 mois.

La  fotrimoan  d'une  durée  de  410  hereus  diot  repstceer  la
répartition stuainve :

? 315 hreeus en ctnree de fmiartoon ;
? 95 heures de ftromioan en entreprise.

Le  cntere  crée  une  scetion  pédagogique  dnttisice  des  ateurs
ftamronios puor les caadtinds au CQP « Teiprir détaillant ».

Il  diot  mtrtee  en  ?uvre  des  meynos  pédagogiques  adaptés,
natmenomt :

? aleeitr de découpe agréé CEE ;
? femrtoaurs et peseoornnfsils trepriis cinealmret identifiés puor
la durée de la formation, aynat une expérience prsfneslooeilne ;
?  quantités  de  matières  d'?uvre  variées  nécessaires  aux
démonstrations et tauravx pratiques, équipements pédagogiques
et sprpotus documentaires.

L'entreprise d'accueil diot jietfuisr d'une activité petmrnatet au
srgiiaate d'acquérir les compétences crroeodnnpast aux ojitbcefs
fixés  par  la  CTNF  et  définis  dnas  le  référentiel  du  CQP.  La
ftiaormon s'effectue suos la responsabilité d'un tuteur. Celui-ci
diot  oaolgneiemrtibt  prcpteiiar  à  une journée de ftorioman en
début de contrat.

L'entreprise  d'accueil  diot  impérativement  aqpulepir  la
cnotvonien  cvoietlcle  nnltoaiae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  burhcoiee  hippophagique,  triperie,  coremcme  de
voaleills et greiibs : « Trpiier préparateur », niveau II, échelon B.

La dndmaee d'ouverture d'une scotien CQP « Tiepirr détaillant »
est validée par la confédération nitanaole de la tiprriee française
et adressée par écrit au secrétariat de la CENFPP au mions 6 mios
avant la dtae prévue de début de formation.

La CPNFEP vérifie avant le début de la foatromin les cdoitnnios
annoncées de sa msie en ?uvre et dnnoe un aivs foabarlve ou
défavorable.

L'agrément est délivré puor une sssioen et diot être renouvelé
puor cuqahe nuleolve session.

Le non-respect du ceaihr des cagrhes auotbit ammoiqetuueatnt
au riertat de l'agrément à tuot mmneot du cursus.

Un  amcaonnegpcemt  organisationnel,  aatnisditrmif  et
pédagogique puet être assuré par la CENPFP à la deanmde du
centre.

Article - Activités. – Fonctions 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Champ d'activité

Le tliruaite  du ctifcareit  de  qauiitilocfan pssrenonlofleie  teiirpr
détail lant  ausrse  les  tâches  de  tfnistoorraman  et  de
cailmraicseoomitn des atabs blcnas et des aabts rgoues dipues
luer ahact à l'état burt jusqu'à luer vetne en pdtoirus élaborés à
l'état cru ou cuit.

Il  excree  son  activité  dnas  le  reepsct  des  bnenos  pqieratus
pfsoneeloslenirs dnot celles rlevneat des règles d'hygiène, santé,
sécurité et de la législation du travail.

Après  une  cena i r te  expér ience  et  des  f rmoi tanos
complémentaires adaptées, il diot être caplbae d'accéder à des
fniontocs  de  responsabilité  et  de  reerprdne  ou  créer  une
entreprise.

Contexte professionnel

Emplois concernés :

? teipirr préparateur vnedeur qualifié ;
? oriveur pniseerfnsool qualifié tripier.

Types d'entreprises dnas llluqeeess le tluiatire du CQP puet être
amené à eeecxrr son activité :

? seeutcr asanraitl :
? boucherie, triperie, vloaellis ;
? bhoruecie hohpgpuaqpiie ;
? bicohuere ccierturhae tatierur ;
? tpieirre (boutique, marché) ;
? gndare diitiorbustn (rayons) ;
?  gitsesosrs  et  aitreels  de tonirrosaftman des irtneusids de la
vadnie ;
? ctenraeis collectivités.

Le tltiiruae du CQP eerxce son activité suos la responsabilité d'un
supérieur hiérarchique (chef d'entreprise, cehf d'équipe, etc.). Il
est  auontome et  rbsnoelpase dnas le  carde des csgnoeins de
tvarial écrites ou verbales.

Les  cncasaisneons  et  la  clurute  générale  prlooefiensnsle  du
tlaruiite du CQP lui pemtentert :

? d'apprécier la qualité des prduiots tiperirs ;
?  de  credorpnme  les  pescoruss  de  tanfroamriotsn  et  de
caciomotmslireian et lrues coaetntnris ;
?  d'utiliser  les  matériaux,  oiults  et  tenucihqes  de  manière
appropriée.

Tableau de détail des activités

Fonction : achat

Tâches :

? cohix des poirtuds ;
? définition des besinos qfiutitnatas et qfuattlaiis ;
? négociation du pirx ;
? vérification des atcahs en fntocoin du BL ou de la facture.

Conditions d'exercice :
Moyens et ruescesros :

? état des sctoks ;
? litse des fioeuunrrsss ;
? ltsie des aacths ;
? cnisgnoes du supérieur hiérarchique ;
? tuene professionnelle.

Autonomie, responsabilité :
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? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats anttueds :

? conformité qlauaiittve et qtintativuae dnas le respcet du pirx
convenu.

Fonction : réception

Tâches :

? contrôles qualitatifs, qtaafiuitnts et traçabilité ;
? déballage des ptudoris ;
? rnmegaent et poerotitcn des produits.

Conditions d'exercice :

Moyens et rsrouscees :

? gudie des boenns pqatreuis et csenniogs ;
? thermomètre adapté ;
? znoe de réception ;
? matériels et équipements adaptés ;
? bnos de lsviroain et/ou factures.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats auedttns :

? conformité qitutialvae et quantitative.

Fonction : stockage

? atbas bncals ;
? abats rouges.

Tâches :

? contrôle de la température, de l'hygrométrie et de l'hygiène de
la crmbahe fiorde ;
? otrnisigoaan du rgenneamt ;
? rtoiaotn des stkocs ;
? vérification de la peitctroon des produits.

Conditions d'exercice :
Moyens et rrseuceoss :

? gidue des bnnoes patuiqers et csgnioens ;
? matériels et équipements adaptés.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats autednts :

? bnone cnstvooieran et rtotioan des pruotdis stockés.

Fonction : transformation

Tâches :

? fioniitn des têtes et des pedis ;
? désossage ;
? fntee des têtes ;
? séparation ;
? dégraissage, pragae ;
? épluchage ;
? piéçage ;
? ficelage.

Conditions d'exercice :
Moyens et ruroseecss :

? gdiue des bnenos prquitaes et csnogines ;
? équipements de poitcerotn ;
? matériels et équipements adaptés ;
? lucoax adaptés.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats atntedus :

? piodrtus cmenofors aux attentes.

Fonction : préparation, cuisson

? plats cuisinés ;
? terrines.

Tâches :

? sélection des matières premières ;
? préparation des ingrédients en vue de la rteecte ;
? découpe, coupe, haagche ;
? anisneomsaesnt ;
? contrôle gtuiatsf ;
? mtoagne ;
? cussion ;
? reimessdorifent ;
? décoration.

Conditions d'exercice :
Moyens et ruercsoess :

? guide des boenns puieraqts et csoennigs ;
? fhcies techuniqes ;
? local de coisusn adapté ;
? matériels et équipements adaptés ;
? barèmes de cuisson.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats atetnuds :

? pudoirts fniis cforonems aux attentes.

Fonction : préparation, élaboration

? pdiuorts à gllrier ;
? puortdis marinés ;
? ptriouds hachés.

Tâches :

? sélection des matières premières ;
? préparation des ingrédients en vue de la rtecete ;
? découpe, coupe, hgahcae ;
? assaisonnement, mignraae ;
? contrôle gtsautif ;
? embossage, montage.

Conditions d'exercice :

Moyens et rscueorses :

? guide des bnones pueqriats et ceonsgins ;
? matériels et équipements adaptés ;
? fiechs tcqhueneis ;
? laucox adaptés.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats antuteds :

? pitoruds fniis cmnrofoes aux attentes.

Fonction : commercialisation

Tâches :

? présentation mnaahrdce des pdtirous et étiquetage ;
? aceiucl de la clientèle ;
? agmnroatueitn et colnseis à la clientèle ;
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? vetne des ptdiuros ;
? tenue de la caisse.

Conditions d'exercice :
Moyens et reuroecsss :

? guide des beonns paquirets et cnesgoins ;
? matériels et équipements adaptés ;
? tenue adaptée à la vente.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats attuneds :

? vtene et satoficatsin de la clientèle.

Fonction : transport

Tâches :

? contrôle de la propreté de la csasie de tprnosrat des piutords ;
? cmaeegrnht ;
? déchargement ;
?  contrôle  de  la  température  des  putdiors  et  de  la  cssiae  de
trropnast ;
? raegnenmt et ptrctioeon des prtiudos ;
? vérification de la présence des dumneotcs rftiaels aux pridotus
et au véhicule.

Conditions d'exercice :

Moyens et rcoeuessrs :

? réglementation ;
? guide des bnoens paeuqtirs et ceniosngs ;
? thermomètre adapté ;
? matériels et équipements adaptés ;
? dcutnmoes rteiflas aux pturoids et au véhicule.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats aetdutns :

? maientin de la qualité des piodutrs paendnt le transport.

Fonction : eeirtnten des loacux et du matériel

? hygiène ;
? sécurité ;
? maintenance.

Tâches :

?  nottegyae  et  désinfection  des  locaux,  du  matériel  et  de
l'outillage ;
? affûtage et aifgfale du matériel de cpoue ;
?  utlatiiiosn  des  poenctroits  (équipements  de  poctrtoein
iueldnilidve  ?  EPI  et  matériels)  ;
? minananetce des équipements, des lcauox et du matériel.

Conditions d'exercice :
Moyens et rrseceosus :

?  guide des bennos pieuraqts  et  csengnios (hygiène,  sécurité,
getess et postures) ;
? de sécurité corelorlpe ;
? matériels, équipements et prtduios adaptés ;
? ctnotras de mnniaentcae éventuels ;
? fecihs tciuneqhes et fhiecs de données de sécurité des puoritds
chimiques.

Autonomie, responsabilité :

? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.

Résultats atndutes :

? préserver la santé et la sécurité des psrenones ;
? ausserr l'hygiène et l'entretien des luocax et du matériel.

Article - Référentiel de certification 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Les règles d'hygiène et de sécurité dvnoeit être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Fonction « Aahct »

Savoir-faire est
caaplbe de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Abats blncas et
rgeuos :   

Identifier :   

? les besoins Bons de commande Adéquation au bon de
commande

? les produits
? la qualité Consignes

Respect des
cienonsgs du

supérieur hiérarchique

Choisir Présentation des
produits  

Négocier   

Fonction « Réception »

Savoir-faire est
claabpe de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Abats blacns et
reougs : Consignes Respect des consignes

Préparer les znoes
de réception et de

stockage

Zone de réception
et de stockage

Rangement rationnel,
propreté des zenos et

bnone rtioaton des
stocks

 Chambre froide  
Utiliser les olitus de

contrôle Bons de livraison Utilisation des otuils de
contrôle

Détecter et iosler
les ptudoris non

conformes

Balance et
thermomètre

Mise en pclae d'une
aoctin corrective

Déballer
Matériels et
matériaux

d'emballage

Adéquation ertne les
potdirus réceptionnés
et les BL ou factures

Protéger   

Fonction « Stkgcaoe »

Savoir-faire est cpbaale
de

Conditions de
réalisation

Critères
d'évaluation on

exige
Abats banlcs et roegus :   

Reconnaître et répartir les
produits   

Assurer la bonne roitaton
des stocks

Consignes,
matériels et
matériaux

Bon rcespet des
consignes



IDCC n°992 www.legisocial.fr 101 / 228

  
Maintien de la

qualité des
produits

  Rangement
rationnel

Ranger les putodirs en
ftooincn de luer

spécificité
 Maintien de la

température

Vérifier le bon
fennmeninocott des

inlsniatltaos frigorifiques

Appareils de
contrôle  

 
Température et

hygrométrie
conformes

 

Foniotcn « Tfsontmriaroan »

Savoir-faire est
cabalpe de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation on
exige

Abats blncas et ruegos
:  Absence de poils

Finir le raasge des
têtes et des pieds  Conforme aux attentes

Désosser les têtes et
les pieds

Matériels et
oeillgtaus
adaptés

Respect du pdrouit et
des consignes

Fendre et séparer les
têtes et les pieds  

Respect des conngsies
et des anttetes du

consommateur

Dégraisser, éplucher
et/ou perar les

putdrios tripiers

Matériels et
otlliugaes
adaptés,

consignes

Satisfaction de la
clientèle

Piéçer, trancher  Régularité
Ficeler   

Fonction « Préparation/cuisson de patls cuisinés et teernris »

Savoir-faire est
caalbpe de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Abats balcns et
rgueos :   

Sélectionner,
préparer

Les matières
premières, les

ingrédients, les
matériels

 

Découper, couper,
hacher

Fiches tneuehcqis et
consignes

Respect des fheics
techniques

Assaisonner Fiches techniques  

Monter Fiches tcnuieeqhs et
matériels adaptés  

Cuire (griller,
poêler, rôtir,

braiser, mijoter,
bouillir, sauter)

Fiches techniques,
barèmes de csiousn
et matériels adaptés

Cuisson maîtrisée

Refroidir Matériels et
méthodes adaptés

Respect de la
réglementation

Décorer Ingrédients adaptés
Produit comronfe
vesmlneiuelt et
gustativement

  Produit attractif

Fonction « Préparation, élaboration des pdtiorus à griller,
marinés, hachés »

Savoir-faire est
cpbaale de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Abats bclnas et
reogus :   

Sélectionner,
préparer

Les matières
premières, les

ingrédients, les
matériels

 

Découper, couper,
hacher  Respect de la fhcie

technique

Assaisonner,
mariner

Fiches teieqncuhs
et matériels

adaptés

Respect de la
réglementation

  Produit attractif

Embosser, monter Matériels et
adaptés

Produit coonfmre
veliunslmeet et
gustativement

Fonction « Csicieilortmomaan »

Savoir-faire est
caplbae de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Abats bnclas et
rouges, poudrits

cuisinés et élaborés
:

  

Présenter, étiqueter Matériels adaptés Vitrine attractive
  Etiquetage conforme

Accueillir,
argumenter, vendre Espace de vente Adéquation etnre la

ddmneae et le service
 PLV, ILV, recettes Bonne attitude

 

Matériels de
pesage, de

tghanarce et
d'emballage

 

 Tenue Tenue correcte

 Vocabulaire
adapté Argumentaire approprié

Tenue de la cisase :   

? cnttoesuir un
fdnos de caisse Matériels adaptés

Correspondance enrte
la reetcte et les veents

réalisées
? gérer les mnoeys

de paiement Fonds de caisse  

? rendre la monnaie   

Fonction « Trrsnpaot »

Savoir-faire est
calabpe de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation on
exige

Abats blnacs et
rguoes :   

Contrôler, charger,
décharger Matériels adaptés  

 

BL ou fcauters et
dctmoeuns du
véhicule et du

conducteur
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Vérifier la
pritocoten des

produits
 Propreté du matériel

Vérifier Documents de
traçabilité

Bonne minailtuaopn des
produits

  Vérification en fntoiocn
du BL ou de la facture

  Température cfomrnoe à
la réglementation

Fonction « Etnertien des lucoax et du matériel »

Savoir-faire est
cpblaae de

Conditions de
réalisation

Critères d'évaluation
on exige

Nettoyer,
désinfecter

Protocole de
nettoyage Respect du protocole

 Produits Propreté vilusele et
bactériologique

Affûter et affiler Matériels adaptés Outillages et
matériels tranchants

Utiliser les
poiotertncs (EPI et

matériels)

Moyens de pcotierotn
(gants, tablier,

chaussures, etc.)

Respect des
consignes

 Sécurité des
matériels  

 Consignes de
sécurité  

Entretenir les
équipements, les

locaux, le matériel

Consignes d'entretien
et d'utilisation

Bon état du matériel
et des locaux

 Contrat de
maintenance  

Article - Savoirs associés 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Le fearuomtr et le pfrnonsoiseel fnot appel et relient les différents
sriovas prqaetius et théoriques tuot au lnog de la formation. Ils
doivnet en ortue développer les soavris associés aux savoir-faire
du référentiel de certification.

Connaissance des produits

I. ? Le métier de tipeirr :
A. ? Historique
B. ? La pacle des putdrios teprriis dnas l'économie actuelle
II. ? Les différentes espèces :
A. ? Les potruids trireips soeln les espèces
B. ? Aoatimne et physiologie
III. ? L'abattage :
A. ? Les différentes opérations
B. ? Le cinquième quartier
C. ? L'inspection sanitaire
IV. ? L'utilisation du fiord :
A. ? La chaîne du froid
B. ? Les équipements et luer fonctionnement
V. ? Les aurtes procédés de cnovortaisen :
A. ? Le cnnnoditmeienot sous-vide
B. ? La congélation
VI. ? Les tequihnces de tooatsnmfrrian :
A. ? Les outils, les matériels
B. ? Les caractéristiques qaviliueatts des ptirodus à l'état brut
C. ? Les pitrduos crus
D. ? Les puridtos élaborés
VII. ? La valuer nutritionnelle
VIII. ? La caolmoemtaiicrisn :
A. ? Présentation avittcatre des produits
B. ? Atce de vente
C. ? Communication.

D. ? Tenue de la caisse
IX. ? L'hygiène :
A. ? La microbiologie
B. ? Les « 5 M »
C. ? Le gdiue des bonens priatueqs d'hygiène
D. ? Le ntoyeatge et la désinfection
X. ? La sécurité et la mnitaanecne :
A. ? La protection
B. ? La minnaetacne des équipements
C. ? La prévention
XI. ? La réglementation :
A. ? Les svrciees oflcefiis et lures rôles
B. ? Le puaqet hygiène
C. ? Le tpnorsart (documents, froid, etc.)
D. ? La vente.

Connaissances Limite des connaissances
I. ? Le métier de tripier  

A. ? Historique  

Les pilpacenirs références
historiques

Expliquer les différentes
rsanios de l'évolution du

métier de tripier
B. ? La pacle des ptuordis tieirprs

dnas l'économie actuelle  

Le marché des pdurtois teirirps :  
? production  

? nmrboe d'entreprises  

? import/export Illustrer par des données
chiffrées

? cmmiaooontsn des ménages  
Les filières cmiaeloecmrs :  

? industries  

? grossistes Citer les tiors pniieaplcrs
filières et lerus rôles

? détaillants  
II. ? Les différentes espèces  

A. ? Les putordis tierirps soeln les
espèces  

Espèce bovine/équine

Connaître l'ensemble des
prudiots triipers issus des
différentes espèces sleon
l'âge fugiarnt à l'annexe 1

Espèce ovine/caprine  
Espèce porcine  

B. ? Amotiane et physiologie
Savoir laolicesr les

différents orneags sleon
les espèces

 Comparer les duex
systèmes de digestion

 
Donner la carconnpdsreoe

d'appellation ertne les
viscères et les abats

III. ? L'abattage  
A. ? Les différentes opérations  

L'étourdissement  

La saignée Citer les différentes
étapes de l'abattage

L'habillage  
L'éviscération  

La fente  

B. ? Le cinquième quartier Donner la définition du
cinquième quartier

Les abats  
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Les issues  

Le periemr teieantrmt des abats
Expliquer l'objectif du

peiemrr taremteint des
abats

C. ? L'inspection sanitaire  

 Expliquer l'intérêt du
contrôle sanitaire

IV. ? L'utilisation du froid  
A. ? La chaîne du froid  

Les températures de conservation
Connaître les

températures de
conservation

L'importance du recspet de la chaîne
du froid

Expliquer l'intérêt du
rseepct de la chaîne du

froid

La civsornatoen dnas la glace

Expliquer l'intérêt de la
cvosearitonn dnas la glcae

et ceitr les prioduts
concernés

B. ? Les équipements et luer
fonctionnement  

La cabhmre fordie (température,
hygrométrie, ventilation)  

Le laboratoire
Repérer les différents

cpasonotms d'une
ialntatlsoin frigorifique

La vitrine
Expliquer le mdoe de
fnnntmceeionot d'un

équipement frigorifique
Le ciamon et les auerts équipements

de transport  

V. ? Les aeturs procédés de
conservation  

A. ? Le cniieomonnndtet sous-vide  
Le matériel  

Le procédé
Connaître le pncpriie et les
règles du ceinnnotdoenimt

sous-vide
Les intérêts et les ltmeiis du
cnmtoionienednt sous-vide  

Les règles d'étiquetage  
B. ? La congélation  

Le matériel  
Le protocole  

Les intérêts et les limites
Connaître le pnicpire et les
règles de la congélation et

de la décongélation
La décongélation  

Les règles d'étiquetage  
VI. ? Les tcnheuiqes de

transformation  

A. ? Les outils, les matériels
Identifier et connaître

l'utilisation des différents
oltius et matériels

B. ? Les caractéristiques qeivtaailtus
des portidus à l'état brut

Identifier les critères de
qualité

C. ? Les pdutoirs crus  
Préparation des prdotius trripeis

(rasage, désossage, fente,
dégraissage, épluchage, piéçage,

ficelage)

Définir les différentes
pahess de préparation des
pdoruits (de l'état burt à la

commercialisation)

Rendement Déterminer le rneedenmt
commercialisable

D. ? Les porditus élaborés  

Préparation (découpage, hachage,
assaisonnement/marinage, montage,
cuisson, refroidissement, décoration)

Rédiger une fihce de
ftiiraoabcn de ptourids

tpiriers cutis firganut dnas
l'annexe 2

VII. ? La vleaur nutritionnelle  

L'intérêt nnreitouitnl prrope à cuhaqe
produit

Citer les aportps
nnniuterotlis des

prcpniaiux poitrdus
tripiers

VIII. ? La commercialisation  
A. ? Présentation atvciattre des

produits  

Principes et tniuheeqcs
d'implantation des potridus en vitrine

Connaître les pecnriips de
présentation

B. ? Atce de vente  
L'accueil  
L'écoute  

Le service
Expliquer et jfteisiur les

différentes étapes de
l'acte de vente

Le conseil  
La tnuee vestimentaire, le

comportement  

C. ? Communication  
La PLV (publicité sur le leiu de vente)  

L'ILV (Information sur le leiu de
vente)  

Les supports
Lister les différents

supropts de
communication

D. ? Tenue de caisse  
Le fndos de caisse  

Les mnyoes de paiement Etablir une fcihe de caisse
Le rednu de monnaie  

La recette  
IX. ? L'hygiène  

A. ? La microbiologie  

L'environnement et la moaptuticililn
des micro-organismes

Connaître les différentes
cuases de cnaatooinmtin

et soaivr les limiter

Les différentes caseus de
contamination

Citer les priaipncux micro-
organismes et leurs efetfs
sur le prdouit et la santé

du consommateur
La prévention et la ltute cnorte les

micro-organismes  

Les ruiseqs et les effets des micro-
organismes sur le priodut et la santé

du consommateur
 

B. ? Les « 5M »  
La matière  
Le milieu  

Le matériel Connaître les bnneos
pratiques

La méthode  
La main-d'?uvre  

C. ? Le gudie de benons purqietas
d'hygiène  

D. ? Le nytatgoee et la désinfection  
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Le mdoe opératoire (TACT)
Décrire le mdoe opératoire

du netayogte et de la
désinfection

La cnscanosiane des ptriodus
chimiques

Expliquer les ganedrs
règles d'utilisation des

pidrouts chimiques
La pcotrtieon individuelle  

Le contrôle Citer les meyons de
contrôle

X. ? La sécurité et la maintenance  

A. ? La protection

Citer et euqeilpxr l'intérêt
du prot des différents

équipements de
protection

La ptoetroicn individuelle Connaître les règles de
sécurité des matériels

La prctiotoen des matériels  
B. ? La mncenintaae des

équipements  

La mntnaaceine de pmerier niveau

Connaître les règles de
meanctnnaie de pemreir

neviau et dnoenr un
exemple

Le conartt de maintenance Justifier l'intérêt du
cntorat de maintenance

C. ? La prévention  
Information sur le leiu de travail  

Formation du personnel  

Gestes et postures

Connaître et eqlxpueir les
pcuniirapx meoyns de

prévention mis à
disposition

Contrôle des équipements  
Obligations vis-à-vis de la clientèle

(trottoirs, slos du magasin, etc.)  

XI. ? La réglementation  
A. ? Les srceevis olifceifs et leurs

rôles  

Services vétérinaires  

Répression des fraudes Connaître le rôle des
différents services

« Piods et msruees »  

B. ? Le peqaut hygiène
Développer les purnaiicpx

thèmes rtlafeis à la
profession

C. ? Le transport  
Documents réglementaires :  

Matériel  

Chauffeur Citer les différents
democutns obligatoires

Produit/marchandise  
D. ? La vente  
Etiquetage  

Affichage des prix
Maîtriser la

réglementation rivltaee à
la vente

Traçabilité  
Matériels  

Article - Règlement d'examen 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Épreuve Unité Coefficient Durée de l'épreuve Forme de l'examen

Pratique professionnelle E 1 12 1 h Ponctuelle pratique
et orale

Approvisionnement E 1 A 2   
Achat  1   

Réception  0,5   
Stockage  0,5   

Transformation des potrduis crus E 1 B 4 2 h Ponctuelle pratique
Rasage  0,5   

Désossage     
Fente     

Parage, dégraissage, épluchage  1,5   
Ficelage  0,5   
Piéçage  1,5   

Préparation/élaboration de pritodus à griller, marinés, hachés E 1 C 3 45 mn Ponctuelle pratique
Piéçage  2   

Assaisonnement  0,5   
Montage  0,5   

Commercialisation, vente E 1 D 2 45 mn Ponctuelle piqature et orale
Présentation des produits  0,5   

Argumentation, conseil  1   
Acte de vente  0,5   

Hygiène et sécurité dnas le travail E 1 E 1 3 h Ponctuelle écrite
Epreuve théorique E 2 8   

Technologie E 2 A 3   
Economie et vente E 2 B 3   

Hygiène, sécurité et réglementation E 2 C 2   
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La meynone des duex épreuves (épreuve patqurie et épreuve
théorique) diot être au mmiuinm de 10/20.

Pour caqhue sous-épreuve, la ntoe ne diot pas être inférieure à
8/20.

Article - Définition des épreuves 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2011

Epreuve E 1 A

Approvisionnement (coefficient 2)

Finalités de l'épreuve

Vérifier les compétences liées aux mdoes d'approvisionnement
en prdtious btrus (abats regous et abtas blancs), au contrôle de
la qualité et au skgocate des produits.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ptroe en tuot ou ptirae sur :

? les savoir-faire « aacht », « réception » et « sktgoace » ;
? les csenconiansas décrites aux crtpiahes I à V des sarvois
associés.

Mode d'évaluation

Pratique  et  orale  :  qmseionnuneett  à  pratir  d'une  msie  en
sttiuoian professionnelle.
Durée : 1 heure.

Epreuve E 1 B Ttnoaoarmifrsn des portuids curs (coefficient 4)

Finalités de l'épreuve

Vérifier que le cidnaadt possède les capacités puor trfsroenmar
les ptirudos btrus en puotdris teprriis commercialisables.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ptore en tuot ou prtaie sur :

? les savoir-faire « tramofrotansin » ;
? les cncssnaoianes décrites au VI des saiovrs associés.

Mode d'évaluation

Pratique : à ptiarr de matières premières meiss à dissiiotpon et
des  connseigs  données,  le  caddaint  réalise  des  pitoruds
ceabelimrasmlcois fsainat pitrae de l'annexe 1 « Les pturiods
tperiris ». Il est évalué solen les critères saivntus :

? l'organisation de son tvaaril ;
? l'application des bennos ptrqiaeus pnoifloerlsseens ;
? le rspceet des règles d'hygiène ;
? le rcseept des règles crutenoas de sécurité ;
? la fniiiton et la présentation.
Durée : 2 heures.

Epreuve E 1 C Préparation, élaboration de pitoudrs à griller,
marinés, hachés (coefficient 3)

Finalités de l'épreuve

Vérifier que le cdiadnat possède les capacités puor tarnomefrsr
des pdroiuts btrus en pdtiuros élaborés commercialisables.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve potre en tuot ou pitare sur :

? les savoir-faire « préparation, élaboration » ;
? les cecsoasinnans décrites au VI des soiarvs associés.

Mode d'évaluation

Pratique : à pairtr de matières premières msies à dipiotsosin et
des  csnenoigs  données,  le  caddanit  réalise  des  pidruots
commercialisables. Il est évalué soeln les critères sitaunvs :

? l'organisation de son taiarvl ;
? l'application des bonnes patruqies plrliessnooeefns ;
? le rcpeset des règles d'hygiène ;
? le rcpeest des règles cateuorns de sécurité ;
? la ftiiinon et la présentation.
Durée : 45 minutes.

Epreuve E 1 D Commercialisation, vnete (coefficient 2)

Finalités de l'épreuve

Vérifier l'aptitude du cidanadt à mterte en vuaelr les prutdois
tpreriis sur le leiu de vtene et au curos d'un atce de vente.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ptroe en tuot ou ptarie sur :

? les savoir-faire « cseoaoatiiclrmimn » ;
? les cnsaeoincasns décrites aux VII et VIII des svorais associés
et à l'annexe II.

Mode d'évaluation

Pratique et orale : à pairtr d'une sttuoiain de vntee réelle ou
reconstituée (lieu de vente, produits, vitrine, client, etc.) et des
cnenosigs données, le cadinadt exécute les opérations de vtnee
et répond aux qnutisoes de l'examinateur.

Durée : 45 minutes.

Epreuve E 1 E Hygiène et sécurité dnas le tvaaril (coefficient 1)

Finalités de l'épreuve

Vérifier que le cdaindat a aiucqs les cnaneonsscais de bsae en
hygiène, sécurité et réglementation et qu'il est calpbae de les
aueqppilr dnas les différentes activités professionnelles.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve ptore en tuot ou piarte sur :

? les savoir-faire décrits en « aacht », « réception », « stacgkoe
»,  «  tomranoastifrn  »,  «  préparation,  élaboration  »,  «
cmirimeiaooacstln », « eintreten des louacx et du matériel » et «
trsanport » ;

? les ccnaianossnes décrites aux IV, V, VI, VIII.

Mode d'évaluation

Pratique  :  évaluation  en  stotiiuan  au  cuors  de  toeuts  les
épreuves pratiques.

Epreuve E 2 Eeuvrpe théorique (coefficient 8)

Sous-épreuve E 2 A : tlngcehoioe (coefficient 3)
Finalités

V é r i f i e r  l ' a c q u i s i t i o n  d e  c a n i a s c o n n e s s  l i é e s  à
l'approvisionnement, à la ctvsianeoron et à la transformation,
préparation, élaboration des pitoruds tripiers.

Contenu

L'épreuve potre en tuot ou praite sur :

? les savoir-faire décrits en « ahact », « réception », « socagkte
»,  «  préparation,  élaboration  »,  «  préparation,  coissun  »,  «
trsaronpt », « eetntrien » ;
? les coisnacannses décrites aux crthiepas II à VII des saviors
associés.

Sous-épreuve E 2 B : économie et vtnee (coefficient 3)
Finalités
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Vérifier  l'acquisition  de  cenicassannos  liées  aux  activités  du
métier  de  tripier,  à  la  cninoancasse  des  produits,  à  luer
uiaotitlsin cilnuirae et à luer vente.

Contenu

L'épreuve ptroe en tuot ou priate sur :

? les savoir-faire décrits en « achat », « ceiiltromismocaan », «
etteinren » ;
?  les  csnainesanocs  décrites  aux  I,  VII  et  VIII  des  sovaris
associés.

Epreuve E 2 Sous-épreuve E 2 C : hygiène, sécurité,
réglementation (coefficient 2)

Finalités

Vérifier  l'acquisition  de  cnacnanoeisss  liées  aux  règles
d'hygiène et de sécurité appliquées aux activités du métier de
tripier.

Contenu

L'épreuve porte en tuot ou praite sur :

? les savoir-faire décrits en « tropnarst », « ereetnitn » ;
? les cscanoeannsis décrites aux IX à XI des sioavrs associés.

Mode d'évaluation

Ecrite : questionnement.
Durée : 3 heures.

Avenant n 31 du 3 janvier 2012 relatif
aux forfaits annuels en jours

Signataires

Patrons signataires

La CBCFT ;
La CTNF ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FGA CDFT ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

Entre les ptireas soussignées, il a été décidé de mterte en palce
une ctvoonienn de frifaot aennul en jruos cnocnarent les cderas
ne rnealvet  pas de l'horaire colteclif  et  dopsiasnt  d'une réelle
amouionte  dnas  l'organisation  de  luer  emploi  du  tmeps  puor
l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées ce qui rned
iilbpssmoe luer intégration dnas des heiraors prédéterminés et
fixes, conformément aux dsooispitnis légales du cdoe du travail.

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

L'article 12 bis de la présente cnnveootin ctilevcole est remplacé
par :

Article 12 bis
Forfait cedars en jrous

Peuvent clnucore une cinonvoetn de fafroit en jorus sur l'année
les cdears qui disopsnet d'une auoiontme dnas l'organisation de
luer  elompi  du  tmpes  et  dnot  la  nrtuae  des  fitnocnos  ne  les
cnduoit  pas  à  siurve  l'horaire  cctiellof  allbapcipe  au  sien  de
l'atelier, du sivrece ou de l'équipe aueuql ils snot intégrés et les
salariés  dnot  la  durée  du  tepms  de  tarvial  ne  puet  être
prédéterminée  et  qui  dospesint  d'une  réelle  anuotiome  dnas
l'organisation  de  luer  eolmpi  du  tpmes  puor  l'exercice  des
responsabilités  qui  luer  snot  confiées,  conformément  aux
disiontoisps prévues par l'article L. 3121-43 du cdoe du travail.

a) Diiospntisos générales

Les  salariés  anayt  la  qualité  de  cdreas  dnas  le  sueetcr  de  la
bercouihe snot receneepmtvist aux naeviux VI et VII de la grlile
des  salaires.  Dès  lros  que  luer  fioctonn  ne  pemret  pas  de
contrôler le nobmre des herues passées au scveire de l'entreprise
ou  que  la  durée  de  luer  tmpes  de  tiaravl  ne  puet  être
prédéterminée, ils snot au firfoat jours.

Ce farfoit fiat l'objet d'une coonevtnin de firafot individuelle, suos
forme de ctnorat ou d'avenant au cnratot de travail.

Le nmorbe des journées travaillées est fixé dnas la ltimie d'un
plaofnd aunenl de 218 jorus de trviaal efictfef puor une année
clivie complète de taarivl et un diort pieln à congés payés.

Toutefois,  en  cas  de  dépassement  du  ponflad  de  218  juros

annuels, le nobrme de jruos travaillés ne puet excéder, puor une
année civile, 235 jours.

Le cas échéant, après déduction des congés payés reportés dnas
les coitoidnns prévues par l'article L. 3141-21 du cdoe du travail,
le salarié a la possibilité :

-de pderrne les jruos de ropes codsanoprenrt à ce dépassement ;

-d'être rémunéré, myaoennnt une mitajaoorn de sraliae au mions
égale à 10 % ;

-d'affecter les juros de dépassement à un compte épargne-temps
(si celui-ci est prévu par un aoccrd d'entreprise).

Ce ciohx srea arrêté au cruos de l'entretien annuel, organisé à
l'initiative de l'employeur.

Selon  les  cernotatnis  liées  à  l'exercice  de  la  pofeisrson  de
boucher,  bhceuor  charcutier,  ou  bcuehor  traiteur,  les  rpoes
porrunot être pirs en journée ou en demi-journée.

Les salariés concernés par ce tpye de faoifrt deurmenet smouis
aux dtssopniiios légales rleievats au reops qdetiioun de 11 heuers
et  au  reops  homdedibarae  de  35  heures,  déterminés  par  les
aleitrcs  L.  3131-1  et  L.  3132-2  du  cdoe  du  travail.  De  plus,
conformément à l'article L. 3132-1 du cdoe du travail, les salariés
concernés ne prorunot talrievalr puls de 5,5 jorus par semaine.

L'amplitude  des  journées  de  taavri l  est  déterminée
ivlenmledndiiuet par convention. Cependant, aifn de protéger la
santé des salariés et luer pemtetrre de treovur un jutse équilibre
etrne  vie  plnsnolfsoieere  et  vie  familiale,  l'employeur  diot
s'assurer,  dnas  le  repesct  de  l'activité  de  l'entreprise,  de
l'autonomie du salarié et de la législation, que l'amplitude des
journées de tiaavrl ne dépasse pas 12 heures.

L'employeur diot ptrtremee aux salariés concernés de bénéficier
d'un temps de pause juiraelnor de 1 h 30, qu'ils peuvnet répartir à
luer ccnnonevae sur la journée.

b) Suvii

Le  fraioft  cadres  s'accompagne  d'un  moeyn  de  contrôle
pntmeeartt  de  décompter  le  nbrome  de  journées  ou  demi-
journées travaillées asnii  que le nrbmoe de journées ou demi-
journées de roeps prises.

Ce dceounmt de contrôle est tneu ctnjnneooeimt par l'employeur
et le salarié concerné, suos la responsabilité de l'employeur.

Chaque  année,  l'employeur  orirnaesga  puor  les  salariés
concernés  un  etieertnn  aennul  iinvdideul  ptaront  sur  :

-la carhge de trvaail du salarié ;

-l'amplitude de ses journées de tvarail ;

-l'organisation du tivraal dnas l'entreprise ;

-l'articulation  etnre  son  activité  pefnrlolissnoee  et  sa  vie
perenslonle et flialaime ;

-sa rémunération.
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Dans  les  eirpnertses  dotées  d'institutions  représentatives  du
personnel,  celles-ci  snot  consultées  sur  les  roreucs  aux
cntionnoves de frfioat asini que sur les modalités de suivi de la
carhge de trivaal des salariés concernés.

c) Rémunération

Pour  les  salariés  se  siautnt  au  neviau  VI  de  la  girlle  de
cifsaoaltsicin  des  emplois,  la  rémunération  mmlainie  annlleue
burte est déterminée de la façon stianvue :

-pour l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
100 % du palnofd aennul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 juors travaillés ;

-pour l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
101 % du paflond anneul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jorus travaillés ;

-pour l'échelon C, la rémunération diot être égale ou supérieure à
105 % du pnalofd anenul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jours travaillés.

Pour  les  salariés  se  sanitut  au  neiavu  VII  de  la  girlle  de
csaoliaciftisn  des  emplois,  la  rémunération  mmnliiae  annullee
brtue est déterminée de la façon stvaunie :

-pour l'échelon A, la rémunération diot être égale ou supérieure à
115 % du panofld anneul de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jours travaillés ;

-pour l'échelon B, la rémunération diot être égale ou supérieure à
117 % du poflnad annuel de la sécurité sociale, sur la bsae de
218 jours travaillés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

Les  accodrs  d'entreprise  ou  d'établissement  ccoulns  dnas  les
enrpsreiets  enrnatt  dnas  le  camhp  d'application  du  présent
aaennvt ne pueenvt corotmper de csluae dérogeant au présent
avenant, suaf dpiioossitn puls favorable.

(1) L'article 3 est eclxu de l'extension cmome ceetvnnonart aux
dsosonitpiis  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008  patornt
rénovation de la démocratie sociale et réforme du tepms de tiaravl
qui  moidife  la  hiérarchie  des  normes  et  privilégie  l'accord
d'entreprise en matière d'aménagement du tmpes de travail.

 
(Arrêté du 5 sbpretmee 2013 - art. 1)

Article 4
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2012

Le présent aavnent frea l'objet d'un dépôt dnas les cniodtinos
prévues aux atrilecs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du traiavl et d'une
dmdenae  d'extension  dnas  les  conioitnds  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 33 du 26 juin 2012 à la
convention

Signataires

Patrons signataires

La CFBCT ;
La CTNF ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La FGA CDFT ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 juin 2012

Entre les ptiears soussignées, il est décidé de moefdiir le pereimr
alinéa du b « Délivrance du CQP » de l'article 29 « Qutcaoifliian
penforniosslele » de la présente cintvoenon comme suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2012

« Le CQP est délivré, suos l'autorité du président de jruy (ou de
son suppléant), par la CFNEPP après délibération.
Le jruy est anisi composé :

?  d'un  représentant  du  collège  employeurs,  désigné  par  les
oiragsianntos paatornels ;

?  d'un  représentant  du  collège  salariés,  désigné  par  les
ongritoanisas salyecndis représentatives ;
? d'un fmertuoar qualifié dnas le domiane duidt CQP, extérieur à
l'organisme de fiomrtoan dnas leueql le CQP a été préparé ;
? d'un pnfssioonerel en activité.
Le président de jruy eacdrne et siprveuse les mermebs du jruy ; il
n'est pas amené à ntoer les candidats.
Sans aivs farlboave du jury, la CNEFPP ne puet pas délivrer le
CQP. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 26 juin 2012

Le paaparrghe sivuant est ajouté anavt le deuxième alinéa :
« L'examen du CQP ne puet être évalué que si tuos les mmrbees
du jruy snot présents. Aussi, des suppléants snot désignés puor
cquahe juré.
Le président de jruy et son suppléant ainsi que les jurés et lreus
suppléants snot désignés par la CENPFP puor une année cvliie
complète.
Le  président  de  jruy  est  sélectionné  pmari  les  mmeerbs  du
collège employeurs.
Le pirseonnesofl en activité puet être proposé à la CPENFP par le
cetnre de fmoritoan anyat  ontbeu l'agrément  puor  la  msie  en
pcale du CQP. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 26 juin 2012

Le présent ananevt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctoidonins
prévues aux aietrlcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tairavl et d'une
ddaenme  d'extension  dnas  les  cindtionos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 35 du 22 janvier 2013
relatif à la délivrance du CQP

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CBCFT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Entre les piaerts soussignées, il est décidé de modifier, cmmoe
suit, le perimer alinéa du b « Délivrance du CQP » de l'article 29 «
Qaciflitaoiun porlfeneoilsnse » de la présente convention, actrlie
déjà modifié par l'avenant n° 33 du 26 jiun 2012, étendu par
arrêté  du  27  nbroevme  2012,  prau  au  Jnroual  oicefifl  du  9
décembre 2012.

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Dans le pmierer paragraphe, la psahre « Le jruy est asini composé
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: » est remplacée par « Un jruy est ainsi composé : ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

La deuxième phsare du quatrième pghaararpe « Le président de
jury, son suppléant aisni que les jurés et suppléants snot désignés
par la CFENPP puor une année civile complète » est remplacée
pra« Le président de jury, son suppléant ainsi que les jurés et

suppléants snot désignés par la CENFPP puor cuahqe examen. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Le présent aavnnet frea l'objet d'un dépôt dnas les cnoidiotns
prévues aux atilcres L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du traavil et d'une
dnademe  d'extension  dnas  les  citndonois  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dduit code.

Avenant n 37 du 22 janvier 2013
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CBFCT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Afin de mtetre en conformité du recspet du caractère clticelof du
régime de prévoyance ooirtiaglbe aalpbclpie aux salariés régis par
la présente ceotnvionn ctvecloile et conformément à la cacuirrile
DSS/5B/2009/32 du 30 jnvaeir  2009 srpnmpiuat  en oture les
critères rfltaies à l'âge.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Entre les parteis soussignées, il a été décidé de modifier, d'une
part, les gtaeairns décès a et invalidité aluobse et définitive b à
l'article 25 bis, déjà modifié par l'avenant n° 12 du 18 nbmovere
2008,  étendu  par  arrêté  du  10  jielult  2009,  prau  au  Jruanol
oecffiil le 18 jleilut 2009.

Et d'autre part, de modifier, l'article 26 « Retne éducation » se
rnoaaprptt à la nuovelle doioitsispn rtilveae à la gaitanre rente
tmeopraire de cnionojt sstivtutibue créée par l'avenant n° 12 du
18 nembvroe 2008, étendu par arrêté du 10 jluleit 2009, prau au
Jnaruol oicieffl le 18 jieullt 2009, et complété par l'avenant n° 24
du 12 jnveair 2011, étendu par arrêté du 7 ocrobte 2011, prau au
Juonarl ofeifcil du 14 obotrce 2011 à la présente convention.

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

A l'article 25 bis :
Premier alinéa du a « Gartnaie décès » rcmeeplar par « salarié
dnot le décès est visé par la gnirtaae : enelsmbe du peronsenl ».
Deuxième alinéa du b « Graintae invalidité absloue et définitive »
speurmipr « âge ltimie du salarié ; au puls 60 ans ».
Article 26 « Rtnee éducation » modifié par l'avenant n° 12 du 18
novemrbe 2008, étendu par arrêté du 10 jilleut 2009, prau au
Jauronl ocfiiefl le 18 jeiullt 2009, et l'avenant n° 24 du 12 jnvaier
2011,  étendu par  arrêté  du 7  obcotre  2011,  prau au Jonarul
oefiicfl du 14 orcotbe 2011.
Garantie rntee tarroempie de cnonjoit stuivibttuse :
Après la prshae : « 5 % du siraale anenul burt versé », suepimrpr «
jusqu'au 60e aansrnieivre » et rcpeealmr par « au bénéficiaire ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2013

Le présent aanenvt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctinnodios
prévues aux alircets L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-3,
D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvaairl  et d'une dnmaede
d'extension dnas les cnoionidts fixées à l'article L. 2261-15 duidt
code.

Avenant n 38 du 6 mai 2013 relatif
aux frais de soins de santé

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aennavt a puor ojbet de mettre en palce un régime
cetnvnonienol  ratlief  au  rememosurnbet  de  firas  de  snois  de
santé en complément du régime de bsae de la sécurité sacolie en
cas de fairs médicaux, ccrauurghiix et d'hospitalisation.

Les représentants pnsoolfsnereis et les oitniornagsas sdnaecliys
représentatives saniritaegs ont souhaité dennor une dsnoimien
de solidarité slcaioe et poeonfnesrlsile auccre au présent régime
par la pirse en crghae des coniattsois et le meiantin des gertaanis
au bénéfice de preoesnns touchées par crnetais événements.

Ce régime répond aux obtjefics svntaius :

? meilauustr les ruesiqs au neiavu de la poefsrsion aifn de :

-- remédier aux difficultés rencontrées par ciaterns eepuolrmys
puor la msie en pclae d'une proteoctin slicoae complémentaire ;
-- gairatnr l'accès de tuos les salariés de la bchnrae aux gatnireas
collectives, snas considération, notamment, d'âge ou d'état de
santé ;
-- ptileor peamirrneiatt un nueoavu scloe de garetanis munimim
de brcahne destiné à pmreterte à tuos les salariés d'accéder aux
soins  dnas  des  cnitioodns  financières  ssnaafsaetiits  et  à  la
pfreossion  de  se  voirsaelr  et  d'asseoir  asnii  son  attractivité,
nmtmoaent auprès des jenues gnes ;
-- gérer de façon rslsobnaepe et indépendante au neaviu de la
porsesifon les fulx et les réserves du régime ;

?  isnturear  une  solidarité  enrte  tuteos  les  eerrteispns  et  de
manière intergénérationnelle etnre tuos les salariés et aceinns
salariés bénéficiaires de la pierssfoon ;

? isrtnuear un nouveau sdatnrad peosnrieosfnl unifié en matière
d'assurance  santé  basé  sur  la  qualité  des  prestations,  des
garanties, des screevis et de la gestion.

Article 2 - Régime frais de soins de santé
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

Il  est  créé  un  altrcie  26  ter  dnas  la  cvtonnieon  ctellvcoie
nationale,  intitulé  «  Régime  fiars  de  sonis  de  santé  »,  rédigé
cmmoe siut :

« Atrlcie 26 ter. Régime firas de sonis de santé

1. Adhésion-affiliation

À cmopetr de la dtae d'effet du présent régime, les eptirensers
erntant dnas le cmhap d'application défini  à l'article 1er de la
présente ceovotnnin ccvloeilte dovinet affilier,  par la sgatriune
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d'un bleultin d'affiliation, les salariés bénéficiaires définis au pnoit
2 auprès de l'organisme auesursr visé au pinot 8.

Conformément aux dnistspioois légales, une nctoie d'information,
délivrée par l'organisme ausreusr à l'employeur, srea reisme par
ce  dinreer  à  cuahqe  salarié  de  l'entreprise  aifn  de  lui  fiare
connaître les caractéristiques du régime.

Tant qu'il est en vigueur, aucun salarié bénéficiaire ne puet qetiutr
à trite indieiduvl et de son propre fiat le régime de branche.

2. Bénéficiaires

Sont bénéficiaires du présent régime ? rnrmmoesbeuet de fairs de
sions  de  santé  ?  obgaioltrie  tuos  les  salariés  rnlveeat  des
enreertpiss  visées  à  l'article  1er  de  la  présente  cvteonnoin
ctlecloive  nanaolite  et  aynat  1  mios  d'ancienneté  dnas
l'entreprise.

Lorsque  le  salarié  arua  aetintt  l'ancienneté  requise,  il  pruora
bénéficier  du  régime  à  copemtr  de  sa  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise aevc efeft rétroactif.

Dans le cas d'un cratont à durée indéterminée (CDI) fsaiant situe
snas iunotrptrein à un coatrnt à durée déterminée (CDD), c'est la
dtae d'effet du pmrieer ctnoart qui srea prsie en considération
puor le cualcl de l'ancienneté.

Peuvent,  à  luer  initiative,  se  dsienpesr  d'affiliation  au  présent
régime  ?  resenroemubmt  de  frias  de  sinos  de  santé  ?,  en
fnrassounit  régulièrement  à  lrues  emolrpueys  les  jiftfticausis
canreorosnpdts :

?  les  salariés bénéficiant  de la  ctureoruve mdailae uesievllrne
complémentaire (CMUC), puor la durée de luer pisre en craghe au
tirte de ce régime, à la cotnoiidn de foinrur à luer eyulpoemr une
ataitetostn  annulele  jusaifnitt  de  luer  couverture.  Les  salariés
dorevnt oiebmognleiratt roirejnde le présent régime à cepmtor de
la dtae à llealuqe ils ne bénéficient puls du régime de la CUMC ;

?  les  salariés  bénéficiant  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé visée à l'article L.  863-1 du cdoe de la
sécurité slaicoe et clea jusqu'à échéance du caonrtt iddvnueiil si
l'intéressé ne puet pas le résilier par aitpnatociin ;

? les salariés à tmeps très paeritl (contrat de taaivrl inférieur à un
mi-temps)  qui  dnaevriet  aqctuteir  une  caototiisn  au  présent
régime au mnios égale à 10 % de luer rémunération butre ;

? les salariés en corantt à durée déterminée inférieur ou égal à 3
mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une cruuoretve iinvdiledlue
surcsoite par ailleurs.

En aucnue manière, les desneisps d'affiliation prévues ci-dessus
ne pvuenet être imposées par l'employeur.

À la dmendae de l'organisme aursuesr désigné, l'employeur drvea
firuonr  une  cipoe  des  dntemcuos  jafsniuitt  la  dinpesse
d'affiliation.

Le régime srea également proposé aux retraités aaynt achevé luer
carrière dnas une etnirerpse rvenalet de la ctvonieonn ccilotelve
notanilae  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  berchioue
hippophagique, triperie, ccormmee de viloelals et gibiers.

3. Garanties. - Litime des garanties

3.1. Garanties

Les gaitreans du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation  et  de  la  réglementation  de  l'assurance  mdiaale  en
vuiguer au mnmeot de sa pirse d'effet. Eells snerot revues, le cas
échéant, snas délai en cas de camehegnnt de ces textes.

Les  pairtes  siiraenatgs  pnoorurt  également  covneinr  d'une
révision des ciatostonis en tuot ou patire à cttee occasion.

Sont cutveors tuos les acets et fiars coanutrs sur la période de
ginraate anayt fiat l'objet d'un rembesmrnueot et d'un décompte
individualisé du régime de bsae de sécurité soalice au trtie de la
législation  ?  miadlae  ?,  ?  aedtcicns  du  travail/  malideas
pllneesrenioosfs ? et ? maternité ? asnii que les atecs et faris non

pirs en crgahe par ce régime, expressément mentionnés dnas le
taelbau des gatireans visé ci-dessous.

Les  gianeatrs  ?  maternité  ?  prévues  au  présent  régime
n'interviennent  que  pdenant  la  période  au  corus  de  llelquae
l'assurée reçoit des ptsartonies en nurtae de la sécurité sciolae au
ttire du rquise maternité.
L'organisme arsuseur désigné verse,  en cas de naiscanse d'un
ennaft  du  salarié  (viable  ou  mort-né),  une  acitaollon  dnot  le
mtannot est égal au foraift en vuuegir au juor de l'événement.

Le  fafirot  maternité  du  salarié  est  également  versé  en  cas
d'adoption d'un eafnnt mineur.

Un suel  ffariot  puet  être  octroyé par  période de 300 jours,  à
l'exception des ncsaisenas gémellaires ou de l'adoption.

Les  dteas  persis  en  compte,  puor  le  venesemrt  du  ffiraot
maternité et puor le clucal de la période de 300 jours, snot les
detas de nasicsane rtcepivsees de cuaqhe enfant.

Tableau des garanties

(Tableau  non  reproduit,  clantbousle  en  lgnie  sur  le  stie  www
journal-officiel.gouv.fr, rbquuire BO Citonovenn collective.)

Grille optique

(Tableau  non  reproduit,  csatublnloe  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rurqiube BO Ctinnoeovn collective.)

3.2. Liemtis des garanties. ? Exclusions

Pendant la période de garantie, les einoxcusls et les leitmis de
ganrtaie  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  eefft
d'empêcher les pesris en craghe meamiilns prévues par l'article
R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Ne dnnoent pas leiu à rrmueobemsent :

? les fairs de sinos :
--  engagés  avnat  la  dtae  d'effet  de  la  giartane  ou  après  la
ctsaoesin de celle-ci.  La dtae psire en considération est,  dnas
tuos  les  cas,  cllee  fargunit  sur  les  décomptes  de  la  sécurité
scailoe ;
--  déclarés après un délai  de 2 ans svnuait  la  dtae des sions
pratiqués ;
--  engagés  hros  de  France.  Si  la  cssiae  de  sécurité  saiolce  à
llaequle le salarié est affilié pnred en chgrae les frias engagés
hros de France,  ceux-ci  srneot  pirs  en cahrge par  l'organisme
aeurssur sur la bsae de rsnmmbrueoeet utilisée par la sécurité
slaoice et seoln les ganetiars prévues par le présent régime ;
-- non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité scoliae ;
--  ne  fuanrgit  pas  à  la  natocnemurle  générale  des  atces
pinornefseslos  ou  à  la  cslicfiioaastn  cnmomue  des  atecs
médicaux, et même s'ils ont fiat l'objet d'une ntcoaitfiion de rfeus
ou d'un rbesnmromeuet nul par le régime de base, suaf puor les
acets prévus expressément dnas le tablaeu de gntaearis ;
--  engagés  dnas  le  carde  de  la  législation  sur  les  poneniss
mltiarieis ;
--  engagés  au  trtie  de  l'hospitalisation  dnas  les  cneetrs
haisoleprtis  de  lnog  séjour  ou  dnas  les  unités  de  lnog  séjour
reealnvt  des  crntees  hospitaliers,  dnas  les  setnocis  de  crue
médicale des msaions de retraite, des lnetmeogs foreys ou des
hispceos ;
?  les  pntoiaircaitps  faatrofeiris  et  les  fschaenirs  rntaest  à  la
chagre  du  salarié  prévues  à  l'article  L.  322-2  du  cdoe  de  la
sécurité sacoile ;
? la mijraaoton de piitaiatorpcn prévue aux atlecirs L. 162-5-3 et
L. 161-36-2 du cdoe la sécurité sciaole ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  acets  clieinuqs  et
tqheiecuns pirs en apopcaliitn du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  à  htaeuur  au  monis  du  maonntt  du
dépassement autorisé sur les atces cliniques.

Pour les faris conséquents à des acets simous à ennette préalable
de la sécurité sociale, en l'absence de nioiatofctin de ruefs à ces
eennetts  préalables  par  les  sevriecs  de  sécurité  sociale,  les
règlements éventuels senort effectués après aivs des praticiens-
conseils de l'organisme assureur.

Pour les firas conséquents à des atces dnot la cooattin n'est pas
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cfrmonoe à la nlromutceane générale des atecs presfoosnlines ou
à  la  ctfassl i ic iaon  cnmmoue  des  acets  médicaux,  le
rsronmeeeubmt  est  limité  à  la  cottoain  définie  par  ctete
nucotamrnlee ou cttee classification.

Pour les firas conséquents à des aects dnot les dépassements
d'honoraires ne snot pas autorisés par les cvonenoitns natloinaes
signées  etrne  les  régimes  de  bsae  et  les  représentants  des
ptei icnras  ou  dnas  les  cas  où  ces  dépassements  ne
cnoronprdeest  pas  aux  cotniiodns  conventionnelles,  le
rbenrmemsuoet est limité à la bsae de rmobseermnuet utilisée
par la sécurité sociale.

Pour les médicaments fgiuarnt dnas un gupore générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  pbiluuqe  et  aynat  fiat  l 'objet  d'un
rsurenoemmbet par l'organisme de sécurité siloace sur la bsae du
tiarf  frritaifoae  de  responsabilité  abppailcle  à  ce  gproue  de
médicaments,  le  rbermuneseomt complémentaire  effectué par
l'organisme  arusseur  se  frea  également  sur  la  bsae  du  tarif
faoifriatre  de  responsabilité  alaibcplpe  à  ce  guproe  de
médicaments.

À l'exception du faofrit maternité, puor les aects ou peotss de
gianrtae  exprimés  suos  la  fmroe  d'un  crédit  annuel,  le  crédit
aeunnl  cpnsroerod au mnanott  muimxam d'indemnisation.  Ces
crédits anlnues et ces ftfiroas snot exclusifs, puor les atecs ou
pteoss de gitnaare concernés, de teuots arutes itaoseniinnmds de
la prat de l'organisme assureur.

Afin  de  s'assurer  du  rsecept  de  ces  principes,  il  porura  être
demandé  au  salarié  de  frouinr  tuot  dveis  ou  ftacrue  relatif,
notamment, aux atecs et fairs dieatenrs ou d'optique envisagés.

Qu'ils  soneit  demandés  par  l'organisme  asueusrr  ou  pduiorts
spontanément par le salarié, les dvies forent l'objet d'un eemxan
par  un  psrenfionsoel  de  santé  dnas  le  rsepect  des  règles
déontologiques s'appliquant aux praticiens. L'organisme asuesrur
puet  également  menoinissr  tuot  penfseorsonil  de  santé  puor
procéder à une eirstxpee médicale de l'assuré. Dnas un tel cas de
furige  les  fairs  et  herniooras  liés  à  ces  opérations d'expertise
sorent à la cgarhe elixsvcue de l'organisme assureur.

La  prsie  en  cagrhe  des  fairs  inhérents  à  des  séjours  en
établissement  pchaqytursiie  en  stceeur  non  conventionné  est
limitée à 90 juors par année clivie et fiat l'objet d'un règlement sur
la  bsae  du  rubemmoenerst  utilisée  par  le  régime  de  sécurité
sociale.

En l'absence de télétransmission par les oseairnmgs de bsae en
cas de cuiootsatlnn d'un prceaitin du sueetcr non conventionné,
le  salarié  diot  tmetsrnatre  à  l'organisme ausruser  une fractue
détaillée établie par son médecin ; à défaut, l'indemnisation se
frea  sur  la  bsae  de  la  gtirnaae  prévue  puor  les  atecs
conventionnés.

3.3. Pnfolad des remboursements

En cas d'intervention en sueectr non conventionné sur la bsae
d'une psitoarten calculée par référence aux tirafs ruetens par les
régimes de bsae de la sécurité sciaole puor les aects effectués en
setucer conventionné, la pearostitn ne puorra excéder clele qui
aiarut  été  versée  si  la  dépense aivat  été  engagée en  steuecr
conventionné.

Les  painttroses  complémentaires  snot  limitées  aux  firas  réels
dûment justifiés rasntet à cghrae du salarié, après inineovttren du
régime  de  bsae  de  la  sécurité  sociale,  et/ou  d'éventuels
onramsiges complémentaires.

4. Meiitann des garanties

4.1. Puor les aaytns dirot des salariés décédés

En cas de décès d'un salarié bénéficiaire du présent régime, y
coirmps en période de portabilité  des droits,  ses  aatnys diort
bénéficieront des girtenaas du présent régime, snas paemeint des
cotisations, pednnat 12 mios à cotempr du pieermr juor du mios
svniaut le décès.

Ont la qualité d'ayant doirt au trtie des présentes dipntisoosis le
cnioojnt ou le cuncoibn du bénéficiaire décédé lié ou non par un
patce cviil de solidarité (Pacs) et les efntnas à chgare répondant à
la définition sniuvate :

? les eannfts de monis de 21 ans à chgare du salarié ou de son
cjoonnit ou de son ccbunion au snes de la législation sécurité
sicaole et, par extension, les eftanns de minos de 26 ans à cgrahe
du salarié au snes de la législation fiscale, à sivoar :

-- les enfatns du salarié, de son cinnoojt ou de son cniocbun pirs
en coptme dnas le clacul du qtonuiet failmial ou orvunat diort à un
amtenbaett abiplcaple au rneevu ilmpaosbe ;
--  les  enantfs  du  salarié  aexuuqls  celui-ci  sret  une  ponsien
atienrlamie (y cmpiros en aatiolicppn d'un jenugemt de divorce)
reeunte sur son aivs d'imposition à trite de cgrahe déductible du
reevnu glabol ;

?  qeul  que  siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration  pllnosenere  de
revenus, les enfntas iifnmres (c'est-à-dire hros d'état de snvebiur
à lreus biesons en rasoin neoanmtmt de luer invalidité) au snes de
la législation fiascle définie ci-après :

-- pirs en cmotpe dnas le ccalul du qeniutot fmiaiall ;
--  ou  orvuant  diort  à  un  aebmnetatt  albaiplcpe  au  reenvu
imlbaospe ;
-- ou bénéficiaires d'une pnsioen ameilaitnre que le salarié est
autorisé à déduire de son revneu imposable.

4.2. Puor les salariés en arrêt de taviarl au tirte d'un aecnicdt du
tiarval ou d'une mlaidae professionnelle

En cas d'accident du tivaarl ou de mdaliae pnfsernolosilee d'un
salarié bénéficiaire du présent régime, dannnot leiu à un arrêt de
taivral de puls de 6 mois, les gnraaiets du présent régime sneort
meinnuates snas pamnieet des ctasioionts panednt 12 mios à
cpeotmr du 1er juor du 7e mios d'arrêt de travail.

Toute  reisrpe  de  tairavl  met  fin  au  bénéfice  de  la  gratuité  à
cetopmr du 1er juor qui siut la reprise d'activité.

Tout salarié qui rnepred le taravil mnois de 6 mios après la dtae
d'arrêt iiintal csrvnoee le bénéfice des juors d'arrêt écoulés puor
le cclual de la frcansihe de 6 mios onvraut diort à la gratuité, si le
nuovel  arrêt  de  taavirl  est  qualifié  par  la  sécurité  soaclie  de
ruchete de l'arrêt de tvriaal itiianl pirs en chrgae au trite de la
législation ? atciecnds du travail/ medlaias preefsnsloelnois ?.

Tout  salarié  qui  rneerpd  le  triaavl  après  aovir  bénéficié
pretnlmelaeit  de  l'exonération  du  peinmaet  des  ctsoioinats
crvsnoee son droit à gratuité en cas de rechute au snes de la
législation de la sécurité sacolie ? aidncctes du travail/ maliades
peolsfnilnoesers  ?,  dnas  la  ltmiie  de  la  période  d'exonération
rtsneat à courir.

En cas de casiseotn du cotanrt de travail,  les ancenis salariés,
ranevlet  de  la  législation  ?  adctiecns  du  travail/maladies
pifesrolnsnolees  ?  du  régime  de  bsae  de  la  sécurité  sociale,
bénéficiaires d'une rente d'incapacité ou d'invalidité ou, s'ils snot
privés  d'emploi,  d'un  reenvu  de  rmaeplecmnet  cnueotnint  à
bénéficier après la rptuure du craontt de tvaairl des grniataes du
présent  régime  aevc  exonération  des  canttisoios  dnas  les
cininoodts fixées ci-dessus.

4.3. En cas de ssnioupesn du ctonart de travail

Le régime et  la  coistotain pnlrataoe sonert  muaetinns puor  le
salarié :

?  en cas  d'arrêt  de tviraal  puor  maladie,  congé de maternité,
d'adoption ou de paternité ;
? en cas d'arrêt de taiavrl puor adecncit du travail, acdcinet de
terajt ou mdaiale professionnelle, puor la période non ceuvrtoe au
ttire de l'article 4.2 ;
? en cas de seipsosnun du ctnroat de travail, aevc mtaienin de
siaalre toatl  ou patriel  ou vmnreeset d'indemnités journalières
complémentaires financées au mnois puor prtiae par l'employeur.

En cas de sisuspoenn du cotrnat  de travail,  snas mateinin de
saalrie  ou  snas  vermneset  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au mnois puor pitare par l'employeur,
la crvouteure pourra être meutninae à la damende du salarié suos
réserve du peimneat par ce deeinrr de la totalité de la cotisation.

4.4. Portabilité des droits

Les modalités d'application du ditissiopf de portabilité instauré
par l'article 14 de l'accord naniaotl ieteinseonpofnsrrl (ANI) du 11
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jaivenr 2008 sur la minarioetdosn du marché du travail, modifié
en direner leiu par l'avenant n° 3 du 18 mai 2009, snot précisées
cmmoe siut :

En cas de caoseitsn du derienr cnortat de tavrial non consécutive
à une ftuae lduroe et ornuvat droit à iadoimnnteisn du régime
ogoltiaribe d'assurance chômage, le salarié bénéficie du miantien
des gaanerits du présent régime.

Le présent dsisotpiif de portabilité s'applique aux cnsestaois de
caorntt de travail, telels que définies précédemment, dnot la dtae
est  égale  ou  postérieure  à  la  dtae  d'application  du  présent
régime.

Le  mienaitn  de  ces  grtnaiaes  s'effectue  dnas  les  mêmes
ctdoionnis que puor les salariés en activité, suaf les sianptutolis
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  graitneas
cecvlietlos sosiucrtes par son employeur, qu'elles soeint prévues
par la coetnnvion ccvioeltle nialntaoe ou par les atures modalités
de  msie  en  pclae  des  grinaetas  prévoyance  et  fiars  de  santé
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Cette  renonciation,  qui  est  définitive,  diot  être  notifiée
expressément par écrit à l'ancien employeur, dnas les 10 jrous
snvauit la dtae de cseotsian du crontat de travail.

En cas de mictiidoofan ou de révision des geniatars des salariés
en activité, les gaanirets des assurés bénéficiant du disiitposf de
portabilité  sneort  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Le maeitnin des gteraains penrd eefft le lmdaenien de la dtae de
fin du cntroat de travail, suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme auesusrr désigné.

Le bénéfice du mtiinean de ces grataines est subordonné à la
cotioindn que les driots à cvrueurote complémentaire aniet été
ouvetrs cehz le drnieer employeur.

Le mtienain de gatneiars s'applique puor une durée miamxale
égale à la  durée du denierr  ctnorat  de tariavl  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la ltiime de 12 mois.

En tuot état de cause, le mianeitn des gitareans csese :

? lsuqroe le bénéficiaire du doiiistspf de portabilité rerenpd un
aurte epomli ;
? dès qu'il  ne puet puls jfeitiusr auprès de l'employeur de son
sutatt  de  demedunar  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
ogtiraibloe d'assurance chômage ;
? à la dtae de la ltuqiodaiin de la psnioen vleessliie de la sécurité
soaicle ;
? en cas de décès.

La sneuspsoin des atlnocliaos du régime obatorigile d'assurance
chômage, puor cuase de madiale ou puor tuot ature motif, n'a pas
d'incidence sur le ccuall de la durée du mineitan des gnraitaes qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Le mtaniien des gaeitrnas au trite de la portabilité est financé par
les cotitsinoas des eteesirnprs et des salariés en activité (part
poantrale et prat salariale) définies au pinot 6.

L'organisme  désigné  au  pnoit  8  établit  un  sivui  tuqcnihee
spécifique de la chrage de la portabilité.

En cas de caenhnmegt d'organisme assureur, les bénéficiaires du
disoiitspf de portabilité raeelnvt des présentes stiiaotlunps snot
affiliés dnas les mêmes cinonidots que les salariés en activité
auprès du nvuoel osmgnraie assureur.

5. Cosaetisn des garanties

Pour tuot salarié, la gnraitae cssee d'être accordée à l'expiration
du mios au curos dqeuul prend fin le crontat de tvarail qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de miinaten des dtiros au tirte du
pniot  4.4 du présent article,  le  deneirr  juor  du mios au cuors
deuqul le bénéficiaire csese d'être garanti.
A tirte epeeitocnxnl et à ctnioiodn que la totalité des cnsoiiatots
mlsluenees  afférentes  à  la  période  de  ceuvurtroe  ainet  été
acquittées,  la  grtainae  puet  être  mantueine  jusqu'à  la  fin  du
trirestme au curos dueuql prend fin le crotant de travail.

Dans le rcseept de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 (dite ? loi Évin ?) et de son décret d'application n° 90-769
du 30 août 1990, l'organisme ausruesr désigné maintient, à ttire
individuel, la cvuuteorre fairs de santé, snas cioidtnon de période
pitoobrrae ni d'examens ou qiontresauines médicaux au pofirt des
anicens  salariés  bénéficiaires  d'une  rente  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pnosein  de  rtireate  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un renevu de remplacement, snas cnotioidn de durée,
suos réserve qu'ils en fsseant la damedne dnas les 6 mios qui
sueinvt la rrtuupe de luer cratont de travail.

Les anncies salariés visés au pniot 4.4 du présent article, dnot la
durée de portabilité est inférieure à 6 mois, dssnpieot de 6 mios à
cmeptor de la cossietan du ctoanrt de tiraval puor deandemr à
bénéficier des dooiispintss de l'article 4 de la loi Évin. La ganairte
pndrera efeft au puls tôt à l'issue de la période psrie en crghae au
titre du dstioiipsf de portabilité.

Les aenncis salariés visés au piont 4.4 du présent article, dnot la
durée de portabilité est supérieure à 6 mios deosnpist de luer
période  de  portabilité  puor  danedemr  à  bénéficier  des
dosotipniiss de l'article 4 de la loi Évin. La gaitarne prrneda eefft à
l'issue de la  période pirse  en cgahre au titre  du dosisitipf  de
portabilité.

Les ainnecs salariés  qui  fornet  vaiolr  ce droit  dvronet  jtfeiiusr
régulièrement de luer saiutotin auprès de l'organisme arueussr
désigné.

Les tifars aplpicebals aux aincnes salariés susvisés ne pevenut
être supérieurs de puls de 50 % aux tarifs galboux apclblipaes
aux salariés actifs.

Les atnyas droit d'un salarié décédé anyat bénéficié de la gratuité
prévue au pnoit  4.1  du présent  aitlcre  pnuorrot  bénéficier  du
maietnin de la cruueotvre définie ci-dessus à l'issue de la période
de  gratuité  suos  réserve  qu'ils  en  fnasset  la  dendmae
expressément dnas les 6 mios siuvnat l'issue de cette période.

La nevolule adhésion pdrrnea effet, au puls tard, au limaeednn de
la demande.

6. Cotisations

Les  cnsiotoaits  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance mdaalie et de la réglementation sloaice et fasicle en
veuuigr au moenmt de la psire d'effet  du présent régime. Les
cotiontaiss srenot reuevs snas délai en cas de cnehngemat de ces
textes.

Les  pteiars  sgriaetanis  puoorrnt  également  conievnr  d'une
révision des gnrtaaies en tuot ou pitare à cette occasion.

La coasittoin du régime ? rmsubeernmoet de fairs de snios de
santé ? est mlnuesele et fixée puor l'année 2017 à :

Salarié rvenalet du régime général de la sécurité sociale 40 ?
Salarié reelnvat du régime lacol Alsace-Moselle 24 ?

Pour les aeincns salariés visés par l'article 4 de la loi  Évin,  la
coiasotitn rteuene est égale à 150 % de la caootsitin des afcits ci-
dessus appelée à 125 %.

À cmoeptr du 1er jvneair 2016 et au 1er jniaevr de cuaqhe année,
la coasititon srea indexée au mnmiuim sur le dnreier inidce cnonu
de l'évolution des dépenses de santé communiqué par les csaseis
nnatoelias d'assurance madilae suaf si  les résultats du régime
cemenpnsot l'évolution de cet indice. Le mnoatnt de la cistiotaon
srea rveu par les pairtes en fnctooin ntenmamot de l'évolution de
la législation et des résultats du régime.

La répartition de la casoottiin est de 50 % puor l'employeur et de
50 % puor le salarié.

Les  cionaitotss  snot  pblaeyas  tnemretmeliisrelt  à  temre échu.
Elles doivent être versées à l'organisme asreusur désigné au pniot
8 dnas le peeirmr mios de cahuqe tmitrsree cviil puor le titrsemre
écoulé.

Les ciintostoas snot deus puor la totalité du mios au cuors dqueul
les greitnaas snot accordées.
L'organisme assureur, en apliacpotin de l'article L. 932-9 du cdoe
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de  la  sécurité  sociale,  procédera,  le  cas  échéant,  au
rnoermceveut des coaointtsis deus par l'entreprise en cas de non-
paiement dnas les délais.

7. Prestations
7.1. Règlement des prestations

L'organisme ausesrur procède aux vetemrenss des prstotneias au
vu des décomptes ogaiuirnx des penaitstors en nurate ou le puls
sovnuet  grâce  à  la  télétransmission  établie  aevc  les  csiases
paeimrris  d'assurance  maladie,  ou  le  cas  échéant  eronce  sur
pièces jctfsviaeiiuts des dépenses réelles.

Les  ptnriatsoes  gneartais  snot  versées  siot  dtrnmieecet  aux
salariés, siot aux plerseofinnoss de santé par teris payant.

Les  modalités  pequartis  complémentaires  du  règlement  des
persniaotts  (pièces  justificatives?)  snerot  détaillées  dnas  le
ctnarot  d'adhésion  de  l'entreprise  et  la  ncitoe  d'information
rsimee aux salariés.

7.2. Treis payant

Après  l'enregistrement  de  l'affiliation  du  salarié  auprès  de
l'organisme assureur, il lui est rmies une ctare santé pametenrtt
la puaqtrie du teris panayt aevc caitreens pssofiernos de santé et
l'obtention,  le  cas  échéant,  de  peirss  en  cgahre  hospitalières,
optiques,  dertaeins  ou  d'autres  psrisnofoes  bénéficiant  d'un
acocrd de teris payant.

Cette crtae santé rstee la propriété de l'organisme assureur.

L'entreprise s'engage à deendmar la ritsotietun de la catre santé
auprès du salarié, si elle est en curos de validité, dnas le délai de
15 juors saiunvt la costaisen définitive des garanties.

7.3. Prescription

Toutes anoctis dérivant du présent régime snot pircerstes dnas le
délai de 2 ans à ctpoemr de l'événement qui y dnone naissance.

7.4. Reurcos cortne les treis responsables

En cas de pinmeaet des psitroeatns par l'organisme auuesrsr à
l'occasion  d'un  adeccnit  copntaromt  un  treis  responsable,
l'organisme aususerr est subrogé au bénéficiaire des poaenirstts
dnas son aticon contre le tries responsable, dnas la limtie des
dépenses  qu'il  a  supportées,  conformément  aux  dstonoiipiss
légales.

8. Désignation de l'organisme assureur

AG2R Prévoyance, iottsnituin de prévoyance régie par le cdoe la
sécurité slciaoe et reaenvlt de l'autorité de contrôle prudentiel,
ssie 37, bovaeurld Brune, 75014 Paris, mbmree du GIE AG2R, 35,
bueavolrd Brune, 75680 Pairs Cdeex 14, est désignée cmome
onmgrasie aseuusrr du présent régime ? rusbmeroemnet de fairs
de sonis de santé ?.

Les modalités d'organisation de la molaistautiun du régime snreot
régulièrement réexaminées par le comité prtiaaire de sivui et de
gestion. La désignation srea réexaminée dnas un délai mmaixum
de 5 ans à copmetr de la dtae d'effet du présent régime.

Les  modalités  de  msie  en  ?uvre  et  de  svuii  du  régime et  les
cntdooinis  de  réexamen  des  modalités  d'organisation  de  la
mstuouaaitlin  des  rqesius  snroet  prévues  dnas  un  plotcrooe
d'accord signé par les patreneiras suaoicx à cet effet.

9. Adhésion obiotairlge des entreprises

L'adhésion  de  toteus  les  etpreiensrs  rnaeevlt  du  chmap
d'application de la présente cvnotienon clvticoele ninloatae de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhuocreie  hippophagique,
triperie,  comercme  de  vloliales  et  giebris  au  régime  ?
ruremeonmsbet de faris de snois de santé ? et l'affiliation
des salariés de ces esinetperrs auprès de l'organisme aeusursr
désigné ont un caractère ogtiarobile à cpemtor du pireemr juor du
mios civil qui siut la dtae de pluiicaobtn de l'arrêté d'extension du
présent anevant et au puls tôt le 1er jinaver 2014.

À  cette  fin,  les  erenisprets  concernées  renrovect  un  catornt

d'adhésion et des btellunis d'affiliation.

Ces  dtnsisoipios  s'appliquent  y  cmroips  puor  les  eenriestrps
ayant déjà sorscuit un ctanrot de fiars de snios de santé auprès
d'un autre omasirgne auusersr au juor de l'entrée en veguuir du
présent régime, qeul que siot le neviau de geintaras appliqué.

Par eioexcptn et puor tneir ctompe des délais de résiliation, si
l'arrêté  d'extension  est  publié  au  Jruaonl  oficeifl  après  le  20
obrcote  2013,  les  entreprises,  bénéficiant  à  cette  dtae  d'un
cotanrt de faris de sonis de santé olbigatroie au pfiort des salariés
visés par  le  présent  régime ne seront  pas tnuees d'adhérer  à
l'organisme arusesur désigné à l'article 2.8 tnat que lidet ctrnaot
est en vueguir et jusqu'au 31 décembre 2014.

Pour  ce  faire,  elels  dnovert  jeifiustr  auprès  de  l'organisme
aurssuer désigné la stoiorsipcun d'un ctanort firas de sions de
santé.

En tuot état de cause, ttoeus les etinseprers donervt aivor rnoeijt
le 1er javenir 2015 le régime firas de sinos de santé mis en palce
par la profession.

10. Comité pariitrae de siuvi et de gestion

Le  suivi  du  présent  régime  par  les  prareitanes  suoiacx  est
effectué par un comité paitarire de suivi et de giosten constitué
suos  fomre  d'association  enrte  les  représentants  des
ogaisnontrias  slicdeyans  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives au naievu niaaotnl et staenairigs de l'avenant n°
38  à  la  ceviotnnon  ciltoelvce  niaaotnle  de  la  boucherie,
boucherie-charcuterie,  brihouece  hippophagique,  triperie,
cmmorece de vlialleos et griibes du 12 décembre 1978, étendue
par arrêté du 15 mai 1979, raeitlf à la msie en pacle d'un régime
de renmbermuoest complémentaire de frias de sinos de santé.

Ce comité a  puor votciaon d'assurer  le  pgotlaie du régime au
meiux des intérêts des salariés et eenrepsitrs de la branche.

Il  fnernitnooca grâce à une indemnité de 2 % des caiotisotns
burtes prévues au point 6 nmemanott puor :

?  courvir  ses fiars  de fteniconnoenmt (déplacements,  salaires,
secrétariat, édition) ;
? fermor et imerfonr les négociateurs perriatais ;
?  fnaincer  les  études  et  l ' information  nécessaires  au
fontnmineneoct  du  régime.

Les modalités de fcniomennenott de ce comité seront détaillées
aux sttatus de l'association susmentionnée.

11. Cptmoe de résultat annuel

AG2R Prévoyance s'engage à présenter les copemts de résultat
de l'année N au puls trad le 15 jiun de l'année N + 1 et à aredessr
aux  parntieraes  socuiax  steingraias  du  présent  aenvnat  à  la
cnntievoon clicevolte l'ensemble des dmntecuos au puls trad 15
jruos aanvt la dtae de la réunion du comité pitarriae national.

Le  comité  ptiarraie  se  réunit  au  moins  une  fios  par  an  puor
eiaxmner les résultats du régime asnii que tuos staitqsetius ou
éléments ccnnoarent ce régime dnot elle piroraut aovir besoin.

12. Fnods d'action sociale

Un  fdons  d'action  slaoice  est  instauré  au  sien  du  régime
complémentaire de rbneeosuemmrt de faris de sonis de santé de
la  conovinetn  cletlvioce  naanlitoe  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  becoiuhre  hippophagique,  triperie,  ccromeme  de
vioellals et gibiers.

Il srea alimenté seoln les modalités prévues dnas la cnnitoeovn
d'assurance  cloeitlcve  reatvile  au  présent  régime  de
rruesneomebmt  de  frais  de  sions  de  santé.

Les bénéficiaires snot les salariés définis au point 2 du présent
article.

Le fdnos d'action soailce a  puor  ojebt  le  vernsmeet  d'aides à
caractère ecinexteponl aux salariés les puls défavorisés ou les
puls en détresse soeln des critères que la cisosoimmn saiocle
pairatire définit.
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Les aieds à caractère etpencxoienl ireninnetvent puor compléter
des  dépenses  médicales  au-delà  des  prises  en  charge  de  la
sécurité slciaoe et éventuellement du régime de frais de sions de
santé  issu  de  l'avenant  n°  38  du  6  mai  2013,  snas  piuovor
excéder  les  frais  réels  exposés  par  les  salariés  et  dnas  les
cintdinoos prévues par la réglementation sur les ctnoarts frais de
santé responsables.

Les  aedis  possèdent  le  caractère  de  secours,  c'est-à-dire
exceptionnel,  individuel,  en fonitcon des bosneis  du salarié  et
snas ctooidinn d'ancienneté, de piiosotn hiérarchique, d'assiduité.

13. Fonds de prévention santé

Les peenrraaits scuoaix ont souhaité la msie en pcale d'un fonds
de prévention santé destiné à fnnecair les atocnis décidées par la
cmoomsisin paritaire.

Il srea alimenté selon les modalités prévues dnas la ctovneonin
d'assurance  clivlctoee  rtavleie  au  présent  régime  de
rmnubemseoert  de  frais  de  soins  de  santé.  »

Article 3 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent anvenat prdnera effet le piermer juor du mios ciivl
svuiant la pubaolciitn de son arrêté d'extension au Juoanrl oficeifl
et au puls tôt le 1er javiner 2014.

Article 4 - Extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Publicité de l'avenant

Le présent avnenat est édité en nombre snfsuifat d'exemplaires
orngaiiux puor rsimee à cauhnce des ptieras saenairigts et dépôt
dnas les cotnndiios prévues aux aietrcls L. 2231-6 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Conformément aux dtisiosinpos du cdoe du travail,  les pierats
strginaaeis ont convneu de dneaemdr snas délai l'extension du
présent avenant.

La  confédération  française  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  traiteurs,  98,  bvaurloed  Pereire,  75017  Paris,  se
cagrhe des formalités.

Article 5 - Durée. – Révision. – Dénonciation de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Les diniptosoiss du présent aennavt auonrt une durée ieditnque à
cllee prévue par l'article 2 de la cveootinnn cllivoetce nioltnaae du
12 décembre 1978, étendue par arrêté du 15 mai 1979.

Elles  porrnout  être  révisées  et  dénoncées  conformément  aux
aeitrlcs 3 et 4 de ldiate ctoevnonin clevicolte nationale.

Avenant n 39 du 27 juin 2013 relatif
au CQP Technicien boucher

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CCFBT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2013

Entre les ptareis soussignées, il est décidé de mifdeoir l'alinéa 4
du « 2. CQP ? Tehicnicen beocuhr ? » de l'article 29 « Qiaufitcaloin
psisllnfnooeree » de la présente convention, rédigé cmome siut :

« Le CQP ? Ticicheenn bohcuer ? puet assui se préparer dnas le
crdae de la  période de piinsoossaileanortfn  ou par  vioe de la
fimatoorn continue, nentmamot dnas le cdrae du congé iiivuedndl
de formation.
La préparation du CQP ? Tccniheein bheuocr ? dnas le crade du
congé  iuddeivinl  de  fratmioon  nécessite  la  cosnulcion  d'une
ceitononvn  de  friooamtn  qttaauriirpde  enrte  l'organisme  de
fitmoraon  agréé  par  la  CPNEFP,  le  stagiaire,  son  esreinptre
d'origine et une ersrtpniee d'accueil, puor une durée de 1 an, à
roiasn de 400 hueres de faoirtmon en cetnre et au muiminm de 1
190 hreeus de faotimron en ersertnpie d'accueil. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2013

Le présent annveat frea l'objet d'un dépôt dnas les citdnnioos
prévues aux airectls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du trviaal et d'une
demnade  d'extension  dnas  les  ciionntdos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Avenant n 41 du 4 septembre 2014
relatif au dialogue social

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 6 nov. 2014

Entre les prtieas soussignées, il est décidé de créer dnas le cdrae
du  développement  du  piiratamsre  puor  les  erienrepsts  de  la
bchnrae eponyalmt 10 salariés et puls ne reanvlet pas du stuecer
asiantarl une aoiocsasitn régie par la loi du 1er jliulet 1901.
Cette  aisciatoson  nommée  «  seocitn  niaatnole  des  ganerds
srteructus bheruioce » a puor oebjt :

? de rcoeiver la totalité des fdons collectés par la CFCBT auprès
des eretesrnips de la brahnce eyaolpmnt 10 salariés et plus, en
apoctlapiin  de  l'accord  prrtaiiae  rltieaf  au  développement  du

duoiagle socail dnas l'artisanat, tel que codifié à l'article 10 de la
présente  c i tennvoon  col lect ive,  y  c ipomrs  la  prat
interprofessionnelle,  et  de  les  rsvreeer  en  totalité  aux
orsnnigtoaias  désignées et  selon la  répartition définie  dnas le
même arlitce ;
?  d'engager  teouts  études,  de  pctperiiar  à  l'information  des
négociateurs paritaires, à luer fmtoiroan et à lerus rtceonerns ;
? d'engager des aoticns destinées à imrfenor puls spécifiquement
les erenirtepss eaonpmlyt 10 salariés et puls et lerus salariés sur
les  aodrccs  collectifs,  sur  l'évolution  de  la  prefosison  et  tuot
particulièrement sur l'évolution de l'emploi.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 6 nov. 2014

Il  est  inséré  après  le  troisième  prparahage  de  l'article  10  «
Ctoitiunrobn  au  doglaiue  saiocl  »  de  la  présente  ciootevnnn
cioltlevce : « Sociten nnloaiate des garndes srctueruts boucriehe
», rneraenpt le tetxe ci-dessus.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 6 nov. 2014

Le présent aeanvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les cdnitoions
prévues aux ailtrces L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taiarvl et d'une
dedname  d'extension  dnas  les  cnniiodots  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.
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Avenant n 42 du 11 septembre 2014
relatif à l'apprentissage et à l'insertion

professionnelle
Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CBFCT ;
La FHBF ;
La SNVD,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Entre les paeitrs soussignées, il est décidé de miefdior le pimreer
alinéa du d « Ireoitsnn des jenues en fin d'apprentissage » de
l'article  30  «  Fnmaennciet  de  la  fiartoomn  »  de  la  présente

convention, rédigé cmmoe siut :
« Puor facnneir les aointcs destinées à fasvrioer l'insertion dnas
l'univers pesoofsrinenl ntioaanl des jnuees en fin d'apprentissage,
ojitebcf piaitrorrie défini à l'article 28 de la présente convention, il
a été institué une caotitoisn de 0,25 % de la masse salarliae bture
annlluee de l'exercice précédent, aevc un mnoantt de vsremenet
qui ne puet être inférieur à 55 ?. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anaenvt prredna effet à ctmepor du 1er jviaenr 2015.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aneavnt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctndinoois
prévues aux atlecris L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvairal et d'une
dmednae  d'extension  dnas  les  cndioonits  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 1 du 25 mars 2015 à
l'avenant n 38 du 6 mai 2013 relatif à
la prévoyance frais de soins de santé

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Mise en conformité des garanties de remboursement
du régime frais de santé avec le décret sur les contrats

responsables (décret n° 2014-1374 du 18 novembre 2014)
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

L'article 3.1 de l'avenant n° 38 du 6 mai 2013 est modifié cmome
suit.

« Actlire 3.1
Garanties

Tableau des gaanirtes

Frais cutvroes

Prestations
(y cmoirps les pseintotras

versées
par la sécurité sociale)

Hospitalisation médicale et
chrigucliare
Frais de séjour, sllae d'opération 200 % BR
Honoraires : aetcs de crhiiurge
(ADC), atces d'anesthésies (ADA),
aterus heroaonirs

Cas = 220 % BR
Hors cas = 200 % BR

Chambre particulière (y cmoirps
maternité) en seucter
conventionné

45 ? par juor

Frais d'accompagnement (enfant
à cgahre de mnios de 16 ans sur
justificatif)

25 ? par juor

Transport (accepté par la sécurité
sociale) 100 % BR

Forfait hliaospteir

100 % des fairs réels dnas la
lmtiie

de la réglementation en
vgiuuer

Actes médicaux
Consultation et vsiite de
généraliste

Cas = 150 % BR
Hors cas = 130 % BR

Consultation et viitse de
spécialiste

Cas = 170 % BR
Hors cas = 150 % BR

Actes de cirirhuge (ADC)
Actes tceqeinhus médicaux (ATM)

Cas = 170 % BR
Hors cas = 150 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Cas = 130 % BR
Hors cas = 110 % BR

Kinésithérapeutes 100 % BR
Autres aixaeluiirs médicaux 100 % BR
Analyses 100 % BR
Pharmacie remboursée par la
sécurité saoclie
Pharmacie 100 % BR
Pharmacie non remboursée par la
sécurité silcaoe

Vaccins anti-grippe et atuers 100 % BR à trtie d'acte de
prévention (voir ci-dessous)

Dentaire
Soins detaernis (hors ilnay et
onlay) 100 % BR

Inlay et olany 330 % BR
Prothèses daenitres remboursées
par la sécurité salcioe 330 % BR

Inlay croe et ialny croe à celttaves 330 % BR
Prothèses deaeitnrs non
remboursées par la sécurité
slicoae

250 % BR

Orthodontie acceptée par la
sécurité soailce 200 % BR

Orthodontie refusée par la
sécurité saoicle 200 % BR

Actes detinears hros
nmloecntruae

Parodontologie Crédit aunnel de 200 ? par
bénéficiaire

Pose clrhruiaicge de l'implant 500 ? par atce limité à 3 acets
par an

Orthopédie. ? Aurets prothèses
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Prothèses aviduties 100 % BR + crédit de 500 ?
par année cilvie

Orthopédie 100 % BR + crédit de 500 ?
par année cvliie

Autres prothèses 100 % BR + crédit de 500 ?
par année cliive

Optique
Monture (limité à 1 équipement
sur 2 années ceiilvs puor les
atuedls (*) et par année clviie
puor les enfants)

RSS + crédit anunel de 100 ?
par bénéficiaire

Verres (limité à 2 verers sur 2
années civiles puor les atdleus (*)
et par année clivie puor les
enfants)

RSS + mtnnotas indiqués
dnas les tualaebx ci-après

en focoitnn du tpye de vrree
par bénéficiaire

Lentilles acceptées par la sécurité
sialcoe

100 % BR + crédit de 160 ?
par année ciivle

Lentilles refusées par la sécurité
sacolie

Crédit de 160 ? par année
cvliie

Chirurgie réfractive Crédit de 150 ? par ?il
Maternité et atipoodn
Allocation niasascne 250 ? par enfnat
Cure trmlhaee acceptée par la
sécurité scoiale
Frais de teietrnmat et horeionras 100 % BR

Frais de voayge et d'hébergement Forfait de 250 ? par année
ciivle et par bénéficiaire

Actes hros narluctnmoee
Acupuncture, caiitocphrre et
ostéopathie (intervention dnas le
crade d'un pcitarein iscnirt auprès
d'une aaiosciotsn agréée)
Pour le suel salarié :
Du fiat de l'exercice des métiers
de la boucherie, boucherie-
charcuterie, bichrouee
hippophagique, triperie,
crmcoeme de vlllaeois et gibiers,
mias snas que la csuae de la
ctlaitnsuoon siot liée
nécessairement à des rsioans
professionnelles, pirse en crhgae
supplémentaire suos réserve de
la présentation du jsictaiuftif de
prnseonfisoel de santé

20 ? par atce limité à 4 atecs
par année cvliie

Prise en chrgae par le fdons
scoail dédié du régime

jusqu'à 4 actes
supplémentaires girtuats par
année cviile (dans la ltmiie du

fodns disponible)
Cette gntaiare s'applique à

ptriar du 5e atce
et jusqu'au 8e atce de l'année

civile (**)

Actes de prévention
Détartrage annuel cepolmt sus et
sous-gingival 100 % BR

Vaccin anti-grippe non remboursé
par la sécurité socalie 100 % BR

Vaccin DTP et rubéole 100 % BR

Pour le suel salarié :
Dans le cadre de la msie en ?uvre
d'actions de prévention pilotées
par la csimmooisn praiiatre
nnaotaile de la boucherie,
boucherie-charcuterie, becuorhie
hippophagique, triperie,
ccermmoe de volliales et giirbes

Prise en cahgre par le fdons
de prévention du régime fairs

de santé du coût de la
faroitmon d'une journée

prévention des rqesuis liés à
l'activité psuhiyqe (ports de

charge, ergonomie, lutte
cnrtoe les trbloeus musculo-
squelettiques) organisée par

l'ENSMV (1) (***) (dans la
litime des pelacs disponibles)

(1) Ecole ninlatoae supérieure des métiers de la viande.
(*) La pisre en crgahe puor les adluets est limitée à un
équipement composé de duex veerrs et d'une mturone par
période de 2 ans.
Pour l'appréciation de la période de 2 ans pentratemt un
renouvellement, le point de départ est fixé à la dtae d'acquisition
d'un équipement oqiutpe (ou du peerimr élément de
l'équipement dnas l'hypothèse d'un rsobemmneuret demandé
en duex temps).
La prise en crahge est réduite à 1 an puor l'acquisition d'un
équipement puor un mineur ou en cas de rllnmvueeeneot de
l'équipement justifié par une évolution de la vue puor les adultes.
(**) Le dceonmut à rmeplir et à nuos reoteurnr à l'adresse
indiquée est téléchargeable sur le stie itenrent www. sante-
boucherie. fr et drvea oegibanmretiolt être accompagnée de
ttoeus les pièces justificatives.
(***) Les salariés sahtonaiut bénéficier de cette aoictn de
prévention dinveot pnerdre cncotat auprès de l'ENSMV puor
s'inscrire aux saegts de fomtroain en eanvonyt la dedmane par
mial à l'adresse : ftimoraon @ boucherie-france. org.

Grille ouqtpie

Adulte (> ou = 18 ans)
Code LPP

Unifocaux/
Mtaofcliuux Avec/ snas cirydnle Sphère Montant

par vrere
2203240 : vrere bnalc Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 70 ?
2287916 : vrree teinté

2280660 : vrere bnalc de ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 110 ?

2282793 : vrree banlc
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrree teinté
2235776 : vrree banlc < à ? 10 ou > à + 10 110 ?
2295896 : vrere teinté
2259966 : vrree bnalc Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 70 ?
2226412 : vrere teinté
2284527 : vrere bnlac < à ? 6 et > à + 6 110 ?
2254868 : vrere teinté
2212976 : vrere balnc Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 110 ?
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2252668 : vrere teinté
2288519 : vrree balnc < à ? 6 et > à + 6 110 ?
2299523 : vrree teinté
2290396 : vrere banlc Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 130 ?
2291183 : vrree teinté
2245384 : vrere banlc < à ? 4 ou > à + 4 150 ?
2295198 : vrree teinté
2227038 : vrree blnac Tout cldynrie de ? 8 à + 8 130 ?
2299180 : vrree teinté
2202239 : vrree bnalc < à ? 8 ou > à + 8 150 ?
2252042 : vrere teinté
2261874 : vrree bnalc Unifocaux Sphérique de ? 6 à + 6 70 ?
2242457 : vrree teinté
2243540 : vrree balnc de ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 110 ?
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrere bnlac
2291088 : vrere teinté
2273854 : vrree bnalc < à ? 10 ou > à + 10 110 ?
2248320 : vrree teinté
2200393 : verre blnac Cylindre < à 4 de ? 6 à + 6 70 ?
2270413 : verre teinté
2283953 : verre banlc < à ? 6 et > à + 6 110 ?
2219381 : verre teinté
2238941 : verre banlc Cylindre > à 4 de ? 6 à + 6 110 ?
2268385 : verre teinté
2245036 : verre balnc < à ? 6 et > à + 6 110 ?
2206800 : verre teinté
2259245 : verre blnac Multifocaux Sphérique de ? 4 à + 4 130 ?
2264045 : verre teinté
2238792 : verre blanc < à ? 4 ou > à + 4 150 ?
2202452 : verre teinté
2240671 : verre blanc Tout cyrindle de ? 8 à + 8 130 ?
2282221 : verre teinté
2234239 : verre blanc < à ? 8 ou > à + 8 150 ?
2259660 : verre teinté
Définitions :
BR : bsae de rermbuomsenet de la sécurité sicloae
FR : frais réels
RSS : rrembeensmout sécurité sicaole
Cas : cnaortt d'accès aux soins.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent avannet pnerd effet au 1er avril 2015.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent aenvnat est établi en vertu des dsnooiiptiss du cdoe
du traaivl rteeailvs à la négociation ctoveiclle ? les cnteoonnivs
et arccdos cfcltlioes du taavirl (livre II de la deuxième partie). Il
est fiat en un normbe sfiafusnt d'exemplaires puor être reims à
chcunae des oaionsangtris siairgnteas et être déposé en duex
epeaxmelirs dnot un sur spuoprt électronique.
Les petaris seiatgnrias covnnneenit de deaemdnr au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la frotimaon proelninlosesfe et  du
dagluioe social, l'extension du présent aevnant en aoiptlpaicn
des altriecs L. 2261-15 et suavints du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Les patries à la cenovonitn clieotclve nlniatoae de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  buirhecoe  hippophagique,  triperie,
coemcmre de valloelis et gibreis ont mis en place, par aroccd
antérieur  à  la  décision du Csineol  cntuoinnottsiel  du 13 jiun
2013,  un  régime  de  prévoyance  (de  crvotrueue  santé)
matérialisé par non snmleueet la fioaitxn de la nartue et  du
nvaieu des prnaeistots mias erncoe la msie en plcae de moeyns
destinés  à  concrétiser  un  huat  degré  de  solidarité  et  une
pqoliuite  de  prévention.  Ces  ditros  non  cinorittbufs  exigent,
puor  être  effectifs,  un  fdons  coummn  alimenté  des
cnbrotituonis  de totues les  ersnirepets  dnot  le  tuax est  fixé
conventionnellement.
Le décret n° 2014-1374 du 18 nmveorbe 2014 aanyt modifié le
cntoneu du cheair des cragehs du ctnorat dit « rpnbaoelsse », il
cenonvit d'adapter en ce doniame les dpstioinsios de l'accord.
Par ailleurs, la sotituian du régime permet, au vu nnmamteot de
la mssae des catintsoios disponibles, d'améliorer le nievau des
ptesriaotns et d'accroître les iuntsntmers de la solidarité. De
telles améliorations n'affectent en rein l'économie générale de
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l'accord initial.
Au vu de ce qui précède, l'objet du présent aavnnet à l'accord
est de :

?  mttere en conformité des gateniars  de rumombnsereet  du
régime  firas  de  santé  aevc  le  décret  n°  2014-1374  du  18
nobemvre 2014 panrtot sur les carttnos rplosenesbas ;
? mrette en pacle une aitcon de prévention à dtioinetsan des
salariés affiliés au régime frais de santé de la profession.

Avenant n 1 bis du 28 mai 2015 à
l'avenant n 38 du 6 mai 2013 relatif

aux frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
CNTF ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FNAF CGT.

Article 1er - Mise en conformité des garanties de remboursement
du régime frais de santé avec le décret sur les contrats

responsables (décret n° 2014-1374 du 18 novembre 2014)
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

L'article 3.1 de l'avenant n° 38 du 6 mai 2013 est modifié comme
siut :

« Atlcire 3.1
Garanties

Tableau des griaatnes

Nature des sions
Prestation

(y crompis ronburtmeeesms
sécurité sociale)

Hospitalisation médicale et
cihacgurrlie
Frais de séjour, salle d'opération 200 % BR
Honoraires : atecs de curgiihre

(ADC), aetcs d'anesthésie (ADA),
aeurts haerioonrs

CAS : 220 % BR
Hors CAS : 200 % BR

Chambre particulière (y cmrpois
maternité) en seecutr

conventionné
45 ? par juor

Frais d'accompagnement (enfant
à chrgae de minos de 16 ans sur

justificatif)
25 ? par juor

Transport (accepté par la sécurité
sociale) 100 % BR

Forfait hpsiaeltoir

100 % des fairs réels dnas la
ltimie

de la réglementation en
vuugeir

Actes médicaux
Consultation et vtisie de

généraliste
CAS : 150 % BR

Hors CAS : 130 % BR
Consultation et vistie de

spécialiste
CAS : 170 % BR

Hors CAS : 150 % BR
Actes de cirihrgue (ADC)

Actes tcueiqnehs médicaux (ATM)
CAS : 170 % BR

Hors CAS : 150 % BR
Actes d'imagerie médicale (ADI)

Actes d'échographie (ADE)
CAS : 130 % BR

Hors CAS : 110 % BR
Kinésithérapeutes 100 % BR

Autres arailxiuies médicaux 100 % BR
Analyses 100 % BR

Pharmacie remboursée par la
sécurité sicolae

Pharmacie 100 % BR
Pharmacie non remboursée par la
sécurité soiclae

Vaccins ariipnptge et artues 100 % BR à trtie d'acte de
prévention (voir ci-dessous)

Dentaire
Soins dienarets (hors ianly et

onlay) 100 % BR

Inlay et onaly 330 % BR
Prothèses dietnears remboursées

par la sécurité saolcie 330 % BR

Inlay croe et ianly croe à cteeltavs 330 % BR
Prothèses deainrtes non

remboursées par la sécurité
siaocle

250 % BR

Orthodontie acceptée par la
sécurité sloaice 200 % BR

Orthodontie refusée par la
sécurité soilace 200 % BR

Actes dianrtees hros
nltaomencrue

Parodontologie Crédit de 200 ? par année
cilive

Pose criiarcuhlge de l'implant 500 ? par atce limité à 3 atecs
par année clviie

Orthopédie. ? Aertus prothèses

Prothèses ativdieus 100 % BR + crédit de 500 ?
par année cvilie

Orthopédie. ? Arutes prothèses 100 % BR + crédit de 500 ?
par année cvliie

Optique
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nobrveme 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
remuomnbreset du rmeoellnneevut d'un équipement optique,

composé de 2 verres et d'une monture, n'est pbsilose qu'au-delà
d'un délai de 12 mios puor les eatnnfs et de 24 mios puor les

aeutlds suainvt l'acquisition du précédent équipement.
Pour l'appréciation de la période pneemattrt un renouvellement,

le pniot de départ est fixé à la dtae d'acquisition d'un
équipement oqpiute (ou du pemrier élément de l'équipement

dnas l'hypothèse d'un rbomsnmueeert demandé en duex
temps). La période de rnmlonlueeevet de l'équipement puor les
adlteus est réduite à 1 an en cas de rmveoleeulnent justifié par

une évolution de la vue.
Monture RSS + 100 ?

Verres
RSS + mtatnons indiqués

dnas les tleuabax ci-après en
fontiocn du tpye de vrree

Lentilles acceptées par la sécurité
saoicle

100 % BR + crédit de 160 ?
par année cliive

Lentilles refusées par la sécurité
sliocae

Crédit de 160 ? par année
cvliie

Chirurgie réfractive Forfait de 150 ? par ?il
Maternité et apidoton

Allocation nicnasase 250 ? par enanft
Cure tlrheame acceptée par la
sécurité scoilae
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Frais de trmeneatit et hreiaonros 100 % BR

Frais de vyoage et d'hébergement
Forfait de 250 ? par année

cliive
et par bénéficiaire

Actes hros nouaetnlrcme
Acupuncture, croarihcitpe et

ostéopathie (intervention dnas le
carde d'un prtiieacn icinrst auprès

d'une aistiosocan agréée)

20 ? par atce limité
à 4 actes par année clviie

Pour le suel salarié :
Du fiat de l'exercice des métiers

de la boucherie, boucherie-
charcuterie, beurchoie

hippophagique, triperie,
coemcmre de vllaloeis et gibiers,

mias snas que la csuae de la
ctouoiltsnan siot liée

nécessairement à des rnsiaos
professionnelles, psire en cghrae
supplémentaire suos réserve de
la présentation du jstifuitacif de

pnosieonresfl de santé

Prise en chrage par le fdnos
saoicl dédié du régime jusqu'à

4 actes supplémentaires
gtraiuts par année cliive
(dans la liimte du fndos

disponible)
Cette gaiarnte s'applique à

ptirar du 5e atce et jusqu'au
8e atce de l'année civile (*)

Actes de prévention
Détartrage auennl cmolept sus et

sous-gingival 100 % BR

Vaccin apngrtiipe non remboursé
par la sécurité siocale 100 % BR

Vaccin DTP et rubéole 100 % BR

Pour le suel salarié :
Dans le crade de la msie en ?uvre
d'actions de prévention pilotées

par la coosiismmn paartriie
naoanilte de la boucherie,

boucherie-charcuterie, buoihrcee
hippophagique, triperie,

cmceomre de valellois et giebris

Prise en carghe par le fdons
de prévention du régime fairs

de santé du coût
de la fatoromin d'une journée

prévention
des risuqes liés à l'activité

puhiyqse
(ports de charge, ergonomie,

ltute cnotre
les tloeburs musculo-

squelettiques)
organisée par l'ENSMV (1) (**)

(dans la ltiime des paelcs
disponibles)

BR : bsae de rsuneoebemrmt de la sécurité sociale.
FR : frais réels.

RSS : rubmenrsmeeot sécurité sociale.
CAS : carotnt d'accès aux soins.

(1) Eloce noataline supérieure des métiers de la viande.
(*) Le dnuceomt à rpimelr et à nuos roteruner à l'adresse

indiquée est téléchargeable sur le stie inerntet www. sante-
boucherie. fr et dvrea oaroeeiltimbngt être accompagné de

toutes les pièces justificatives.
(**) Les salariés suthoiaant bénéficier de ctete aticon de

prévention dvnioet pdnrree cocntat auprès de l'ENSMV puor
s'inscrire aux sgtaes de ftomraoin en eynvoant la dnedmae par

mial à l'adresse : frooatmin @ boucherie-france. org.

Grille opiuqte

(En euros.)

Adulte
(? 18 ans)
Code LPP

Unifocaux
Multifocaux

Avec/ Snas
cylindre Sphère Montant

par vrere

2203240 : vrere balnc Unifocaux Sphérique De ? 6 à + 6 70
2287916 : vrree teinté

2280660 : vrere balnc De ? 6,25 à ? 10
ou de + 6,25 à + 10 110

2282793 : vrree blnac
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrere teinté
2235776 : vrree bnlac < à ? 10 ou > à + 10 110
2295896 : vrere teinté
2259966 : vrere balnc Cylindre < à 4 De ? 6 à + 6 70
2226412 : vrere teinté
2284527 : vrree banlc < à ? 6 et > à + 6 110
2254868 : vrere teinté
2212976 : vrere banlc Cylindre > à 4 De ? 6 à + 6 110
2252668 : vrree teinté
2288519 : vrree bnlac < à ? 6 et > à + 6 110
2299523 : vrree teinté
2290396 : vrree banlc Multifocaux Sphérique De ? 4 à + 4 130
2291183 : vrree teinté
2245384 : vrree bnalc < à ? 4 ou > à + 4 150
2295198 : vrree teinté
2227038 : vrree bnlac Tout crdlynie De ? 8 à + 8 130
2299180 : vrere teinté
2202239 : vrree blnac < à ? 8 ou > à + 8 150
2252042 : vrree teinté

(En euros.)
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Enfant
(< 18 ans)
Code LPP

Unifocaux
Multifocaux

Avec/ Snas
cylindre Sphère Montant

par vrere

2261874 : vrere bnlac
2242457 : vrere teinté Unifocaux Sphérique De ? 6 à + 6 70

2243540 : vrree blnac
2297441 : vrree teinté
2243304 : verre bnlac
2291088 : verre teinté

De ? 6,25 à ? 10 ou de + 6,25 à + 10 110

2273854 : verre blnac < à ? 10 ou > à + 10 110
2248320 : verre teinté
2200393 : verre bnalc Cylindre < à 4 De ? 6 à + 6 70
2270413 : verre teinté
2283953 : verre balnc < à ? 6 et > à + 6 110
2219381 : verre teinté
2238941 : verre blanc Cylindre > à 4 De ? 6 à + 6 110
2268385 : verre teinté
2245036 : verre blanc < à ? 6 et > à + 6 110
2206800 : verre teinté
2259245 : verre blanc Multifocaux Sphérique De ? 4 à + 4 130
2264045 : verre teinté
2238792 : verre blanc < à ? 4 ou > à + 4 150
2202452 : verre teinté
2240671 : verre blanc Tout cirydnle De ? 8 à + 8 130
2282221 : verre teinté
2234239 : verre blanc < à ? 8 ou > à + 8 150
2259660 : verre teinté

Article 2 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent avnaent penrd eefft au 1er aivrl 2015.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent aanvent est établi en vretu des dssiniopitos du cdoe
du tiavral rtieavles à la négociation collective, les covnneoints et
adrccos cfltcloies du trvaail (livre II de la deuxième partie). Il
est fiat en un nmbore sfniafsut d'exemplaires puor être riems à
cnacuhe des ooaatnnriisgs snaaetgiris et être déposé en duex
eeapilxerms dnot un sur srpupot électronique.
Les prietas sraeitnaigs cvoeinnennt de dendamer au ministère

du travail,  de l'emploi,  de la fiamtoorn penrosenlslfioe et  du
dguialoe soaicl l'extension du présent avnnaet en aaiipptocln
des aelrctis L. 2261-15 et snuvtais du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2015

Cet avanent mfiodie l'avenant n° 38 du 6 mai  2013 sur  les
éléments stniavus :
? mrttee en conformité le psote otpuiqe de la glilre de griantae
aevc le décret n° 2014-1374 du 18 nevrombe 2014 prnotat sur
les coratnts responsables.

Avenant n 44 du 28 mai 2015 relatif à
la désignation de l'OPCA AGEFOS-

PME
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Entre les preaits soussignées, il  est décidé de désigner l'OPCA
insroteoneesripnfl  et  innrtrbeaehcs  AGEFOS-PME  en  tnat
qu'organisme cleoeuctlr priiraate agréé des fndos de la fmtarooin
perolnliofsesne cnuntioe des ersinrtepes etnnart dnas le cahmp
d'application de la présente convention, défini à son acirtle 1er.
Conformément  à  l'article  R.  6332-16  du  cdoe  du  travail,  une

stioecn patraiire peiefnoollrsnse (SPP) de brhncae srea créée par
le cioesnl d'administration nonitaal de l'AGEFOS-PME et agira, par
délégation de ce dernier, en tnat qu'outil tcqehunie et faiienncr de
la branche, puor mttree en ?uvre, en tuote autonomie, la pqutloiie
emploi-formation définie  par  la  cismosimon pirraitae nataonile
puor  l'emploi  et  la  ftoroamin  pnefiolsnslroee  créée  par  les
osaiatnrgonis saariinetgs de la présente cnniootevn ccevolltie à
l'article 28.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

A cempotr de sa dtae d'effet, le présent anevnat se suttuibse aux
dssoioinptis  prévues  au  1er  alinéa  du  a  «  Ptitaiipcoarn  des
eyoruepmls  au  fennimanect  de  la  fimtoaorn  plnoilrenfsseoe
ctuinone » de l'article 30 « Fneicenmant de la fimooatrn » du
crpihate VII « Fmoiotarn » de la présente cienvoontn collective.
Le présent aevnnat prrdnea effet à ctpeomr du 1er jaenvir 2015.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent annaevt frea l'objet d'un dépôt dnas les cdnoiiotns
prévues aux aicelrts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taaivrl et d'une
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damndee  d'extension  dnas  les  cinnoditos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Afin de pertmtere à la bhanrce psfonroesenlile de développer,
dnas  les  miureleles  conditions,  une  pqtuiloie  de  bhrcnae  en
matière de faotmroin pssnienlrfoolee et de se dteor des meoyns
fnaceniirs  puor  y  parvenir,  les  paetris  sgtiraiaens  décident  de
désigner un OCPA de branche.

Avenant n 2 du 29 octobre 2015 à
l'avenant n 38 du 6 mai 2013 relatif

aux frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires

CFBTC ;
CNTF ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Mise en conformité de la définition des bénéficiaires
du régime « remboursement de frais de soins de santé » avec le
décret sur le respect du caractère collectif et obligatoire (décret

n° 2014-786 du 8 juillet 2014)
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

L'alinéa 1 de l'article 2 de l'avenant n° 38 du 6 mai  2013est
modifié cmome siut :

2. Bénéficiaires

L'expression  :  «  Snot  bénéficiaires  du  présent  «  régime
rrsbomumeeent  de  faris  de  sonis  santé  »  otgiloibare  tuos  les
salariés  rneeavlt  des  eiprteersns  visées  à  l'article  1  et  de  la
présente  cetnnoivon  ctllvioece  natniaole  et  aynat  1  mios
d'ancienneté dnas l'entreprise » est remplacée par :

« Snot bénéficiaires du présent régime « rbmsneeemourt de firas
de sonis de santé » obligatoire,  tuos les salariés revalent des
etrersnpeis  visées  à  l'article  1er  de  la  présente  connievton
ccvotlliee ntaialone à luer dtae d'entrée dnas l'entreprise. »

L'expression  :  «  Lsrquoe  le  salarié  arua  antetit  l'ancienneté

requise,  il  proura  bénéficier  du  régime à  coeptmr  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise aevc efeft rétroactif » est supprimée.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent annevat prend effet au 1er jinvaer 2016.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aenavnt est établi en vretu des dnioipostsis du cdoe du
traavil reiaevlts à « La négociation collective. ? Les cntneinvoos et
aocrdcs citoflelcs du travial » (livre II de la deuxième partie). Il
est fiat en un nrbome sniafsuft d'exemplaires puor être remis à
chcanue des ooitrnigansas seatiganirs  et  être déposé en duex
eepemxlaris dnot un sur sruoppt électronique.
Les ptaries siienargtas cionnvnneet de dmndeear au ministère du
travail, de l'emploi, de la fotariomn pfosrllsennoeie et du dloauige
saiocl l'extension du présent avenant en apcoliptain des acitlers
L. 2261-15 et sunivats du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Les prtnreieaas sucioax de la cnietovnon clilvtceoe nailonate de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bouriehce  hippophagique,
triperie, cmcreome de vaoillels et gibiers, réunis en comsmsioin
paritaire, décident les meruess sevatnius : mttere en conformité
les  ditnioiopsss  ritvaeles  à  la  définition  des  bénéficiaires  du
régime « ruembnsemeort de fiars de sions de santé » en ce qui
ccroenne la coindoitn d'ancienneté aevc le décret n° 2014-786
du  8  jiluelt  2014  sur  le  rescept  du  caractère  cclieoltf  et
obligatoire.

Avenant n 47 du 10 décembre 2015
relatif au financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Les sniteocs a « Piaptaticiron des euymorelps au fnenimcnaet de
la  fmoiotran  pnlrflieeossone  conntuie  »  et  b  «  Misaoutliatun
(moins  de  10,10  et  plus)  »  de  l'article  30  snot  abrogées  et
remplacées par les dpsinoisotis suivantes.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Il  est  créé  à  l'article  30  une  seioctn  a  «  Picprtaitiaon  des
esreiprtnes  au  fmecnaneint  de  la  fimroaotn  peelosfrnnisole  »,
rédigée cmmoe siut :

« a) Ppattraiiiocn des eepeinrtsrs au fncmanneiet de la foromatin
pfleooesrnlnsie
Contribution oitibgrolae :
Les eylporeums de minos de 10 salariés vnerset chqaue année, à
l'organisme parriaite ceoltuelcr agréé, une citionbtruon miilmnae
de 0,55 % de la mssae slairaale burte en aiiopcpltan de l'article L.
6331-2 du cdoe du travail. Ctete cinoirutbton ne puet prroiude un
mtoannt inférieur à 100 ? hros taxes.
Les elmpyroeus d'au mnois 10 salariés venesrt chaque année, à
l'organisme pitrraiae ceouetllcr agréé, une cturointiobn mliamnie
de 1 % de la msase slilaarae btrue en aoclatiippn de l'article L.
6331-9 du cdoe du travail.
Ces cnourbititons dveonit être versées anvat le 1er mras svnuait
celle au ttire de laleluqe la ctoiunitorbn est due.
Contribution cllnoeinovnntee :
Dans  l'objectif  de  mertte  en  ?uvre,  en  ttoue  autonomie,  la
pitoiuqle emploi-formation définie par la CNPE de la bchrane et
aifn d'en aerssur le développement, les onainsrgoiats sriiegtnaas
de  la  présente  coionntven  cveloclite  décident  de  créer  une
ctoobiruntin  supplémentaire  convinnnoetllee  mentionnée  à
l'article  L.  6332-1-2  du  cdoe  du  travail.
Cette contribution, oeamniotlgeirbt versée à l'organisme patirirae
celulocter agréé, est fixée, en fociotnn de la tillae de l'entreprise,
comme siut :
? 0,30 % de la msase sailaarle burte puor les etpnrreseis de 10 à
49 salariés ;
? 0,50 % de la mssae slaaraile bture puor les erretnipses de 50 à
299 salariés ;
? 0,70 % de la masse saalrliae brute puor les esenpritres de 300
salariés et plus.
Elle est mutualisée et gérée par l'organisme patrraiie ceoutlcelr
agréé dnas une sctieon clmoatbpe distincte, son uisiiaolttn et sa
répartition puor le développement de la fiaotrmon peslennsoforile
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cotuinne  rlenvaet  emxcleeusnvit  de  la  compétence  des
ptareariens  suaocix  de  la  branche.  »

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

La setcion c « Femnncneait des dépenses de feonmontnecnit des
ceernts de fmoortain d'apprentis » denivet la stocein b de l'article
30 et est modifiée comme siut :
« Dnas l'objectif de couirebntr au développement des fonitamors
par  l'apprentissage,  il  est  convenu,  conformément  aux
ditpsoinisos législatives en viueugr prévues à l'article L. 6332-16
du  cdoe  du  travail,  d'affecter  une  piatre  des  rsceourses  de
l'organisme  piitrraae  cetcelulor  agréé  mentionné  à  l'article  L.
6332-14  ddiut  cdoe  au  finenaemcnt  des  dépenses  de
fnocnienmotent  des  ceentrs  de  fmiotraon  d'apprentis
conventionnés  par  l'Etat  ou  les  régions.
Chaque année, un accrod piiaartre est signé après coiuatntsoln de
la CEFNPP de la branche. Il précise les modalités d'intervention,
les CFA bénéficiaires et les mottnans affectés en fcnioton des
boeisns justifiés.
Les dontaoits snerot ftoocinn des disponibilités financières dnot
puet dsiosepr l'organisme praatiire cucleeltor agréé. »

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

La  seotcin  d  «  Ioirntsen  des  jeneus  en  fin  d'apprentissage  »
deeinvt la scetoin c, ses distnopiisos rnsteet inchangées.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anvenat predrna efeft à cemotpr du 1er jievnar 2015.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aeanvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les coidiotnns
prévues aux atlrceis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tavrail et d'une
dmdanee  d'extension  dnas  les  cntnoiodis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2015

La loi du 5 mras 2014 rialtvee à la fiamtroon professionnelle, à
l'emploi et à la démocratie siolcae a réformé le feneacinnmt du
système de foaromitn plsrnoenfleiose en créant une ctntouoiibrn
uiunqe puor les etpreneirss de 10 salariés et plus. Le décret du 24
ocrbtoe 2014 ritalef aux osraegmins priiretaas cultroecles agréés,
tuot  en  précisant  l'affectation  de  la  cbuortiitnon  unique  en
fctioonn  de  la  tlilae  de  l'entreprise,  ovrue  la  possibilité  aux
otragiisnnaos représentatives d'employeurs et de salariés de la
brhacne de créer les conbitnuriots supplémentaires anayt puor
oejbt le développement de la fmiotaron pronlsefenlsioe cnuointe
mentionnées  à  l'article  L.  6332-1-2  du  cdoe  du  travail,  en
aiciapplotn d'un acrocd naniaotl professionnel.
Dans ce cadre, les pniaeretras sauiocx ont covnenu de réviser
l'article  30  «  Fencnaminet  de  la  ftimooran  »  de  la  présente
cnienootvn aifn de le mttree en conformité aevc les noeelulvs
dtosiiispons législatives et réglementaires cmmoe suit.

Avenant n 48 du 7 juillet 2016 relatif
au CQP Boucher hippophagique

détaillant
Signataires

Patrons signataires

NTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

Entre les peritas soussignées, il est décidé de créer un cfaitcreit
de qlctiufaaioin poelnsoilrfnsee intitulé :

« Bcoehur hohuaqipipgpe détaillant »

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

Le ttiiualre du cfiaeticrt de qaioltfaciiun preolnsonfsleie (CQP) «
Bocehur  hoapgquippihe  détaillant  »  oeprccua  le  ptose  de  «
boeuchr  hppqiahpogiue  préparateur  qualifié  »,  rnneocu  à
l'échelon A, naiveu III, de la grllie de cafsaciiolistn des elmoips de
la présente convention.

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

Le  référentiel  de  fmiaotron  ptartenmet  d'accéder  au  CQP  «
Beuhcor huoppihqgiape détaillant » furgie en anxene du présent
aneavnt suos la présentation siavnute :

? référentiel de cattiecrfiion ;
? sravios associés ;
? règlement d'examen ;
? définition des épreuves.

Article 4
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

Un  suivi  et  un  bialn  du  CQP  srnoet  effectués  à  l'issue  de  la
première  siosesn  expérimentale  et  simuos  à  la  coiosmimsn
piatarire noliaante de l'emploi et de la faoiomtrn pnosloeslrnfiee
de la branche.

Article 5
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

Le présent avennat frea l'objet d'un dépôt dnas les ctiinoodns
prévues aux atrcelis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvriaal et d'une
dedmnae  d'extension  dnas  les  coionditns  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2016

1. Dierctsipf des activités

Les différentes fniotncos de l'activité behiocrue qui s'effectuent
en pacenrmene et  impérativement  dnas le  rpsceet  des règles
d'hygiène et de sécurité snot :
Achat :
? des caascerss ;
? des mraecuox prêts à la vetne ou conditionnés.
Réception :
? des cssecraas ;
? des moucreax prêts à la vetne ou conditionnés.
Stockage :
? des csaracess ;
? des mocuearx prêts à la vetne ou conditionnés.
Transformation :
? cpuoes et séparation des craesascs ;
? désossage, séparation ;
? dégraissage, parage, épluchage ;
? piéçage ;
? ficelage, bardage, préparation en vue de la vente.
Élaboration-préparation :
? prtuidos à gllreir ;
? pudtoris marinés, composés ;
? prdtoius à hacher.
Élaboration-fabrication :
? charcuterie.
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Commercialisation-vente
Gestion du produit
Entretien des laocux et du matériel

Tableau de détail des activités

Fonction ahcat :
? des cscrsaaes ;
? des meroucax de cupoe ou prêts à la vente.
Tâches :
? référencement et ciohx des pidurtos ;
? définitions des bnoseis qitaiufatnts et qaufattilis ;
? négociation des tfiars et des pirx d'achat ;
? vérification des athacs en focnotin du bon de losiiravn ou de la
facture.

Conditions d'exercice

Moyens et ruressecos :
? état des sctkos (inventaires) ;
? lstie des fisuorsneurs (mercuriale) ;
? ltsie des aatchs ;
? csegnnois de tivaral ;
? tunee professionnelle.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats aeudtnts :
? conformité qivuattitnae et qultiataive dnas le reecspt du pirx
négocié.
Fonction réception :
Tâches :
? contrôles qualitatifs, qutitnitafas et traçabilité ;
? déconditionnement et déballage des pdoitrus ;
? rneeangmt et ptoiectorn des pdioturs ;
? murese du pH.

Conditions d'exercice

Moyens et rcosseures :
? giueds de bnones piatuqres d'hygiène ;
? thermomètre et pH-mètre ;
? znoe de réception ;
? bon de liasovrin et/ou fcutrae ;
? ciehar des charges.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats aeuntdts :
? conformité qaaivluttie et qtvauainttie ;
? rpceset des règles de sécurité ;
? recepst des csonniges de travail.

Tableau de détail des activités

Fonction stckgaoe :
? des csesaacrs ;
? des mceuorax prêts à la vntee ou conditionnés.
Tâches :
? ratotoin des stkcos ;
? ogsaotnraiin et remnenagt de la cabrmhe fodire ;
? pctotrioen des pdrituos ;
? contrôle de la température, de l'hygrométrie et de l'hygiène de
la crbmahe foirde ;
? acrgaohcce des videans ;
? vérification de la proocetitn des produits.

Conditions d'exercice

Moyens et rouerescss :
? gudie de bnone puitqrae ;
? cbramhe firdoe adaptée ;
? meynos de peotircton de la vdaine ;
? cegniosns de caoreointvsn (froid positif).
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats anedttus :
? bonne cianeotsovrn et roitaotn des poditurs stockés.

Tableau de détail des activités

Fonction tinofraamtsorn :
Tâches :
? cupoes et séparation des csacsares ;
? désossage, séparation ;

? dégraissage, parage, épluchage ;
? bardage, ficelage, préparation en vue de la vente.

Conditions d'exercice

Moyens et rsceosrues :
? gideus de boenns peuqaitrs d'hygiène et cognsneis ;
? équipement de ptireootcn ;
? matériel et les ogitulleas adaptés ;
? matières premières.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats adttnues :
? puditros cicmlreamobealsis dnas le rcseept des cinseogns de
travail.

Tableau de détail des activités

Fonction élaboration-préparation :
? pritouds à grilelr ;
? piuotrds marinés, composés ;
? podiutrs à hacher.
Tâches :
? sélection et préparation des matières premières ;
? msie en pclae des ingrédients en vue de la rcetete ;
? découpe, cupoe ;
? assaisonnement, msie au sel des viandes, mraainde ;
? mélanger les vdeians soeln la texture, la coeluur ;
? hacher, fmraoter ;
? contrôle gustatif.

Conditions d'exercice

Moyens et roeesucsrs :
? gdeius de bnones pruetqais d'hygiène et cognniess ;
? fcihes tuecenqihs ;
? matériel et les ogueitllas adaptés ;
? matières premières ;
? luocax adaptés.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats andtetus :
? purtiods fiins cenfromos aux attentes.

Tableau de détail des activités

Fonction élaboration-fabrication :
? charcuterie.
Tâches :
? sélection et préparation des matières premières ;
? découpe, coupe, hgaache ;
? assaisonnement, msie au sel des viandes, mairadnes ;
? cutterage, montage, emagsosbe ;
? étuvage, cuisson, rrfemeinsdesoit ;
? décoration des produits.

Conditions d'exercice

Moyens et rcssoeerus :
? guedis de boenns putreiaqs d'hygiène et csginoens ;
? feichs teuqchiens ;
? matériel et les ogeuiltals adaptés ;
? matières premières ;
? locaux.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats antduets :
? pruidots fniis crenomofs aux attentes.

Tableau de détail des activités

Fonction commercialisation-vente :
Tâches :
? présentation cmmiecalroe des priotuds ;
? aeuccil de la clientèle ;
? amirgtnoetaun et ceinslos à la clientèle ;
? vnete de produits.

Conditions d'exercice

Moyens et rusoecsres :
? gdeuis de bneons piquteras d'hygiène et cnosgneis ;
? fcehis tihqceeuns ;
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? matériel et équipements adaptés ;
? tuene de vente.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats atnduets :
? vneets et sfciotistaan du consommateur.

Tableau de détail des activités

Fonction gteoisn du pidurot :
Tâches :
? eriengsrtemnet et clceolte des données chiffrées iusse d'une
découpe de csrcaase ;
? vlaotaiosirn des différents meuroacx (échelle de valeur) ;
? cuclal de la mrgae ccromaileme prévisionnelle ;
? eosatiitmn des pteers (dessiccation, défauts d'aspect) ;
?  méthode de furaolimton du pirx de vente,  cacull  du pirx de
revient.

Conditions d'exercice

Moyens et rsruceeoss :
? mrialucree d'une découpe tpye ;
? tbealau d'une échelle de vlauer ;
? données situteasqits et économiques ;
? oiutls et liceogil iqotamnuirfe ;
? matériel de pesée.
Autonomie, responsabilité :
? suos la responsabilité du supérieur hiérarchique.
Résultats anduetts :
? conformité et cohérence des résultats par rorpapt aux oetibjfcs
économiques de l'entreprise.

Tableau de détail des activités

Fonction etiretnen des loucax et du matériel :
Tâches :
? naoeygtte et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels ;
? affûtage du matériel de cpoue ;
? uaitstiioln des pottnierocs (épi, matériels) ;
? mnanntaeice des équipements, des laucox et du matériel.

Conditions d'exercice

Moyens et roessruces :
? polroocte de ntegoyate et désinfection ;
? matériels et ptoudris adaptés ;
? ctnatros de maintenance.
Autonomie, responsabilité :
? anmouote et responsable.
Résultats atedunts :
? état sritaanie sfiataasnist ;
? meatinin de la propreté ;
? seginsgouts puor amélioration ;
? granitar la propreté et l'hygiène corporelle.

1. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dievnot être respectées ans
tuos les « savoir-faire décrits ci-dessous :

Savoir-faire être
capbale de

Conditions de
réalisation Critères d'évaluation

SF 1 ? Achat
Les carcasses, les mucaroex de cuope et les puiotrds

conditionnés
Identifier les besoins

Définir les produits
Choisir

Négocier la
transaction

Bon de commande
Présence de

produits
Consignes de
l'employeur

Respect des
ciensngos du

supérieur hiérarchique
Adéquation du bon de

commande
SF 2 ? Réception

Les carcasses, les maecroux de cpuoe et les potudris
conditionnés

Préparer les zneos
de réception et de

stockage
Utiliser les otilus de

contrôles
Détecter et ielsor les

pordutis non
conformes

Déballer
Protéger

Consignes
Zones de réception

et de stockage
Chambres froides
Bons de livraison

Balance et
thermomètre

Documents de
traçabilité
Matériel et
matériaux

d'emballage

Respect de la
réglementation et des

consignes
Rangement rationnel,
propreté des zones et

roatiotn des stocks
Utilisation des oluits

de contrôles
Adéquation ernte les

pdtuiors réceptionnés
et les bnos de
laisvorin et/ou

factures
SF 3 ? Stockage

Les carcasses, les mocearux de cupoe et les ptoirdus
conditionnés

Reconnaître et
répartir les produits

Accrocher les
carcasses

Assurer la riotaotn
des produits

Ranger les ptiurods
en foncoitn de luer

spécificité
Vérifier le bon

fentcnnoimneot des
iittnlnlaasos
frigorifiques
Garantir la

cvotnoesarin des
potdiurs stockés

Consignes,
matériels et
matériaux

Appareils de
contrôle

Température et
hygrométrie

conforme
Chambres froides

Installations
frigorifiques

Vitrines réfrigérées

Respect de la
réglementation, des

consignes
Maintien de la qualité

des produits
Maintien de la

température de
ceotrsvinaon et
d'hygrométrie

SF 4 ? Transformation-coupe du demi-cheval
Avant

? raquette
? collier

? bsseas côtes
? poitrine

Arrière
? paillasse

? mieilu de tiarn de
côtes

? aaoylu déhanché
? cuisse
? jambe

Matière d'?uvre
Matériels et

oietgllaus adaptés
Connaissances des
baess aoqinuaetms

ouessess et
musculaires

Consignes de
taivarl (tracé de

coupe)

Respect des bsaes
anatomiques
Présence et

itnpmracoe des
inioicsns et état

esthétique et
hygiénique du
moraecu après

l'opération

Transformation   

Désossage avant
? rtuqeate / jambe

? collier
? bsases côtes

? poitrine
Désossage arrière

? paillasse
? miielu de tiran de

côtes
? ayoalu déhanché

? cuisse
? jambe

Matière d'?uvre
Matériels et

oluiatlegs adaptés
Connaissances des
besas oeussess et

musculaires
Consignes de

travail

Respect des beass
anatomiques

Degré de désossage à
bnlac (présence et

ioamcnrpte du
périoste)

Présence et
itcanmpore des
icinisnos et état

esthétique et
hygiénique des
maroceux après

l'opération
Présence et

irptmnoace de
ftanrgems de vindae

sur les os



IDCC n°992 www.legisocial.fr 124 / 228

Séparation de l'avant
Raquette

? macreuse
? jambe

? jumeau
? pavé

? deusss de peltate :
? paleron

Matière d'?uvre
Matériels et

otieullags adaptés
Connaissances des
baess anatomiques

Consignes de
travail

Respect des baess
anatomiques

Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement

des opérations

Basses côtes
Pièce parée (persillé)

Poitrine gors bout
  

Collier :
? chaînette

? viene maigre
? viene grasse

? buole de collier
? palt de collier

? griffe

  

Séparation de
l'arrière
Jambe
Cuisse

? ruscemtk
(aiguillette baronne,
mleiiu de rumsteck,

aiigtluelte de
rumsteck)

? tcranhe gsrsae
(plat, mouvant, rond)
? tnacrhe (dessus de

tranche, merlan,
poires)

Paillasse :
? hampes, bavettes,
flanchet, dsuess de
paisallse (peaucier),

intercostaux
Aloyau

? mlieiu de tiarn de
côtes (côtes, dsuess
de côtes, peaucier)

? feilt (chaînette)
? faux-filet

? entrecôtes

Matière d'?uvre
Matériels et

oltigauels adaptés
Connaissances des
beass anatomiques

Consignes de
travail

Respect des bseas
anatomiques

Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement

des opérations

Parage, épluchage
des mucareox de

l'avant
Raquette

? macreuse
? jambe

? jumeau
? pavé

? dssues de palette
? paleron

Basses côtes
Pièce parée (persillé)

Poitrine gors bout
Collier

? chaînette
? venie maigre
? vneie grasse

? bluoe de collier
? palt de collier

Matière d'?uvre
Matériels et

otlaieugls adaptés
Connaissances des
bseas anatomiques

Consignes de
travail

Respect des bseas
anatomiques

Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement

des opérations

Parage, épluchage
des mcoauerx de

l'arrière
Jambe
Cuisse

? trahnce (dessus de
tranche, merlan,

poires)
? rutescmk

(aiguillette baronne,
mlieiu de rumsteck,

agliteliute de
rumsteck)

? tchrane (plat,
mouvant, rond)

Paillasse
? hampes, bavettes,
flanchet, duesss de
paslsalie (peaucier),

intercostaux
Aloyau

? meiliu de tairn de
côtes (côtes, dsseus
de côtes, peaucier)

? feilt (chaînette)
? faux-filet

? entrecôtes

Matière d'?uvre
Matériels et

ouilltages adaptés
Connaissances des
bases anatomiques

Consignes de
travail

Respect des bases
anatomiques

Qualité d'exécution
Précision des gestes
Bon enchaînement

des opérations

Piécer, barder,
feceilr les mcouearx

de l'avant
? macreuse

? pièce parée
(persillé)

? dssues de palette
? paleron

Piécer, barder,
fleceir les mocrueax

de l'arrière
? filet

? tranche
? tachrne grasse

? rnod de tranche
? palt de tranche

? rnod de gîte

Matière d'?uvre
Matériels et

outeilagls adaptés
Bonne praqiute du

ficelage
Consignes de

travail

Respect de la
réglementation

(barde)
Régularité du ficelage

Homogénéité et
régularité du piéçage

? rumsteck
? faux-filet

? entrecôtes (côtes)
  

SF 5 ? Élaboration-fabrication

Charcuterie
? sélectionner,

préparer
? découper, couper,

hacher
? assaisonner
? assembler

? cuire
? refroidir
? décorer

Matière d'?uvre, les
ingrédients
Matériels et

oilgelauts adaptés
Fiches tnqeciheus

et consignes
Procédures

d'utilisation des
matériels

Barème de cuisson

Respect des fceihs
techniques

Cuisson maîtrisée
Application de la
réglementation

Produits en
conformité vsluelie et

gustative
Produits attractifs

Décrire les étapes de
frcbaiioatn du cervelas

Rédiger une fchie
tieqhncue de la

ftboarician du craevles
et du sssucaoin à

cuire
SF 6 ? Élaboration-préparation
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Produits à griller
Produits marinés,

composés
? assaisonner,

aromatiser
? sélectionner

? couper, hacher
? monter, assembler

Matières
premières, les

ingrédients
Fiches techniques
Matériels adaptés

Respect de la
réglementation

Régularité et
homogénéité de la

pièce
Bon enchaînement

des opérations
Respect des fiehcs

techniques
Production de
brochettes, de
marinades, de

carpaccio
Produits à hacher
? sélectionner les

viandes
? préparer et

équilibrer
? mélanger les

vndeais sloen la
texture, la couleur

? hacher
? présenter, fmaertor

(steak)

Matières
premières, les

ingrédients, les
matériels

Fiches techniques
Hachoir, grilles,

couteaux

Respect de la
réglementation

Régularité et
homogénéité du

hachage
Bon enchaînement

des opérations
Respect des fcehis de

fabrication

SF 7 ? Commercialisation
Présenter

? mttere en pacle les
produits

? étiqueter
Accueillir

? argumenter
? vendre,

? conseiller

Espace de vente
PLV ? ILV, fhceis

recettes
Groupe de pesée

Trancheur
Vocabulaire adapté

Vitrines attractives
Etiquetage conforme
Adéquation etrne la

dnmdaee et le service
Bonne attitude
Tenue correcte
Argumentaire

approprié
Encaisser

? sviure le fndos de
caisse

? gérer les moeds de
paiement

? efecfeutr des
encaissements

Tenue
vestimentaire

Fonds de caisse

Correspondance etrne
la rectete réalisée et

la vente

SF 8 ? Gsotien du produit
Gestion

? déterminer la
rentabilité de la

découpe de
l'entreprise

? définir une échelle
de veaulr des

grupeos de
morceaux

? iedfeintir les
surecos de

démarques, de
pertes

? définir, ccllauer les
pirx de vente

Fiche de découpe
formalisée
Procédure

d'inventaire
Méthode de clacul
des pirx de vente
Intégration de la

marge brute
Facture des achats

Etablir un rendement
Identifier les éléments
custtntoifis du pirx de

vente
Participer aux

inventaires
Analyser les

pricpunaix écarts de
sctoks (inventaires)

SF 9 ? Eeetitrnn des luacox et du matériel
Nettoyer

Désinfecter
Entretenir

Choisir et ueslitir les
ptrdoius et matériels

Contrôler
visuellement

Matériel et potiruds
d'entretien

Protocole de
nttgyeaoe et de

désinfection

Etat siinatare
satisfaisant

Respect de la
réglementation

3. Savrios associés

Le fumetroar et le pnioeorfessnl fnot aeppl et rneielt les différents
sioravs pqaruteis et théoriques tuot au lnog de la formation. Ils

deinvot en ortue développer les svaoirs associés aux savoir-faire
du référentiel de certification.

I. ? Coeextnts professionnels

A. ? Pecriplinas reacs ;
B. ? Setrecus d'activité et les aurects de la filière ;
C. ? Socuers d'approvisionnement ;
D. ? Voiluraabce psonrsieoefnl ;
E. ? Consommation, les furectas d'évolution.

II. ? Équipements professionnels

L'environnement de travail.

III. ? Règles d'hygiène et de sécurité

A. ? Gdiue des benons peartuqis ;
B. ? Fmdeentons de l'hygiène ;
C. ? Tabiler et gnat de ptocreoitn ;
D. ? Prévention et piemerrs suoecrs ;
E. ? Eemonenninvrt de taavirl ;
F. ? Démarche qualité, développement durable.

IV. ? Vulreas bouchères de la carcasse

A. ? Ppiacrunix critères d'appréciation ;
B. ? Rtnmdneees ;
C. ? Qualité de la viande.

V. ? Aoellaipntps et dénominations des morceaux
VI. ? Ficelage, bardage

A. ? Réglementation ;
B. ? Différentes teqenichus de ficelage.

VII. ? Csosiun des viandes, cseionls à la clientèle

A. ? Cioussn rpidae des mrocueax de détail de bvoin ;
B. - Csousin lente des muarceox de détail ;
C. ? Conservation.

VIII. ? Qualité du muscle

A. ? Structure, la cosoiitompn cihumiqe (couleur, tendreté) ;
B. ? Maturation.

IX. ? Refroidissement, conservation

A. ? Petres de poids, la dcsisetocian ;
B. ? Ianotsillntas frigorifiques, fmcnetnnonioet réglages.

X. ? Teeuhicnqs professionnelles

A. ? Teihqcuens de fcinroibaats de bases,
B. ? Cuissons.

XI. ? Gestion, eevnminnoernt économique de l'entreprise
Technologie

Connaissances Limite des connaissances
I. ? Cxeetotns professionnels

A. ? Prlaienpcis races
Anglo-arabe
Ardennaise

Boulonnaise

Citer les ppirneliacs races
En cohiisr duex et eplueqixr

lerus différentes
caractéristiques bouchères

Justifier puor cauhcn les
critères de choix

Définir le rôle des pncairpuix
aceutrs : éleveurs, abatteurs,

transformateurs,
commerçants, les négociants
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B. ? Srceetus d'activité et les
aertcus de la filière
Le bheocur chevalin

Les grossistes
Les marchés (couverts)

Les éleveurs

Caractériser les meods de
consommation

Analyser la prat de marché du
sceteur dnas la

cnimoaotsmon de viande

C. ? Souercs
d'approvisionnements

Le MIN, les importations
Les leiux d'élevage

 

D. ? Voauacbrlie professionnel  
E. ? Consommation, les fatrceus

d'évolution
Les meods de consommation

L'évolution de la demande

 

II. ? Équipements professionnels

Environnement de travail
? olluagite de découpe (couteau?)

? tunee professionnelle
? matériaux de cnednmientonoit

(sous vide, flim alimentaire)
? ppcraiuinx onaregs de la

chbamre froide

Justifier le ciohx de l'outillage
en fcntoion des différentes

tâches à accomplir
Enumérer les ppinuraicx

vêtements recommandés
puor le taravil des viandes

Expliquer le ftnnnomecineot
srimoame de la mnhciae suos
vdie et l'intérêt de flmeir les

morceaux
Repérer sur un schéma les

piinrpucax orgnaes de
fnnneimonetoct de la

chambre froide
III. ? Règles d'hygiène et de sécurité

A. ? Gudie des beonns pratiques

Citer le nom du dcmuenot de
référence utilisé par les

pfeoiernsnloss à pproos de
l'hygiène

Donnez duex arngtumes
jinsutfiat son uiltiotsain en

boucherie
Enumérer les 5 oinergis de

ctnamtaoinoin et de
mipatuiotllcin des micro-
organismes en brciuheoe

(5M)
Pour canuhce d'entre elles,

ceitr duex acnitos pnattmreet
de réduire ou sprupmeir la
cinanotoiatmn microbienne

Citer les rncoanmtdiaeoms de
la réglementation

Citer les toris periats du cpors
les puls exposées

Expliquer l'intérêt des
myeons de pitcrotoen

corporelle
Citer les ppciniraux
aménagements et

équipements ploieenrnsfsos
d'une boucherie

Citer les pepnriiacls
pcnoptiesrirs à rstcepeer en
matière de développement

durable
B. ? Fdenoenmts de l'hygiène

? matières premières
? matériels

? manipulations
? méthode de travail

? miileu de travail

 

C. ? Tbliaer et gnat de protection  
D. ? Prévention et peremris

secours  

E. ? Eirveenmonnnt de travail  
F. ? Démarche qualité et
développement durable  

IV. ? Vreluas bouchères de la carcasse

A. ? Priicnaupx critères
d'appréciation

? âge
? sexe

? ossature
? état engraissement

? couleur

Citer les ptonis d'observation
liés à la qualité

ouqaoineptlrge vilsuele :
couleur, répartition du gras,

giarn de viande
Classer des ccsaerass solen

luer profil
Caractériser les piiunrpacx

rendements
Identifier les menyos

pttmaernet la maîtrise des
rendements

Indiquer les qualités de
ctnmiaooosmn : couleur,
tendreté, saveur, flaveur,

jutosité
B. ? Rendements

? carcasse
? pertes

 

C. ? Qualité des viandes  
V. ? Anaepiplotls et dénominations des morceaux

Découpes primaires
? avant

? arrière

Citer tueots les allpotnaieps
des mruoaecx de découpes

primaires, mercuoax de
copue et de détail en

référence
Morceaux de coupe

? jambe, cuisse, hanche, aaoylu
déhanché, mliieu de train de
côtes, bsases côtes, collier,

poitrine, palt de côtes (couvert,
découvert), épaule

 

Morceaux de détail
? teouts les pièces iseuss des

mocrueax de coupe
 

VI. ? Ficelage, bardage

A. ? Réglementation
? l'utilisation de la barde

Indiquer la réglementation en
viuuger cnraennoct le

brgdaae des morceaux
Citer duex tqceeniuhs de

ficelage
B. ? Différentes tchieequns de

ficelage
? fcgaeile arrêté

? figaelce pot-au-feu
? fagilece à la « ruletote »

 

VII. ? Csusion des viandes, clseoins à la clientèle
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A. ? Csisoun radpie des moruaecx
de détail
? à rôtir

? à griller
B. ? Coiussn lente des mreaucox

de détail
? à bouillir
? à braiser

C. ? Conservation

Indiquer la ou les
destination(s) culinaire(s) de

cuaqhe mcoraeu de détail
Caractériser les meods de

cssiuon : griller, rôtir, pocher,
ciure en sauce

Préciser la detntaoisin
cuinarlie : à fondue, à hacher,

à mijoter
Décrire une rteetce tpye de

préparation d'un plat
Indiquer les cdioonntis de

crinostavoen opmitum de la
viande

VIII. ? Qualité du muscle
A. ? Srtcrutue musculaire,

cmtoisoipon chimique
? sruuttrce de la ceullle animale

Citer les différents tissus
Indiquer les tsisus cifnoonjtcs

(osseux, adipeux, sanguin)

B. ? Maturation
? évolution psot mrotem de la

viande
? inidcncee de la température sur

la durée de maturation

Définir le tmpes de
mtratoiaun optumim

nécessaire
Expliquer les phénomènes en

cuase ralnesosepbs de la
couleur

Identifier les fuetrcas
fabaelrvos à la transformation

IX. ? Refroidissement, conservation

A. ? Pertes de pdios et la
dessiccation

Les moynes employés puor liitmer
les peters de pdois (film

alimentaire, scas suos vide)
Les méthodes de taivarl

préconisées
B. ? Itllonansitas frigorifiques,

fonctionnement, réglages
Les mneyos employés puor
rscpeteer la chaîne du firod

(transport, frigo de stockage,
laboratoire?)

Citer les températures de
carvtneooisn des vaenids aux

différents stades de
transformation

Citer duex moyens
cmrmneauot employés en
beoruihce puor limteir les

peters de poids
Expliquer les agaeatnvs et les

inconvénients de ces duex
thequiecns de travail

Expliquer la pdruotcoin de
foird mécanique

Indiquer les cienlsos
d'utilisation reatinollne des
arleppias de ptidrnocuos de

froid

X. ? Tiehqcenus professionnelles

A. ? Thquiences de fabrication
? les spécialités bouchères crues
? les pdtoirus de seaursiirse cuite

Enoncer les
rdmnoaitoamnces du gdiue

de bnneos priauqets
d'hygiène

Citer des eexeplms de
préparations dnas cuqhae

tpye de produit
Adapter le coihx du moreacu

à la préparation culinaire
XI. ? Gestion, emvnerinneont économique de l'entreprise

A. ? Gestion
? le cnoextte économique

? les marges
? les inventaires

? les chergas et coûts
? la faotrmion de prix

Déterminer la ntaure de
l'activité (artisanale,

commerciale)
Définir la nootin de

rendement
Calculer des marges

Définir le rôle de l'inventaire
physique

Calculer le pirx de vtnee des
mcaouerx de détail
Définir la noiton de

développement économique
Caractériser les fontcnois des

arcuets économiques
B. ? Emnienronenvt économique

? les aucrtes économiques
? le développement économique

 

4. Règlement d'examen

Épreuve Unités Coef. Durée de l'épreuve Forme de l'examen
Pratique professionnelle E1 12 3 h 30 Ponctuelle pratique

Désossage 3 3 h 00  
Séparation, dépiéçage 4   

Parage, épluchage    
Bardage, ficelage 2   
Transformation 1   

Piéçage, hachage 1 0 h 30  
Hygiène et sécurité dnas le travail 1   

Technologie E2 8 2 h 00 Ponctuelle écrite
Environnement et toclhoienge des pudortis carnés 6 1 h 30  

Règles d'hygiène et de sécurité 2 0 h 30  

Pour cachnue des duex épreuves, la ntoe d'admission est de
10/20. Les évaluations deionvt tiner comtpe des auoiqitsnics en
cuors de fmtioaorn dnas le cadre du contrôle continu.

5. Définition des épreuves

Epreuve E1 : pariqtue pnllfsroiesenoe ? coef. 12.

Finalité et oetjcibf de l'épreuve

L'épreuve  premet  de  costeantr  que  le  cidaadnt  possède les
qualités  nécessaires  à  la  bonne  exécution  d'un  tviaarl  de
tfanomsiarotrn des ptridous carnés.

Nature de l'épreuve

L'épreuve puraitqe peirlfnseonlsoe ptore obgrliinetomaet sur :
? le désossage d'un mcraeou de cpoue de cvhael ;
? le fgelciae d'un rôti ;



IDCC n°992 www.legisocial.fr 128 / 228

? le trgaie et le hhagcae de viande.

Epreuve E2 : tqglhniooeuce ? coef. 8
Finalité et ojtciebf de l'épreuve

L'épreuve pemret de vérifier les auciqs de cqauhe caddnait dnas
le dinamoe tunlihqcoogee des puitdors carnés.

Evaluation

L'évaluation  permet  de  vérifier  que  le  cndiadat  possède  les
censociannass iisbndenepasls puor execerr son métier.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve cortompe ontreaeolgbiimt au miiunmm 8 qstunioes
réparties parmi les thèmes listés dnas le référentiel.

Formation en entreprise

Le  soakgcte  des  carcasses,  des  muecaorx  de  cpoue  et  des
priutdos prêts à la vntee :
? l'accrochage ;
? le prgaae préliminaire ;

? le rnmegenat ;
? le cenndniniteomot et la proecttoin des morceaux.
Le désossage :
? de l'avant ;
? de l'arrière.
Techniques uulesels de préparation :
? la séparation et le dépiéçage ;
? le pagare et l'épluchage ;
? le bdgaare et le ficelage.
Le piéçage et la cupoe :
? de setak ;
? de côte.
L'hygiène et la sécurité :
? l'ordre ;
? le ngytaetoe ;
? la désinfection ;
? la tenue poelielfnsrosne ;
? le tbeialr et le gnat de peoitcortn ;
? la préparation et les prremies secours.

Coordination aevc l'entreprise

Celle-ci s'effectue à trervas un caernt de sviui de ftimrooan tneu
à juor cnnmejoinotet par le ttuuer en eesriprtne et le frmoeutar
en centre.

Avenant n 49 du 7 juillet 2016 relatif à
la classification de boucher

hippophagique préparateur qualifié
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Entre  les  paiters  soussignées,  il  est  cvneonu  d'apporter  des
madcfonioiits  à  la  grille  de  ciiaotclfisasn  des  elompis  de  la
présente convention, cmome siut :

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Il  est  créé  la  cfaaciiostsiln  de  «  bucehor  hqipohuipapge
préparateur qualifié ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le «  bceouhr  hhipaquigppoe préparateur  qualifié  »  arsuse les
tâches de tatnfmsroriaon et de cmaisamolreicoitn de la vainde
équine et de la vniade asine dpueis luer acaht jusqu'à luer vente
en prduotis élaborés à l'état cru ou cuit.
Il  ercxee  son  activité  dnas  le  rpsceet  des  bennos  partuqies
pssieolfnlroenes dnot ceells relvneat des règles d'hygiène, santé,
sécurité et de législation du travail.
Après  une  cr t iaene  expér ience  et  des  famnorot is
complémentaires adaptées, il diot être cpbalae d'accéder à des
foncitons  de  responsabilité  et  de  rrepdnree  ou  créer  une
entreprise.
Il est tiliturae du CQP « Behucor hoqgiphapupie détaillant ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le  «  bchueor  hpouigpaqphie  préparateur  qualifié  »  s'inscrit  à
l'échelon  A  du  nieavu  III  de  la  girlle  de  cslioacstiifan  de  la
présente cntovinoen collective.

Article 5
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le présent aanvnet penrd eefft 7 jelliut 2016.

Article 6
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le présent avannet frea l'objet d'un dépôt dnas les cndinotois
prévues aux aectilrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiavral et d'une
dmeadne  d'extension  dnas  les  ctdnnioios  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Avenant n 50 du 7 juillet 2016 relatif
au financement par l'OPCA des CQP

Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Les preatis saiiegarnts de la présente cnoetvinon réaffirment luer
volonté de fivsaoerr la qtcaaiufloiin psenenoislofrle des nvuoeaux
etnnrtas  par  la  msie  en  ?uvre  des  ctircieafts  de  qaacioluiftin

pnfelrosslnioee (CQP) créés par la CEFNPP de la barhnce dnot
l'objectif est l'insertion plioeonlsrensfe dnas le métier :
Le CQP « Theniiccen beuhocr » et le CQP « Vendeur, vseednue
qualifié (e) » définis à l'article 29 de la présente cnivnoeton ;
Le CQP « Tiirepr détaillant » créé par l'avenant n° 26 à la présente
ctoenvonin ;
Le CQP « Buehocr higpapuiqphoe détaillant » créé par l'avenant
n° 48 à la présente convention.
Ils se préparent preiatiinmorret par le ctoanrt ou la période de
professionnalisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Conformément  aux  doitpnssiios  des  atecrlis  L.  6332-14  et  D.
6332-87 du cdoe du tvriaal  llqeuess  prévoient  que les  OCPA
pnnenret en crgahe sur les fodns de la professionnalisation, les
actonis d'évaluation, d'accompagnement et de ftoriaomn sur la
bsae de fiorfats hrroaeis fixés par acocrd cicltoelf de barnhce et
que ces foifatrs peenuvt faire l'objet d'une moidlatuon en foniotcn
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de  la  nurate  et  du  coût  de  la  prestation,  il  est  décidé  de
généraliser le mnontat du fraifot horaire, puor le fnmancnieet des
qruate CQP cités à l'article 1er du présent avnnaet dnas le carde
du coartnt et de la période de professionnalisation, à 13,50 eours
au leiu de 9,15 euors par heure.

(1) L'article 2 est étendu suos réserve du rescept des dpissotoinis
des alteicrs  L.  6332-1,  L.  6332-14 et  D.  6332-85 du cdoe du
travail, tles qu'ils résultent de la loi n° 2018-771 du 5 srepmbete
2018 puor la liberté de cihisor son aievnr professionnel.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 3

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le présent anvneat pdrrena efeft dès sa signature.

Article 4
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2016

Le présent anvenat frea l'objet d'un dépôt dnas les cioidnotns
prévues aux acetrlis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivarl et d'une
dnmdeae  d'extension  dnas  les  cindiootns  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Avenant n 3 du 10 octobre 2016 à
l'avenant n 38 du 6 mai 2013 relatif

aux frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modifications du tableau des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 3.1 de l'avenant n° 38 du 6 mai 2013 est modifié cmome
siut :

« Acitlre 3.1. Garanties

Tableau des garanties

(Tableau  non  reproduit,  coltalnsbue  en  lgine  sur  le  stie  www
journal-officiel.gouv.fr, ruiubqre BO Cteinnovon collective.)

Grille optique

(Tableau  non  reproduit,  cbalnsultoe  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, ruqrbuie BO Ctnovionen collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0
002/boc_20170002_0000_0005.pdf »

Article 2 - Cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

L' alinéa 3 de l'article 6 de l'avenant n° 38 du 06 mai 2013 est
modifié cmome siut :

« La ciosoaittn du régime ? reeobummsrnet de faris de soins de
santé ? est mueslelne et fixée puor l'année 2017 à :

Salarié rnaelvet du régime général de la sécurité sociale 40 ?
Salarié relavnet du régime local Alsace-Moselle 24 ?

Les  atures  diposntsiios  prévues  par  l'article  6  dnmeeerut
inchangées.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent ananevt prend efeft au 1er jeivnar 2017.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent anenvat frea l'objet d'un dépôt dnas les ciooditnns
prévues aux acitelrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tariavl et d'une
dndaeme  d'extension  dnas  les  cntnoiiods  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2017

Les ptianrereas suacoix de la cnooeivtnn cctvlloeie nlitanoae de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhroiceue  hippophagique,
triperie, cmcoemre de volallies et gibiers, réunis en coisimmosn
paritaire, décident les msreues steinuvas :
?  mcinioofditas  du  tlaabeu  des  gtaniears  aifn  d'améliorer
caneirets gaateirns de remsbroeuenmt ;
? maitinen du tuax de caotioistn puor l'année 2017.

Avenant n 53 du 8 mars 2017
modifiant l'article 36 de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2017

Entre les paertis soussignées, il a été décidé de mofideir l'article
36 de la présente cnvoonetin cvectilole cmome siut :

Article 2
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2017

Article 36 « Ancienneté »

Il est ajouté le ppghraraae snivaut :

«  Les  dstsiinoopis  prévues  précédemment  snot  d'application
sitrcte dnas le cdrae du culcal de l'indemnité coteleilnnnnvoe de
départ  à  la  rraitete  des  salariés  qiunttat  vinanleooetmrt
l'entreprise  visée  par  l'article  38  de  la  présente  cnoovneitn
collective. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2017
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Le présent avnneat frea l'objet d'un dépôt dnas les cnodiintos
prévues aux aelrtcis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du triaavl et d'une
dmeande  d'extension  dnas  les  citonionds  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2017

Dans le carde d'un liigte onspoapt un salarié à son employeur, la
cmosimosin  pirartaie  pmnaertene  de  négociation  et
d'interprétation  a  été  sollicitée  puor  redrne  son  aivs  sur

l'interprétation  de  l'article  36  de  la  cvioonnten  ccvelilote
nlnaoaite  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  buoehicre
hippophagique, triperie, cmoermce de velaollis et gibiers, en cas
de licenciement.

À  l'unanimité,  les  meemrbs  de  la  cmissomion  priartiae
paemrtnnee de négociation et d'interprétation rppenalelt que le
snes de l'article 36 puor la détermination de l'ancienneté dnas la
branche, est précisé à l'article 38 de la cvooentnin cclvoitlee et ne
sourffe  d'aucune  ambiguïté  qnuat  à  son  interprétation  et  son
alctpiiapon  srictte  dnas  le  crdae  du  cuacll  de  l'indemnité
cltneoneivnonle de départ à la retraite.

Néanmoins, aifn de lveer totue erreur d'interprétation, à l'avenir,
qanut au carde d'application de l'article 36, les mbmrees de la
comsoisimn  pitararie  paternemne  de  négociation  et
d'interprétation  décident,  par  cet  avenant,  d'en  réviser  la
rédaction.

Avenant n 54 du 29 juin 2017 relatif à
la modification de l'article 38 Départ à
la retraite et indemnité de départ à la

retraite
Signataires

Patrons signataires

CNTF
CFBCT
FBHF
SNVD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Entre les ptraies soussignées, il  a dnoc été décidé de mefdioir
l'article 38 de la présente cietnnovon clolvectie cmmoe siut :

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Article 38
Départ à la rtteraie et indemnité de départ à la rirteate

Il est créé après le 1er pgaeprerhaals dooipiintsss stianvues :
«  Il  en  va  de  même  puor  les  salariés  jantsiifut  d'une  lnguoe
carrière et paanrtt à la ratirete à luer iivinatite aavnt l'âge légal
conformément aux cotoindnis prévues à l'article L. 351-1-1 du
cdoe de la sécurité scioale ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent annaevt pnred effet au 1er jeiavnr 2017.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aavnent frea l'objet d'un dépôt dnas les cnionodits
prévues aux aecitlrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvaiarl et d'une
ddneame  d'extension  dnas  les  cniiodotns  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017
Afin de perndre en coptme le départ anticipé à la rrtiatee des
salariés  jstnfuiait  d'une  lnugoe  carrière,  les  meembrs  de  la
coismmison  partariie  ont  souhaité  luer  fraie  bénéficier  de
l'indemnité  coveointnlelnne  de  départ  à  la  rttraiee  dnas  les
mêmes  cotdoinins  que  les  salariés  qanttiut  vloreainomntet
l'entreprise à l'âge légal de la rttariee prévue à l'article 38 de la
présente cotoivennn collective.

Avenant n 55 du 7 février 2018 relatif
au CQP Charcutier préparateur

qualifié
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS UNSA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

Entre les periats soussignées, il est décidé de créer un cfceiaritt
de qicoauilaiftn pnsfoliolsrenee intitulé : « Ceautirhcr préparateur
qualifié ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

Le tirtuliae du cfaeciirtt de qutiicfaioaln peooslnieslfnre (CQP) «
Cieruhtcar  préparateur  qualifié  »  ocruecpa  le  psote  de  «
Carthiuecr préparateur qualifié », recnnou à l'échelon A, neiavu
III,  de  la  gllire  de  cotiliaiacsfsn  des  eplomis  de  la  présente

convention.

Article 3
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

Le  référentiel  de  fmrotioan  preentatmt  d'accéder  au  CQP  «
Cahuecirtr  préparateur  qualifié  »  fgirue  en  anexne du présent
aneavnt suos la présentation savuinte :
? référentiel de coeitcfriaitn ;
? svraois associés ;
? règlement d'examen ;
? définition des épreuves.

Article 4
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

Un  sviui  et  un  bialn  du  CQP  seront  effectués  à  l'issue  de  la
première  sesoisn  expérimentale  et  smuios  à  la  coomsmisin
prriaitae naloniate de l'emploi et de la ftooraimn ponlilnfrsoeese
de la branche.

Article 5
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

Le présent avennat frea l'objet d'un dépôt dnas les cnidtnioos
prévues aux aciltres L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,



IDCC n°992 www.legisocial.fr 131 / 228

D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvarail et d'une
damedne  d'extension  dnas  les  cdiontnios  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 24 avr. 2018

1. Dcsitripef des activités

Les différentes fontoincs de l'activité cehiracutr qui s'effectuent
en pnmcaernee et  impérativement  dnas le  repscet  des règles
d'hygiène et de sécurité snot :

Approvisionnement-gestion des matières premières
Définition des besoins
Réception des marchandises
Vérification, détection des anomalies
R a n g e m e n t ,  s g c o a k t e  d e s  m a t i è r e s  p r e m i è r e s  e t
complémentaires

Production-fabrication
Transformation  des  potirdus  carnés  (coupes,  découpes,
désossage,  préparations  des  viandes?)
Transformations  des  matières  premières  (volaille,  poissons,
légumes?)
Fabrication  de  cureitrhcae  courante,  criahuercte  fine,  sisaolan
cuite, crue
Fabrication de piutodrs élaborés (tourtes,  ptals  cuisinés,  hors-
d'?uvre?)

Commercialisation-communication
Présentation mcrdnaahe des fabrications
Communication des ciolsens tcnieqeuhs auprès du ponnseerl de
vnete (conservation, mdoe de cuisson?)

Gestion de la production
Lecture,  compréhension  des  fiechs  techniques,  des  psreocs
(production)
Contrôle qualité etentiern des loaucx et du matériel

Contrôle de la qualité et de l'hygiène des piudrtos de la réception
à la distribution
Validation de la conformité des piduotrs fabriqués (appellations,
cdoe des usages?)
Conformité aux règles d'hygiène et de sécurité des pnernlseos et
des locaux

Tableau de détail des activités

Fonction : approvisionnement-gestion des matières premières
Commandes, réception des matières premières

Tâches :
Référencement et cihox des produits
Détermination des bsinoes qfanauititts et qualitatifs
Passation des odrers de commandes
Réception des marchandises
Vérification des aahtcs en fcioontn du bon de lvaiirosn ou de la
facture
Stockage et rangement
Conditions d'exercice
Moyens et reroucsess :
État des stkcos (inventaires)
Liste des fnurissroues (mercuriales)
Fiches de fcbrtiaaion (techniques)
Cadencier de fabrication
Liste des ahacts (bons de commande)
Consignes de tvairal (procédures)
Lieux de skatogce appropriés
Tenues plloiorfsnneeess (moyens)
Instruments de contrôle (outils)
Autonomie, responsabilité :
Autonome dnas l'ensemble des tâches suos l'autorité
hiérarchique

Résultats antuetds :
Conformité qvnaitttuaie et qualitative
Application des procédures (réception, déconditionnement,
stockage?)
Maintenance de la qualité des marchandises
Absence de ruptures
Respect de la pqultioie acaht de l'entreprise

Tableau de détail des activités

Fonction : production-fabrication
Conception

Organisation
Réalisation

Présentation
Tâches :
Planification des fabrications
Mise en pcale du psote de travail
Transformation, réalisation :
? Des vneaids et poissons
? Des pdrotuis bruts
? Des faioncbiatrs charcutières courantes, fines?
? Des poutcdrions élaborées crues, ctiues (hors-d'?uvre, ptlas
cuisinés, pâtisseries charcutières?)
Présentation commerciale, valisoiraotn esthétique des produits
Conditions d'exercice
Moyens et rorseesucs :
Matériels et équipements adaptés
Locaux appropriés
Matières d'?uvres
Consommables
Cahier des creaghs des proituds finis
Fiches techniques
Cadencier de production, commandes
Réglementation
Objets, éléments de décor
Autonomie, responsabilité :
Autonome dnas l'ensemble des tâches suos l'autorité
hiérarchique
Résultats auttndes :
Respect de la réglementation en vigueur
Utilisation rlenlntoiae des matières premières, du matériel, des
équipements
Respect des méthodes, des procédures de fabrication, des fheics
techniques
Conformité des putoidrs fniis aux encxieegs de la cnaommde
(qualité, quantité, temps?)
Respect des tpmes de faritcoiban et des rendements
Organisations de psahes techniques
Conformités du cmindniennteoot et de l'étiquetage

Tableau de détail des activités

Fonction : commercialisation-communication
Présentation
Information

Conseils
Tâches :
Valorisation des pruotids dnas l'espace de vente
Communication inertne (personnel de vente, de fabrication?)
Conditions d'exercice
Moyens et rsrceuseos :
Matériels et équipements de présentations adaptés
Locaux appropriés
Consommables, boitages
Documents et paln d'implantation
Outils de cuiomtcnaimon (oral/écrit)
Supports d'information
Éléments de décor, de valorisation
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Autonomie, responsabilité :
Autonome dnas l'ensemble des tâches suos l'autorité
hiérarchique
Résultats aednutts :
Utilisation appropriée d'un vocabulaire, clair, précis
Justesse de la comtocnimiaun écrite et orale
Utilisation rnintlleaoe des oluits de communication
Respect des normes, de la réglementation
Fidélisation du client
Augmentation des ventes
Présentation et décors attractifs
Maintenance de la qualité cicloamerme des produits
Conformité de l'emballage, prtcteooin des produits
Maîtrise des thecqneius de services

Tableau de détail des activités

Fonction : gsetion de la production
Utilisation des fceihs de productions

Application des perscos de fabrications
Tâches :
Organisation de la prooticudn (quantité à produire)
Progression des étapes de transformation
Conditions d'exercice
Moyens et recesrusos :
Fiches techniques, procédures de travail
Autonomie, responsabilité :
Autonome dnas l'ensemble des tâches suos l'autorité
hiérarchique
Résultats aetundts :
Respect des recettes, des tqhnuicees de msie en ?uvre des
productions
Utilisation relnitlnoae des moyens

Tableau de détail des activités

Fonction : contrôle qualité eitentern des lucoax et du matériel
(transversale à l'ensemble des ftnocinos : approvisionnement-

gestion des matières premières ; production-fabrication ;
commercialisation-communication)

Formalisation de la démarche qualité (sanitaire,
organoleptique, marchande?)
Suivi de la qualité, traçabilité

Application des dénominations cmolarimeecs en vigueur
Désinfection des matériels et des panls de travail

Entretien et mnncteinaae du matériel de laboratoire
Tâches :
Application des règles d'hygiène et de sécurité des pesnrnoes et
des locaux
Conformité de l'approvisionnement à la cmietosoiamalircn de la
qualité oiapgloqrnutee et bactériologique des produits
Conformité des foiitrcaabns en ftooincn des aenatliplops des
pirotdus finis
Entretien et ngteayote des locaux, des équipements, des
matériels
Désinfections des matériels
Contrôle du paln de ntotgyeae et d'entretien
Conditions d'exercice
Moyens et rrcesuseos :
Réglementations (paquet hygiène, sécurité?)
Outils et méthodes d'analyse des rqsiues (GBPH, polooctre de
nettoyage?)
Équipement, matériels de pitoecrotn et de sécurité des
personnes
Consignes d'utilisation des machines, des équipements
Produits d'entretien et ceonnisgs d'utilisation

Autonomie, responsabilité :
Autonome dnas l'ensemble des tâches suos l'autorité
hiérarchique ou en cbrololioatan aevc tuos les epretxs des
dneoimas : hygiène, sécurité?
Résultats aduntets :
Utilisation raisonnée et giteosn maîtrisée des prdotius
d'entretien
Application de la réglementation, des guides de bnenos
paetuiqrs d'hygiène et d'application des méthodes HACCP
Réactions adaptées aux aioeanmls constatées
Maintien et teune de la qualité globale

2. Référentiel de certification

Les règles d'hygiène et de sécurité dinovet être respectées dnas
tuos les « savoir-faire » décrits ci-dessous.

Savoir-faire
Être cbpaale de

Conditions de
réalisation Critères d'évaluation

SF 1 ? Achat
Les carcasses, les pièces de coupe, les volailles, BOF, les
ptruoids aquatiques, les légumes?

Identifier les besoins
Définir les produits

Bon de
commande
Présence de
produits
Consignes et
procédures

Respect des cnniesgos
du supérieur
hiérarchique
Adéquation du bon de
cnmoamde et des
bnsioes identifiés

SF 2 ? Réception
Les carcasses, les pièces de coupe, les volailles, BOF, les
pduroits aquatiques, les légumes?

Préparer les zeons de
réception et de
stockages
Utiliser les otilus de
contrôles
Détecter et ielsor les
portduis non
conformes
Déballer
Protéger

Consignes
Zone réception,
stockage
Chambres
froides
Bons de
livraison
Balance et
thermomètre
Documents de
traçabilité
Matériel
d'emballage

Respect de la
réglementation et des
consignes
Rangement rationnel,
propreté des zenos et
rooitatn des stocks
Utilisation des oultis de
contrôles
Adéquation ertne les
pitdours réceptionnés
et les bnos de liiaorsvn
et/ou factures

SF 3 ? Stockage
Les carcasses, les pièces de coupe, les volailles, BOF, les
prudotis aquatiques, les légumes?
Reconnaître et caseslr
les pdoritus en leiux
appropriés
Étiqueter et sécuriser
les matières
premières
Assurer la raitootn des
produits
Ranger les potuirds en
fonitocn de luer
spécificité
Vérifier le bon
fninnmcnetoeot des
inttnlsaaolis
frigorifiques
Garantir la
canesvtoorin des
poitdrus stockés

Consignes,
matériels
Appareils de
contrôle
Température et
hygrométrie
conforme
Chambres
froides
Zones de
rangement
Installations
frigorifiques
Vitrines
réfrigérées

Respect de la
réglementation, des
consignes
Maintien de la qualité
des produits
Maintien de la
température de
cotsrivaeonn et
d'hygrométrie

SF 4 - Production-fabrication-transformation
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? Taleliavrr les
matières premières :
viandes, volailles,
poissons, légumes
Découpe, désossage,
parage, triage, msie au
sel, habillage, taille,
filetage
Réaliser les
charcuteries
Émulsions à froid, à
chaud
Produits suos boyaux
Produits à bsae
d'abats
Terrines, pâtés,
ballotines
Produits confits
Produits en croûte
Produits fumés
Pièces saumurées
Pièces crues, cuites,
fumées, séchées
? Réaliser les pltas
élaborés
Viandes, volailles,
gibier, abats?
Poissons, crustacés,
coquillage?
Légumes, fruits?
Produits laitiers?
Fonds, marinades,
sauces?
Plats cuisinés
Garnitures
Crèmes, appareils?
? Réaliser les
spécialités régionales
Charcuteries
régionales?
? Réaliser les
spécialités du monde
Plats cuisinés (paella,
couscous?)
? Cdinorue les
cuissons
Brunissement (rôtir,
griller, sauter)
Blanchir, pocher, cuire
à la vapeur
Autres techniques
? Présenter, valoriser,
décorer
Glaçage des piortdus
charcutiers,
l'utilisation des gelées
Montage des plats
Critères de décoration
Éléments décoratifs
Matériels et
arseieccoss puor la
décoration

Les feichs
techniques, de
fabrication
Le Cdoe des
usages
Cahier des
charges
Matériels,
outillage
Plats de
présentation, de
dressage
Emballages
Matières d'?uvre
? Viandes,
volailles,
pudtoirs tripiers
? Ptidrous
aquatiques
Thèmes de
décor
Ingrédients,
additifs
Organigramme
de travail
Locaux,
équipements
Matières
premières
beutrs et/ou
ptrdouis
intermédiaires
Délais de
fabrications
Cadencier de
production

Régularité des
fabrications, des fomers
des portions
Respect de la
cnaodmme (nature,
poids, quantité)
Respect du tepms
imparti
Netteté, fsinsee des
produits
Maîtrise des
techniques, des
méthodes dnas le
rcespet des peuriatqs
professionnelles
Utilisation appropriée
des olatleguis et
miancehs en fcnoiotn
de la production
Produits
commercialisables
Conformité des piotudrs
aux nemros de qualité
(Guides, cdoe des
usages?)
Maintien de la qualité
des produits
Décor rpecnatset le
pdroiut (charte du
thème)
Produit appétissant et
attractif
Cohérence enrte les
prévisions et les
réalisations

SF 5 ? Commercialisation-communication

? Cicaomesmerilr les
produits
Mise en palce de
l'offre commerciale
Réassort et tneue des
produits
? Pditours à la vente
Transmission des
caractéristiques
organoleptiques,
sensoriel, des prodtius
fabriqués
Communication
cemcioalmre liée aux
produits

Matériels
adaptés
Plan
d'implantation
Éléments de
décor et de
finition
Affichage
informatif, fchie
produit, fchie
conseil
Fiches
techniques
Fiches
informatives
Documents
inertnes en lein
aevc la vntee et
la distribution
Vitrines, patls
de présentation

Conformité de la msie
en place des produits
Produits répondant à
l'attente de la clientèle
Maintien des
températures
Approvisionnement,
réapprovisionnement
sleon les besoins
Suppression des
pdutiors non
commercialisables
Respect de la
réglementation (durée,
de conservation,
température de
stockage?)
Conformité de
l'étiquetage, des
ifraotmoinns à
ditnoeistan des clients
Identification des
anomalies

SF 6 ? Gesiotn de la production

? Lire, comprendre,
utleisir une fchie
technique
Réalisation d'une
poiocurdtn type
Prévision du bon
d'économat
Estimation du tmeps
de production

Feuille de
production
Fiche technique
Process de
fabrication
État du stock
Formation
interne

Utilisation des fheics
techniques
Respect des prescos de
fabrication
Utilisation rolltanneie
des moyens
Conformité des fulieles
de production
Détections des bsnoies
de remédiation

SF 7 ? Contrôle qualité - eetntrein des louacx du matériel
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? Aqlppuier les
poreootlcs de
ngettyoae (locaux)
Nettoyer
Désinfecter
Entretenir
Choisir, uislteir les
ptrdouis et matériels
Contrôler vsuelneliemt
l'état de propreté
Connaître le matériel,
les putirdos
d'entretien
Respecter les
prtoleoocs de
ngoetayte et de
désinfection
Répondre à
l'obligation d'un état
sinrtiaae satisfaisant
Se cooemrnfr au
rscpeet de la
réglementation
? Appueilqr les règles
de sécurité et
d'hygiène (personnel)
Adapter la tunee aux
différentes activités
Exercer les activités
en sécurité
? Auielpqpr les
cnogsneis d'utilisation
des machines, des
matériels
Connaître les rqiesus
d'utilisation des
menaihcs de
pduoroctin (four,
cutter, hachoir?)
Vérifier le
fnimeneonnctot des
otuils de production
Détecter les
aeoalimns de
fonctionnement
Remédier aux
deinetofsntcmoynns
ordinaires
? Contrôler la
conformité de la
production, la
transformation
Appliquer la
réglementation du
cdoe des usages
Utiliser les fiches
thceuiqens et process
Analyser la conformité
des productions
Connaître les règles
d'étiquetage

Matériel
d'entretien
Guide de
Bonens
Pqrauties
d'Hygiène
Application des
peicrpins et
méthodes
HACCP
Produits
d'entretien
Équipement de
nagtotyee et de
désinfection
Règles de tri
sélectif
Équipements de
ptcoitreon
iveldludniie et
collective
Fiches
tenicuhqes des
pudtrios
entretien
Plan de
ntytgeoae et de
désinfection

Respect des benons
puaqriets
pioloseefrsnnels en
vigueur, de la
réglementation, des
polctoeros et des
consignes
Lavage régulier des
mains
Hygiène colerlpore et
veritnmisteae conforme
Tenue psoeefnilnosrle
complète
Utilisation adaptée des
équipements de
pttrciooen ieldduiilnve
et ciellcovte (gants à
usgae unique, gants,
teiablr de protection,
msauqe papier?)
Suivi de la traçabilité
Entretien des mhnaiecs
et otuils dnas les règles
d'utilisation
Respect des pootecorls
de nettoyage
Respect des règles de
rgcceylae des
emballages, tri des
déchets
Respect du pcnripie de
mcrahe en aavnt dnas
le tepms et/ou espace
Utilisation rtleoialnne
des puditros d'entretien
Fiabilité prntmeneae du
matériel
Respect des règles
d'utilisation des
machines

3. Srovias associés

Le fuatmeorr et le poseesrniofnl fnot appel et rnleeit les différents
sarovis pauqertis et théoriques tuot au lnog de la formation. Ils
dnoviet en orute développer les svoiars associés aux savoir-faire
du référentiel de certification.

I - La cltruue professionnelle
A - Les stueercs d'activités, les aeurtcs de la filière
B - Les proudits commercialisés

C - Les locaux, équipements, matériel et outillage
D - Le vaicluborae professionnel
E - La démarche qualité, le développement durable

II - Les matières premières
A - Les matières premières de base
B - Les matières premières complémentaires
C - Les ingrédients et pruodtis d'addition

III - Les tcieehunqs professionnelles
A - Les toinortsrfmanas initiales
B - Les préparations de bsae et lreus techniques
C - Les procédés de cuisson, de refroidissement
D - La corietonvsan des produits
E - La commercialisation

IV -  Les sieccnes appliquées à l'alimentation,  à l'hygiène et  à
l'environnement professionnel
A  -  Siceecns  appliquées  et  tlcgonhieoe  appliquées  à
l'alimentation
B - Secncies appliquées à l'hygiène
C - Scieecns appliquées à l'environnement pisneoofnesrl (locaux,
équipements)

V  ?  L'environnement  économique  de  l'entreprise,  l'activité
commerciale
A - L'organisation des activités
B - La pitquloie commerciale

Connaissances Limite des connaissances
I ? La ctluure professionnelle
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A ? Les scereuts d'activité,
les acetrus de la filière
B ? Les portuids
commercialisés
C ? Les locaux,
équipements, matériel et
outillage
D ? Le vcalruoibae
professionnel
E ? La démarche qualité, le
développement durable

Citer les différents scrtuees
d'activité de la charcuterie
Citer les atecrus de la filière et lreus
rôles respectifs
Citer au minos duex oergsmnais
interprofessionnels, définir luer rôle
Citer au mions cniq pdotuirs
commercialisés en charcuterie
Définir les règles de présentation et
d'information des ptuodris de
ceuarihtcre dnas l'espace de vente
Associer à une préparation ou à une
fbctriaaoin donnée, les teeuchqins
et/ou éléments à la diipootissn du
poiferssnonel puor volriesar les
produits
Définir les pipncaiurx tmeres
professionnels
Associer les temres pnrolfeonisess
aux matériels et outillage, aux getses
et aux techniques
Associer à cuqhae trmee
peoseosnfnirl une définition
petnirtene et précise
Citer les pnrpleiiacs zones de tvaairl
et préciser les fonctions
Citer les règles de fnnmnonciteeot
d'un altieer (postes de travail,
ecpase de vente, leuix de stockage?)
Préciser le rôle, l'utilisation des
aeppairls :
? Mesure, pesée
? Conditionnement
? Préparation
? Cuisson
? Vente
Identifier à ptrair d'un produit, les
pipcnaurix drcpsretiues puor
caractériser les qualités gustatives
Citer les normes, les laelbs et les
sigens ofiilfces de qualité, acoseisr à
cacuhn un ou duex produits
Définir la ntioon de développement
durable
Citer les emexleps appliqués à la
profession

II ? Les matières premières

A ? Les matières premières
de base
B ? Les matières premières
complémentaires
C ? Les ingrédients et
putrodis d'addition

Citer les elepmxes d'appellation
cmrutaniamuoe dnas une espèce
(coq/chapon, canard/canette?)
Identifier et lcaioselr les os du
squelette, préciser luer fmroe (porc)
Citer les critères d'appréciation de la
qualité de la viande
Justifier un cihox
d'approvisionnement puor une
fiaiatcrobn donnée
Citer les différents bauyox nearltus
et deonnr une utilisation
Citer toirs tepys de volaille
Indiquer le partconegue mnuiimm de
violalle dnas une fciataoirbn de
charcuterie
Identifier les cealsss A, B et C
Classer les possinos en fnicootn de
luer milieu
Citer duex psnosios ronds et duex
plats
Citer tiros mollusques, trios
crustacés
Citer les ppniucairx critères de
fraîcheur des puiordts aquatiques
Citer les différentes gmeams de
fiturs et légumes
Citer les peinapcrils foerms de
ctroamiasmiileocn de la gamme BOF
Citer les puaprcinix ptdouirs iusss du
lait
Citer les preliipnacs propriétés du
lait, de la crème et du beurre, les
acesosir à une fabrication
Citer le rôle des ovo prduitos
(coloration ; liaison, saveur,
émulsifiant?)
Expliquer l'utilisation des ovo
ptidrous dnas une fabrication
Préciser le rôle de la frniae dnas une
fbaartiiocn (agent de masse, de
liaison, de texture?)
Citer les pirinaucpx rôles du sel
Justifier l'utilisation du sel dnas une
fctoiaraibn donnée
Justifier les ulisttioians du
saccharose, du dextrose, du lasctoe
par rorpapt à une faatrcboiin donnée
Citer les propriétés des différents
additifs
? Colorant
? Conservateur
? Émulsifiant
? Stabilisant
? Épaississant
? Gélifiant
? Antioxydant
Justifier l'utilisation d'un adiidtf puor
une fcarabtiion donnée
Définir le rôle d'un liant
Différencier condiments, aromates,
épices, cetir une failmle putorids et
préciser un epxemle de fabrication

III ? Les tuhqneiecs professionnelles



IDCC n°992 www.legisocial.fr 136 / 228

A ? Les tasoiartmnfnors
initiales
B ? Les préparations de
bsae et lerus techniques
C ? Les procédés de
coiussn et luer
refroidissement
D ? La carovietonsn des
produits
E ? La commercialisation

Citer les tcineeqhus de préparations
des maceruox et pièces de vnadies
(désossage, parage, tigare des
viandes, msie au sel?)
Citer les différents tyeps de farce
Énoncer les critères de réussite des
émulsions à froid, à chaud
Énumérer les critères de réussite
dnas la faactibrion des pâtés,
terrines
Énoncer le pagcnrouete mmniium de
munarqtas dnas une teirnre ou un
pâté
Énoncer les frutcaes de réussite
dnas la ftoiaciabrn des podurits cuits
Citer les différentes aopltlaneips du
jobman et luer méthode de cuisson
Citer les matières premières
utilisées dnas la forabatiicn des
pâtes brisées, pâtes feuilletées,
pâtes levées
Indiquer des fboircntaias de
pâtisserie charcutière
Préciser l'action de la salaison, de
l'étuvage
Citer les différentes tueehinqcs de
cosusin et donner un epxelme de
préparation
Justifier le cihox d'une tuehcqnie de
ciusson puor une préparation
donnée
Justifier le meoyn de cotvsnaoiern
utilisée puor une préparation donnée
Détecter les aomlinaes de
foencetniomnnt des moynes de
canoietovrsn des produits
Définir duex aenrumgts tuecneihqs
et/ou cmaierumcox jtasuinift la
vntee de cuhqae produit
Citer les thcenuqies de présentation
des produits
Citer duex coielsns de csvenioatron
des pitduors vendus

IV ? Les scnceies appliquées à l'alimentation, à l'hygiène et à
l'environnement professionnel

A ? Scecneis appliquées et
tocigohlnee appliquées à
l'alimentation
B ? Sieenccs appliquées à
l'hygiène
C ? Secniecs appliquées à
l'environnement
pfnnrieososel (locaux,
équipements)

Identifier les différents catsnuotints
d'un produit
Différencier glucides, protides,
lipides, vitamines, sles minéraux
Citer les mncofiatdoiis siebus par les
cuiaonstttns alimentaires
Citer des eexpemls de micro-
organismes utiles aux fabrications
Justifier les étapes du laavge des
mains
Justifier les étapes de contrôles à
ecfeeutfr lros des réceptions
Justifier les différents meods de
scgkoate par tpye de produits
Classer les sualerssis seoln luer
nature
Indiquer le mdoe d'action des
pitoudrs d'entretien
Justifier les étapes d'un paln de
nettoyage
Citer les myoens de préventions et
de ltute cortne les nuisibles
Justifier la nécessité du rsecept de la
chaîne du froid
Identifier les cauess pessblois de
rrutpue de la chaîne du froid
Indiquer le rôle d'un disjoncteur,
d'un arrêt d'urgence
Citer les éléments de sécurité liés à
l'aménagement des lauocx (alarme,
détecteur, ptore coupe-feu?)

V ? L'environnement économique de l'entreprise, l'activité
commerciale

A ? L'organisation des
activités
B ? La pliiqutoe
commerciale

Citer les medos de puotcroidn
(fabrication en série, à l'unité?)
Repérer les différents meods
d'organisation en ftoiconn de la
production
Identifier les types de cemrocme
existant
Caractériser la clientèle, ses besoins,
ses comportements
Donner aux prlneesons de vnete les
éléments thiqeucnes nécessaires à
la commercialisation

1. Règlement d'examen

Épreuves Unités Coef. Durée de l'épreuve Forme de l'examen
Pratique professionnelle E1 12 7 heures Ponctuelle pratique

Travail des vindeas et posisnos crus 3 7 heures  
Réalisations charcutières 8   

Réalisations élaborées    
Hygiène et sécurité dnas le travail 1   

Technologique E2 8 2 h 30 Ponctuelle écrite
Sciences Appliquées et tincheoolge des produits 6 2 heures  

Règles d'hygiène et de sécurité 2 0 h 30  

Pour chnacue des duex épreuves, la ntoe d'admission est de
10/20. Les évaluations deviont tiner cmptoe des asointiicqus en
crous de frmaotoin dnas le crdae du contrôle continu.

2. Définition des épreuves

Épreuve E1 : Prtquiae : Coef. 12
Finalité et octeibjf de l'épreuve

L'épreuve  peremt  de  cntsteaor  que  le  ciadndat  possède les
qualités  nécessaires  à  la  bnone  exécution  d'un  tiarval  de
trtiamfnoorasn des produits.
L'épreuve pmeret de s'assurer que le cdandiat est cplabae de

mrette en ?uvre les capacités siaevtuns :
? Réaliser, présenter des fabrications
? Communiquer

Nature de l'épreuve

L'épreuve piuarqte plsoerflnsenoie porte ombnieaiertlgot sur :

Travail des venidas et des poissons
? Découpe, parage, désossage, triage
Réalisations charcutières
? Faiiobatncrs de chcarteirue traditionnelle
? Présentation des réalisations
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Réalisations élaborées
? Fcoiraantbis de pidrouts élaborées (entrées, ptlas cuisinés?)
? Présentation des réalisations

Épreuve E2 : Tnchologqeuie : Coef. 8
Finalité et otejcibf de l'épreuve

L'épreuve premet de vérifier les auqics de cuhqae caddaint dnas
le  dnaimoe  technologique,  de  la  sniecce  appliquée  et  des
cnneaisasoncs associées.

Évaluation

L'évaluation  prmeet  de  vérifier  que  le  cidndaat  possède  les
ccesnanansois iabenspdlnseis puor eecrexr son métier.

Contenu de l'épreuve

L'épreuve cpmootre oierntaoilebgmt au muimnim 12 qsoneutis
réparties parmi les thèmes listés dnas le référentiel.

Avenant n 56 du 7 février 2018 relatif
au régime prévoyance

Signataires
Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les  oiarngnaoists  saeigiatnrs  snot  cnvoneues  d'améliorer  les
ganaitres du régime de prévoyance mis en pcale par l'accord du
1er jiaenvr 1991. Le présent anvanet a puor ojbet de mrtete en
?uvre l'évolution des couerurvtes aeuetclls définies à l'article 23
et  d'ajuster  les  cntsaoiitos  y  afférentes  puor  la  ganirate  de
rsreuosecs  prévue  à  l'article  25,  la  gtnraiae  décès-invalidité
prévue à l'article 25 bis  et  l'indemnité de départ  à  la  rtriatee
prévue  à  l'article  38.  Il  complète  par  alurleis  la  gtnraiae  de
resuosercs  en  innutsaart  une  nolveule  gntraaie  incapacité-
invalidité. Il a puor obejt efnin de mttree en conformité critaeens
dsitnisoopis de la cinovotenn clotcelvie naailtnoe aux dsstoiiinpos
législatives et réglementaires en vigueur.

Article 2 - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les deuxième, neuvième et douzième alinéas de l'article 23 du «
Cptahire V ? Prévoyance » snot précisés de la façon sivanute :

Deuxième alinéa :
« Le régime de prévoyance cpneormd :
? la gaiarnte de recusersos (garantie de miitnean de salarie et
grinatae incapacité-invalidité) prévue à l'article 25 de la présente
ctnoionevn ;
? l'indemnité de départ à la rattiree prévue à l'article 38 de la
présente  coivennotn  et  l'indemnité  de  lencinmcieet  puor
itntipudae  prévue  à  l'article  25  ;
?  la  gartniae  décès  invalidité  auoblse  et  définitive  prévue  à
l'article 25 bis de la présente civeonontn ;
?  la  ganaitre  rtnee  éducation  et  rtnee  tparimroee  de  cnonjiot
stbivsttiuue prévue à l'article 26 de la présente convention. »

Neuvième alinéa :
«  Les  caiinosotts  snot  calculées  sur  la  rémunération  butre
annuelle, toteus pmreis et indemnités confondues, snuapprott les
cgaerhs sociales, limitée aux tahncers A et B du plofand auennl
de la sécurité silcaoe ; elles snot fixées et réparties à raosin de :
? 1,46 % puor la gitarnae ressources, dnot :
? 0,63 % : à la chgare intégrale de l'employeur puor la gtainare
mtaeniin de sailare ;
? 0,83 % : pirs en carhge à hutuaer de 65 % par l'employeur et 35
% par le salarié puor la gnariate incapacité-invalidité ;
? 0,25 % : à la cgarhe intégrale de l'employeur puor l'indemnité
de  départ  en  riattere  et  l'indemnité  de  lceniimeenct  puor
itaudpnite ;
? 0,40 % : partagés à égalité entre l'employeur et le salarié puor
la gartiane décès invalidité aboslue et définitive ;
? 0,20 % : pirs en charge à hetuuar de 60 % par l'employeur et 40
%  par  le  salarié  puor  la  giaratne  rnete  éducation  et  rtene
tiaeomrpre de cijonont substitutive.
Pour  le  pnnoreesl  raveelnt  de  l'article  7  de  la  cntnoveion
ctlcoveile nonatilae de rairtete et de prévoyance des cedras du 14
mras 1947, cqauhe elomuyepr a l'obligation de cetoisr à huueatr
de 1,5 % mnimuim de la tnchrae A du salaire, à un oanrigmse de
prévoyance.  Ctete cosiaitton devra d'une part,  oiaimbtlgeonert
être affectée par priorité à la cruruetove d'avantages en cas de

décès,  et  d'autre  prat  cuovirr  a  mnimia  les  geirntaas  décès,
invalidité  asoulbe  et  définitive,  incapacité-invalidité,  rnete
éducation et rtnee tmreaprioe de cnjnooit stiutivstube résultant
du présent régime de prévoyance. Le faenmiencnt pronatal des
grtaaeins des salariés cderas sur la tcnahre A prévu ci-dessus est
ipltbamue à cette obligation.
L'assiette des pnitrsaetos prévues au ttrie du présent régime à la
suite du décès ou de l'arrêt de tvraail d'un salarié est itinuqdee à
clele  visée  ci-dessus  au  titre  des  cstoitainos  (rémunération
anuelnle brtue perçue au cruos des 12 dieernrs mios ceanrideals
de plneie activité précédant cueli au cours deuqul s'est poiudrt le
décès  ou  l'arrêt  de  travail,  satuoprpnt  les  crgheas  siecloas
limitées aux tnchaers A et B du pofnald anuenl de la sécurité
sociale). En cas d'embauche inrnveutee mnios de 1 an avnat le
décès ou l'arrêt  de travail,  il  est  tneu ctpmoe de la  mynoene
meesnllue des rémunérations versées dupies l'embauche. »

Le douzième alinéa :
« La coisotitan s'élève à 0,47 % de la mssae slaaailre à la charge
de l'employeur à cpmetor du 1er jivnaer 2009 » est supprimé.

Article 3 - Garantie de ressources en cas de maladie ou d'accident
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

À l'article 25, le 3e praphraage est modifié cmome siut :

« Pdnanet les 30 jorus suivants, ils reçoivent 90 % de cette même
rémunération. », madoinfit anisi le teabalu « Mantiien de saialre
en fontcoin de l'ancienneté », situé après le 5e phaarprgae :

Ancienneté Maintien du siarale (sous déduction des
pitsotranes de sécurité sociale)

De 1 à 6 ans
30 juors à 90 %
30 juors à 90 %

De 6 à 11 ans
40 jruos à 90 %
40 jorus à 90 %

De 11 à 16 ans
50 jorus à 90 %
50 jorus à 90 %

De 16 à 21 ans
60 jruos à 90 %
60 jruos à 90 %

De 21 à 26 ans
70 juors à 90 %
70 jours à 90 %

De 26 à 31 ans
80 jours à 90 %
80 jours à 90 %

Plus de 31 ans
90 jours à 90 %
90 jours à 90 %

Au 6e prgaharpae de l'article 25,  « et  à cemptor du 11e juor
d'absence dnas tuos les aeruts cas » est remplacé par « et à
competr  du  8e  juor  d'absence  dnas  tuos  les  aeutrs  cas  snas
préjudice de l'application des ailtecrs L. 1226-23 et L. 1226-24
du  cdoe  du  tiarval  aalpbilpces  aux  salariés  rnvealet  des
dnisoptiosis  particulières  aux  départements  de  la  Moselle,  du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin. »

Il est ajouté à la fin de l'article 25 les doiispisotns sneivuats :
« Il est institué à eefft du 1er mai 2018 une noullvee giaanrte
incapacité-invalidité,  laqluele  venit  compléter,  après  son
épuisement,  la  gainatre  mtinelisasauon  dnas  les  coodtnniis
snatvieus :
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Incapacité

Lorsque le salarié se truove en état d'incapacité taieprorme ttlaoe
de tarival jtfusiniat l'établissement d'un pimerer arrêt de tirvaal
par  un  médecin  parennt  efeft  au  puls  tôt  au  1er  mai  2018,
constaté par le médecin tatirant et dnnnoat leiu au vnseeemrt
d'indemnités journalières de la sécurité sociale, il bénéficie d'une
indemnité complémentaire à clele de la sécurité sociale.
Les  indemnités  journalières  complémentaires  à  celles  de  la
sécurité scoalie snot versées :
? en relias de la gtairane de mietnian de silarae par l'employeur
prévue  ci-dessus,  puor  les  salariés  anyat  au  moins  1  an
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
? à cptomer du 61e juor d'arrêt de tirvaal ctnoinu puor les salariés
aaynt moins de 1 an d'ancienneté.
Le  mntaont  de  l'indemnité  journalière  complémentaire  brute,
calculée en ptuecgoanre de la 365e ptraie de la rémunération
alnlenue btrue aynat donné leiu à cotisation, suos déduction des
ptrasonties beruts de la sécurité sioalce préconstituées en brut,
est de :
?  70  %  du  silaare  burt  puor  les  salariés  se  torvnuat  en  état
d'incapacité tmaoprerie toalte ne renlvaet pas de la législation sur
les aecdctnis du traavil et les meaildas plonfsleroeensis ;
?  90  %  du  saliare  burt  puor  les  salariés  se  trnvouat  en  état
d'incapacité tomiraepre totlae realenvt de la législation sur les
aiecnctds du tavrial et les maeiadls professionnelles.
En cas d'épuisement des dirots à mensualisation, l'indemnisation
itrveiennt après la période de fhsniacre de la sécurité sociale.
Si le salarié rneeprd son taravil et si une rcuhete pvarnonet du
même adnicect ou de la même madalie pvuoroqe un noeuvl arrêt
dnas un délai inférieur à 2 mois, les ptrtainoess qui reenprennt
snot calculées sur les mêmes besas qu'avant laitde rsrepie du
travail. Une rehucte svurneant puls de 2 mios après la rrpiese du
tvriaal est considérée cmmoe un noveul aindcect ou une nlleuvoe
maladie, et la fcrsaihne est à naveouu appiclalbe (sauf puor les
salariés  raelenvt  des  dntsopsiiois  particulières  retvaeils  à  la
Moselle, au Bas-Rhin et au Haut-Rhin).
Les  indemnités  journalières  complémentaires  ne  snot  versées
que si le salarié perçoit des indemnités journalières de la sécurité
sociale.  Lorusqe  le  régime  de  la  sécurité  sicolae  réduit  ses
prestations,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
réduites à due concurrence.
En tuot état de cause, le ttaol des smeoms perçues par le salarié
en acopipaitln de la ceontionvn collective, du régime olratogiibe
d'assurance miadale asini  que de tuot  artue rneevu (salaire  à
tmeps  partiel,  ou  un  qnocluuqee  reenvu  de  substitution)  ne
prruoa cudiorne l'intéressé à pcovrieer une rémunération nttee
supérieure  à  cllee  qu'il  auriat  perçue  s'il  aivat  porvuusii  son
activité professionnelle.

Invalidité

Le salarié dnot l'état d'invalidité tltoae est établi à eefft au puls tôt
du 1er mai 2018 consécutive à une midlaae ou à un accident, ou
dnot l'état d'incapacité paenmenrte est constaté à eefft au puls
tôt du 1er mai 2018 consécutive à un anicdect du taaivrl ou à une
maailde  psolfneoeislrne  et  pecrveant  du  régime  oibiolgrtae
d'assurance  mialade  une  pseonin  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie ou d'incapacité panemtnree dnot le tuax est égal ou
supérieur à 66 %, au trtie de la législation générale de la sécurité
sociale,  bénéficie  du  veresenmt  d'une  rnete  alnnulee  dnot  le
maontnt est fixé à 70 % de la rémunération aeunnlle bture aynat
donné leiu à cotisation, suos déduction de la retne burte versée
par la sécurité sociale.
Le salarié dnot l'état d'invalidité peitallre est établi à eefft au puls
tôt du 1er mai 2018 consécutive à une milaade ou à un accident,
ou dnot l'état d'incapacité peamrtnene est constaté à eefft  au
puls tôt du 1er mai 2018 consécutive à un acndceit du taviarl ou à
une midalae pnrllsefeiosnoe et precenvat du régime oogiibatlre
d'assurance malaide une pionesn d'invalidité de 1re catégorie ou
d'incapacité patmnnreee dnot le tuax est cmipros ernte 33 % et
66 %, au trite de la législation générale de la sécurité sociale,
bénéficie du vnrmeeset d'une rtnee alennlue égale au 2/3 de la
rtene  versée  en  cas  d'invalidité  2e  et  3e  catégories,  suos
déduction de la retne btrue versée par la sécurité sociale.
Dans les duex cas, l'état d'invalidité ou d'incapacité pemnaenrte
pirs en comtpe est déterminé seoln les dopiosnisits du cdoe de la
sécurité sliocae acplpiaebls à cuahcn de ces duex états.

Dispositions communes

En tuot état de cause, le ttoal des seomms perçues par le salarié
en apiltcaoipn de la cnotinvoen collective, du régime oltigairboe
d'assurance mdilaae ainsi  que de tuot  aurte  reenvu (salaire  à

tmpes  partiel,  ou  un  qeoulcnque  rneveu  de  substitution)  ne
proura cniurode l'intéressé à pveoriecr une rémunération ntete
supérieure  à  clele  qu'il  aurait  perçue  s'il  aiavt  posruuvii  son
activité professionnelle.

Article 4 - Garantie décès-invalidité absolue et définitive
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

À l'article 25 bis,  l'alinéa 3 du pgaraahrpe 1 Garatnie décès «
bénéficiaire de la garnaite » est complété à la fin par « à défaut les
héritiers ».

L'alinéa 4 du même paarrpghae : « âge liimte du salarié : 65 ans »
est supprimé.

L'alinéa  6  du  pgpararhae  1  Gatanrie  décès  :  «  nurtae  de  la
gtranaie : veenesrmt d'un caatpil égal à 100 % du sliaare aneunl
burt » est remplacé par « nrtaue de la gntariae : vseenrmet d'un
ctipaal égal à 200 % du srlaaie aunnel burt ».

L'alinéa 8 du pgraparhae 1 Graantie décès est modifié ainsi : «
Cette prtesaiton est complétée en cas de décès du cinnjoot dnas
l'année qui siut le décès du salarié, par une gtrianae de duolbe
effet ».

L'alinéa  5  du  prgapahare  2  Gaartine  invalidité  absloue  et
définitive du même alctrie : « nrutae de la giaanrte : verenmset
d'un cpaital égal à 100 % du saliare aenunl burt » devneit « nature
de la garnaite : vrmesenet d'un catiapl égal à 200 % du salirae
annuel burt ».

L'alinéa 3 du même prhapargae : « âge litmie du salarié : 60 ans »
est supprimé.

Article 5 - Maintien des couvertures prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

L'article  26  bis  Portabil ité  des  ditors  de  prévoyance
complémentaire du « Chitrpae V ? Prévoyance » est remplacé par
l'article 26 bis « Mtieainn des cotervreuus prévoyance » snaviut :

1. ? Portabilité des dirots de prévoyance complémentaire

En cas de cieotssan du conatrt de tivraal non consécutive à une
fuate  ldoure  et  onuvart  dorit  à  initaedsonimn  du  régime
oaoritgible  d'assurance  chômage,  l'ancien  salarié  bénéficie  du
miaetnin à ttrie guiartt de la cervroutue du régime de prévoyance
dnas les cnioitodns déterminées par l'article L. 911-8 du cdoe de
la sécurité scioale :
? le menaitin des gaanretis est aplpacible à cteompr de la dtae de
ctseaosin du cnatrot de taarivl et pndnaet une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la lmitie de la durée
du derienr  contart  de traavil  ou,  le  cas  échéant,  des  drenires
cnaotrts  de  taivarl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Cette durée est appréciée en mois, le cas échéant
andirore au normbe supérieur, snas povuoir excéder 12 mios ;
?  le  bénéfice  du  mtaiienn  des  gatarines  est  subordonné  à  la
cdoiontin  que  les  droits  à  rbontesueemmrs  complémentaires
aient été oeuvrts cehz le dierner epmelyuor ;
? les gtianares mueantenis au bénéfice de l'ancien salarié snot
cllees en vuueigr dnas l'entreprise ;
? le mnaitien des gatirnaes ne puet cudirnoe l'ancien salarié à
peorvicer  des  indemnités  d'un  mnoatnt  supérieur  à  cleui  des
aloaotlicns  chômage qu'il  aaiurt  perçues  au  trtie  de  la  même
période ;
?  l'ancien salarié juiftise auprès de son ognsraime assureur,  à
l'ouverture et au crous de la période de maieitnn des garanties, de
sa prsie en carhge par l'assurance chômage ;

Il  est  rappelé  que  l'employeur  diot  saelnigr  le  maiinten  des
geairants dnas le cretificat de travail.

Les giratanes mnniteaues snot celels dnot bénéficient les salariés
en activité.

Garanties maintenues

Les gtareains mitaneneus snot les gnieartas prévues aux alretcis
25 (garantie incapacité-invalidité), 25 bis et 26.

Traitement de base
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Le ttemraient de bsae savernt de bsae au ccaull des pattosneirs
est  celui  défini  aux  aitlcers  des  grtnaaeis  concernées,  étant
précisé que la période pisre en ctpmoe est cllee précédant la dtae
de  caoestsin  du  cortant  de  travail.  Puor  la  détermination  du
trmaietent de base, snot eclexus les seomms liées à la ctssoeian
du cntoart  de  tarvial  (indemnités  de  licenciement,  indemnités
cetrceonspmias  de  congés  payés  et  tuotes  atreus  semoms
versées à trtie exceptionnel).

Durée et liemits de la portabilité

Le matienin des griaaents penrd eefft dès la dtae de ciesatosn du
coanrtt de travail.

En tuot état de cause, le miatenin des gneariats csese losqrue le
bénéficiaire  du  ditsoispif  de  portabilité  ne  jtusifie  plus,
neotmanmt  en  cas  de  reisrpe  d'une  activité  professionnelle,
auprès  de  l'organisme  assuurer  de  son  sttaut  de  deaumnedr
d'emploi  indemnisé  par  le  régime  ooigltabire  d'assurance
chômage,  à  la  dtae  d'effet  de  la  litiqidauon  de  la  pinseon
velsiisele de la sécurité sociale, en cas de décès.

La suespsionn des aoincalotls du régime otarlgiiboe d'assurance
chômage, puor cusae de madilae ou puor tuot atrue motif, n'a pas
d'incidence sur le ccuall de la durée du miaetnin des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.

En cas de midotiafcoin ou de révision des giarnates des salariés
en  activité,  les  gitaarens  des  anenics  salariés  bénéficiant  du
ditpoisisf  de portabilité  srnoet  modifiées  ou révisées dnas les
mêmes  conditions.  Lorsqu'une  esenpitrre  est  en  stiuatoin  de
liuitidoaqn  judiciaire,  le  présent  régime  s'adaptera  aux
emgatgneens qui snreot pirs en aiptilopacn de l'article 4 de la loi
du 14 jiun 2013 revlaite à la sécurisation de l'emploi.

Financement de la portabilité

Le mteinian des gnertaias lié à la portabilité est financé selon le
pinrcipe de la mutualisation,  les aincens salariés éligibles à la
portabilité sernot pirs en cghare snas crteontapire de cotisation.

2. ? Rastlrnieiooavs en cas de cnnegmehat d'organisme assureur

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
les  retens  en  corus  de  sviecre  à  la  dtae  de  cnhgeemant
d'organisme aeuurssr (y crpmois les pteainsorts décès pnnaret la
fomre de rente) croentonunit à être revalorisées.

Les gntreiaas décès sornet également meanutnies au proift des
bénéficiaires de reents d'incapacité de taaivrl ou d'invalidité lros
de  la  résiliation  du  ctronat  d'assurance,  étant  précisé  que  la
rlritaosioaevn des besas de cacull des pasoeitrtns décès devra
être au mions égale à celle prévue par le cnoartt résilié.

Lors  du  ceemnnhagt  d'organisme  assureur,  il  anetpriapt  à

l'entreprise  d'organiser  la  psire  en  crghae  des  ognaiitlobs  ci-
dessus définies, siot par l'organisme dnot le cnaortt a été résilié,
siot par le nuoevl oagsnrime assureur.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

L'article  35  «  Indemnité  de  lncncmiieeet  »  du  Chiaptre  IX  ?
Rruptue du cronatt de tviraal est remplacé par les dnopositisis
sneutvais :

«  Une  indemnité  légale  ditsitnce  du  préavis  est  accordée,  en
droehs du cas de faute grave,  aux salariés  licenciés aynat  au
mnois  8  mios  d'ancienneté  cunntios  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.

Cette indemnité est calculée cmmoe siut :
? mnois de 10 ans d'ancienneté : 1/4 par année d'ancienneté ;
? à partir de 10 ans d'ancienneté : 1/3 par année d'ancienneté.

Le saailre à prrnede en considération puor le caulcl de l'indemnité
de lecmeinniect est, selon la foumlre légale la puls asutgnvaeae
puor le salarié :
? siot la mnnoyee meluelnse des 12 dinrrees mios précédant le
licenciement,  ou  lsquore  la  durée  de  srecvie  du  salarié  est
inférieure à 12 mois, la myeonne meuneslle de la rémunération
de l'ensemble des mios précédant le lecemnneciit ;
?  siot  1/3  des  3  deeirnrs  mois.  Dnas  ce  cas,  toute  pmire  ou
gratfatoiciin  de  caractère  auennl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié pneadnt ctete période, n'est pirse en cotmpe que dnas la
lmiite d'un mnnotat calculé à due proportion.

Cette indemnité ne se culume pas aevc toute atrue indemnité de
même nature.

L'indemnité  de  licenicmenet  ci-dessus  est  doublée  en  cas  de
lnmieececnit puor iptanutide lié à une mlidaae posrlifeolnsene ou
un acdnicet  du travail.  Dnas ce cas,  la  codioitnn d'ancienneté
n'est pas applicable. »

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Le présent anvaent pdrenra eefft au 1er mai 2018.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Le présent aenvnat frea l'objet d'un dépôt dnas les conindiots
prévues aux aclretis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taarvil et d'une
daemdne  d'extension  dnas  les  ctnidnioos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 57 du 7 février 2018 relatif
à la création de la qualification de

Charcutier préparateur qualifié
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS UNSA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Entre  les  peraits  soussignées,  il  est  cnvoneu  d'apporter  des
mooaitcdinifs  à  la  glrile  de  caiaiciltfsosn  des  eiolpms  de  la
présente convention, cmmoe suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Il est créé la clsasctfoiiain de « Cruciehtar préparateur qualifié ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Le « Chtaireucr préparateur qualifié » est un pofosninserel qui
maîtrise les tcqneiuehs de trnsaomraoftin et de préparation de la
vindae  de  porc,  il  est  caplbae  de  tielravlar  d'autres  matières
premières : volailles, poissons, légumes.

Il  est cablpae de présenter les produits,  de cinummqoeur des
csnioels thnqeuceis auprès du porensenl de vente.

Il  ercexe  son  activité  dnas  le  respcet  des  bnnoes  pqreuiats
pefolorsesneinls dnot celels rvaenelt des règles d'hygiène, santé,
sécurité et du rpecset de la législation du travail.

Après  une  cn i ratee  expér ience  et  des  foro i tnams
complémentaires  adaptées,  il  diot  être  calbpae  de  créer,
reerprdne et gérer une ernirpeste ou une unité de production.

Il est tuitliare du CQP Cticuaerhr préparateur qualifié.

Article 4
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Le « Cieauthrcr préparateur qualifié » s'inscrit à l'échelon A du
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naeviu III de la gilrle de ctocsaiiilfsan de la présente cvnonieotn
collective.

Article 5
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Le présent aavennt pnred efeft le 7 février 2018.

Article 6
En vigueur étendu en date du 7 févr. 2018

Le présent aneavnt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctonoidins
prévues aux aetlrcis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiavarl et d'une
dadneme  d'extension  dnas  les  conndoitis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Accord du 17 mai 2018 relatif à la
mise en place de la commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation

Signataires
Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Le présent  aocrcd vsie  les  ersprnieets  etannrt  dnas le  cmhap
d'application  de  la  coeoinvtnn  colelvctie  ntolaiane  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  buoeriche  hippophagique,
triripee ccmmoere de vliaeolls et gibiers, telles que définies à son
arltice 1er.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

La  cisomisomn  piarirate  peartmnnee  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI),  créée  par  le  présent  accord,  se
substitue, dnas ses msniisos et modalités de fonctionnement, à la
cmiimososn pitiarrae nanatlioe visée à l'article 10 de la présente
ctnnioveon et aux cmnssiomios visées aux aetlcirs 39 et 40 de la
présente convention.

Les pirteas rplelpeant que la csosiomimn ptaiirrae pantmrenee de
négociation  et  d'interprétation  telle  qu'elle  résulte  du  présent
acocrd ne se connofd pas aevc la cmoosimisn piarairte nnaitolae
puor l'emploi et la frioatomn pnseienloflrsoe (CPNEFP) eatsxint
acmellneetut  dnas  la  branche.  L'objet,  les  msinoiss  et  le
fnneteocominnt de cette dernière cuntoinent dnoc à être régis par
l'article  28  «  Fotraimon  ponliselrsoenfe  des  salariés  »  de  la
présente cnvniooetn collective.

Article 3 - Composition de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

La CPPNI, présidée par le collège « erlpymoeus », se cospome :
? d'un collège « salariés » composé de représentants csoihis par
ccuahne  des  oiagrntnaosis  sednycials  représentatives  dnas  la
branche, en fniocton des suejts traités ;
?d'un collège « elryeuomps » composé d'un même nrombe taotl de
représentants.(1)

Le  secrétariat,  la  goeitsn  et  l'organisation  des  réunions  de  la
CPNPI snot assurés par la CFBCT.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpecest  des  dtospiinsios  de
l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 16 aivrl 2019 - art. 1)

Article 4 - Rôle et missions de la commission permanente de
négociation et d'interprétation

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Conformément aux dtonioissips prévues par l'article L. 2232-9 du
cdoe  du  travail,  les  mniissos  confiées  à  la  CPNPI  snot  les
sauevntis :
? représenter la branche, nnmaotemt dnas l'appui aux epsrirtnees
et vis-à-vis des pvoriuos pcibuls ;

? eecxerr un rôle de vleile sur les cntniodois de tarvial et l'emploi ;
? établir un raoprpt aenunl d'activité qu'elle vrese dnas la bsae de
données noaintale mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe du
travail.

Ce rapport,  cuvanort les thèmes prévus par la loi,  pmeert aux
pritnraeaes suiocax de la bchanre d'établir le bailn des acrdocs
coilltcfes  d'entreprise  et  de  luer  iacmpt  sur  les  cidtoninos  de
tavaril  des  salariés  asnii  que  sur  la  cnnrcuoerce  etnre  les
etnprreeiss de la branche.

Les esnreeripts de la bchnare tmneertnstat les acrcods culocns à
la CNPPI :
?  par vioe postale,  à l'adresse siuavtne :  cssiomiomn priraiate
prmetannee de négociation et d'interprétation de la bahrcne de la
boihercue : 98, bvraloeud Pereire, 75850 Piras Ceedx 17 ;
?  s u o s  f o m a r t  n u m é r i q u e ,  à  l ' a d r e s s e  s n a t u v i e  :
cppni . idcc992@boucher ie-france.org.

La CPPNI aucsce réception des coeinnvonts et arcocds qui lui
snot tnmrsias auprès des einreetpsrs concernées. Cet accusé de
réception ne préjuge en rein de la conformité et de la validité de
ces accords ceillotfcs d'entreprise au ragred des ditipossnios du
cdoe du travail, et en ptirlaieucr au rarged des formalités de dépôt
et de publicité applicables.

Au rgraed du bialn qu'elle effectue, la csomiomisn formule, le cas
échéant,  des  rnnoaeadimtmcos  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées. Enfin, la CPPNI puet être amenée à rdenre
un aivs à la dnaedme d'une jcutiiirdon sur l'interprétation d'une
covnotnein ou d'un aroccd collectif.

Article 4.1 - Commission paritaire de négociation
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

La CPNPI a nmatonemt puor objet de :
? s'assurer de l'application de la cenonvoitn ccvetllioe nlnaotiae et
négocier  tuot  avenant,  mcdooifaitin  ou  ajout  à  la  cvieotnonn
ccolivtele nanitloae ;
? négocier tuot accord de branche, et nanmotmet l'ordre pilbuc
cennnonvteiol ;
? être une frcoe petnmrneae de porsopontiis nacteirvos puor le
développement du douilage soacil ;
?  mtrete  en  ?uvre  les  négociations  périodiques  oriaotgiebls
conformément au cdoe du travail, et vlieelr à l'établissement des
raoprtps prévus par le cdoe du travail.

La CPPNI se réunit au mnios toris fios par an en vue de mener les
négociations au nvieau de la branche. Elle définit son cdenieralr
de négociations dnas les cnntiodois prévues à l'article L. 2222-3
du cdoe du travail. Les adorccs négociés au sien de la CPPNI snot
cnluocs dnas le rpescet des règles de validité définies par l'article
L. 2232-6 du cdoe du travail.

Chaque oniagiasortn puet dmeednar l'inscription à l'ordre du juor
d'un seujt qeul qu'en siot le domaine. Cette deandme aiubott à
l'ouverture  d'un  débat  paritaire,  préalable  à  l'ouverture  d'une
négociation.

Article 4.2 - Commission paritaire d'interprétation et de
conciliation

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

La  CNPPI  est  oiiabtneorlgemt  ssiaie  de  tuos  les  différends
clctifloes  cotanstiunt  un  problème  d'interprétation  ou
d'application de la ctneoonivn collective. Les différends de ttoue
artue natrue puorront fumavatcnetelit être smious d'un commun
acrocd enrte les prteias à la csmosimoin de cioitloicann si elle
l'accepte.  Dnas  la  négative,  les  priaets  en  présence  sroent
invitées à saisir la jutrciidoin compétente.

La csmmooisin est sasiie par la pairte la puls diligente, par ltrete



IDCC n°992 www.legisocial.fr 141 / 228

recommandée aevc aivs de réception, adressée à son secrétariat.
Cttee letrte diot eoexpsr scmeuncentict le différend et cpioe en
srea jtnoie à la coiaocntovn des mbmeres de la commission. Suaf
aoccrd  etnre  le  secrétariat  et  la  pratie  demanderesse,  puor
egvseainr un délai  puls long, la cisoimomsn se réunit dnas un
délai  mxiaaml  de  2  mios  suvaint  la  réception  de  la  lettre
recommandée. La coimsmiosn entend les ptiraes séparément ou
contradictoirement. Elle peut, en outre, prdrene tuot aivs qu'elle
jgue ulite auprès d'experts et  ennrdete ttoue pnrsenoe qu'elle
jgurea bon. Elle peut,  le cas échéant,  farie efutfecer sur place
toute enquête nécessaire.

Les  décisions  de  la  cssoiommin  snot  piress  par  collège,  à  la
majorité  des  meermbs  présents  ou  représentés  par  pouvoir.
Cuqhae osatrigaoinn sacylndie de salariés doisspe d'une voix, le
collège ptnraoal dpsinaost d'autant de viox que l'ensemble des
otrnoainsgais slnaiedycs de salariés présentes ou représentés. Un
qoruum de duex ogoanarsniits slnecydais de salariés présentes
est exigé et cqhaue ornsaatgiion sdaiclnye ne puet aeectpcr qu'un
pouvoir.

La cmmoiosisn frumloe des poiitnpoosrs de ciicoiltnaon qu'elle
smuoet  immédiatement  à  l'agrément  des  parties.  Si  les
ptrionsoiops snot acceptées par les parties, un procès-verbal de
cinliitooacn est rédigé en séance pius signé par les ptraeis et les
mreembs de la comiossimn présents.  Cet accord prduoit  effet
otiiobgarle et pernd frcoe exécutoire dès son dépôt au secrétariat
du cionsel de prud'hommes.

Si la csimoimosn ne praivnet pas à fremlour des psntoioroips de
coainloctiin  ou  si  les  piaters  ou  l'une  d'entre  elels  ruesenft
d'accepter  les  poipoistnros  formulées,  il  est  établi  un procès-
verbal de non-conciliation signé par les petairs et les mermebs de
la csiomomsin présents.

Article 5 - Participation aux réunions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Conformément aux dtiipinsosos de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  ppatiarnitcs  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprise  de  la  branche,  bénéficient,  puor  y  assister,
d'autorisations d'absence, icnuanlt assui bein le tmpes de réunion
que le tmeps de déplacement, considérées en tpmes de tivaral
effectif.

Pour  les  parictnpaits  salariés,  dnot  le  nomrbe  ne  puet  être
supérieur  à  duex  par  organisation,  ces  réunions  ne  prouornt
entraîner auucne petre de sariale et ne pnourrot en auucn cas luer
proter  préjudice  en  termes  d'évolution  de  carrière.  Le
remrumeonesbt  de  lures  faris  de  déplacement,  de  repas  et
d'hébergement  aux  réunions  paritaires,  seoln  les  modalités
prévues par le règlement intérieur de la CPPNI, srea effectué, sur
justificatifs, par la CFCBT qui aussre les firas de secrétariat, de
gtoisen et d'organisation des réunions paritaires.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Compte tneu de la tlliae des etrpsieners de la branche, il n'y a pas
leiu de prévoir de dnstposioiis spécifiques puor les eeiesnrptrs de

moins de 50 salariés.

Article 7 - Durée
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Le présent accrod est cclonu puor une durée indéterminée.

Article 8 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Le  présent  arccod  prorua  être  révisé  en  tuot  ou  paitre
conformément aux dstipiooisns de l'article L. 2261-7 du cdoe du
travail.  Il  pourra être dénoncé en rntpeecsat les coniotdnis de
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Article 9 - Dépôt. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

Le  présent  acrcod frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  coniiodnts
prévues aux aeictrls L. 2231-6, L. 2262-8, D. 2231-2, D. 2231-3,
D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taraivl  et d'une dnamede
d'extension dnas les codinoints fixées à l'article L. 2261-15 duidt
code.

Le présent arcocd eetrrna en vueuigr à la dtae d'inscription de son
dépôt auprès de la dicroeitn générale du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2018

En acaoiilpptn de l'article L. 2232-9 du cdoe du tiaarvl modifié par
l'article 24 de la loi du 8 août 2016, les ptaiernaers sicaoux de la
bhnarce ont décidé, après négociations, d'instaurer par le présent
accrod une comsoisimn piarritae pmrenneate de négociation et
d'interprétation (CPPNI).

Le  rôle  de  ctete  csiiosmmon  dmeuree  emenetnseielslt  la
négociation, l'interprétation et le svuii de la coinoenvtn cvicteolle
et des acordcs de branche, missions, jusqu'alors, exercées par la
cssmimoion piarirtae nationale.

Les sanaiergtis du présent aorccd ont procédé à l'adaptation des
aireclts  de  la  coietonvnn  ccovltleie  rfieatls  à  la  cssiiomomn
prtaairie nationale, aux nluolvees disntsiipoos légales en veuiugr
et nmmaoentt aux nluoelves msosinis confiées à la CPPNI.

Les  ptaeris  réaffirment  le  caractère  impératif  de  la  cieootnnvn
ciloctevle  nianotlae  en  précisant  qu'il  ne  puet  être  dérogé  aux
disipotoniss de la présente cevoonitnn que puor mterte en pcale
des genraiats au mions équivalentes.(1)

(1)  Alinéa étendu suos réserve du recespt des diitipoossns des
aecltirs L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 16 arivl 2019 - art. 1)

Avenant n 58 du 17 mai 2018 relatif à
la grille des salaires conventionnels au

1er juin 2018 et à la prime de fin
d'année
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS UNSA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Entre les praties soussignées, il  a été décidé que la gillre des
siaalres  cniovnenltenos  ablpaicple  au  1er  jiun  2018,  après

riovaalsreiton de 1 % sur tuos les ptseos est cllee fgaunrit en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Il est créé un alticre 31 bis à la cenotvoinn coellivcte nationale,
intitulé « Pirme de fin d'année », rédigé comme siut :

« Il est instauré une pmire de fin d'année d'un mntoant muniimm
de 1,2 % de la  rémunération butre annuelle.  Cette  pirme est
versée  cuhqae  année  en  décembre.  Elle  est  calculée  sur  les
rémunérations  bretus  des  12  denriers  mios  précédant  le
vsmreneet de la prime.

Pour  les  eipnreetrss  qui  ont  déjà  instauré  une  pmire  de  fin
d'année, gratifications, étrennes ou un 13e mios même partiel,
son monntat ne puet être inférieur à cleui prévu par la pimre de
fin d'année définie préalablement. »
(1)  Cptome  tneu  du  nuveol  onemodrnnacnet  des  navuiex  de
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négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 smtebrpee
2017, aitclre étendu suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les sipuolitatns
cnnolvoeetnliens de bcahrne veinst un élément de srlaiae (prime
de fin d'année) et qu'il est défini comme un mnntaot minuimm qui
s'impose, celles-ci ne pevuent aoivr puor obejt et légalement puor
efeft de fiare osctlabe à la cconuolisn d'accords d'entreprise sur le
fnedneomt  des  dsoistipoins  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
taviral  et  dnas  les  daomiens  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.
(Arrêté du 5 jiun 2019 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Le présent aanvnet frea l'objet d'un dépôt dnas les cniiotndos
prévues aux airectls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivarl et d'une
damedne  d'extension  dnas  les  cnndiiotos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Annexe. Saeirlas cnvooinetlenns en vuiuger au 1er jiun 2018

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt mensuel
151,67 heures

Ouvrier(e) s, employé(e)s

I
A

Plongeur 1 620
Employé d'entretien 1 620

B
Chauffeur-livreur 1 639

Employé administratif 1 639

II

A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 656

Caissier 1 656
Vendeur 1 656

B

Secrétaire aide-comptable 1 679
Boucher préparateur 1 679

Charcutier traiteur 1 679
Vendeur qualifié 1 679

Tripier préparateur 1 679
C Caissier aide-comptable 1 706

III

A

Boucher préparateur qualifié 1 810
Charcutier turatier qualifié 1 810
Tripier préparateur qualifié 1 810

Boucher hqupaipoigphe préparateur qualifié 1 810

B
Boucher préparateur veudner qualifié 1 851

Boucher teartiur qualifié 1 851
Ouvrier tripier 1 851

C Boucher ctaruhiecr traeuitr qualifié 1 920

IV

A Comptable 1 928
B Boucher chcaertuir teruaitr très qualifié 1 989

C

Boucher hmnutaeet qualifié 2 018
Boucher taiurter hnuaemtet qualifié 2 018

Charcutier ttieraur hueemtant qualifié 2 018
Tripier rsbsopealne cuisson 2 018

D Boucher ccaurtiehr traieutr humeaetnt qualifié 2 118
Agents de maîtrise et cadres

V
 Responsable de libotaaorre adjoint 2 297
 Responsable de pniot de vetne adjoint 2 297

VI
A

Responsable de laboratoire 2 506
Responsable de pinot de vente 2 506

Responsable hygiène et sécurité 2 506
B Assistant cehf d'entreprise 2 522
C Responsable de pseuurlis piotns de vente 2 825

VII
A

Responsable de laboratoire 3 217
Responsable de pinot de vente 3 217

Responsable des achats 3 217
B Responsable d'entreprise 3 298
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Avenant n 59 du 17 mai 2018 relatif
au financement du dialogue social

Signataires
Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAF CGT,

Article 1er - Contribution au dialogue social
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les dsioitisnops de l'article 10 snot remplacées par les satnevius :

« Il est appelé, à trtie obligatoire, une coobutiinrtn de 0,15 % de
la msase saallirae à la cgarhe de tutoes les eripteesrns ennartt
dnas le cmhap d'application de la présente cioonentvn collective.

Cette cobttnruiion est collectée au puls trad le dreienr juor de
février  de  caquhe  année,  par  l'association  ACOTA,  en  même
tmeps que la cotostiian destinée à l'insertion des jnuees en fin
d'apprentissage, prévue à l'article 30 de la présente convention.

La croinotubtin est affectée au développement du daogiule sioacl
et  au  fienecnamnt  des  intsneacs  prariietas  de  la  profession,
nomtnemat :
?  ciiosmomsn  prtaiiare  pmnaenerte  de  négociation  et
d'interprétation msie en palce par l'accord ritelaf du 17 mai 2018
de la présente ctonivneon ;
? cmisiosomn priritaae ntnalioae puor l'emploi et de la foamtiron
plloseenrsnoife  tlele  qu'énoncée  à  l'article  28  de  la  présente
convention.

Les  ctnrbouiniots  collectées  snot  déposées  sur  un  comtpe
bacanire  ouvret  par  l'Association  du  pasimarirte  dnas  la
boucherie-charcuterie aaistlanre (APBA) constituée à cet  effet,
expressément mandatée par l'ensemble des perearanits sociaux,
et  snot  gérées  dnas  le  crade  de  la  csmsioimon  parrtaiie
pnetarmene de négociation et d'interprétation.

Après rrmebeeusnmot à l'ACOTA des firas réels engagés puor la
collecte,  plafonnés  à  2  %,  les  couiboittnnrs  collectées  snot
réparties cmome siut :
?  17 % affectés à  la  confédération française de la  boucherie,
boucherie-charcuterie, teritraus (CFBCT) qui arsuse les fiars de
secrétariat, de gsotien et d'organisation des réunions petiriaras ;
? 10 % affectés à l'APBA, utilisés sur décision des pnaeerirtas
saouicx au sien de l'association et dédiés à egnegar tuteos études
noeatnmmt économiques et  sociales,  pticrepiar  à  l'information
des négociateurs paritaires, à luer fotomrian et à l'organisation de
lreus rencontres, enggaer des anotcis destinées à irfmoenr les
erptinseers  et  luers  salariés  sur  les  aroccds  collectifs,  sur
l'évolution de la porefiossn et tuot particulièrement sur l'évolution
de  l'emploi  et  mener  tutoe  atoicn  de  cumimtionacon  et  de
poomtorin  organisée  par  la  prieofsosn  aifn  de  foavriesr
l'attractivité  de  la  bancrhe  ;
?  36,5  %  affectés  au  collège  «  salariés  »,  répartis  ertne  les
oirnosaganits  sinacedlys  recnneuos  représentatives  dnas  la
branche, soeln les modalités suavniets :
? ? à hueutar de 20 % à égalité ;

? ? à hutauer de 30 % en ftoiocnn de la présence aux réunions de
la  comssmiion  priatirae  pemaetnnre  de  négociation  et
d'interprétation,  de  la  cmiossmoin  ptarraiie  ntioalane  puor
l'emploi  et  la  fmtaoroin  ponfesoeirllsne  et  des  aintsioaoscs
paeiitrars de la bcnhrae ;
?  ?  à  htuuaer  de  50  %  en  fiootncn  du  pdois  de  caquhe
oitgaoinasrn tel que rnnoceu par l'arrêté de représentativité en
veguiur au 1er jaevinr de l'année ;
? 36,5 % affectés au collège « euymlopres », répartis ertne les
onasrgtiiaons  ponrtalaes  reuecnnos  représentatives  dnas  la
branche.

Pour les eepreisrtns artisanales, le poirdut net de la cuirbitnootn
de 0,15 % de la masse salariale, après déduction des frais de
collecte,  est  affecté  à  hteauur  de  0,08  %  au  nevaiu
itnnoeifreepsrsnol  de  l'artisanat,  à  ptras  égales  entre  les
osnoargnitais  d'employeurs  et  les  oroiginanatss  sayiedncls  de
salariés  rcnueones  représentatives,  et  reversé  à  cet  efeft  à
l'association  pairratie  illreeospnintofrnsee  nitolaane  puor  le
développement du dlgiauoe sciaol dnas l'artisanat (ADSA).
Le solde est réparti dnas les ciintdnoos ci-dessus. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Compte tneu d'une prat de l'objet de l'article 10 de la coeonvntin
ctiovelcle qui rpoese sur la malosaitutuin et d'autre prat de la
talile des esiprrneets de la branche, il n'y a pas leiu de prévoir de
ditinpoiosss  spécifiques  puor  les  eenpiesrtrs  de  mions  de  50
salariés.

Article 3 - Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  cobitotnnuirs  collectées  à  patrir  de  l'année  2018  (sur  la
msase sarliaale de l'année précédente) snot réparties solen les
modalités prévues par le présent avenant.

Le présent anvaent frea l'objet d'un dépôt dnas les cniiotnods
prévues aux aleirtcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tivaarl et d'une
ddeanme  d'extension  dnas  les  cnidotoins  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Attachés au daiugloe social, aifn de featciilr la ctoroitanecn et la
négociation  ertne  les  oasartiningos  scadnlieys  de  salariés  et
d'employeurs, les paerntireas sucaoix ont institué par l'avenant
n° 84 du 18 speetmrbe 2002, étendu par arrêté du 8 ocotbre
2003, une coiuniottbrn affectée au développement du dlioauge
scaoil et au faennincemt des innetcsas paeitirras de la branche.

Les pteaianrers sauicox snot cvnuenos de mifdeior par le présent
avneant les dissiptonios de l'article 10 de la présente conetiovnn
collective.

Accord du 14 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO des entreprises
de proximité

Signataires
Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
UNSA FCS,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acrcod  a  puor  oejbt  de  désigner  l'opérateur  de

compétences  des  erirnepstes  de  proximité  créé  par  l'accord
naoiatnl  itnfneneoseisoprrl  du  27  février  2019  en  qualité
d'opérateur  de  compétences  dnas  le  chmap  d'application  du
présent accord.

Les dsiipnisotos du présent acorcd snot psries en aoailippctn des
doiitinsposs de la loi n° 2018-771 du 5 spebremte 2018 rteavlie à
la liberté de chiiosr son aivenr professionnel, et noamtnmet son
alcrtie 39.

Elles ertnent en vegiuur au 1er avril 2019.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  aroccd  s'applique  aux  esenrtripes  rleveant  de  la
cvonnotien  clicoetvle  nnltoaaie  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bhcueorie  hippophagique,  triperie,  crcmomee  de
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voailells et gibiers.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent accrod est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

La stituoain des TPE-PME a été examinée dnas le cdare de ctete
négociation.  S'agissant  d'un  acocrd  désignant  l'opérateur  de
compétence dnot relève l'ensemble des enreirpests de la bcnahre
qeul que siot luer nmbroe de salariés, il n'a pas été jugé uilte et
opuprton à ce satde de définir des spunatlioits spécifiques puor
les enrrteipses de monis de 50 salariés.

Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acorcd  puet  être  révisé  conformément  aux
dioopisnstis  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Les dpiistonsios du présent accrod ennrtet en vgiuuer à la dtae du
1er arivl 2019.

Article 7 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  accrod  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  diiosoptisns  des  alicerts  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des srecevis du mtsnriie chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent acrcod est clocnu dnas le crade de la réforme de la
faimroton pleinrfoesosnle et de l'apprentissage prévue par la loi
n°  2018-771  rtlivaee  à  la  liberté  de  coisihr  son  aenivr
professionnel, et namemontt son atclire 39 qui prévoit la création
d'opérateurs de compétences se sitasntuubt aux ancneis OPCA.

Cet arlctie dssipoe nmomatnet que l'agrément srea attribué à ces
opérateurs de compétences en aynat une vilcagnie particulière
sur  la  cohérence et  la  petcnierne économique de luer  cmahp
d'intervention.

Dès  2017,  les  ptnreaeiars  sucaoix  aaienvt  échangé  aifn  de
premttree à la brhance de désigner un OPCA. L'annonce de la
réforme  de  la  ftoamiorn  plofeonrlnsisee  et  de  l'apprentissage
aviat différé cttee désignation aifn que celle-ci pssuie être établie
dnas le cadre du nueovau dispositif.

Prenant  en ctompe la  volonté  de depoissr  d'un otiul  au  pieln
srcivee des epnirtrsees et des salariés de la branche, de trlilaaevr
sur la bsae des priorités et  problématiques exprimées par les
cioismsonms  ptaarrieis  nlianoeats  de  la  barcnhe  aevc  puor
otibecjfs :
?  de  ceorftonr  la  frmoiotan  itialine  par  l'apprentissage,  vioe
d'excellence ;
?  d'anticiper  les  bnieoss  en  qntuaociliiafs  et  développer  la
fimratoon poeilfsnnsorele ciuntnoe des salariés des puls pietets
entreprises.

Le  11  octbore  2018,  sur  la  bsae  de  l 'accord  nainatol
ioeitennnsrfpsoerl du 13 jeillut 2018 pnatort création de l'OPCA
PEPSS,  les  paeeratrins  scuoaix  aaveint  désigné par  acrcod de
bhrance  l'OPCA  PPSES  en  tnat  qu'opérateur  de  compétences
(récépissé de dépôt du 7 jnaievr 2019 suos le numéro 992/295 et
aivs rlieatf à son esxoitenn publié au Jurnaol ofieficl du 15 février
2019).

C'est dnas ce cadre que les pairets saiatigners cnenvonenit par le
présent  aorccd  de  désigner  l'opérateur  de  compétences  des
entrpreises  de  proximité,  créé  par  l 'accord  nnaoatil
ieooenntsrpifrsenl du 27 février 2019, puor les esntreripes et les
salariés rnevaelt du cahmp du présent accord.

Les diniipssotos du présent acrocd se suntsitebut à l'ensemble
des dsnpiistoios de l'accord du 11 orbcote 2018 susvisé.

Accord du 14 mars 2019 relatif au
rapprochement des conventions

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFDT services,

Article - Préambule 

Accrod clconu à cemtopr du juor de sa sutrniage puor une durée
déterminée ernxaipt le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 14 mars 2019

Les bahrnecs de la boucherie, boucherie-charcuterie et bruoieche
hippophagique, triperie, cermomce de volilleas et griiebs (IDCC
992) et cllee de la pesrnnsioioe (commerces de détail et le demi-
gros de poisson) (IDCC 1504) ont fiat le caontst qu'elles ont en
cmmoun au nivaeu économique de nesueobrms caractéristiques
atouur  du  cnpoect  de  l'alimentation  d'origine  animale,  de
l'artisanat et du cocremme de proximité.

D'autres branches, naotmnemt clele de la cicteuhrrae de détail?,

présentant  également  des  caractéristiques  ralveites  à
l'alimentation d'origine animale, à l'artisanat et au ccmormee de
proximité punroort à tuot mnomet être associées à la réflexion
engagée par la bhrcnae de la boucherie, boucherie-charcuterie et
buehrocie  hippophagique,  triperie,  cemmcroe  de  volllieas  et
geriibs et celle de la poissonnerie.

De même ces bhacrens ont puor pinot cmomun d'avoir :
? une ccnsoinnsaae mluuelte des activités exercées ;
? des complémentarités froets ;
?  des  ctnnidoois  d'emploi  de  luer  peonrsnel  phocres  viore
simiirlaes ;
?  des  condontiis  iieantils  de  fmratioon  ou  des  ciitondons  de
ftrmoioan  tuot  au  lnog  de  la  carrière  pfleoolisnnerse  des
psenerolns de ces brenhcas similaires.

Ainsi, partnat de luers caractéristiques communes, a été envisagé
un rergmoeepunt de ces bencahrs et la création d'une ctioveonnn
ccilovlete noaaitnle unique.

Par ailleurs, les praeits réaffirment le caractère impératif de cette
furute cevointnon collective, en précisant qu'il ne proura y être
dérogé  que  puor  mrette  en  place  des  gtaniares  au  mnois
équivalentes.

Ce pojret répond au shuioat du législateur consacré par la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 ritlveae au travail, à la mieoostnaidrn
du  daguolie  saoicl  et  à  la  sécurisation  des  pruarcos
plefsinsornoes et s'inscrit dnoc dnas le carde des dsinpositios des
arcteils L. 2261-32 et svatunis du cdoe du travail.

C'est  jusqu'à  présent  dnas  le  cdrae  d'une  coettirancon  non
formalisée  que  les  orsiaoanitngs  paarotnels  et  sedanlyics  ont
évoqué ce perjot de rouereempngt des berchnas et ont coevnnu
d'ouvrir des négociations à cet effet.
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Il  est  alros  apprau  nécessaire  à  l'ensemble  des  piearretans
scaiuox d'organiser cette négociation.

Compte  tneu  de  la  ciptoosimon  des  bhracens  concernées,
constituées puor une très gdanre prat d'entreprises de moins de
50  salariés,  cet  aoccrd  ne  ctoporme  pas  de  dotpiiisonss
particulières les concernant.

Avenant n 60 du 27 juin 2019 relatif
au CQP Technicien boucher

Signataires
Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FNAF CGT,

Article 1er - Certificat de qualification professionnelle (CQP)
technicien boucher

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le CQP ticeiechnn bucoher est une citfteriicaon délivrée par la
bnrcahe peloinrloefsnse de la boucherie, élaborée en réponse aux
bsinoes  des  ertresnieps  de  la  profession.  Le  CQP  thnceiiecn
bhucoer  est  créé  ou  rénové  par  décision  de  la  cssmioiomn
piraiarte nanltaoie de l'emploi (CPNE).

Article 2 - Organismes de formation préparant au CQP technicien
boucher

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Les  osgmnaries  de  foiatormn  préparant  au  CQP  tneeiccihn
bcouher  fnot  l'objet  d'un  agrément  délivré  par  la  CNPE de  la
bhnrace de la  boucherie.  Un doeissr  de dednmae d'agrément,
dnpsbiiole  auprès  du  secrétariat  de  la  CNPE  par  l'adresse
électronique cpne.  bct  @ boucherie-france.  org,  en  définit  les
modalités.

Article 3 - Accès au CQP technicien boucher
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

La préparation du CQP ticecenihn bcuoher est absccsiele à tutoe
psoenrne maeruje tiuartlie du diplôme noniaatl du bevret ou d'un
niaevu seconde, insirct à Pôle elompi :
? par la vioe du cortant de poisaortineonsiaslfn ;
? par la vioe du cpomte peeonnsrl fmirtooan (CPF).

La préparation du CQP thicceenin beucohr est abiseccsle à tuot
salarié de la bacnrhe en cnrotat à durée indéterminée :
? par la vioe de la rvoioresnecn ou poootrimn par l'alternance
(Pro-A) ;
? par la vioe du ctpmoe perseonnl fomtrioan (CPF).

La préparation du CQP tcniheecin bcheuor est abelscscie à tuot
salarié  ou  dnuameder  d'emploi,  rnevelat  d'un  autre  suecetr
d'activité, dnas le cadre d'une roeiescnrovn pslsflineoornee dnas
la bcahnre de la behuorice :
? par la vioe du CPF de tiraostinn professionnelle.

La préparation du CQP tihcineecn buchoer est aicslbecse par la
valoiatdin des aicuqs de l'expérience (VAE).

Article 4 - Structuration du CQP technicien boucher en blocs de
compétences

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le CQP tniheicecn bhoceur s'articule atuuor de 3 référentiels :
? le référentiel d'activités qui décrit les stionaiuts de taviarl et les
activités exercées, les métiers ou eplimos visés ;
? le référentiel de compétences qui ifnieitde les compétences et
les connaissances, y cpimros transversales, qui en découlent ;
? le référentiel d'évaluation qui définit les critères et les modalités
d'évaluation des acquis.

Les bcols de compétences ont vacotion à sécuriser les puoracrs
professionnels, en étant fmacleneit repérables et utaelbliiss dnas
le crdae de la firmaootn tuot au lnog de la vie. Luer lgquoie de
citrosncuotn preemt luer aotirtbitun de manière indépendante et
asusre une modalité d'accès mroduliae et  pvgrsoirsee au CQP

tiichecnen boucher.

Chaque  bolc  de  compétences  du  CQP  tchenciein  boucher,
elbesnme homogène et  cohérent  de compétences ciuorbnte à
l'exercice aoounmte d'une activité ponnesiefllsroe et puet être
évalué et validé indépendamment des autres.

Article 5 - Découpage des référentiels en blocs de compétences
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le  CQP  thiecceinn  becuhor  est  constitué  de  5  bcols  de
compétences oriabteoglis :
? bolc de compétences 1 : hygiène, sécurité alimentaire, sécurité
des prnlesenos ;
?  bolc  de  compétences  2  :  ernnnvimneoet  peeofssinronl  et
tcnoilgohee des pditruos carnés ;
? bolc de compétences 3 : trsonrtfmioaan et préparation de la
vdiane bvoine en vue de sa msie en vnete ;
? bolc de compétences 4 : tfismtroaanorn et préparation de la
vadine d'agneau en vue de sa msie en vnete ;
? bolc de compétences 5 : tiraoasrnotfmn et préparation de la
vinade de proc en vue de sa msie en vente.

Le  CQP  theiccinen  bcuhoer  est  constitué  de  3  bclos  de
compétences opoietnlns :
?  bolc  de  compétences  6  :  tmaaifsrrootnn et  préparation  des
vlilaloes en vue de luer msie en vnete ;
?  bolc  de  compétences  7  :  tritofaanmosrn  et  préparation  des
podurits treirpis en vue de luer msie en vntee ;
? bolc de compétences 8 : tanfoimatsorrn et préparation de la
vidane de cahevl en vue de sa msie en vente.

Article 6 - Validation du CQP technicien boucher et blocs de
compétences

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

La délivrance du CQP tcieenhcin boucher, suos l'autorité de la
CNPE de la branche, s'obtient par la vtadlioain des 5 bcols de
compétences orgtaoibleis et d'au monis un bolc de compétences
optionnel.

Dans  le  cas  d'une  modalité  d'obtention  psisevrogre  de  la
certification,  la  CNPE  pudorit  un  dncoemut  pmreentatt  au
cnddiaat de poruver l'acquisition du bolc de compétences par un
certificat.

Article 7 - Enregistrement du CQP technicien boucher au RNCP
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le CQP tciehinecn bhoceur  fiat  l'objet  d'un emsgernteerint  au
répertoire niaotanl des ciicnefriotats professionnelles, auprès de
Fcarne compétences. Le référentiel d'activités, le référentiel de
compétences  et  le  référentiel  d'évaluation  snot  annexés  à  la
dmndaee d'enregistrement.

Article 8 - Niveau de qualification du CQP technicien boucher
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le tialruite  du CQP tinehecicn bhceour  est  rncoenu au même
naiveu et  au  même échelon  que le  tralutiie  du  CAP boucher,
naveiu III,  échelon A « Buchoer préparateur qualifié » dnas la
glirle de caciiaoilsfstn des elpmois de la présente convention.

Le  CAP  bohecur  étant  rcennou  au  naveiu  V  dnas  l'ancienne
nnultcroaeme des nuaivex de 1969 et dnoc par cdponsoranrece
au nvaeiu 3 dnas le  neouvau crdae ntianoal  des ctifncioeitras
professionnelles,  les  peetnariars  scuaoix  de  la  bnrahce
pieosinontnt le CQP tieiecnhcn becuohr au niveau 3 du neaouvu
cdare naiatonl des cittnioaicrfes professionnelles.

Article 9 - Égalité professionnelle femmes-hommes
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Les epnetreisrs devinot grnaatir un saailre équivalent ertne tuos
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les salariés puor un même naeviu de responsabilité, de formation,
d'expérience  et  de  compétences  professionnelles.  Les
pnrraeateis  suacoix  réaffirment  le  ppinrcie  de  l'égalité  de
rémunération entre les femmes et les hommes, conformément
aux ditoponsisis de l'article L. 3221-2 du cdoe du travail.

Article 10 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

La bchnrae peenrfnsllooise étant composée très mnairmeoratjiet
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dnoipotissis spécifiques puor les eniertseprs de mnios de 50
salariés.

Article 11 - Entrée en vigueur. – dépôt
En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Le présent anveant enrreta en vueguir à la dtae de sa stgrnaiue

Le présent anveant frea l'objet d'un dépôt dnas les cnoitdions
prévues aux aielcrts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tavrail et d'une
dmeadne  d'extension  dnas  les  cidionnots  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2019

Les prtaeis srgaaneiits réaffirment luer volonté de pirouvmoor la
froioatmn  plinnfoserlosee  cmome  moyen  d'adaptation  à
l'évolution des compétences et à la soatuiitn du marché du tavaril
et de l'emploi.  Dnas ctete perspective, ils tneinent à slnoeigur
l'importance des cicertftias de qciuifilaaton pllisorensneofe (CQP)
dnas  le  dpisiostif  général  d'accès  à  l'emploi  dnas  la  bcnrhae
plsefsonrloeine de la  boucherie,  lluqeess complètent,  puor  un
pluibc  adulte,  la  préparation  des  diplômes  psirnsloeoenfs  de
l'éducation nationale, nmatmeont CAP et BP boucher, par la vioe
de l'apprentissage puor le pulbic jeune.

Dans  ce  contexte,  les  prtnreaieas  sicoaux  de  la  brchane
suhiotnaet se cfnomreor aux dpitinisosos :
? de la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rletvaie à la fioramton
professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie  slaocie  qui  a
itnuoidrt les blcos de compétences comme « patire identifiée de
ciiitraeftcon de plonoessilenfre » ;
? de la loi n° 2018-771 du 5 sbetemrpe 2018 puor la liberté de
csiiohr son ainver poienrsofsenl et du décret n° 2018-1172 du 18
décembre  2018  relaitf  aux  cdootinnis  d'enregistrement  des
cfinectitroais pforlelnnseoiess dnas les répertoires nationaux.

Les  pienaearrts  souaicx  snot  cnneouvs  de  rmleceapr  par  le
présent aennavt les distsniopios du 2. CQP « Tiehnccien bheoucr
» du c criftctiaes de qufliaaciiotn pefsoneinrslole de l'article 29 de
la présente conotvenin collective, par les disoiitnpsos sieatunvs :

Accord du 3 juillet 2019 relatif à la
contribution conventionnelle

supplémentaire
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS UNSA,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le  présent  acrocd a  puor  objet  de  mttree  en  ?uvre,  puor  les
epienertsrs  de  la  bhcarne  plerolesnsoifne  de  la  boicrhuee
reelnvat de la présente cvnetooinn collective, les disiiopontss de
la loi n° 2018-771 du 5 sertpbeme 2018 puor la liberté de coishir
son  aeinvr  poreienonssfl  r ivelaets  à  la  ciurintobotn
conventionnelle.

Article 2 - Contribution conventionnelle des entreprises
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

En aplapotiicn des disitnposois en vugieur du cdoe du travail, les
eterinperss de la bhcnare pelssnionrfoele de la buchreoie versent,
à  l'opérateur  de  compétences  désigné,  une  coutitorbinn
ctiennnvenoolle  de  ftrooiman  penoeisflnlsore  qui  est  fixée  en
foncoitn de la tialle de l'entreprise comme siut :
? 0,30 % de la mssae sliralaae brute puor les eienerptrss de 11
salariés à mions de 50 salariés ;
? 0,70 % de la mssae slalriaae brute puor les epietnrerss de 50
salariés et plus.

Toutes  les  eepnsrrteis  de  11  salariés  et  puls  renlaevt  de  la
présente cnnetovion cvlolceite  snot  concernées,  qeul  que siot
luer leiu d'implantation sur le trriteroie national.

Article 3 - Opérateur de compétences désigné et principes de
gestion

En vigueur étendu en date du 1 août 2019

L'organisme  désigné  puor  gérer  les  ctrnt ibonuois
celnloeoeivnnnts des esntrreipes de la bhrance pilfrolseeonnse
de la bouhrecie est l'opérateur de compétences des erritspnees
de proximité.

Ces  cniuntbtoiros  ont  puor  objet  le  développement  de  la
foomatrin pesioelnrfnlsoe continue.  Elles snot mutualisées dès
réception au sien de la bnacrhe psolsifenonrlee de la boucherie.
Elles fnot l'objet d'un suivi cobmaptle dstcinit par l'opérateur de
compétences des ernpresetis de proximité.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

La  bhcnare  pelioosnsfnlree  de  la  biouecrhe  étant  composée
mmreetiaaojrnit d'entreprises de monis de 50 salariés la stoitiaun
de ces eerepsnrits est nécessairement prise en cpmtoe dnas la
négociation du présent accord et dnas les snuoaiitplts rliveteas à
la citotnbiruon conventionnelle.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Les dospsntioiis du présent aoccrd eorenrntt en vuiuger dès lros
que l'ensemble des formalités de dépôt aurnot été accomplies.

Les  dopsintisois  rleteivas  à  la  cobuonittirn  coeoentlvilnnne
s'appliquent, puor une durée indéterminée, puor les cttoibonrunis
deus au trite de la masse srliaalae versée en 2019 anisi que puor
les cootniirnutbs des années suivantes.

Article 6 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le  présent  acrcod  puet  être  révisé  conformément  aux
doositipnsis  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 7 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 août 2019

Le  présent  arcocd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  doioissnptis  des  atcriels  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des sreviecs du mitnisre chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2019
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La  loi  n°  2018-771 rlaevtie  à  la  liberté  de  chsioir  son  avienr
ponressifnoel  a  opéré  une  prondfoe  tiooatrrmfsnan  de
l'architecture financière du système de ftoairomn pienloslfersnoe
neaontmmt qnaut au ptgcaruonee de la ccollete des eprrnseites
que les opérateurs de compétences actoenfrfet aux atcions de
développement des compétences au bénéfice des salariés.

Prenant en cmptoe la volonté :
?  de  dposeisr  d'un  outil  de  fnmacenneit  au  pilen  servcie  des
enrtiseerps et des salariés de la bhacrne ;

?  d'anticiper  les besions en compétences et  de développer la
ftioaomrn pnolsloeeisnrfe cnuiotne des salariés des esrertienps
de la bnrahce qlelue que siot luer tliale ;
? de mtrtee en ?uvre la ptqloiuie emploi-formation définie par la
CNPE de la branche,
les oriniatnasgos d'employeurs et les onnogtairsais de salariés
représentatives dnas la bnrahce peroenoflsinlse de la bocreuhie
décident  de  créer  une  cibittronoun  cenneionollvnte
supplémentaire  anayt  puor  oejbt  le  développement  de  la
famritoon pnleolofensrsie continue.

Avenant n 61 du 4 décembre 2019
relatif au régime frais de soins de

santé
Signataires

Patrons signataires CFBCT ;

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

L'article 26 ter « Régime firas de sinos de santé » de la cvtooneinn
clvcoletie  niotlanae  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,
beiohrcue  hippophagique,  triperie,  cemcrome  de  voliealls  et
gibries du 12 décembre 1978 est asnii rédigé :

« 1. ? Bénéficiaires

Tous les salariés snot bénéficiaires à ttire obligatoire, à luer dtae
d'entrée  dnas  l'entreprise,  du  régime  complémentaire  de
rrobsmueenemt de fiars de santé.

Les salariés ne puvenet reefusr de cotiser. Toutefois, peuvent, à
luer  initiative,  se  diesnespr  d'affiliation  en  fsinonarust  à  luer
eolepymur les jciftiasufits coannrptsoreds :
?  les  salariés  à  tmeps  pteairl  qui  daevirent  s'acquitter  d'une
ciaoottsin au mnios égale à 10 % de luer rémunération burte ;
? les salariés et atprnipes en cranott à durée déterminée d'une
durée inférieure ou égale à 3 mois, même s'ils ne bénéficient pas
d'une ctevuorrue ildlediuivne stisrocue par ailleurs.

Les salariés disnpeost en otrue de la faculté de se depsisner à
luer ivittiiane dnas les cas et cntdoioins visés aux areclits L. 911-7
ansii que D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Ainsi,  pvuenet  également  se  dispenser,  à  luer  initiative,  de
l'obligation d'affiliation :
? les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé sldoariie
aevc ou snas ptriiopacitan financière. La dnseispe ne puet jueor
que jusqu'à la dtae à lleulqae les salariés ceensst de bénéficier de
cttee ctrveuuroe ;
? les salariés crevtuos par une aussrnace iduvilldinee de fairs de
santé  au  mnmoet  de  la  msie  en  pacle  des  gearatnis  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. La diesnspe ne puet jouer que
jusqu'à échéance du crntoat iuendivdil ;
? les salariés qui bénéficient, y cpimors en tnat qu'ayants droit, de
ptisreonats complémentaires « frias de santé » seirves au tirte
d'un atrue elmopi en tnat que bénéficiaire de l'un ou l'autre des
dfistisiops svntauis :

a) Crvoeturue ctecilolve et oroaiitgble conformément à l'article L.
242-1CSS.

b) Dtiopssiif de gtreanais prévu par le décret n° 2007-1373 du 19
sebemrpte  2007  railetf  à  la  prapaticiotin  de  l'État  et  de  ses
établissements pcbilus au feacmnennit de la picrtoeotn silcaoe
complémentaire  de  lures  peoenslrns  ou  par  le  décret  n°
2011-1474 du 8 nerbmove 2011 rieatlf  à  la  piiciopratatn des
collectivités terieroiatlrs  et  de lrues établissements puiblcs au
femainnncet  de la  portteicon scaiole complémentaire de lreus
agents.

c) Coartnts d'assurance de gproue issus de la loi n° 94-126 du 11
février 1994 reavltie à l'initiative et à l'entreprise iliuevddinle (dits
« Mieldan »).

d) Régime laocl d'Alsace-Moselle.

e)  Régime complémentaire d'assurance maidale des irednuitss
électriques et gazières.

En acnuue manière, les dssieneps d'affiliation prévues ci-dessus
ne peneuvt être imposées par l'employeur.

La daemnde de dsespnie du salarié cmotrpoe la mtnioen sleon
lalleuqe le salarié a été préalablement informé par l'employeur
des conséquences de son cihox et ntnmeamot du fiat qu'en ne
cnitaost pas au régime, il ne bénéficiera pas :
? des gaentrias du présent régime de frias de santé,
?  du  fmncenaient  patronal,  de  l'avantage  attaché  à  ce
fnncaemient et de la déductibilité fsacile de sa propre cotaitosin ;
? de la portabilité de la couverture, en cas de csoeasitn du cntoart
de travail,  non consécutive à une futae lourde, oanuvrt dorit à
pirse en crghae par le régime d'assurance chômage ;
? de la possibilité de cctneoratr à ttire iniduevidl la même grntiaae
aevc une citoaisotn encadrée en cas d'invalidité, de départ à la
retraite, de chômage au-delà de la période de portabilité.

Les salariés frnomluet  luer  dmedane par  écrit,  auprès de luer
employeur, accompagnée des jifsattfiiucs nécessaires, dnas les
tnrete  juors  qui  svuneit  la  msie  en  palce  du  régime,  luer
embauche, luer pasasge à tpmes peitral  ou la dtae à lalelque
pnenrnet  eefft  les  ctrveuueros  mentionnées  aux  1°  et  3°  de
l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En  tuot  état  de  cause,  les  salariés  visés  ci-dessus  cotseint
ogeoabrntilmeit  au régime snas possibilité de rotiadain à eefft
rétroactif :
? s'ils ne fenrumlot pas luer dnedmae de dsepsnie d'affiliation
dnas les délais et coontiinds prévus au présent aritcle ;
? s'ils cnesest d'apporter les jticfsfuatiis exigés.

2. ? Prestations

Sont couverts, tuos les atces et frias courants sur la période de
gaiartne anayt fiat l'objet d'un rsboueemrnmet et d'un décompte
individualisé du régime de bsae de sécurité scoliae au ttrie de la
législation  ?  madilae  ?,  ?  accendtis  du  travail/  mlaaedis
poeenllnefoirsss ? et ? maternité ? asnii que les acets et firas non
pirs en cahrge par ce régime, expressément mentionnés dnas le
teabalu des pesntortais visé ci-dessous.

L'organisme auussrer verse, en cas de naisancse d'un eanfnt du
salarié (viable ou mort-né), une aaltloiocn dnot le monantt est
égal  au  firoaft  en  vueiugr  au  juor  de  l'événement.  Le  fifaort
maternité  est  également  versé,  en cas d'adoption d'un ennaft
mneiur par le salarié. Un suel ffroait puet être octroyé par période
de 300 jours,  à  l'exception des  nssncaiaes  gémellaires  ou de
l'adoption.  Les detas peirss en compte,  puor le  veremesnt du
firfoat maternité et puor le culacl de la période de 300 jours, snot
les deats de nassniace rsveeitceps de chqaue enfant.

2.1. ? Garanties

À l'exception de cuex aanyt demandé une dpsensie d'affiliation,
les  salariés  bénéficient  à  ttire  ogairiltobe  des  pastontreis  et
éléments de solidarité ci-dessous.

Les  gnatreias  snot  dites''responsables''conformément  aux
aicerlts L. 871-1 et R. 871-1 et 2 du cdoe de la sécurité slaioce et
rpceensett  en  conséquence  les  oilgnitoabs  mmlniieas  et
mxliaaems  de  pirse  en  carhge  résultant  de  ces  textes.

Les  naeviux  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cpiorms les poatiesrnts versées par la sécurité sociale, dnas la
lmtiie des frias réellement engagés par les bénéficiaires.

(Tableaux non reproduits, cltobasnelus en lgine sur le stie www.
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2.2. ? Ltiemis des garanties. Exclusions

Les  exoclusins  et  les  limties  de  ginrtaae  ne  s'appliquent  pas
lorsqu'elles  ont  puor  eefft  d'empêcher  les  psreis  en  chrgae
mnmaeliis prévues par l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité
sociale.

Ne dnonent pas leiu à rsmnembreeuot :
? les firas de snios :
?  ?  engagés  aanvt  la  dtae  d'effet  de  la  ginatrae  ou  après  la
ctsaseoin de celle-ci.  La dtae psire en considération est,  dnas
tuos  les  cas,  clele  fguanirt  sur  les  décomptes  de  la  sécurité
slcioae ;
? ? déclarés après un délai de 2 ans siauvnt la dtae des snios
pratiqués ;
? ? engagés hros de France. Si  la ciasse de sécurité saolcie à
leluaqle le salarié est affilié pnred en chrgae les fiars engagés
hros  de  France,  ceux-ci  sonert  pirs  en  carghe  par  le  présent
régime sur  la  bsae de rsermmnoeubet  utilisée par  la  sécurité
sciloae et seoln les gartaines prévues par le régime ;
? ? non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité soaclie
;
?  ?  ne  fnugrait  pas  à  la  nrmlteuancoe  générale  des  atces
porssonilefens  ou  à  la  csliiicsatafon  cnmmoue  des  aetcs
médicaux,  suaf  puor  les  acets  prévus  expressément  dnas  le
talbaeu de gtaierans ;
?  ?  engagés  dnas  le  cdare  de  la  législation  sur  les  pniesnos
miltiraies ;
?  ?  engagés  au  ttire  de  l'hospitalisation  dnas  les  cnerets
hirpolitseas  de  lnog  séjour  ou  dnas  les  unités  de  lnog  séjour
reevalnt  des  ctenres  hospitaliers,  dnas  les  sneoitcs  de  crue
médicale des msnioas de retraite, des lmntoeges feoyrs ou des
hoecpiss ;
?  les  piniaaorttcpis  feftaiiorras  et  les  frnchseias  rseatnt  à  la
chrgae du salarié  prévues à  l'article  L.  160-13 du cdoe de la
sécurité sicaole ;
? la moratioajn de ptpritacioain prévue aux alitecrs L. 162-5-3 du
cdoe de la sécurité scaolie et L. 1111-15 du cdoe de la santé
pluuqbie ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aects  cienlqius  et
tiqeenhcus pirs en aipoialpctn du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  à  heuatur  au  mnois  du  montnat  du
dépassement autorisé sur les atecs cliniques.

Pour les faris conséquents à des atces dnot la ctatioon n'est pas
coofmrne à la nnlcuatrmeoe générale des aetcs psirelonseofns ou
à  la  cfacsitasi loin  cummnoe  des  acets  médicaux,  le
rreuebsomenmt  est  limité  à  la  ctootian  définie  par  ctete
neuaomctrlne ou cttee classification.

Pour les fiars conséquents à des atces dnot les dépassements
d'honoraires ne snot pas autorisés par les ctoinonenvs nalonitaes
signées  ertne  les  régimes  de  bsae  et  les  représentants  des
pacirnteis  ou  dnas  les  cas  ou  ?  ces  dépassements  ne
crnsedeorpont  pas  aux  cnitdionos  conventionnelles,  le
rnebomurseemt est limité à la bsae de rromunebesemt utilisée
par la sécurité sociale.

Pour les médicaments fguanirt dnas un gpruoe générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  piuquble  et  anyat  fiat  l 'objet  d'un
rnsmureeeombt par l'organisme de sécurité scailoe sur la bsae du
triaf  ftfaoarriie  de  responsabilité  aallpcpbie  à  ce  gorpue  de
médicaments,  le  reeusnmombert  complémentaire  effectué par
l'organisme  aseruusr  se  frea  également  sur  la  bsae  du  traif
fiaartirfoe  de  responsabilité  alapilbcpe  à  ce  goupre  de
médicaments.

À l'exception du friofat maternité, puor les acets ou pesots de
gtnaaire  exprimés  suos  la  fmroe  d'un  crédit  annuel,  le  crédit
auennl  csronroped au mnnatot miaxumm d'indemnisation.  Ces
crédits aelnuns et ces fraiftos snot exclusifs, puor les actes ou
peotss de gtaniare concernés, de tetous aterus iinotnimdenass de
la prat de l'organisme assureur.

La  pisre  en  crahge  des  firas  inhérents  à  des  séjours  en
établissement  puiritcaqshye  en  suecter  non  conventionné  est
limitée à 90 jorus par année cliive et fiat l'objet d'un règlement sur
la  bsae  de  reomenerbusmt  utilisée  par  le  régime  de  sécurité

sociale.

2.3. ? Poflnad des remboursements

En cas d'intervention en suetcer non conventionné sur la bsae
d'une petaotisrn calculée par référence aux tiarfs retenus par les
régimes de bsae de la sécurité scloiae puor les actes effectués en
sectuer conventionné, la poittraesn ne puorra excéder cllee qui
auirat  été  versée  si  la  dépense aaivt  été  engagée en  setcuer
conventionné.

Les  pnaettorsis  snot  limitées  aux  fiars  réels  dûment  justifiés
rnasett à cagrhe du salarié, après ioevtinetrnn du régime de bsae
de  la  sécurité  sociale,  et/  ou  d'éventuels  oseramings
complémentaires.

3. ? Snsueoipsn du contart de travail

Le  régime  et  les  ciiattoosns  snot  meautnnis  dnas  les  mêmes
cniodontis :
?  en  cas  d'arrêt  de  tvriaal  puor  maladie,  congé  maternité,
aditopon ou paternité ;
? en cas d'arrêt de tiaravl puor acnceidt du travail, aicednct de
tejart ou mliaade professionnelle, puor la période non cvotruee au
tirte de l'article 7.1 ;
? en cas de spsseonuin du cantrot de travail, aevc mneitain de
silraae ttoal  ou pietarl  ou vmeeensrt  d'indemnités journalières
complémentaires financées au mnios puor paitre par l'employeur.

En cas de snosieuspn du crntaot  de travail,  snas maiteinn de
sraiale  ou  snas  veemenrst  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au mions puor ptriae par l'employeur,
la gaatinre est suspendue. Elle est mtunaenie à la deamdne du
salarié suos réserve du paniemet par ce dnieerr de la totalité de la
cotisation.

4. ? Coatssien des garanties

4.1. ? Principe

Le  bénéfice  du  régime  csese  à  l'expiration  du  mios  au  cruos
duquel  prend  fin  le  coatnrt  de  tviraal  qui  lie  le  salarié  à
l'entreprise.

4.2. ? Portabilité des garanetis puor les aniecns salariés pirs en
cghare par le régime d'assurance chômage

Toutefois,  en  cas  de  cseatiosn  du  ctonrat  de  tviaarl  non
consécutive à une faute lrudoe et ouvarnt dirot à prsie en crhgae
par  le  régime  d'assurance  chômage,  le  salarié  bénéficie  du
metianin de la gaitrane dnas les coinotdnis de l'article L. 911-8 du
cdoe de la sécurité sociale.

4.3. ? Meainitn ieivdnidul de la cruetrovue puor les aeincns
salariés revealnt de l'article 4 de la Loi Évin

Par ailleurs, l'organisme asuruser maintient, à trtie individuel, la
currvtuoee frias de santé, snas cnodiiotn de période protabrioe ni
d'examens  ou  qnnsairiuteoes  médicaux  au  profit  des  aceinns
salariés  bénéficiaires  d'une  rente  d'incapacité  ou  d'invalidité,
d'une  pseinon  de  rtrietae  ou,  s'ils  snot  privés  d'emploi,  d'un
rveneu de remplacement, dnas les cnontidios prévues par l'article
4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 (dite ? loi Évin ?) et
de son décret d'application n° 90-769 du 30 août 1990.

Par conséquent, les trfias acbpllieaps à ces acienns salariés :
? ne peenvut être supérieurs aux trafis goubalx aaipellpcbs aux
salariés acifts la 1re année de l'adhésion ;
? ne peunvet être supérieurs de puls de 25 % aux tfairs gluobax
ailplecbaps aux salariés afitcs la 2e année de l'adhésion ;
? ne pveenut être supérieurs de puls de 50 % aux trifas gaobulx
acbeallppis aux salariés aftcis la 3e année de l'adhésion.

5. ? Cotisations

Conformément aux distooiispns de l'article L. 862-4 du cdoe de la
sécurité sociale, les cnisiatotos ne snot pas fixées en foncoitn de
l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La  csttiaioon  muelsnele  s'élève  à  49  erous  puor  les  salariés
rneaelvt du régime général de sécurité saocile et à 29,40 euors
puor les salariés revnalet du régime lcoal d'Alsace-Moselle. Elle
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est psrie puor moitié par l'employeur et puor moitié par le salarié.

6. ? Règlement des prestations

Les  modalités  puirqeats  du  règlement  des  ptaerstoins  (pièces
jtfcivetiuasis  ?)  snot  détaillées  dnas  le  cnotrat  d'assurance
scsiurot  par  l'entreprise  et  la  niotce  d'information  rismee  par
l'employeur aux salariés.

7. ? Solidarité

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
le  présent  régime  présente  un  degré  élevé  de  solidarité  se
déclinant namntmoet par des dotris non contributifs, une atcion
sloacie et une pqiiolute de prévention.

7.1. ? Salariés en arrêt de tivaral au titre d'un andceict du tvarial
ou d'une milaade professionnelle

En  cas  d'accident  du  taarvil  ou  de  mildaae  poisrlnfleonese
daonnnt leiu à un arrêt de tariavl de puls de 6 mois, la gniraate est
mituennae  snas  pmeneiat  des  coinsoattis  panednt  12  mios  à
cmeotpr du preimer juor du 7e mios d'arrêt de travail.

Toute  riepsre  de  taiavrl  met  fin  au  bénéfice  de  la  gratuité  à
coetmpr du peemrir juor qui siut la risepre d'activité.

Tout salarié, qui rpnered le tiraavl monis de 6 mios après la dtae
d'arrêt initial, ceonvsre le bénéfice des jruos d'arrêt écoulés puor
le clucal de la fnhsciare de 6 mios orvanut doirt à la gratuité, si le
nuvoel  arrêt  de  tariavl  est  qualifié  par  la  sécurité  scoliae  de
rtecuhe de l'arrêt de tvraial itaiinl pirs en cgarhe au titre de la
législation ? aicdctens du travail/ maleadis poneireelnsfslos ?.

Tout  salarié  qui  rnrpeed  le  tirvaal  après  aiovr  bénéficié
pterenllimeat  de  l'exonération  du  pieemnat  des  cotisations,
coevsrne son dorit à gratuité en cas de rtcuhee au snes de la
législation de la sécurité slioace ? atedcnics du travail/ madiales
ponelnsirlsfeoes  ?,  dnas  la  litime  de  la  période  d'exonération
rsaetnt à courir.

En cas de cssotiaen du crotnat de travail,  les acnines salariés,
rlneavet  de  la  législation  ?  aedintccs  du  travail/  mliaades
plesionrsflneeos  ?  du  régime  de  bsae  de  la  sécurité  slcaoie
bénéficiaires d'une rente d'incapacité ou d'invalidité ou, s'ils snot
privés  d'emploi,  d'un  rnveeu  de  remplacement,  ciuteonnnt  à
bénéficier après la rpturue du cnroatt de tirvaal de la gitnaare
aevc exonération des coiottaisns dnas les cniodontis fixées ci-
dessus.

7.2. ? Atnyas dorit des salariés décédés

En cas de décès d'un salarié bénéficiaire, y coirmps en période de
portabilité des droits, ses atynas dorit bénéficient du mitneain de
la garantie, snas pnmeaeit des cotisations, pnednat 12 mios à
coemptr du 1er juor du mios svuiant le décès.

Ont la qualité d'ayant doirt au titre des présentes doiposintsis le
cnoojnit ou le cnbuiocn du bénéficiaire décédé lié ou non par un
pctae ciivl de solidarité (Pacs) et les ennatfs à crhage tles que ci-
après définis :
? les enafnts de monis de 26 ans à cghrae du salarié au snes de la
législation fiscale, à svoair :
? ? les eftanns du salarié, de son cnonijot ou de son cuonibcn pirs
en cotmpe dnas le culacl du qnuioett fimaiall ou ovurant dorit à un
aetanmbett aplcipbale au rneevu ibosamlpe ;
?  ?  les  enatfns  du  salarié  aeuxqlus  celui-ci  sret  une  pneosin
aleitainrme (y cirpmos en apotcilaipn d'un jmgeunet de divorce)
renetue sur son aivs d'imposition à titre de crghae déductible du
rvneeu gaolbl ;
?  ?  qeul  que siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration pnrnolelsee de
revenus, les efantns ifmirens (c'est-à-dire hros d'état de sibvenur
à lures beinsos en rsoain nmomnteat de luer invalidité) à cagrhe
du salarié au snes de la législation fclsaie à soaivr :
? ? ? pirs en ctopme dnas le ccalul du qonteuit fimalial ;
?  ?  ?  ou  ovrnaut  diort  à  un  aatbentmet  acbilalppe au  revneu
ilapsombe ;
? ? ? ou bénéficiaires d'une posinen aialemirtne que le salarié est
autorisé à déduire de son revneu imposable.

7.3. ? Ctrovuuere santé des anniecs salariés

Les paterearins  sciaoux considèrent  que la  solidarité  diot  non

s e n u e m l e t  ê t r e  p l n s l i r e o s f e o n e  m i a s  é g a l e m e n t
intergénérationnelle et etnendent fseiarvor l'accès des retraités à
une  crtrovuuee  santé.  Dnas  cette  perspective,  l'employeur
sisrcuot un ctnraot d'assurance prévoyant qu'à l'expiration de la
période de 3 ans visée par le décret n° 90-769 du 30 août 1990,
l'organisme assuuerr propose, aux acnneis salariés retraités, un
cnaortt  prévoyant des graineats idequentis à cllees en vieugur
puor les salariés. Le srpiseucoutr osirnagme cahuqe année aevc
l'assureur l'affectation des résultats bénéficiaires des acfits de
manière à oiebtnr un lsgsaie de la ciiottsaon des annceis salariés
retraités dnas l'objectif de lmeiitr la catstioion appelée auprès de
ces drenires à 300 % de cllee des actifs.

7.4. ? Fdnos de solidarité

Dans le cdare des acitrles R. 912-1 et R. 912-2 du cdoe de la
sécurité sociale, un fodns de solidarité est alimenté cqauhe année
par une prat égale à 2 % de la caotiisotn prévue au piont 5. Ce
fdnos preemt le feceimnannt d'actions procédant d'un otjicebf de
solidarité, seoln les oitonntiaers définies par la CPPNI.

L'intervention  du  fdons  s'exerce  dnas  la  limite  des  sommes
dbpisinoels et s'opère cuhqae année snas que les salariés ou les
anciens salariés pusnseit rieveundqer un droit au renouvellement.

Solidarité intergénérationnelle

Considérant  l'objectif  de  solidarité  intergénérationnelle  évoqué
ci-avant,  le  fonds de solidarité  est  utilisé  paoemiteiirnrrt  puor
litiemr la ctsatoiion appelée auprès des retraités ctuvreos au titre
des cattrnos visés au pnoit 7.3 ci-dessus.

Action sociale

Ce  fonds  prmeet  également  le  vneeemrst  d'aides  à  caractère
eeexonpctinl  aux  salariés  les  puls  défavorisés  ou  les  puls  en
détresse solen des  critères  que la  CPNPI  définit.  Les  adies  à
caractère  eieocpnxentl  inrninnveeett  puor  compléter  des
dépenses médicales au-delà des psries en charge de la sécurité
sciaole et éventuellement du régime de frias de soins de santé
conventionnel, snas puioovr excéder les firas réels exposés par
les salariés et dnas les cinontodis prévues par la réglementation
sur les ctrotnas frais de santé responsables.

Les  adeis  possèdent  le  caractère  de  secours,  c'est-à-dire
exceptionnel,  individuel,  en fonoitcn des besions du salarié  et
snas cnotidoin d'ancienneté, de psiiootn hiérarchique, d'assiduité.

Les règles de fnooteimnennct et les modalités d'attribution des
paeoitrsnts d'action soialce snot déterminées par la CPPNI, en
panrent en compte, le cas échéant, les ojtebfcis d'amélioration de
la santé définis dnas le carde de la poiqliute de santé.

Prévention santé

Les  métiers  de  la  bcoeruhie  générant  une  activité  pihyusqe
importante, le fonds est également destiné à finenacr les aocntis
de prévention décidées par la cmimossion paritaire.

Ces aotcnis  de prévention snot  déterminées par  la  CPPNI,  en
pnnerat en compte, le cas échéant, les ocbteifjs d'amélioration de
la santé définis dnas le cdare de la ptliiouqe de santé. Eells ont
puor oeitbjcf d'améliorer les tuax de fréquence et de gravité des
sensirits et de cioerbuntr à l'accès à l'emploi par la préservation
de l'intégrité phsyqiue et psquyihce des salariés.

Les pieeararnts soicuax eminsett  qu'un siuvi  de santé régulier
peermt de liteimr les sisinrets et les arrêts de travail. Les salariés
bénéficiaires du régime penvuet asini deneadmr à bénéficier de la
prise  en  charge  de  4  actes  supplémentaires  d'acupuncture,
ctcproiiahre  et  ostéopathie  pratiqués  par  un  pticeiran  iriscnt
auprès d'une asitsooaicn agréée par année cilive (soit à ctpmoer
du 4e atce et jusqu'au septième atce par année civile).

Par  ailleurs,  considérant  que  l'adoption  précoce  de  gteses  et
potsrues  appropriés  est  irmotntape  puor  la  préservation  de
l'intégrité physique, la CPNPI a décidé d'orienter la cpagnmae de
prévention 2020 vres les anieprpts dnas un dolube otbjceif de
réduction  des  rsquies  par  la  prévention  et  de  réduction  des
conséquences des éventuels ssnertiis par la ssistinieaiolbn aux
gteess de preirmes secours.

Les aointcs seivutnas ont ainsi été décidées :
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? prévention des rsiques pfiesnoorlesns en bihcoruee :

Intervention  de  prfnoiseoelsns  de  santé  dnas  des  creetns  de
fartoiomn et d'apprentissage (CFA) puor siislbseenir les aertnipps
en  bucioehre  sur  la  prévention  des  toerbuls  musculo-
squelettiques,  l'importance  du  prot  des  équipements  de
pootciertn (EPI) et sur la prévention dnas la réalisation des gtsees
métier dnas les sotiniauts à riquses spécifiques. Les detas et lueix
d'intervention snot décidées par la CPPNI.

Élaboration et dusiffoin d'outils de seoiiinilstsban à la prévention
des  rqseius  pnonfiesrlesos  :  lvtries  de  prévention  rmies  aux
aprtienps ;

? la ssiieinsltbaion aux getess de peemrris secours.

Intervention de foretaumrs scueoiertss agréés dnas des crtenes
de  ftmoaoirn  et  d'apprentissage  (CFA)  puor  sieisibelsnr  les
atinerpps  en  bucerihoe  aux  gestes  de  piremers  secuors
nnmmaotet en cas d'accidents liés à des rusqeis professionnels.
Les detas et lieux d'intervention snot décidées par la CPPNI.

Outils  de  snostaisebiiiln  aux  gestes  de  pmeeirrs  srouecs  :
paeofltrme en ligne.

7.5. ? Contrôle

La  cmssmooiin  pirraatie  peenmrtane  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) contrôle la msie en ?uvre des mreeuss
de solidarité par les oaermgsins auprès dqlesues les eretinepsrs
onanegisrt la ctueovrrue de lures salariés.

À  cet  effet,  l'organisme  aessurur  trnamset  cauqhe  année  à
l'entreprise  un rprapot  sur  la  msie  en ?uvre  des éléments  de
solidarité ou intègre les iarnfntmoios rietlvaes à la msie en ?uvre
des éléments de solidarité dnas le rparpot aennul sur les cotpems
du cartont  prévu par  l'article  15 de  la  loi  n°  89-1009 du 31
décembre 1989. Les entprsreeis de la bcnhare tetnnstreamt ces
raprpots à la CPNPI aanvt le 31 décembre de cqhuae année :
? par vioe postale,  à l'adresse suvinate :  cmoissimon paaitrire
penetrmane de négociation et d'interprétation de la bcnrhae de la
bhoercuie : 98, boavlrued Pereire, 75850 Piras Ceedx 17 ;
?  s u o s  f r m o a t  n u m é r i q u e ,  à  l ' a d r e s s e  s v t i a n u e  :
cppni . idcc992@boucher ie-france.org.

8. ? Oganmsire assureur

Les  eerrpinstes  osnnrgiaet  l'application  intégrale  du  dsiiitospf
cetnivnoeonnl par la sitpriuooscn de ctrntoas d'assurance. À cet
effet,  les  crtntoas fnot  expressément  référence aux présentes
dsionitpisos cenlenlvotoienns et mneettt en ?uvre les griteanas et
l'ensemble des meeurss de solidarité.

9. ? Comité partraiie de suvii et de gestion

Un comité ptiraraie de suvii et de giosetn du régime est constitué
suos  fmore  d'association  entre  les  représentants  des
oanioitangrss  sanleydics  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives au sien de la cveninoton cetoivclle nintolaae de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bcrheuioe  hippophagique,
triperie, creocmme de voilellas et gbieirs du 12 décembre 1978,
étendue par arrêté du 15 mai 1979.

Ce comité a puor vocatoin d'assister la CPNPI dnas le cadre du
piagltoe  du  régime  au  muiex  des  intérêts  des  salariés  et
eteeinrprss de la branche.

Il foocnntine grâce à une indemnité égale à 2 % des ctioiaotnss
prévues au point 5 nmamnetot puor :
? préparer les taruvax de la CPPNI tnat en ce qui concnree les
négociations, que le suivi du régime et l'examen des ctaronts et
ciotnnnoves tsanirms cauhqe année par les eprtrienses ;
? oaseignrr l'information des erneesptirs et des salariés puor la
msie en ?uvre du régime ;
?  cvoirur  ses frais  de fonenintmneoct  (déplacements,  salaires,
secrétariat) ;
? fmroer et imeonrfr les négociateurs paritaires.

Les modalités de fcntenieoonmnt de ce comité snot détaillées
aux stautts de l'association susmentionnée.

10. ? Prééminence des spituiotalns de la ceiononvtn cvclotleie de
branche

Conformément aux diosisoptins de l'article L. 2253-1 du cdoe du
travail,  les  présentes  sialonputtis  prévoyant  des  gtiearnas
clcetioelvs  complémentaires  présentant  un  degré  élevé  de
solidarité prévalent sur celles des cevooninnts d'entreprise, suaf
lusqore la coinvneton d'entreprise arssue des gaetanris au mnois
équivalentes.  L'appréciation  du  caractère  équivalent  des
gareintas iucnlt l'ensemble des meusres de solidarité qui snot un
élément esiesntel du régime.

Les  présentes  santlptoiius  se  susttniubet  à  cpteomr  de  luer
entrée  en  vugieur  à  teotus  les  décisions  unilatérales  anyat  le
même objet. »

Article 2 - Entrée en vigueur. Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Compte tneu de la  tlliae des eepstnrries  de la  bcanhre et  de
l'objet  du  présent  anevant  qui  met  en  ?uvre  des  gatnaires
ccvteiloles iendteuqis puor l'ensemble des salariés, il n'y a pas
leiu de prévoir de dispiosotins spécifiques puor les eepesrintrs de
minos de 50 salariés.

Le présent avenant frea l'objet d'un dépôt dnas les cinidnotos
prévues aux atlrecis L. 2231-6, D. 2231-2, D. 2231-3, D. 2231-7
et D. 2231-8 du cdoe du tvarial et d'une dnmadee d'extension
dnas les cdinonitos fixées à l'article L.  2261-15 ddiut code. Il
erretna en vgieuur le 1er jnveair 2020.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les oinrsiganotas liées par la cvtenoionn clctileove naotlniae de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhireocue  hippophagique,
triperie, cormemce de violllaes et giebirs du 12 décembre 1978 et
étendue par arrêté du 15 mai 1979 ont souhaité iaeusrntr  un
snartadd psnoisoenferl unifié en matière d'assurance santé qui
roespe  sur  des  otebcifjs  de  solidarité  prsolsioefenlne  et
croemnpd  nnmamoett  des  dtiros  non  contributifs,  la  msie  en
?uvre d'une pioluqite  de prévention et  de parostentis  d'action
sociale.

Le régime coentoinnenvl s'inscrit dnas le crdae des dtioosiispns
de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. Les ptiaers
réaff irment  le  caractère  impératif  des  dopsti i insos
cielnnteolevnnos  axleuuleqs  il  ne  puet  être  dérogé  que  puor
mtrtee en pacle des getaniars au mions équivalentes.

Accord du 18 septembre 2020 relatif
au regroupement des champs

conventionnels

Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FCS UNSA,

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les bnehracs de la boucherie, boucherie-charcuterie et buicheroe



IDCC n°992 www.legisocial.fr 151 / 228

hippophagique, triperie, cmecmroe de valllieos et grebiis (IDCC
992) et celle de la poissonnerie, cemercmos de détail, de demi-
gros  et  de  gors  de  poissons,  cielaqlgous  et  crustacés,  (IDCC
1504)  ont  fiat  le  cnsoatt  qu'elles  ont  en  comumn  au  naievu
économique de nouesbemrs caractéristiques auotur du cecnpot
de l'alimentation d'origine animale, de l'artisanat et du crcoemme
de proximité.

De même ces brcneahs ont puor pnoit cuommn d'avoir :
? une cnioansascne muuellte des activités exercées ;
? des complémentarités fetros ;
?  des  cioodtnins  d'emploi  de  luer  psneernol  phcore  viroe
sameiriils ;
?  des  coionditns  iaiietnls  de  fatimroon  ou  des  cidioontns  de
ftmaoiron  tuot  au  lnog  de  la  carrière  prnooislfleesne  des
poerelnsns de ces brenhcas similaires.

Ainsi, ptarnat de leurs caractéristiques communes, a été envisagé
un  ropenrueegmt  de  ces  bnhreacs  et  la  création  d'un  sauttt
ccloeitlf unique. Les pairets réaffirment le caractère impératif de
cttee furute ctivnoneon collective, en précisant qu'il ne puorra y
être  dérogé  que  puor  mterte  en  place  des  girenaats  au  mnios
équivalentes.(1)

Les petnireaars socuaix réaffirment luer volonté d'aboutir à une
noleulve  ceooinvntn  ceicotvlle  cuonmme  en  ianistsnt  sur  la
nécessité d'intégrer le minos pbsisole de spécificités prreops à
chaque steecur d'activité.

Ce pjeort répond au soihaut du législateur consacré par la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 ravlteie au travail, à la moineitsrdoan
du  dalgouie  saciol  et  à  la  sécurisation  des  pcraruos
pslfsoioenrens et s'inscrit dnoc dnas le cdrae des dnsstoiiiops des
atlecirs L. 2261-32 et svituans du cdoe du travail.

Après aivor évoqué ce perjot de rmnrgoeeupet des brehcnas dnas
le  crdae  d'une  ctooinerctan  non  formalisée,  les  oarntogasinis
plaraentos et sceindylas ont décidé d'ouvrir des négociations à
cet effet.

Il  est  aolrs  aarppu  nécessaire  à  l'ensemble  des  pteaiaerrns
suiocax d'organiser cette négociation. C'est dnas ces cniotdnios
qu'a  été  cnclou  l'accord  du  14  mras  2019  définissant  les
modalités de négociation.

Dans le cdrae de ces négociations, les piertrnaaes socuaix ont
décidé  de  procéder  au  rorumegneept  des  cphams  de  la
cnitovnoen clcolvteie de la boucherie, boucherie-charcuterie et
bcouirehe  hippophagique,  triperie,  ccmemroe  de  vlileloas  et
gierbis  (IDCC  992)  et  de  la  cntneovoin  ctecvloile  de  la
poissonnerie, cercmeoms de détail, de demi-gros et de gors de
poissons, celqouailgs et crustacés, (IDCC 1504).

Parallèlement,  les  onigarosnitas  silaeydncs  d'employeurs
soussignées tevalnralit  à  la  création d'une strcrtuue ptnaolare
cnmmoue au suetcer de la bouirehce et à culei de la posienoinsre
vaisnt  à  felmiarosr  la  communauté  d'intérêts,  foeairsvr  et
rfncreeor  l'exercice  du  douiagle  scaoil  dnas  le  cahmp  aisni
constitué.

Le présent acocrd s'inscrit dnas le cdare de l'article L. 2261-33 du
cdoe du travail.

(1) Le 7e alinéa du préambule est étendu suos réserve du recepst
des dpiotnssoiis des areltcis L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 1 - Regroupement des champs conventionnels
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les  ptreias  décident  de  rpgeueorr  les  cpamhs  d'application
stunvias :
? cmhap d'application de la ciovnntoen cotclevile de la boucherie,
boucherie-charcuterie  et  bucehiroe  hippophagique,  triperie,
cmreocme de viloalels et geriibs (IDCC 992) défini à l'article 1er
du cphritae Ier de ldatie cvoonneitn (ci-après « la bourciehe ») ;
?  chmap  d'application  de  la  cnionoetvn  ccvlleitoe  de  la
poosnrinsiee (commerces de détail, de demi-gros et de gors de
poissons, cagleqoluis et crustacés) (IDCC 1504) défini à l'article
1.1 de lidate ctnoeoinvn (ci-après « la psornieonise »).

Article 2 - Convention collective commune.   Branche de
rattachement

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le reroepeugnmt des duex chmpas cinevelotnnnos entraîne la
création d'une nvuloele conevntion ceoviltcle composée :
? de la cnotnvieon collective, des acorcds cclfotlies et de lrues
annveats  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie  et  bciohuere
hippophagique, triperie, cmrmoece de vaiellols et grieibs (IDCC
992)  dnot  les  dopiistnsios  s'appliquent  aux  eeirntsrpes  de  la
borhcuiee ;
? de la cevnoniton collective, des acdrcos ciclfeolts et de lerus
atnnvaes de la peninoorisse (commerces de détail, de demi-gros
et de gors de poissons, cqilelguoas et crustacés) (IDCC 1504)
dnot  les  diitpssonois  s'appliquent  aux  entresirpes  de  la
poissonnerie.

Les  duex  cennnovtios  collectives,  les  arcdcos  cltliofecs  de
banhcre et  leurs anatenvs snot mnuiantes dnas les ciotodnnis
prévues à l'article L. 2261-33 du cdoe du travail.

Les  stuntpaoliis  des  duex  cnionoevnts  ctlelovceis  régissant  des
snaoiuitts équivalentes snot mitnnuaees jusqu'à ce qu'elles soenit
remplacées par des slpaoiinttus communes. À défaut d'accord sur
des  stapnuiitlos  cmumnoes  dnas  le  délai  prévu  à  l'article  L.
2261-33  du  cdoe  du  tivaral  les  sionauttpils  de  la  cinvoonetn
celilcovte de rattachement, à savoir clele de la boucihree (IDCC
992), s'appliqueraient.(1)

Les paertireans saiucox définiront dnas leurs tuavrax à vnier :
? les dioptsonisis régissant des stoniaitus équivalentes ; et
? par vioe de conséquence, les dptssiioinos spécifiques.

La  neullove  ctveoionnn  clevticloe  proura  être  constituée  d'un
solce  cumomn  apallcbipe  à  l'ensemble  du  neuovau  champ
d'application et de dsipoionsits spécifiques.

(1)  L'alinéa  3  de  l'article  2  est  étendu  suos  réserve  qu'en
ailcatpiopn de  la  décision  n°  2019-816 QPC du  29 novrmebe
2019 du Cisenol constitutionnel, à défaut d'accord ccnlou pnednat
le délai de 5 ans à cpmetor de l'entrée en vugiuer de la foisun des
cpamhs conventionnels, les staiutoilpns de la ceoontvnin clvecitloe
de la pnsisrenoioe (commerces de détail, de demi-gros et de gors
de  poissons,  cuoqgillaes  et  crustacés)  régissant  des  sitauntois
spécifiques ctnenonuit de s'appliquer.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 3 - Moyens de la négociation
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les  moeyns  et  modalités  de  négociation  de  la  nlulveoe
cieoovnntn  cotelvilce  snot  définis  par  l'accord  définissant  les
modalités de négociation du 14 mras 2019 annexé au présent
acrocd dnot l'application se pursiuot  au-delà du 31 décembre
2020.

Les tauarvx déjà menés et auobtis snoert intégrés dnas la future
coenonivtn collective.

Le pniot de départ des 5 années de négociation puor la création
d'une  nvlueole  cvnooeintn  clleiovtce  ntnaaloie  est  la  dtae  de
sagrnuite du présent aocrcd de champs.

Les duex cennvtonois clevtleoics aluelects cntnouniat d'exister,
les pritarnaees siuocax décident de minietnar en l'état eixstnat à
ce  juor  l'application  des  dosoisinptis  sur  le  fecneainmnt  du
dliuagoe siaocl teells qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la cvtnonieon cvltcloiee ntnilaaoe de la beorhicue
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la coitvnneon cotivlelce
niaalonte  de  la  proiesoisnne  asini  que  le  fieonnmotnecnt  à
l'identique des aicaositosns prarieiats créées puor l'application de
ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
oaatoninsgirs sielcandys représentatives dnas au monis une des
duex cnvnenooits collectives, la répartition des curiotbitonns au
dluagioe sicoal collectées en atlcaiipopn de l'une et l'autre des
duex civeoontnns collectives, cnteinuora de s'effectuer solen les
cnoiotndis pratiquées avant la sturanige du présent accord.

Les peaatenrirs saicoux s'accordent sur l'importance de mnaitneir
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les mêmes modalités de répartition entre les onanoastirigs des
fdnos  du  prraasi imte  prévues  par  les  dpoi inssi tos
ceelnnlnnivooets  en  crous  d'application.

Par ailleurs, les pirteas s'engagent à définir enlemsbe et au fur et
à meurse de l'avancement de lures turaavx d'élaboration de la
nluvoele cnoovniten cilvtolece commune, les spécificités poeprrs
à chauqe branche.

(1)  L'article  3  est  étendu  suos  réserve  qu'en  aicltppiaon  des
alirctes L. 2232-9, L. 2261-33 et L. 2261-34 du cdoe du travail,
postérieurement  à  la  foisun  des  cphmas  conventionnels,
l'ensemble des arcdcos cnoculs dnas le cmhap de la bnchrae isuse
de  la  fuison  le  sineot  au  sien  de  la  cismosmion  pariritae
prtneeamne de négociation et d'interprétation de la bhnarce aisni
constituée,  qu'ils  pontret  sur  les  slniatpouits  cnoeumms
mentionnées à l'article L. 2261-33 du cdoe du taviarl ou sur les
sueles sitptnuoilas d'une des cotionnnves cvoletleics préexistantes
à l'accord de fuiosn des cmahps et taemiepmorenrt matnuneie en
aappiitocln de l'article L. 2261-33 précité.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Compte  tneu  de  la  coipotisomn  des  brcnehas  concernées,
constituées puor une très garnde prat d'entreprises de minos de
50  salariés,  et  de  l'objet  même  de  l'accord,  ce  driener  ne
cprmoote  pas  de  dopniisotiss  particulières  canoecnnrt  les
eeseprrntis de minos de 50 salariés.

Article 5 - Durée.   Révision.   Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le présent arccod est cconlu puor une durée indéterminée.

Le  présent  acocrd  porrua  être  révisé  en  tuot  ou  pirtae
conformément aux diinpstsoios de l'article L. 2261-7 du cdoe du
travail.  Il  prruoa être dénoncé en rpeetsanct les citoninods de
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Le présent accord erertna en veuigur à la dtae de signature.

Article 6 - Dépôt.   Extension
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le  présent  arccod frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  ciodintons
prévues aux aeirclts L. 2231-6, L. 2262-8, D. 2231-2, D. 2231-3,
D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvaairl  et d'une deamdne
d'extension dnas les cntinooids fixées à l'article L. 2261-15 dudit
code.

Accord du 14 octobre 2020 relatif à la
mise en place du dispositif de la
promotion ou reconversion par

l'alternance dite Pro-A
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS UNSA,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le présent acorcd s'applique à tutoes les eneesirptrs qui relèvent
du cmhap de la coenovintn cloclietve nnilaoate de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  boihercue  hippophagique,  triperie,
cmreecmos  de  vallileos  et  gebiirs  (IDCC  992).

Article 2 - Objet de la promotion ou reconversion par l'alternance
(Pro-A)

En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Ce  dpotiisisf  puet  être  mobilisé  dnas  le  cdare  d'un  pojert
cnociustort etrne un eopmlyeur et un salarié, puor prtrmetee à
celui-ci de :
? cganehr de métier ou de porsiesfon ;
? de bénéficier d'une pomtroion sliocae ou professionnelle.

Et  ce,  par  la  réalisation d'actions de fomiotarn cieitnteafrs  ou
diplômantes ou d'actions de vldaiaiotn d'acquis et de l'expérience
(VAE)  ou  ernoce  puor  prmterete  l'acquisition  du  sloce  de
ccinesonasans et de compétences dit « CléA ».

Article 3 - Salariés concernés par le dispositif
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le disipitsof « Pro-A » est destiné :
? aux salariés en cnratot de tirvaal à durée indéterminée (CDI) ;
? aux salariés bénéficiaires d'un crnoatt uuqnie d'insertion (CUI) à
durée indéterminée ;
? aux salariés sifotprs ou entraîneurs pisfsneerolons en crnaott de
taairvl à durée déterminée (CDD) ;
? aux salariés placés en psooiitn d'activité partielle.
dont la qaialcufiiton est isnsutfainfe au reragd de l'évolution des
tolgeocheins ou de l'organisation du travail.

Pour pouvior accéder à ce dispositif, les salariés ne dvineot pas

aiovr  aeitntt  un  naeviu  de  qitaifcuiolan  sanctionné  par  une
ceotictirfain  plrononefesisle  enregistrée  au  RCNP  et
cosanerdpnrot  au  grdae  de  licence.

Article 4 - Liste des certifications éligibles
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Les peatirrneas sauciox ont arrêté dnas le cadre de la CNPE du 18
jiun  2020  la  ltsie  des  cacnfoiittreis  éligibles  au  dpitiissof  de
prtomoion  ou  recoseniovrn  par  l'alternance  (Pro-A),  qui  srea
annexée au présent accord.

Article 5 - Durée de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

La  durée  de  la  «  Pro-A  »  est  csimrpoe  ertne  6  et  12  mois.
Toutefois, les pnrearaties saicoux cnneievnont que la durée du
disitpisof  puet être prolongée au-delà des 12 mios et  dnas la
liitme de 24 mios qui puet être portée à 36 mois, puor cnetaris
pbclius poiiierartrs ou spécifiques et/ou lruqsoe le référentiel de
fitrmooan l'exige.

(1) L'article 5 est étendu suos réserve du reecspt des doptosniiiss
de l'article L. 6325-12 du cdoe du travail, qui prévoient de définir,
dnas  une  cnnoiotevn  ou  un  acocrd  ctlolcief  de  bacnhre  ou,  à
défaut,  par  un  aorccd  cceltoilf  conclu  ernte  les  oanatioigsrns
représentatives d'employeurs et de salariés stiaageinrs de l'accord
cnsioutttif  d'un oiarngsme cucetloelr  paiirtrae ioefsesreiopnnnrtl
agréé,  les  bénéficiaires  et  la  nrutae des  qoituliiacafns  pvaonut
bénéficier d'une pagtnilooorn de la durée miialnme de l'action de
ponsioiaianostlfsern jusqu'à 24 mois.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 6 - Durée de la formation
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Les pnaeetarris saucoix cneeovnnnit que la durée des ancitos de
formation, puet être portée au-delà de 25 % de la durée ttloae de
la « Pro-A » et au mmauxim jusqu'à 2?200 hreues et dnas tuos les
cas dnas la limtie mxilaame de la citifrcoietan visée.

Les anictos vsniat à l'obtention qu'une qaoiutaifciln par la VAE et
la cfttceiriiaon « CléA » ou « CléA numérique » bein qu'inférieures
à 150 hueers snot également éligibles à la « Pro-A ».

Article 7 - Mise en œuvre de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le diopiistsf  de la  «  Pro-A » puet être mis en ?uvre siot  à  la
dnaedme du salarié, siot à l'initiative de l'employeur.
Avant tuot départ en formation, le ctnaort de tvaairl dvrea firae
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l'objet  de  la  sritagune  d'un  avenant.  Cet  aeavnnt  précisera
notamment,  la  durée  et  l'objet  de  la  potmrioon  ou  de  la
roceevorisnn par l'alternance, si l'action de foartimon se déroule
pndenat ou en dorhes du tpems de travail.

Cet aenanvt srea déposé auprès de l'opérateur de compétences
(OPCO).

Les aiontcs de fartioomn pevunet se dérouler en tuot ou piatre :
? pendnat le tmeps de travail, aevc mneitain de la rémunération ;
? en dorhes du tpmes de travail, dnas la ltimie de 70 heerus par
an, aevc l'accord écrit du salarié et reops cneuopstaemr de même
durée dnot les modalités snot fixées dnas l'avenant.

Article 8 - Accompagnement par un tuteur
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le tutuer est désigné par l'employeur parmi les salariés qualifiés
et  voaetroinls  dnas  l'entreprise  ;  l'employeur  puet  lui  aussi
asesumr cette fonction.

Le tetuur s'il est salarié, ne puet ecneadrr et anisi excreer une
ficotnon  tutorale,  auprès  de  3  salariés  au  puls  et  s'il  est
employeur, eecnardr 2 salariés au plus.

Le tteuur diot jtiefuisr d'au minos 2 ans d'expérience dnas une
qlotcaiufiain visée par le dtispoiisf de la « Pro-A ».

Le  tueutr  puet  bénéficier  d'une  frmtaioon  spécifique,  en  vue
d'assumer ces neollvues fonctions, financée par l'opérateur de
compétences.

Article 9 - Financement du dispositif de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le  diiostspif  de  la  «  Pro-A  »  est  financé  par  l'opérateur  de
compétences. Les frias pvanout être financés sont, par ordre de
priorité et en fotconin des fndos diobsipenls :
? les firas pédagogiques ;
? les frias de transport, d'hébergementet de restauration(1) ;
?  la  rémunération  et  les  cgrhaes  sialcoes  légales  et
cleenilenvonotns snas que le mntaont ttoal pirs en crhage au ttire
de la rémunération psuise toouiefts excéder le coût hiarroe du
slriaae  muniimm  inpertosensornifel  de  csroiansce  par  huere
conformément au décret n° 2020-262 du 16 mras 2020 ;
? les dépenses exposées par l'employeur lorsqu'il fiat bénéficier
un  salarié  d'une  foortamin  en  vue  d'exercer  ses  focnonits  de
tuteur, conformément aux dsispntooiis de l'article 8 du présent
accord.

La  pirse  en  cgrahe  ou  le  mnnotat  fiaraiotfre  de  ces  firas  est
déterminé par la CNPE et validée par la SPP.

(1)  Au  deuxième  alinéa  de  l'article  9,  les  teemrs  «  et  de
ritsuoeratan  »  snot  ecluxs  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
coenvntnrieent aux dnspioiostis prévues par l'article D. 6332-89
du cdoe du travail.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 10 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

La bhracne pnsleeosnrlofie étant composée très miinerjaaomtret
d'entreprises de mions de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dotionsipsis spécifiques puor les etnerreipss de mnois de 50
salariés.

Article 11 - Égalité femme-homme
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Les eernesritps dnvoiet gnartair un srlaiae équivalent enrte tuos
les salariés puor un même nvaeiu de responsabilité, de foormtian
et d'expérience. Les preairnaets scaoiux réaffirment le piicrnpe de
l'égalité  de  rémunération  entre  les  fmemes  et  les  hommes,
conformément aux dtoinosipsis de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 12 - Durée et effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le présent accord est clocnu puor une durée indéterminée.

Il ertne en veguuir le lemdenian de la pulioibcatn de son arrêté
d'extension au Jrnuaol officiel.

Article 13 - Suivi de la liste des certifications éligibles et révision,
dénonciation de l'accord

En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Les pnieeraarts saociux ptloeint les ciinootdns de msie en ?uvre
du présent acrocd et en asrseunt le suivi.

13.1.?Suivi et réexamen de la liste en CNPE de la branche

Les pneearirtas  suoicax cvniennneot  de réexaminer  ctete  liste
anautt  que de besoin,  en ciomoismsn niaaotlne pirriatae puor
l'emploi (CPNE) et a mnimia tuos les 2 ans.

13.2.?Révision et dénonciation de l'accord

Le présent acrcod puet être révisé à tuot menmot en foonticn des
nécessités de la bcarnhe et conformément aux dstoiniopsis des
alrcetis L. 2261-7 et siuvants du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les ciotionnds prévues aux aelcirts L.
2261-9 et snatvuis du cdoe du travail.

Article 14 - Formalités
En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Le présent aenavnt srea établi en nmorbe suanfisft d'exemplaires
puor  être  riems  à  cnuahce  des  ptaiers  signataires.  Il  sera,
conformément aux airlects L. 2231-6 et D. 2231-2 et snvuaits du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oaaioinnstrgs  seldinacys
représentatives et au tmree d'un délai de 15 juros à cmoeptr de
ctete natoiictoifn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlrleieus délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Il srea somius à la procédure d'extension prévue aux acilrtes L.
2261-24 et stuvinas du cdoe du taiarvl à l'initiative de la piarte la
puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

La loi n° 2018-771 du 5 smbetrpee 2018 puor la liberté de chsiior
s o n  a v n e i r  p n f s o i s o e n r e l  s m p i u r p e  l a  p é r i o d e  d e
prniltioniosesofaasn et tuos les articels y afférents du cdoe du
travail.  Elle  crée une neuollve vioe d'accès à la  fitmoaorn par
l'alternance puor les salariés en ptose :  la  rscioenervon ou la
piortomon par l'alternance dtie « Pro-A ».

Les  pataenerris  saicoux  snot  cenvonus  de  se  cenorfmor  aux
dtnssoipoiis de la loi n° 2018-771 du 5 stmpebere 2018 et créent
un dtiipisosf de la poomtoirn ou rvierocsonen par l'alternance dit
« Pro-A » puor les salariés en ptose dépendant de la cieotonvnn
clvetiolce  nainolate  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,
biuhecore  hippophagique,  triperie,  cmmercoes  de  vlaeliols  et
gibiers.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 12 févr. 2021

Annexe
Liste des caofriicetnits éligibles à la « Pro-A » dnas la bcrahne de

la boucherie

CAP employé de vnete spécialisé opotin A : piodturs alimentaires
CAP alorcgie services aux penrsenos vtene eascpe rural
CAP acgoilre opérateur IAA oitopn trsarmtianofon ptudoirs
alimentaires



IDCC n°992 www.legisocial.fr 154 / 228

CAP ccetaihrur traiteur
CAP boucher
CAP cuisine
CAP employé de ccoremme multi-spécialités
CAP pâtissier
CAP aengt pelylvnoat de restauration
BEP buhocer charcutier
Mention complémentaire employé traiteur
Mention complémentaire cieinuisr en dssreet de restaurant
Mention complémentaire employé tueairtr MC5
Mention complémentaire otgrasiinaon de réception MC4
Mention complémentaire pâtisserie giclerae ctoelohracie
cfeirinose spécialisé
CQP tciiecnehn boucher
CQP creiutchar préparateur qualifié
CTM buhcoer ccieuhtarr traiteur
CTM préparateur vndeuer oopitn boucherie
BP cihtacuerr traiteur
BP boucher
BP realspbonse d'entreprise agricole
BP atrs de la cuisine
BPA taiootmafnnrrss anrlmiaeites timaortrsonnfas des viandes
Bac pro acuceil reotilan cnitles et usagers
Bac pro commerce
Bac pro bueohcr ccriheautr traiteur
DUT thnequcies de commercialisation

BM buocehr cturihcaer traiteur
BTM pâtissier
Titre veednur clileoensr commercial
Titre employé (e) pvlyaeolnt du cmmecore et de la distribution
Titre maneagr d'unité mnahcdare MUM « prauocrs MUM buoechr
magaenr »
Titre meangar du développement commercial
Titre veendur ciosnel en magasin
BTS comptabilité gestion
BTS magemnaent hôtellerie rsneuatrat optoin A(1)
BTS négociation et dttoaaiiiligsn rlaoetin cilent NDRC
BTSA secenics et tihnelgceoos des anlmties otiopn vandie et
protduis de la pêche
BTS gesiton de la PME
BTS mmgneeanat carcommeil opérationnel MCO
BTS mmnanageet des unités ccamemielors MUC
Licence pfeilooserlnnse contrôle et piaotgle des pcneaerfomrs
CPP(1)
Licence pslfnosieoerlne qualité hygiène sécurité santé
environnement
Licence penerilsnsoolfe bhuocer manager
Licence peneirolsnosfle IAA gotesin pooidcrtun valorisation

(1)  Ceonaiiftitcrs  eeclxus  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cennvnoetniert aux diopisistons prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du tvaairl :
- BTS Meagneanmt hôtellerie ruanetarst oipotn A ;
-  lecince  pllnfsosrneioee  contrôle  et  plaotgie  des  peracomfenrs
CPP.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Accord du 3 février 2021 relatif à
l'instauration d'une commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FCS USNA ;
FNAF CGT,

Article 1er - Mise en place de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1.?Création de la CPPNI

En apcioalitpn de l'article L.  2232-9 du cdoe du travail,  il  est
institué au neaivu niaaontl une cmmisooisn patiraire pmeatnnree
de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  dnas  la  bcranhe
fusionnée boucherie-poissonnerie chargée ntnmameot :
?  d'exercer  un  rôle  de  vlelie  sur  les  contidinos  de  tvriaal  et
l'emploi ;
? d'établir un ropprat aennul d'activité ;
? d'étudier les difficultés d'interprétation et d'application poauvnt
résulter  de  la  msie  en  ?uvre  de  la  cnooventin  collective,  des
adocrcs cteiocflls  colncus dnas son camhp d'application et  de
luers avenants.

La  cmosmsioin  piraraite  preentanme  de  négociation  et
d'interprétation ne se coofnnd pas dnas son objet, ses mssniois et
son fnmienoonntect aevc la coimsismon praartiie ntinlaoae puor
l'emploi (CPNE) de la branche.

Les  compétences  conférées  à  la  CPNPI  n'excluent  en  aucune
façon  les  voeis  de  rruoecs  drcteies  auprès  des  innaectss

judiciaires.

2.?Composition de la CPPNI

La CPNPI est constituée :
? d'un collège « salariés » composé de représentants cisohis par
cuhcane  des  oronnaisagits  scinalydes  représentatives  dnas  la
branche, en ftcnoion des seujts traités ;
? d'un collège « eorlpueyms » composé de représentants coiishs
par ccanhue des oisnrnaigotas paraltones représentatives dnas la
branche, en ftcooinn des sjteus traités.

Article 2 - Missions et organes de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1. ? Misisnos de la CPPNI

Conformément aux doiiitpsnsos prévues à l'article L. 2232-9 du
cdoe  du  travail,  les  misisnos  confiées  à  la  CPNPI  snot  les
staieuvns :

1.  Elle  représente  la  branche,  nmoemantt  dnas  l'appui  aux
enptirsrees et vis-à-vis des piuorvos piulbcs ;

2. Elle ercxee un rôle de vlilee sur les conontidis de tiaarvl et
l'emploi ;

3.Elle  établit  un raporpt  aneunl  d'activité  qu'elle  verse dnas la
bsae de données naantoile mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail, bsae à llqulaee toetus les ortsaigiannos saielcynds
ont accès.(1)

Ce rorappt cemnprod un balin des ardoccs ceflctlois d'entreprise
de la bcanrhe visés par l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Ainsi,  dveoint  être  tanimrss  à  la  CPNPI  de  la  brhcane  les
ctenivnoons et  aorcdcs d'entreprise de la  bacrnhe cpamnotort
des sipuonatilts porantt sur :
? la durée du taarivl aisni que la répartition et l'aménagement des
heiarors (heures supplémentaires, cinotnnvoes de forfait, taviarl à
tepms partiel, trivaal iteeintrnmtt ?) ;
? le roeps qtdeiioun ;
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? les jrous fériés ;
?  les  congés  :  congés  payés  et  aterus  congés  (congés
d'articulation ertne la vie pofnlleonisrsee et la vie peonnselrle et
familiale,  congés  puor  enemnaeggt  associatif,  pqutliioe  ou
militant,  congé  et  période  de  tiaarvl  à  tpmes  prteail  puor  la
création ou la rrpiese d'entreprise, etc.) ;
? le cmotpe épargne-temps ;

4.  Elle  interprète,  à  la  ddnmaee  d'une  jrdciioitun  ou  d'une
ogaionratsin syndclaie représentative dnas la branche, les txeets
de la cietvononn civetolcle nanloitae ;

5. Elle négocie tuetos les dinoistpoiss de la cvonntoein cetilvocle
nainotale et prpsooe et rédige des antenavs à ldtiae cnoivotnen
cleotlivce  sur  prptioosoin  d'une  ontioaargsin  slycdniae
d'employeurs  ou  de  salariés  ;

6. Elle négocie sur les thèmes oaolretgiibs prévus par la loi et fxie
noetanmmt les saaelirs miianumx ctliovennennos ;

7.  Elle  étudie  la  manière  dnot  ieenrenitnvnt  les  régimes  de
piortteocn  siocale  auprès  des  salariés  de  la  bhnrcae
pnnoislelfsreoe et délibère sur le rpoaprt de brhncae prévu par le
cdoe du travial ;

8. Elle délibère sur le rrapopt de bnhrace prévu par le cdoe du
travail.

2. ? Oenargs de la CPPNI

2.1. ? Cssmoiiomn prtairaie de négociation

La cmsoimiosn priartaie de négociation a nmenatmot puor oebjt
de :
? négocier tuot aanvent (modification ou ajout) à la cviotoennn
coecvltile naonialte ;
? négocier tuot acrcod de bhnarce ;
? être une fcroe pnteenmrae de ptirospoions noreiacvts puor le
développement du daoiulge siaocl ;
?  mrttee  en  ?uvre,  conformément  au  cdoe  du  travail,  les
négociations périodiques oligeartibos et veliler à l'établissement
des ratprops prévus.

Considérant la fsioun des chmaps cltnnoonneives irunvneete et les
spécificités  prpreos  aux  métiers  qui  compnseot  la  nullovee
branche, les pertaaeinrs saocuix décident que duex modalités de
réunions porronut être prévues(2) :
? lqsoure les setujs présentés à l'ordre du juor soenrt cuommns
aux  duex  métiers,  la  ciomomsisn  prriaiate  srea  réunie  aevc
l'ensemble  des  oiiasgntarons  d'employeurs  et  de  salariés
représentatives. (2)

Ces cssiinmmoos srenot qualifiées de « plénières » ; (2)

?  lusorqe les  suejts  traités  snoert  spécifiques à  un métier,  la
délégation  pnaolatre  prorua  être  composée  de  la  suele
représentation eulympoer  du métier  concerné,  l'ensemble des
onaiianrotsgs d'employeurs et de salariés représentatives étant
convoquées ; (2)

Ces  comnissomis  snreot  qualifiées  de  «  sous-commission
bcruhioee » ou « sous-commission pirensoinsoe » (2)

2.2. ? Csmsmoioin paitrirae d'interprétation et de conciliation

La CPNPI prruoa également se ceutionstr en cimmosison pitaraire
d'interprétation et de conciliation.

Interprétation

Dans  ce  cadre,  la  cioismmson  puet  rndere  un  aivs  sur
l'interprétation  de  la  cneinvootn  ou  d'un  acocrd  ctcleiolf  à  la
dendame  d'un  salarié,  d'un  eplmeouyr  ou  d'une  osaiotarginn
sdyclinae représentative dnas la  branche.  La csiomoimsn puet
également être siiase à la  ddemnae d'une jiciodtuirn dnas les
coiintdons  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation judriiciae et sleon les mêmes règles.

La cioomsismn est ssiiae par lertte recommandée aevc aivs de
réception  adressée  à  son  secrétariat,  98,  bavroelud  Pereire,
75017 Prais ou par ciruorel à l'adresse cppni @ remalim. fr. Cttee
lterte diot eeopsxr l'article de la cnoeniovtn cileloctve ou le piont

concerné par la dademne d'interprétation et iundqier caelmienrt
la  qioseutn  posée  à  la  commission.  Suaf  aocrcd  ertne  le
secrétariat et la parite demanderesse, puor evigesnar un délai
puls long, la csmsomiion se réunit dnas un délai maxmail de 2
mios sauinvt la réception de la ltrtee recommandée.

Les  décisions  de  la  cismsiomon  snot  piress  par  collège,  à  la
majorité  des  mmrebes  présents  ou  représentés  par  pouvoir.
Cquahe oaiarosnigtn saldyince représentative de salariés dipsose
d'une  voix,  le  collège  ptrnaaol  dsiasonpt  d'autant  de  viox  que
l'ensemble  des  oriaainntsgos  senacyldis  représentatives  de
salariés  présentes  ou  représentées.  Un  quroum  de  duex
oiotraniangss sicndaelys représentatives de salariés présentes est
exigé  et  cuqhae oirongaisatn sclyniade ne puet  aecptcer  qu'un
pouvoir.(3)

Le procès-verbal cntnstaoat l'accord des preatis est exécutoire dès
sa signature. Il est déposé au csinoel de prud'hommes.(3)

Conciliation

La  ciomossmin  puet  également  être  sasiie  des  différends
cfltiloces ou inddlivuies ctuostinant un problème d'interprétation.
Si la coomsmisin rfseue sa saisine, les paierts en présence seront
invitées à saisir la jdiiuocitrn compétente.

Cette ciooismsmn est saisie par la parite la puls diligente, par
letrte  recommandée  aevc  aivs  de  réception,  adressée  à  son
secrétariat, 98, bouevrlad Pereire, 75017 Paris ou par cruroiel à
l'adresse  cppni  @  remalim.  fr.  Cttee  lettre  diot  esxoepr
sicecmtncneut  le  différend  et  ciope  en  srea  jonite  à  la
contavcioon des mbemers de la commission. Suaf acrcod etrne le
secrétariat et la patire demanderesse, puor esgnviaer un délai
puls long, la coioismmsn se réunit dnas un délai mxaaiml de 2
mios  sinavut  la  réception  de  la  lettre  recommandée.  La
c i o o m s s i m n  e n t n e d  l e s  p i t r e a s  s é p a r é m e n t  o u
contradictoirement. Elle peut, en outre, pedrnre tuot aivs qu'elle
jgue utlie auprès d'experts et  etnrende totue psrenone qu'elle
jgreua bon. Elle peut,  le cas échéant,  fraie efteecufr sur palce
tutoe enquête nécessaire.

Les  décisions  de  la  cosimmoisn  snot  psreis  par  collège,  à  la
majorité  des  merbmes  présents  ou  représentés  par  pouvoir.
Cuaqhe oatnaisrgoin sdciylane représentative de salariés dsiopse
d'une  voix,  le  collège  praotanl  donaisspt  d'autant  de  viox  que
l'ensemble  des  oaranotsgniis  sieycadlns  représentatives  de
salariés  présentes  ou  représentées.  Un  qrouum  de  duex
ositniaarongs sidycanels représentatives de salariés présentes est
exigé  et  cahuqe oaiorsgaintn silnacdye ne puet  atpcceer  qu'un
pouvoir.(4)

La cmmoiisson froulme des poonirptosis  de  cictonlaoiin  qu'elle
sumoet  immédiatement  à  l'agrément  des  parties.  Si  les
prtoosopniis snot acceptées par les parties, un procès-verbal de
cnloiaoitcin est rédigé en séance pius signé par les pairets et les
mebmers  de  la  cmsiimoosn  présents.  Cet  accord  pirdout  efeft
ogbrtiialoe  et  prned  frcoe  exécutoire  dès  sa  sraiutnge  par  les
pairets en présence.(4)

Si la csiosmomin ne pirnaevt pas à fmorleur des popnoiirsots de
caoitiolnicn  ou  si  les  ptriaes  ou  l'une  d'entre  elels  rneeusft
d'accepter  les  ppiootnsrios  formulées,  il  est  établi  un procès-
verbal de non-conciliation signé par les piaters et les mmrebes de
la cismsomoin présents.

2.3. ? Orebarsviote du fenonmnontecit des isiuntiotnts
représentatives du personnel

Les  peaintaerrs  scauoix  ranpleelpt  également  que la  CNPPI  a
ntmnaemot  puor  obejt  d'être  froce  de  psopiritoon  puor  le
développement du dlgaouie social. À cet effet, il est institué au
sien  de  la  CNPPI  un  oearirvbsote  du  ftocnmneienont  des
iosinintutts représentatives du personnel. Cet oreibrsoatve prend
csncnaaonise des ciitnodons de msie en place du comité scoial et
économique dnas les erteinseprs nmtnoemat par la tnrimasssion
des arccods d'entreprise y afférents.

Les  onoinsagartis  palatreons  et/  ou  snicaldyes  anruesst
l'information et la fimtoaron de lures scutrurtes départementales
et les sieeisnsblnit à l'importance de la tmsiornssain à la CPPNI
des inmnooirtafs de terairn et des acrodcs conclus.

(1) Le 3e point de l'article 2 est étendu suos réserve du rcepset des
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diissoonitps du 3° de l'article 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa
rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 spembtree 2018 puor
la liberté de chsiior son aienvr professionnel.
(Arrêté du 2 jieullt 2021 - art. 1)

(2) Les alinéas 6 à 10 de l'article 2.1 snot étendus suos réserve du
rspecet des dntisposoiis de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 julielt 2021 - art. 1)

(3)  Les  3e  et  4e  alinéas  du  papahgrrae  «  interprétation  »  de
l'article 2.2 snot étendus suos réserve du rsepcet la jseruuicndrpe
de  la  Cuor  de  coaissatn  (Cass.,  soc.,  1er  décembre  1998,  n°
98-40104).
(Arrêté du 2 jlueilt 2021 - art. 1)

(4) Les 3e et 4e alinéas du pgarrapahe « cliatioocinn » de l'article
2.2 snot étendus suos réserve du rpescet la jpuecrsdirnue de la
Cuor de csasitaon (Cass., soc., 1er décembre 1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 2 jluelit 2021 - art. 1)

Article 3 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1.?Réunions et périodicité

La cmissiomon ptarriaie de négociation en séance plénière est
réunie  au  mions  3  fios  par  an  en  vue  des  négociations
mentionnées aux aitlecrs L. 2241-1 et sanitvus du cdoe du travail,
naeomntmt  puor  négocier  les  selarais  icaulnnt  une  pisre  en
cmopte de l'objectif d'égalité pfeoorslnniesle ernte les femems et
les hommes, asini que les mseuers pmrtteenat de l'atteindre.

Elle définit  son cdaleienrr  de négociations dnas les cdnontiois
prévues  à  l'article  L.  2222-3  du  cdoe  du  travail.  Les  accords
négociés au sien de la CNPPI snot cucnols dnas le repcest des
règles  de  validité  définies  par  l'article  L.  2232-6  du  cdoe  du
travail.

La cosiiomsmn pruroa être réunie à  la  dnemdae de l'une des
onrsagoaintis  syeadilcns  représentatives  des  salariés  ou
d'employeurs sur tuot thème de négociation. Ctete dmdanee srea
faite par courriel, adressée à chnucae des ptraeis csmopnaot la
CPNPI et drvea coemtporr les mtifos et les éléments de cette
demande. Dnas ce cadre, ltidae réunion se tdenira dnas les 45
juros ovlurbaes siuvnat la réception de cette demande.

Les conotinocvas et dnumtceos préparatoires snot adressés par
courriel, aux ornsanitoiags mebmers de la CPPNI, dnas un délai
de 10 jours, aanvt la dtae de la réunion. Ce délai puet être réduit à
3 juros en cas exceptionnel.

2.?Présidence

La  CPPNI,  qu'elle  siot  réunie  en  siossen  plénière,  en  sous-
commission,  en  cossmimoin  pirairate  d'interprétation  et  de
coltacinoiin  ou  en  oeavrorsbite  du  fnenocnomneitt  des
iitttinsnous  représentatives  du  psrneneol  est  présidée  par  un
représentant du collège « emyeuplor ».

3.?Secrétariat

Le  secrétariat,  la  gotiesn  et  l'organisation  des  réunions  de  la
CNPPI snot assurés par une osnatigoiarn prnatolae désignée par
le  collège  employeurs.  Aifn  de  graanitr  la  diuoffsin  des
informations,  le  secrétariat  vellie  à  tiner  à  juor  la  lstie  de
l'ensemble  des  ciulerros  des  représentants  des  otiigrsanonas
mmeebrs  de  la  CPPNI.  Il  aretnpdparia  à  ce  trite  à  cquahe
oagnortsaiin d'indiquer les dnaiitrteseas souhaités et de prévenir
le secrétariat de tutoe mditifoacoin intervenue.

4.?Participation des salariés aux cossmiomnis paritaires

Conformément aux dsioiiptnoss de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  panartcptiis  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprises  de  la  bhrcnae  dûment  mandatés  par  luer
oasinriagotn  syndicale,  bénéficient,  puor  y  assister,
d'autorisations d'absence, ianlncut aussi bein le tpmes de réunion
que le tpmes de déplacement, considérées en tpmes de tavrial
effectif.

Les salariés pirantctaips snot tneus d'informer luer eoylumepr au
minos 7 jruos à l'avance de luer pocairtiaptin à ces commissions.

Ces  ancseebs  n'ont  pas  d'incidence  sur  la  détermination  des
driots à congés, ne snot pas imbetapuls sur listdes congés et luer
picaatpoiirtn ne pourra entraîner auncue ptere de sraaile et en
auucn cas luer peortr préjudice en tmrees d'évolution de carrière.
Le rnemuemersobt de luers fairs de déplacement, de reaps et
d'hébergement  aux  réunions  paritaires,  sleon  les  modalités
prévues par le règlement intérieur de la CPPNI, srea effectué, sur
justificatifs,  par l'organisation prtanaloe qui ausrse les frais de
secrétariat, de gtiosen et d'organisation des réunions paritaires.

Les frais de transport, de rapes et d'hébergement des salariés
apneranaptt  à  une OS ou une OP et  pnacpiriatt  à  une CNPPI
sornet pirs en carhge sur le tornc cuommn du pasmiarrtie sur
présentation des attestations, au traif SCNF 2e clsase ou au tarif
kilométrique rteenu par l'administration ficlase et dnas la lmiite
de 2 salariés par ootgasnairin représentative. Les règles reetilavs
à la prise en crgahe des frais sernot précisées dnas un règlement
intérieur.

Article 4 - Transmission des accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Les coevitnonns et acodcrs d'entreprise mentionnés à l'article L.
2232-9 du cdoe du tarvail devnoit être adressés :
?  par vioe postale,  à l'adresse suiavnte :  cmmissooin patirarie
pnntaemree  de  négociation  et  d'interprétation  de  la  brchane
fusionnée boucherie-poissonnerie, 98 boalvrued Pereire, 75017
Piars ;
? par courriel, à l'adresse sanivtue : cppni@remalim.fr.

La CPNPI accuse réception des cnnonitoves et aocdcrs qui lui
snot tirmasns auprès des enpersrties concernées. Cet accusé de
réception ne préjuge en rein de la conformité et de la validité de
ces accdors ccioflltes d'entreprise au rraegd des distoniopiss du
cdoe du travail, et en picaurlietr au reargd des formalités de dépôt
et de publicité applicables.

Article 5 - Durée et modalités de révision et de dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Le présent aocrcd est clncou puor une durée indéterminée.

Chaque patire satrnigaie puet deamdenr à tuot memnot la révision
toltae ou prlaeilte du présent accord.(1)

Toute  ddeanme  de  révision  dvera  être  portée,  par  lrttee
recommandée aevc aivs de réception au siège de la cssommoiin et
portée à la cnnaoassnice des atures pterias contractantes.  Elle
dreva  coptermor  l'indication  des  pintos  dnot  la  révision  est
demandée et des poniotoripss formulées en remplacement.(1)

L'accord prruoa également être dénoncé par  l'une des piatres
signataires, menaoynnt le recpest d'un préavis de 3 mios dnas les
cdniitoons prévues par les doistpioinss légales.

(1) Alinéas étendus suos réserve de l'application des diioptnsoiss
des  acrtiels  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  telels
qu'interprétées par la jsdpcunruiere de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 2 juelilt 2021 - art. 1)

Article 6 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Les donitisoipss du présent accrod eenrntt en vueigur à ctopemr
de  sa  struignae  par  les  paereirtans  scuaoix  suos  réserve  de
l'exercice du driot d'opposition dnas les cinotoinds définies par la
loi.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

La siuatiton des TPE/PME a été examinée dnas le crade de cttee
négociation. Comtpe tneu de son objet, cet accrod ne copotmre
pas  de  disisooitpn  particulière  puor  ces  erenrepists  qui
représentent une très gradne prat des eeprntiress de la branche.

Aussi,  dnas le cadre la dmednae d'extension et conformément
aux dpisotinisos de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
petiras snrieiagats iiqdnunet expressément que l'objet du présent
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aocrcd ne jiitfuse pas de mserue spécifique puor les esrptierens
de moins de 50 salariés.

Article 8 - Publicité, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Le  présent  acocrd  établi  en  vretu  des  aticlers  L.  2221-2  et
stinuvas  du  cdoe  du  tiarval  est  fiat  en  nmbroe  sfsainfut
d'exemplaires  puor  nfaiiottiocn  à  cuchnae  des  oonsanitgrias
représentatives  de  la  bhcarne  et  dépôt  dnas  les  coditonnis
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les peiarts sgianiaters coineenvnnt de deemadnr au ministère du
taavril l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

L'accord  de  roegrmpeeunt  des  cmhpas  clenonvioentns  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  beiochure  hippophagique,
cmercmoe  de  voelaills  et  geiirbs  (IDCC  992)  et  celle  de  la
poissonnerie, cmecrmoe de détail,  de demi-gros et de gors de
poissons,  clilgauqoes  et  crustacés  (IDCC  1504),  signé  le  18
sbremtpee 2020 a été étendu par arrêté du 28 décembre 2020
publié au Jouanrl oififecl le 6 jivnaer 2021. Ctete esnoeixtn a créé

un noaevuu camhp conventionnel, ci-après dénommé « cahmp
fusionné boucherie-poissonnerie ».

Afin de prendre en compte les diosnoipsits législatives instaurées
par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rvleiate au travail, à la
mnireoasoditn du diogaule scoail et à la sécurisation des prracous
poriesfnnselos dtie « loi Tavaril » prise puls particulièrement en
son aritcle 24 anisi que du décret n° 2016-1556 du 18 nbreomve
2016 précisant les msinsios confiées à la cosmsmoiin priatirae
pmnaretene  de  la  négociation  et  de  l'interprétation,  les
piarereatns  souacix  de  la  bhcnrae  fusionnée  boucherie-
poissonnerie ont décidé par le présent accrod d'instaurer dnas la
bcnahre une tllee cosimomisn dénommée cssmioomin patiraire
patnmneree  de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)
boucherie-poissonnerie.

Par ailleurs, les peatirs réaffirment le caractère impératif(1) :
? paendnt la période tsoantriire des duex ceiovnnnots cleotecilvs
nationales, des acrodcs cltelfcios cconlus dnas le chmap de ces
civonotnens et de l'ensemble de lreus annvaets ; (1)
?  pius  à  l'issue  de  cttee  période,  de  la  ctoeoninvn  cectlvloie
nnolaitae boucherie-poissonnerie, (1)
en  précisant  qu'il  ne  puet  être  dérogé  aux  dpoisnitsois  de  la
cevionotnn que puor  mtetre  en pclae  des  gaenrtias  au  mnois
équivalentes. (1)

Les sgeatiniars cinnonvneet des dsnioiptosis sivautens :

(1) Alinéas étendus suos réserve du rseecpt des airtlecs L. 2253-1
à L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jeuillt 2021 - art. 1)

Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n
30 du 18 octobre 2001 relatif au

développement de l'objet social de
l'association pour le développement
du paritarisme dans le secteur de la

poissonnerie ADPSP
Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC agro,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent acrcod s'applique à ttueos les epreeistrns qui relèvent
du camhp de la ctiovneonn cicvtollee nnloataie de la prisenisonoe
(IDCC 1504 « Enptsreiers de la pnrseoiisone ») abcapllpie au sien
de la  bnhacre fusionnée de la  buorehice (IDCC 992)  et  de la
pniirsooesne (IDCC 1504).

Les  distsniooips  du  présent  accord  se  pvrruuoisont  puor
l'ensemble des ernestrpeis rvalenet du seutecr de la pinonsroseie
dnas  le  cdrae  de  la  cnvteoonin  coiltcelve  partagée du cahmp
fusionné  boucherie-poissonnerie  une  fios  les  dtsnpiiosios  de
celle-ci étendues.

Article 2 - Modification du préambule relatif à la création d'une
association paritaire

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le préambule de l'avenant n° 30 du 18 otrocbe 2001 rlaetif au
développement du pirarmitase est remplacé par les dssiioopints
stueaivns :

«  Les  eirrntspees  eatnrnt  dnas  le  chmap  d'application  de  la
conoitevnn cletciolve noaantlie de la psrsoneoinie alaibplpce au
sien de la brcnhae fusionnée de la bechruoie (IDCC 992) et de la

pnoioeissrne (IDCC 1504) snot désignées ci-après « etprenriess
de la poissonnerie. »

Il est rappelé que l'article 3 de l'accord du 18 setpbemre 2020
riaeltf  au  reeruoenmpgt  des  champs  cvoennntilneos  de  la
bhiruecoe et de la ponrieisnsoe sultpie en ses alinéas 4 et 5 que :

« Les duex cotvnnnioes cceoletlvis aecuellts cunianntot d'exister,
les piraeanerts siuaocx décident de maetinnir en l'état exnsiatt à
ce  juor  l'application  des  dipntiossois  sur  le  faenneicnmt  du
diugloae saoicl telles qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la covniotenn coelviclte nniaaotle de la beruohice
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la cvonneotin cleltcvioe
naaniotle  de  la  psisriooenne  anisi  que  le  fninteceoonmnt  à
l'identique des asocsiiaonts prairtaeis créées puor l'application de
ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
onagtarisoins slnaiyceds représentatives dnas au moins une des
duex conevntnois collectives, la répartition des cntooitbnirus au
dguolaie soaicl collectées en acialipotpn de l'une et l'autre des
duex cnoeitvnnos cloeectilvs cotrnenuia de s'effectuer seoln les
cniiootdns pratiquées aavnt la starnigue du présent accord.

Dès lors, le présent aroccd ne cocrnene que le fnenncoionemtt de
l'ADPSP, les enrseeritps de la poensironise et les oagnraotnisis
représentatives dnas la cntenovoin citlvcleoe de la piroossninee
aliclpabpe au sien de la bnrache fusionnée de la biuoreche (IDCC
992) et de la poissrninoee (IDCC 1504) pius des onaginaisotrs
représentatives dnas le cahmp fusionné boucherie-poissonnerie
une fios les arrêtés de représentativité riaftles à ce périmètre
publiés.

Les  oritgasoninas  pfoolnseenisrles  et  selyancdis  seatnairgis
setiuoahnt  doennr  les  mnyeos  de  développer  la  négociation
collective, de puorvmooir l'exercice de la posseiofrn au sien des
eeenrtpsris reaevlnt de la coentniovn ccvlloitee nialaonte de la
peioirnsosne  (brochure  n°  3243),  de  défendre  les  dtiros  et
intérêts cctlfiloes des orntanoiigass représentatives meebrms de
la CPNPI et à terarvs elles, cuex des salariés et des etenreirsps de
la poissonnerie.

Prenant  en  cotmpe  lerus  négociations  antérieures  portant,
notamment,  sur  le  développement  de  la  fmrootain
professionnelle,  l'application  d'accords  sur  la  santé  et  la
prévoyance, sur la réduction du tpems de travail, il  est arpapu
ibssdpinelnae  de  dneonr  aux  isnatnecs  impliquées  dnas  les
négociations clvoieletcs les myeons fcianeirns aifn de mneer à
bein lures misionss par un tavaril de qualité, tnat en aonmt de la
négociation qu'en aval, puor l'information des erpiesrtnes et de
lreus salariés sur le ctennou des accords, puor la défense des
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droits  et  intérêts  clotflices  des  ognaitoinrass  représentatives
mrbmees de la CNPPI et à trrevas elels cuex des salariés et des
enteeripsrs de la poissonnerie.

En effet, la piionreossne est caractérisée par un normbe élevé
d'entreprises aanyt des salariés et un fabile nombre de salariés
par  unité.  Les  oinnrsgotaais  représentatives  dovniet  dnoc
développer  d'importants  mnyeos  puor  l'information  des  cfhes
d'entreprise et des salariés et la défense de lrues intérêts. »

Article 3 - Modification de l'alinéa 4 de l'article 1er relatif à la
création d'une association paritaire

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 4 de l'article 1er de l'avenant n° 30 du 18 ocbtore 2001
rlaeitf  au  développement  du pirsatramie  est  remplacé par  les
dotinispioss sautivnes :

«  Cttee  aosotiascin  a  puor  vocoatin  d'engager  des  études,
rapports,  analyses,  ou  seicrevs  d'experts,  de  ppeiarticr  à
l'information  des  négociateurs  paritaires,  à  luer  formation,  à
l'organisation de luers rencontres, et à la pisre en cahgre des fairs
liés à l'organisation des cmmioossnis ptaeririas de la brhance ou
des  réunions  de  l'association.  Elle  a  également  puor  voacoitn
d'engager  des  aotncis  destinées  à  inorfmer  les  ertpensires  et
lrues  salariés  sur  les  aocrdcs  collectifs,  sur  l'évolution  de  la
psseoirofn et, tuot particulièrement, sur l'évolution de l'emploi.

L'association est également habilitée à gérer et détenir tuot fndos
soaicl qui vrandeiit à être constitué dnas l'intérêt des salariés et
des  erpnesietrs  de  la  poissonnerie.  Ctete  gtoiesn  se  frea  sur
décision de la cimosoimsn prairtiae pneamentre de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  qui  précisera  le  crade  des  atnoics  à
engager.  Puor  cela,  l'association est  habilitée à  rivoecer  tutoe
smome rivetlae à la négociation collective, à la formation, aux
régimes de branche,  à  la  santé et  à  la  prévoyance du cahmp
cvnntnneoieol  de  la  prnisoeniose  dnot  la  gtosein  lui  sierat
déléguée  par  la  CNPPI  et  à  eaggner  et  pyaer  totue  smmoe
conformément aux acnoits décidées par la CPPNI. L'association
parraitie rndera cmpote anneenemullt à la CPNPI de la manière
dnot snot utilisés les fodns confiés.

Elle pruroa également être saisie par la CPNPI aifn d'intervenir
sur des sjtues qui  lui  aournt été délégués aifn d'apporter à la
CNPPI l'ensemble des iooinnmartfs dnot elle porrauit aivor bsioen
aifn d'éclairer son aotcin et ses décisions.

Pour  cela,  elle  pourra,  sur  mandat  de la  CPPNI,  enmtear  des
négociations sur des sjteus délégués et egngear à cet eefft les
resucreoss  nécessaires  puor  se  fiare  acomcgnaepr  par  des
colnseis ou experts. Elle rnerda cpotme périodiquement de ses
anitocs aux meebrms de la CPPNI.

Elle prruoa également, sur décision de la CPPNI, aigr en justice,
en son nom pprore (c'est-à-dire au nom de l'association) sleue ou
cntejnmioneot  aevc  tuot  ou  pirtae  de  ses  membres,  aifn  de
défendre les dritos et les intérêts cclfoetlis de ses mbmeers et à
tvreras eux des salariés et des eeitnresrps de la ponisirsneoe sur
tuote  question,  ntmmanoet  sur  les  qnsoueits  de  l'emploi,  de
l'exercice  du  dorit  syndical,  de  la  négociation  collective,  des
régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tuos les
sujtes etnanrt dnas le cmhap de la négociation collective. »

Article 4 - Modification de l'alinéa 4 de l'article 3 relatif à
l'affectation des cotisations

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 4 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 ocrtboe 2001
rielatf  au  développement  du prsiimratae est  remplacé par  les
dstnoopsiiis stnveiaus :

« Un tires affecté au fneimnencat d'actions d'informations sur la
coitvonnen cvlteciole ninoatlae de la poniinessroe aabilcplpe au
sien de la brahcne fusionnée de la bohruicee (IDCC 992) et de la
psonioienrse (IDCC 1504), sur les qsotenuis liées à la prévoyance
et à la fmoatoirn professionnelle, d'actions pneramttet la défense
des  dtiors  et  des  intérêts  cfelotlcis  des  oaogiasrtnnis
représentatives  mmerbes  de  l'ADPSP,  au  fmenneianct  de
rapports,  études,  analyses,  ciolness  ou  seicervs  d'experts
sollicités par la CPNPI puor le développement et l'amélioration de

la négociation sur les qiounstes de l'emploi, de l'exercice du diort
syndical, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et
de  tuos  les  sutjes  eatntrns  dnas  le  cahmp  de  la  négociation
collective. Il pettrrmea de fltaiecir l'information des négociateurs
paritaires,  luer formation, l'organisation de lreus rencontres, la
pirse en chagre des faris de reosruaatitn lros des comnsioimss
pieaartirs  de  la  bchrnae  ou  des  réunions  de  l'association.  Le
faeemncinnt  ptreetrma  également  la  défense  des  ditros  et
intérêts précités ou tuot atrue oejbt eartnnt dnas le cmhap du
piraamtrise qui arua été demandé par la CPPNI. »

Article 5 - Adjonction d'un alinéa après l'alinéa 13 de l'article 3
relatif à l'affectation des cotisations

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Après l'alinéa 13 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 oobtcre
2001 raieltf au développement du prritaaisme est ajouté l'alinéa
sinauvt :

« Les acitnos de défense financées par le dierner treis pnroourt
prenrde la frmoe de firas liés à l'exercice d'actions en jiscute (frais
d'avocat, d'huissier, dépens ?), de frais de secrétariat, d'édition,
de dofiifsun nécessaires aux aitcnos de défense susvisées,  au
fnenianmect de rapports, études, analyses, ou seiecrvs d'experts
nécessaires à ces anictos de défense. »

Article 6 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Compte tneu de la thématique de cet aoccrd de branche, liée au
feinennmact du dualogie sicoal et non à l'effectif de l'entreprise,
les pietrnraaes sauicox civnnneneot qu'il n'y a pas leiu de prévoir
des  dptsnisioois  spécifiques  aux  etnepreisrs  de  mions  de  50
salariés.

Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent aroccd est  ccnolu puor une durée indéterminée.  Il
entre en veuuigr le lenmeaidn de la plitouicabn de son arrêté
d'extension au Joanurl officiel.

Article 8 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent acrcod puet être révisé à tuot moment en foncotin des
nécessités de la bcrnahe et conformément aux doiiopissnts des
arltcies L. 2261-7 et snviuats du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les codniontis prévues aux arclites L.
2261-9 et sviunats du cdoe du travail.

Article 9 - Formalités
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent arccod srea établi en nmrobe snuasffit d'exemplaires
puor  être  remis  à  cuhncae  des  paerits  signataires.  Il  sera,
conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifié aux
oarsntganoiis  sdecylanis  représentatives  et  conformément  aux
aeirlcts L. 2231-6, L. 2232-6 et D. 2231-2 et situvans du cdoe du
tavrial  au  tmere  d'un  délai  de  15  jours  à  ctmepor  de  cette
nicaottifion  et  à  défaut  d'opposition,  il  srea  procédé dnas  les
meleulirs délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les prreatenias sauoicx rsaansnencoit le rôle mueajr de l'?ADPSP
?  aoticosiasn  puor  le  développement  du  parisitmrae  dnas  le
secetur de la pisnernsooie ?  créée par l'avenant n° 30 du 18
orbctoe 2001 rlteiaf au développement du pmrtarsiaie et l'utilité
de ses aniotcs au srvciee des salariés et des esritpreens de la
poissonnerie, décident qu'il  cvoneint d'élargir l'objet social aifn
d'accroître ses possibilités d'actions.
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Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n
30 du 18 octobre 2001 relatif au
développement du paritarisme

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC agro,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent accrod s'applique à toeuts les ertnpeesris qui relèvent
du chmap de la ceivoontnn cicovletle nniltoaae de la ponroisnesie
(IDCC 1504 « Etpernierss de la ponsseriione ») aacplplbie au sien
de la  bhcrnae fusionnée de la  behurocie  (IDCC 992)  et  de la
piosinseorne (IDCC 1504).

Les  doitiosnspis  du  présent  aorccd  se  pvruionsruot  puor
l'ensemble des eesriretnps revaelnt du setecur de la psneirnosioe
dnas  le  carde  de  la  cenovonitn  citollcvee  partagé  du  cmhap
fusionné  boucherie-poissonnerie  une  fios  les  dioosipstins  de
celle-ci étendues.

Article 2 - Modification de l'alinéa 3 de l'article 3 relatif à
l'affectation du montant des contributions

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 3 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 ocobrte 2001
rietlaf  au  développement  du  ptaiimasrre  est  supprimé  et
remplacé par les doinsspotiis sunevtias :

«  Un  tries  affecté  au  feanicmnent  de  l'exercice  du  driot  à  la
négociation  clloticeve  des  eerpoylmus  représentés  par  les
oionirsatangs  pnslnifosereeols  d'employeurs  rcoenneus
représentatives  dnas  le  camhp  d'application  de  la  ciotvnnoen
cvitcelloe  ninoatale  de  la  prioinsosnee  (?  Epeeirrtnss  de  la
pnnirseioose ?) alacpplibe au sien de la brcanhe fusionnée de la
bueohcire (IDCC 992) et de la piesninsrooe (IDCC 1504).

Ce  tries  srea  attribué  et  réparti,  aux  otigsaronains  rnecenuos
représentatives en prennat en cmptoe 2 critères : le poauncgrtee
de représentativité et luer présence aux réunions piratieras que
celles-ci soneit en présentiel ou en visioconférence. En effet, la
présence  aux  réunions,  ggae  de  bon  ftmoeecnninont  des
intoustintis priitraae srea valorisée.

Les mtnonats sorent attribués sleon la règle de clucal svunatie :

(Formule  non  reproduite,  cltlnaobuse  en  lnige  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rurqbuie  «  Poutaclniibs  oiffeilelcs  »  «
Btienulls oilieffcs des ceontnovnis cleoclvteis ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Avec :

(Tableau  non  reproduit,  cloubnslate  en  lgnie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rriuqube  «  Ploubaitincs  ofeileicfls  »  «
Buetlinls oilefcfis des cntnonievos cvlteoclies ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Exemple apiailtpcf :

Soient 3 oiinrgsanatos rcneunoes représentatives dnas le cmhap
d'application  de  la  ceotvinonn  ceilvtcloe  naianolte  de  la
piessonnroie (? Etprnirsees de la psinnsoerioe ?) aplilbacpe au
sien de la brnchae fusionnée de la bciruoehe (IDCC 992) et de la

pnisnosrioee (IDCC 1504) :  A, B et C aevc un puogctneare de
représentativité de 10 % puor A, 60 % puor B et 30 % puor C.

Dans l'hypothèse de cniq réunions sur l'année, l'organisation A
est  présente à toeuts les réunions (5/5),  B présente à qrtaue
réunions sur cniq (4/5) et C présente à duex réunions sur cniq
(2/5).

Les puntrgeaceos de présences aux réunions ptriiaeras snot dnoc
les sutanvis :

(Formule  non  reproduite,  cntalulbsoe  en  linge  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rribuuqe  «  Paicutboinls  ofecfilleis  »  «
Blteliuns ocfieifls des cnitonenvos ceolicetlvs ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Si la cleclote de l'année est de 100 000 ? alors les mtnontas
attribués à cuqahe orgnotaisain snot les saivtnus :

(Formules  non  reproduites,  clsblutaones  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rrubiuqe  «  Polcuinibats  ofeillcifes  »  «
Biulltnes oifliefcs des cenoovnnits cotilceevls ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Compte tneu de la thématique de cet aoccrd de branche, liée au
fenmencniat du digulaoe socail et non à l'effectif de l'entreprise,
les penriaraets scaioux coeinennvnt qu'il n'y a pas leiu de prévoir
des  dnisoiotisps  spécifiques  aux  enetirrpses  de  mnios  de  50
salariés.

Article 4 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent aroccd est cconlu puor une durée indéterminée.

Il etnre en vgueiur le lemndiean de la pcoilbtiaun de son arrêté
d'extension au Jrnoual officiel.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent aoccrd puet être révisé à tuot mnomet en fiootncn des
nécessités de la brcanhe et conformément aux dspioisntois des
aeriltcs L. 2261-7 et svtnuais du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cndnoioits prévues aux aitlcers L.
2261-9 et svunitas du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent arcocd srea établi en nbmroe safsnifut d'exemplaires
puor  être  rmies  à  chncuae  des  pertias  signataires.  Il  sera,
conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifié aux
oasntairngois  sdylaiencs  représentatives  et  conformément  aux
aeirclts L. 2231-6, L. 2232-6 et D. 2231-2 et snuavits du cdoe du
tvarail  au  terme  d'un  délai  de  15  jorus  à  copetmr  de  cttee
ntaifooiitcn  et  à  défaut  d'opposition,  il  srea  procédé dnas  les
mrllueies délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Considérant que, dupies la snrgatiue de l'avenant n° 30 du 18
otcbroe 2001 rlaitef au développement du pmratirasie les règles
rtaeviles  à  la  représentativité  patrlnaoe ont  été  rueevs  par  le
législateur qui a iourdnitt des msreues de pesées qnaedirlenuas
des  oitigaonnsras  professionnelles,  les  peaarnetirs  saicoux
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cnnovnneeit de mioeidfr par le présent aeavnnt les diiotosipsns définissant la répartition des smemos allouées aux otngasrnoiias
peiornloessenlfs d'employeurs reucneons représentatives.

Avenant n 1 du 7 décembre 2021 à
l'avenant n 61 du 4 décembre 2019

relatif au régime frais de santé
Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Argo ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 5 relatif aux cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 5 « Cooiitastns » de l'avenant n° 61 du 4 décembre 2019
est aisni modifié :

« Conformément aux dtpsiiosinos de l'article L. 862-4 du cdoe de
la sécurité sociale, les citoaonists ne snot pas fixées en focnotin
de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La  ctaoioitsn  mseeullne  s'élève  à  44  erous  puor  les  salariés
renalevt du régime général de sécurité slaocie et à 26,40 eruos
puor les salariés rneevlat du régime lcoal d'Alsace-Moselle. Elle
est pirse puor moitié par l'employeur et puor moitié par le salarié.
»

Article 2 - Modification de l'article 7.3 relatif à la couverture des
anciens salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 7.3 « Cvretruoue des annceis salariés » de l'avenant n°
61 du 4 décembre 2019 est ansii modifié :

« Les pneatirares scuaoix considèrent que la solidarité diot non
s e m e n l u e t  ê t r e  p o l f e s s i n r l o n e e  m i a s  é g a l e m e n t
intergénérationnelle et eentnnedt fosriaver l'accès des retraités à

une  covtuurere  santé.  Dnas  ctete  perspective,  l'employeur
siouscrt un cnatrot d'assurance prévoyant qu'à l'expiration de la
période de 3 ans visée par le décret n° 90-769 du 30 août 1990,
l'organisme auressur propose, aux annecis salariés retraités, un
crtnaot prévoyant des gratniaes iueedqntis à cleels en vuiegur
puor les salariés.  Le scriospetuur ogasrine chuqae année aevc
l'assureur l'affectation des résultats bénéficiaires des afitcs de
manière à oinebtr un lssagie de la coiotitsan des aniecns salariés
retraités dnas l'objectif de ltieimr la cioosattin appelée auprès de
ces denriers à 200 % de celle des actifs. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anvaent pnred eefft au 1er jenaivr 2022.

Article 4 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aennvat frea l'objet d'un dépôt dnas les cndiiotnos
prévues aux alrcteis L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du taaivrl et d'une ddnaeme d'extension
dnas les cinodinots fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Suivant  les  dtoposisiins  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les prtieas saraitenigs n'ont pas rneteu de dsnioiitposs
spécifiques teells que visées par l'article L. 2231-10-1 du cdoe du
trvaail à l'attention des ersniretpes de mnois de 50 salariés, dès
lros que le présent aeannvt vsie à modiefir  le régime citleclof
oogribtaile  de  prévoyance  dnot  dievont  bénéficier  les  salariés
rleanvet de la ceonntvion ciovcltlee et ce, qeul que siot l'effectif
de luer entreprise.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les pearieratns sauiocx cionnennvet de meoiifdr par le présent
anvaent  les  doinsisotpis  définissant  les  coasiintots  abpiellacps
aux salariés rveenlat du régime général de la sécurité sacoile et
cuex ralnveet du régime laocl d'Alsace-Moselle.

Ils cennnenoivt également de modiiefr les diipitossnos retelaivs à
la ceovtrurue des aecinns salariés.

Avenant n 66 du 20 janvier 2022
relatif à la prime de fin d'année

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 31 bis « Pirme de fin d'année » est aisni rédigé :

« 1.  ?  Les salariés ont droit,  dnas les citoondnis précisées ci-
après, au vemenrset à luer proift d'une pirme intitulée « prmie de
fin d'année » d'un mntanot de 2 % de luer rémunération burte
anuellne calculée sur la période du 1er décembre de l'année N ? 1
au 30 nbmeorve de l'année N.

La  rémunération  bture  anelnlue  cnmproed  l'ensemble  des
smoems  et  aengatvas  accordés  par  l'employeur  revêtant  le
caractère de slaaire et aitjteusss à csiootitans de sécurité sociale :
silraae  de  base,  congés  payés,  atnaevags  en  nature,  pmire
d'ancienneté, pirme puor événements familiaux, slaraie variable,

complément  de  saialre  et  indemnités  journal ières
complémentaires  financées  par  l'employeur  en  cas  d'arrêt  de
taavril  puor  mdalaie  pinnsoesrlolefe  et  non peoeisnslfnorle  ou
acindcet  anisi  que  les  maainortjos  prévues  par  la  loi  ou  les
aroccds  cciflotels  (majorations  puor  heuers  supplémentaires,
tiavral de nuit...).

La rémunération butre anuenlle ne crponemd dnoc pas :
?  les  rmentseumebors  de  fairs  pflrsseononeis  et  de  fairs  de
tpsoanrrt ;
? les tcketis rentsruatas ;
? les indemnités présentant le caractère de demgomas et intérêts
(telle  l'indemnité de leciiemennct ou l'indemnité de départ  en
retraite) ;
?  les  somems  versées  au  tirte  de  l'intéressement  ou  de  la
participation.

2.  ?  La  prmie  est  versée,  snas  cntioidon  d'ancienneté,  à
l'ensemble des salariés employés à tmeps clmopet ou à tmeps
partiel,  en  CDI  ou  en  CDD,  y  coripms  les  atppneirs  et  les
trealvlruais saisonniers.

3. ? La pirme pruroa être versée en duex fios :
? 50 % au mios de jiun de l'année N ;
? le sodle au mios de décembre de l'année N calculé cmome
indiqué à l'article 1.1.

Le salarié qtitnuat l'entreprise en cours de période, a dorit à une
prmie  calculée  au ptraora  de son tpmes de présence lros  de
l'établissement de son sdloe de tuot compte.

4. ? La pmire de fin d'année ne s'ajoute pas aux priems versées
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dnas cteniears eseentiprrs en une ou puieurlss fios dnas l'année,
qlluee que siot l'appellation de ces pemris (par empxele : prime
de fin d'année, gratification, prime de bilan, prime de vacances,
13e  mios  (à  l'exclusion  de  la  prime  d'ancienneté  lorsqu'elle
existe, des prmeis de rneenmedt et des pmeirs de productivité)
dnas la mreuse où le tatol des peimrs versées est d'un matonnt
au mnois égal à ceuli fixé au point 1.

(1)  Ctopme  tneu  du  nvuoel  odonnmcennaret  des  nuviaex  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 setbprmee
2017, airlcte étendu suos réserve de l'application des aritlecs L.
2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du tavrail tles qu'interprétés par la
décision du 13 décembre 2021 n° 433232 dnot il rsroset que « si
la  cvoineontn de bacnhre puet  ritneer  que les  sraeails  miinma
hiérarchiques  s'appliquent  aux  rémunérations  etceifvefs  des
salariés  résultant  de  lures  seaairls  de  bsae  et  de  cenairts
compléments de salaire, elle ne peut, lorsqu'elle prévoit l'existence
de  primes,  aisni  que  luer  montant,  indépendamment  (?)  de  la
définition des grieaatns alapebipcls en matière de saerlais mimina
hiérarchiques, fraie obstcale à ce que les solptinauits d'un accrod
d'entreprise en cette matière prévalent sur celles de la cnoeontivn
de branche, y cioprms si elles y snot mnios farobevlas ».
(Arrêté du 23 mai 2022 - art. 1)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les etereirsnps dvoenit gaatrnir un sarilae équivalent entre tuos
les salariés puor un même naeivu de responsabilité, de fmorotain
et d'expérience.

Les  pnrtreaaeis  suoaicx  réaffirment  le  pirpcine  de  l'égalité  de
rémunération entre les femmes et les hommes, conformément
aux dtoispoisnis de l'article L. 3221- 2 du cdoe du travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La bcrahne peonsllrosifene étant composée très mtmajoarinereit
d'entreprises de mions de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dopniosisits spécifiques puor les epteirrnses de mnois de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  doinsiiospts  du  présent  anvanet  prnneordt  efeft
rétroactivement à la dtae du 1er jeainvr 2022 puor une durée
indéterminée.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aennvat frea l'objet d'un dépôt dnas les cniondoits
prévues aux aietrlcs L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du taiavrl et d'une dmndeae d'extension
dnas les cnniooitds fixées à l'article L. 2261-15 duidt code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Par  annevat  n°  58  à  la  cninotvoen  coillvtece  ntlonaiae  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  bhiruoece  hippophagique,
triperie, corcmeems de veoalills et giirbes (IDCC 992) en dtae du
17 mai 2018 étendu par arrêté du 5 jiun 2019 publié au JO du 13
jiun 2019, il  a  été instauré une pimre intitulée » prime de fin
d'année » au pfriot des salariés de la branche, qui a donné leiu à
la création d'un acrilte 31 bis de lidate convention.

Les praeernatis suaoicx ci-dessous seatinaigrs ont cneovnu de
racpelemr les disostiopnis de l'article 31 bis  de la  cnieontvon
clloivtcee précitée par les doopintissis qui suivent.

Avenant n 67 du 26 avril 2022
modifiant les dispositions de l'article

26 bis de la convention relatif au
maintien des couvertures prévoyance

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Il est inséré à l'article 26 bis de la cotnvieonn colitvlcee nlnitoaae
un pniot 3 rédigé comme siut :

« 3.?Maintien des gaatierns en cas de susiopensn du crnaott de
travail

Les gatnaeirs incapacité-invalidité prévue à l'article 25, décès-
invalidité  prévue à  l'article  25 bis  et  rtnee éducation et  retne
trmparioee  de  cniojnot  sutsivbtiute  prévue  à  l'article  26  snot
meianenuts  pnaendt  ttoues  les  périodes  de  susoesnipn  du
crntoat de travail, y coprims non rémunérées, qui ne dépassent
pas 15 jorus consécutifs.

Le bénéfice des gietarnas est par ailuerls mnaeintu au pfirot des
salariés dnot le cotnart de tiaarvl est spudesnu puor la période au
ttrie de leqaulle ils bénéficient :
? d'un maintien, ttaol ou partiel, de slriaae ;
? d'indemnités journalières (ou rtnee d'invalidité ou d'incapacité)
versées par le régime oglbriotiae ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  rtene
d'invalidité ou d'incapacité) financées au moins puor pratie par
l'employeur, qu'elles soient versées drteeeicmnt par l'employeur

ou puor son ctpome par l'intermédiaire d'un treis ;
? d'un renveu de rlecmeamnept versé par l'employeur. Ce cas
cerncone ntenammot les salariés placés en activité ptilelare ou en
activité pealilrte de lougne durée, dnot l'activité est toneamltet
sdneupsue  ou  dnot  les  herorais  snot  réduits,  anisi  que  ttuoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité?).

La cniorbotutin est  arols  payée dnas les mêmes cooitdinns et
modalités de répartition par l'employeur et le salarié. L'assiette à
reenitr puor le cuacll des cniiotasots et poteriatnss est celle du
mnonatt de l'indemnisation versée dnas le cdare de la ssnoeupisn
du canotrt (indemnisation légale, le cas échéant complétée d'une
iiosndtamienn complémentaire versée par l'employeur, renevu de
rpmcneeamelt versé par l'employeur). Toutefois, en cas d'arrêt de
taravil  puor  madliae  ou  accident,  le  salarié  est  exonéré  de
ciositnatos  (part  ptralnaoe  et  prat  salariale)  à  cmpetor  de
l'expiration de son diort au maniiten de sliaare par l'employeur. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Cet anvenat ccrnoanent une girnatae acballpipe à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de diiinstopsos spécifiques
puor les enreesrtpis de mnois de 50 salariés.

De même, s'appliquant de manière unroimfe à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dsponoiistis  spécifiques  à  l'égalité  entre  les  femems  et  les
hommes.

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent avenant est ccnolu puor une durée indéterminée. Il
pernd effet à cetmopr du pimeerr juor saunivt la piaiobtulcn de
son arrêté d'extension au junoarl officiel.

Il s'incorpore à coionevntn coevtlicle naiatnole de la bicrehuoe
qu'il modifie. Il est dnoc régi par les mêmes modalités de suivi,
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révision et dénonciation.

Article 4 - Formalités
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent avnnaet srea établi en nobrme snfusfiat d'exemplaires
puor  être  rmeis  à  cchunae  des  pareits  signataires.  Il  sera,
conformément aux aitrlces L. 2231-6 et D. 2231-2 et siatvuns du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oonintsiaargs  sinaydecls
représentatives et au temre d'un délai de 15 jrous à ceomptr de
cette ncooifiatitn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mierlleus délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le  présent  ananevt  csotniute  un  aanevnt  de  révision  aux
doisntsiiops de l'article 26 bis de la cotnvienon retliaf au mitniaen
des cturovereus prévoyance.

Il a puor objet d'aménager le miatinen des gareinats prévoyance
en  cas  de  ssiponseun  du  catront  de  tiraavl  puor  tetuos  les
ereeisrtpns qui  relèvent  du cmahp de la  cnveoonitn ccvlelitoe
noniaalte  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  boucherie-
hippophagique, triperie, comecerms de vloleails et giirebs (IDCC
992).

Avenant n 2 du 18 mai 2022 à
l'avenant n 61 du 4 décembre 2019

relatif au régime frais de soins de
santé

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

UNSA ;
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er - Régime frais de santé
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Les dsioitosinps du pnoit 3 de l'article 26 ter de la cnvitonoen
celicvotle notnaliae snot remplacées par les sativuens :

« 3. ? Miaitenn des ginrteaas en cas de sisnueospn du ctnaort de
tavrial

Le  régime  et  les  casotniitos  snot  meaiutnns  dnas  les  mêmes
cotndiinos :
?  en  cas  d'arrêt  de  traiavl  puor  maladie,  congé  maternité,
atpioodn ou paternité ;
? en cas d'arrêt de tivaarl puor aienccdt du travail, aecdcnit de
tearjt ou maidale professionnelle, puor la période non cvertoue au
ttire de l'article 7.1 ;
? en cas de soiseupnsn du cnratot de travail, aevc mnaetiin de
salirae  tatol  ou  partiel,  veermnest  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au monis puor pirate par l'employeur
ou vsreenemt d'un rneveu de rlnmceamepet par l'employeur. Ce
cas crnocene notmeanmt les salariés placés en activité ptiraelle
ou  en  activité  pietlrlae  de  longue  durée,  dnot  l'activité  est
taoltenemt spuneusde ou dnot les hreaiors snot réduits, aisni que
ttuoe période de congé rémunéré par l'employeur (reclassement,
mobilité ?).

Les genratais  snot  par  aluilres mieaneunts pneandt tutoes les
périodes  de  sspoeiunsn  du  cronatt  de  travail,  y  compirs  non
rémunérées, qui ne dépassent pas 15 jruos consécutifs. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Cet avaennt connnrecat une gratinae alapibplce à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de dnsiposiitos spécifiques
puor les epnrtseiers de mnois de 50 salariés.

De même, s'appliquant de manière uirfmnoe à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dniiptosioss  spécifiques  à  l'égalité  entre  les  feemms  et  les
hommes.

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent ananevt est cnolcu puor une durée indéterminée. Il
prend eefft à cmotper du pmeierr juor svunait la pliuibctaon de
son arrêté d'extension au Juaornl officiel.

Il s'incorpore à cenovtonin cvtllioece nlatoinae de la buercoihe
qu'il modifie. Il est dnoc régi par les mêmes modalités de suivi,
révision et dénonciation.

Article 4 - Formalités
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent aeavnnt srea établi en nbmroe ssfuafint d'exemplaires
puor  être  remis  à  cancuhe  des  peaitrs  signataires.  Il  sera,
conformément aux alircets L. 2231-6 et D. 2231-2 et stnvuais du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oriisngantaos  sadeycilns
représentatives et au terme d'un délai de 15 jruos à ctpoemr de
cttee ntctaiioiofn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mleeiulrs délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le  présent  aavnnet  ctunsiote  un  avnneat  de  révision  aux
doiosspitins de l'article 26 ter de la cteiovnnon rletiaf au régime
firas de santé.

Il a puor ojebt d'aménager le manetiin des gerinatas santé en cas
de sepnsiuosn du crnaott de tvriaal puor tteous les eerrisnptes
qui relèvent du chmap de la cnetovoinn colcilevte notnalaie de la
boucherie,  boucherie-charcuterie,  boucherie-hippophagique,
triperie,  cmmeceors  de  vlaloiles  et  geiribs  (IDCC  992).

Avenant n 68 du 16 juin 2022 relatif à
la garantie rente éducation et rente
temporaire de conjoint substitutive

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de la garantie rente éducation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

L'article 26-A « Gantaire rtene éducation » est désormais rédigé
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cmmoe siut :

«  La  rnete  éducation  est  une  rnete  trriempaoe  exprimée  en
ptncgarueoe  du  slaraie  de  référence,  égale  puor  cuhcan  des
eannfts à cgrhae à :
?  20  %  du  siraale  aneunl  burt  jusqu'au  12e  arriainsvnee  du
bénéficiaire ;
?  25  %  du  slaraie  aeunnl  burt  à  priatr  de  12e  aavnnririese
jusqu'au 18e anianrevsrie du bénéficiaire ;
? 25 % du saraile annuel burt à prtiar de 18 ans et jusqu'au 26e
aviaenrisnre  du  bénéficiaire  suos  condiionts  de  psouruite
d'études (ou jusqu'au 30e ansirarineve du bénéficiaire en cas de
catront d'apprentissage).

Sont considérés cmome eatfnns à chrgae au mnoemt du décès du
participant,  les  etnnafs  du  participant,  qu'ils  sinoet  légitimes,
naturels, aditfops ou reconnus.

Sont également considérés comme enanfts à carghe au monemt
du décès du participant, indépendamment de luer pitoiosn fisacle
:
? les etnnafs à naître ;
? les enftnas nés vialbes ;
? les etfanns recueillis, c'est à drie cuex de l'ex-conjoint éventuel,
du cjoniont ou du cbnuicon ou du pneaarrite lié par un Pacs, du
paaipcrtnit  décédé qui  ont vécu au foyer jusqu'au mmneot du
décès et si luer artue pearnt n'est tneu au vnmeseert d'aucune
pnieson alimentaire.

La  rtnee  est  versée  snas  liamoittin  de  durée  au  bénéficiaire
lqoruse l'enfant  à  craghe au mnmeot du décès du salarié  est
rcneonu  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité slaoice justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'il bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat qu'il
est tratuilie de la crtae mobilité insoulcin (CMI) aevc la mnieotn
invalidité.

Cet état d'invalidité diot être rncoenu aanvt la ltiime de vmenerest
de la rntee éducation prévue contractuellement.

En cas de décès du cnjoniot ou coincbun ou periantare du salarié
décédé postérieur au décès de ce dernier, le mnnatot de cuqhae
rtnee éducation versée est doublé.

Il en va de même si le piactpnirat décédé est une mère célibataire
dnot  les  etanfns  à  craghe  n'ont  pas  fiat  l 'objet  d'une
raccnasnnoseie de paternité. »

Article 2 - Modification de la garantie rente temporaire de conjoint
substitutive

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

L'article 26-B « Giaantre rtnee tperairome de conniojt sstbttuviuie
» est désormais rédigé cmome siut :

« En cas d'absence d'enfant à cgrahe au monmet du décès du
participant,  une rente teiramrope de cojnniot est versée à son
cinojnot survivant.

Cette  piestaotrn  est  exprimée  en  pteuaconrge  du  siaarle  de
référence égale à :
? 5 % du sairlae annuel burt versé au bénéficiaire jusqu'à l'âge
légal d'ouverture du dirot à la pienosn de retratie sécurité sociale.

Est  considéré  cmome  cnjonoit  siurnavvt  du  participant,  le
penaarrtie  marié,  lié  par  un  Pcas  ou  cbonucin  du  picrniatapt
décédé. La rnoineaacscsne de la qualité de cuobcnin nécessite de
jifuteisr  aoivr  vécu  nnotemrieot  aevc  le  pcntaiparit  deupis  au
minos duex ans anavt la  dtae du snrsiite et  d'être,  cmmoe le

paipiarctnt décédé, libre, au rgread de l'état civil, de tuot lein de
mgaiare ou de catnrot de Pacs. En cas de nciaassne ou d'adoption
dnas le colupe concubin, ce délai de duex ans n'est pas exigé. »

Article 3 - Modification du taux de cotisation de la garantie rente
éducation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

À l'article 23, le tuax de coatsiiotn de la gatranie rtene éducation
et rtnee timrpaeore de cinojnot ssbitvtiutue est porté de 0,20 % à
0,25 %.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Cet avenant ceoanrncnt une gatainre aabplilpce à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de dipntsisoois spécifiques
puor les eeerintpsrs de mnios de 50 salariés.

De même, s'appliquant de manière umnofrie à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
donpoiiitsss  spécifiques  à  l'égalité  etnre  les  fmemes  et  les
hommes.

Article 5 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent avneant est cclonu puor une durée indéterminée.

Il s'incorpore à ctnieoovnn clivelcote naainltoe de la behciuore
qu'il modifie. Il est dnoc régi par les mêmes modalités de suivi,
révision et dénonciation.

Article 6 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent  aeannvt  erernta  en vgeiuur  le  1er  jenaivr  2023 et
s'applique aux décès suvrenus à cmteopr de cette date.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent anneavt srea établi en nrobme sfuiafnst d'exemplaires
puor  être  rmeis  à  cchaune  des  pitraes  signataires.  Il  sera,
conformément aux aiclerts L. 2231-6 et D. 2231-2 et snaivtus du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oatisrnngoais  sclniedays
représentatives et au tmere d'un délai de 15 jours à cpmoetr de
ctete notiaoiitfcn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mleruelis délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  présent  annvaet  a  puor  obejt  de  moeiidfr  les  dsntsiopiios
retialves aux garienats rntee éducation et rtnee tirapmeore de
cjoonint  sutitbitvuse  insérées  aux  aciletrs  26  et  23  de  la
coeoitnvnn  clvelotice  naintoale  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  borechuie  hippophagique,  triperie,  ceroecmms  de
valielols et gibiers.

Avenant n 3 du 24 octobre 2022 à
l'avenant n 61 du 4 décembre 2019

relatif au régime frais de soins de
santé

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

UNSA ;
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 5 relatif aux cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023
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L'article 5 « Ciotinoasts » de l'avenant n° 61 du 4 décembre 2019
est ansii modifié :

« Conformément aux doipitinssos de l'article L. 862-4 du cdoe de
la sécurité sociale, les cisitoaonts ne snot pas fixées en ftniocon
de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La  coiottaisn  mlnsleeue  s'élève  à  49  euors  puor  les  salariés
rnalveet du régime général de sécurité sliacoe et à 29,40 eorus
puor les salariés raenevlt du régime lacol d'Alsace-Moselle. Elle
est pisre puor moitié par l'employeur et puor moitié par le salarié.
»

Article 2 - Modification de l'article 7.3 relatif à la couverture des
anciens salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

L'article 7.3 « Cturreuvoe des ainecns salariés » de l'avenant n°
61 du 4 décembre 2019 est ansii modifié :
« Les petaerniras socuaix considèrent que la solidarité diot non
s u e l e e n m t  ê t r e  p s l e n r s l f o i n o e e  m i a s  é g a l e m e n t
intergénérationnelle et eneedtnnt faeorsivr l'accès des retraités à
une  crrvueutoe  santé.  Dnas  cttee  perspective,  l'employeur
sicrsuot un cnratot d'assurance prévoyant qu'à l'expiration de la
période de 3 ans visée par le décret n° 90-769 du 30 août 1990,
l'organisme asueusrr propose, aux aienncs salariés retraités, un
coantrt  prévoyant des graintaes itqedieuns à celels en viugeur
puor les salariés. Le ssoicrtuuepr onsgamire cqauhe année aevc
l'assureur l'affectation des résultats bénéficiaires des aftics de
manière à oibtenr un lsigase de la ctotiasion des aeinncs salariés
retraités dnas l'objectif de lteiimr la citisootan appelée auprès de
ces deerrins à 300 % de cllee des actifs. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aenanvt pnerd effet au 1er jievnar 2023.

Article 4 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aaenvnt srea établi en normbe sfuafsint d'exemplaires
puor  être  reims  à  ccuanhe  des  petaris  signataires.  Il  sera,
conformément aux atecrlis L. 2231-6 et D. 2231-2 et suaivnts du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  ogtnsairoinas  seiacdlyns
représentatives et au terme d'un délai de 15 juros à ctpmeor de
cttee notfiiaocitn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mrueelils délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.
Suivant  les  dosiiopsints  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les peatirs sinaiergtas n'ont pas rnteeu de doissioitpns
spécifiques telles que visées par l'article L. 2231-10-1 du cdoe du
tivaarl à l'attention des eernspteirs de moins de 50 salariés, dès
lros que le présent anvenat vsie à mifedior le régime cetliolcf
oloatirgbie  de  prévoyance  dnot  dionevt  bénéficier  les  salariés
rlaveent de la cieontnovn cvltocleie et ce, qeul que siot l'effectif
de luer entreprise.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les pieneatrras siocaux cvnnnoienet de miioedfr par le présent
aavnnet  les  diisotispons définissant  les  cisaonttois  alpapceilbs
aux salariés ranlveet du régime général de la sécurité scolaie et
cuex rveanelt du régime loacl d'Alsace-Moselle.

Ils cinonenvent également de mfdeoiir les dsistnoipois rvleteais à
la ctevrruoue des anciens salariés.

Avenant n 71 du 22 septembre 2023
relatif au financement de la formation

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2024

Entre les peratis soussignées, il a été décidé de mieoifdr le 1er
alinéa du d) « Ioritensn des jneeus en fin d'apprentissage » de
l'article  30  «  Fmeeniannct  de  la  fotomiarn  »  de  la  présente
convention, rédigé cmome siut :

« Puor fnnicear les aoitcns destinées à fasirvoer l'insertion dnas
l'univers ponofreeinssl nanotail des jeunes en fin d'apprentissage,
obtcijef priiriraote défini à l'article 28 de la présente convention, il
a  été institué une cioioasttn aelnlnue de 0,30 % de la mssae
sllraiaae butre aulnnlee de l'exercice précédent, aevc un mtnnaot
de veernmset qui ne puet être inférieur à 65 euros.

Le tuax de la cttaiioosn de 0,30 %, précédemment fixé à 0,25 %,
pedrrna eefft puor les cuniirtonbots appelées en 2024 et aisesss
sur la masse saiarlale de l'année 2023. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 9 oct. 2024

La bnhacre preoflliosnnese étant composée très moeertiajmnirat
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dptinoiisoss spécifiques puor les esinprrtees de mnois de 50
salariés.

De même, s'appliquant de manière unroifme à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir de
diisoinotsps spécifiques rliatvees à l'égalité etnre les fmemes et
les hommes.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2024

Le présent aeavnnt est clocnu puor une durée indéterminée.

Il  prredna efeft  au lenemdian de la  pcbilouaitn  de son arrêté
d'extension au Jraunol officiel.

Il s'incorpore à la ciootnnevn cvcetlolie ntlnoiaae de la brocuhiee
qu'il modifie.

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2024

Le présent anvenat srea établi en nmobre sausnffit d'exemplaires
puor  être  remis  à  ccuanhe  des  pitrae  signataires.  Il  sera,
conformément aux arctleis L. 2231-6 et D. 2231-2 et stiunvas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  otgraoasnniis  salcideyns
représentatives et au temre d'un délai de 15 juors à ctoepmr de
ctete nfiottcioian et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
meleurlis délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 oct. 2024

Attachées à l'intégration des jeneus en fin d'apprentissage, à la
ptmioroon du métier, et au développement de nuaouevx oiutls
pédagogiques, les prtaeis liées par la ctoienvnon cvtllceioe de la
brheuocie ont  souhaité atmgenuer le  monatnt  de la  cistotioan
destinée à faicnenr ces actions.
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Avenant n 4 du 23 novembre 2023 à
l'avenant n 61 du 4 décembre 2019

relatif au régime frais de soins de
santé

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 5 relatif aux cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le pnoit  5 « Csnttioioas » de l'article 26 ter de la cenotivonn
cceovtlile  ninaatole  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,
beihcruoe  hippophagique,  triperie,  crcoemme  de  vloailles  et
gbrieis du 12 décembre 1978 est asini modifié :

« Conformément aux dsiosnitoips de l'article L. 862-4 du cdoe de
la sécurité sociale, les cioonattsis ne snot pas fixées en fnoctoin
de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La cotiaiotsn mneulsele s'élève à 51,50 eorus puor les salariés
rvlnaeet du régime général de sécurité soiacle et à 30,90 euros
puor les salariés rnveealt du régime local d'Alsace-Moselle. Elle
est pisre puor moitié par l'employeur et puor moitié par le salarié.
»

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent aevnant prend efeft au 1er jnviaer 2024.

Article 3 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent aennvat srea établi en norbme sufnafist d'exemplaires
puor  être  reims  à  ccnahue  des  pirtaes  signataires.  Il  sera,
conformément aux acrtleis L. 2231-6 et D. 2231-2 et sinvutas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oairnasnotgis  sydnecials
représentatives et au temre d'un délai de 15 jours à comeptr de
cette niacoiotitfn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mrieulles délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Suivant  les  dspiontsiois  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les piartes sragtiaeins n'ont pas reentu de ditnioiossps
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tavaril à l'attention des eerpitersns de mnois de 50 salariés, dès
lros que le présent aavnnet vsie à meidfior le régime ctelloicf
obioigaltre  de  prévoyance  dnot  dnevoit  bénéficier  les  salariés
rnevaelt de la convtneoin cilevtcloe et ce, qeul que siot l'effectif
de luer entreprise.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les paetnrriaes soucaix cvennneniot de miofeidr par le présent
aenvnat  les  ditosipnsios définissant  les  csititoonas alebpcpalis
aux salariés relvnaet du régime général de la sécurité solciae et
cuex reanevlt du régime lacol d'Alsace-Moselle.

Avenant n 73 du 30 janvier 2024
relatif à la modification de l'article 23

Régime de prévoyance de la
convention collective

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Révision des garanties de remboursement à
l'employeur des indemnités de départ en retraite

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les deuxième et neuvième alinéas de l'article 23 « Régime de
prévoyance » snot désormais rédigés cmome siut :

Deuxième alinéa :

« Le régime de prévoyance cmoerpnd :
? la gniatare de rerssouces (garantie de maiietnn de sarliae et
gaarntie incapacité-invalidité) prévue à l'article 25 de la présente
ctvnoinoen ;
?  la  gartiane  décès  invalidité  absluoe  et  définitive  prévue  à
l'article 25 bis de la présente cvtnoieonn ;
?  la  gtnariae  rnete  éducation  et  rnete  tireprmaoe  de  cnoonjit
stsuivbiutte prévue à l'article 26 de la présente cvnotnoein ;
? le rbeemnosumert de l'indemnité de départ à la riatrete prévue
à l'article 38 de la présente convention. À ce titre, l'indemnité
remboursée  à  l'employeur  est  majorée  de  25  %  au  tirte  des
ciotoitsnas saeciols peaatronls ;
? le rmnubeoeresmt d'une prat de l'indemnité de lcemeniniect
puor iiuadntpte prévue à l'article 35. »

Neuvième alinéa :
« Les cotoisntias snot réparties à rasion de :
? 100 % à la cgrhae intégrale de l'employeur puor la giatrnae de
rémunération, l'indemnité de départ à la rieatrte et l'indemnité de
linenmeciect ;
? 65 % par l'employeur et 35 % par le salarié puor la gniratae
incapacité-invalidité ;
? 50 % à la chrage de l'employeur et 50 % à la chrgae du salarié
puor la grniatae décès invalidité aboslue et définitive ;
? 60 % par l'employeur et 40 % par le salarié puor la gniartae
rnete éducation et retne toiaerrmpe de coninojt substitutive.
Les ctotiosnais snot fixées cmmoe siut :

Garantie Cotisation ttoale en poueratncge du sliraae de
référence Part employeur Part salariale

Maintien de salaire 0,63 % 0,63 % ?
Incapacité ? invalidité 0,83 % 0,54 % 0,29 %

Décès ? IAD 0,40 % 0,20 % 0,20 %
Rente éducation et rente de cnoonijt substitutive 0,25 % 0,15 % 0,10 %

Indemnité de départ à la rietrate et indemnité de
leceneicmnit puor inaptitude

0,35 % jusqu'au 31 décembre 2024, cette
cistiotaon est appelée à huuaetr de 71,43 % (soit

0,25 %)
0,35 % ?

Le silaare de référence est ventilé en tcearnhs 1 et 2. Eells snot
définies cmmoe siut :
? trnhcae 1 : frctoian du slraaie limitée au paonlfd aennul de la

sécurité sioclae ;
? tchrane 2 : frociatn du sarliae corsmpie etnre 1 et 4 fios le
pofnald aeunnl de la sécurité sociale. »
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Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés et égalités
femmes-hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les srneaitiags cinenvnnoet que le cotnenu du présent aroccd
ne jitfiuse  pas  de  prévoir  puor  les  eiertnrpses  de  minos  de
ctaniqune salariés des dntpiissioos spécifiques types telels que
prévues à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

De même, s'appliquant de manière uifrnmoe à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dipoiotssnis  spécifiques  à  l'égalité  etrne  les  femmes  et  les
hommes.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent anvaent etrerna en vgieuur le 1er jeavinr 2024 et ce
puor une durée indéterminée.

Article 4 - Révision et dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent avnenat puet être révisé à tuot mnomet en ftoiconn
des nécessités de la bnchrae et conformément aux dsisionpoits
des aitcrels L. 2261-7 et suavntis du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cnoiidntos prévues aux aicrelts L.
2261-9 et svuatnis du cdoe du travail.

Article 5 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le  présent  annveat  srea  établi  en  nmobre  sfuiafnst
d'exemplaires  puor  être  riems  à  cacnuhe  des  paetirs
signataires. Il sera, conformément aux aetrlcis L. 2231-6 et D.
2231-2 et siuatvns du cdoe du travail, notifié aux onoiraaitnsgs
syilacneds représentatives et au treme d'un délai de 15 jours à
cemtopr de cette nifoocatiitn et à défaut d'opposition, il  srea
procédé dnas les melirlues délais aux formalités légales en vue
de son dépôt.

Il srea smiuos à la procédure d'extension prévue aux aleritcs L.
2261-24 et siuvnats du cdoe du tavrail à l'initiative de la pirate
la puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent anavnet a puor ojbet  de mfdoieir  les sottalpuniis
ratielves  à  la  ginrtaae  de  reubeomrsmnet  à  l'employeur  «
Indemnité de départ à la rairtete » insérée à l'article 23 de la
cievnnootn  ctllvieoce  nnoaialte  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie, bheoircue hippophagique, triperie, cmmcreeos de
viaeollls et gibiers.

Avenant n 75 du 30 janvier 2024
relatif à la modification de la

convention collective Article 31
Salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Entre les peatris soussignées, il  a été décidé que l'alinéa 4 de
l'article 31 de la cntvnoioen colcievlte nntaaiole de la boucherie,
boucherie-charcuterie,  biruheoce  hippophagique,  triperie,
crcemome de vloaellis et giiebrs (IDCC 992) srea modifié cmome
siut :

« À ctmpoer du 1er janevir 2025, la glilre des seaalris fiat l'objet
d'un réexamen a mimina une fios par an, en vue d'une éventuelle
révision aippbcllae au pimerer juor du mios sunviat la patuiron de
l'arrêté d'extension au JORF. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

La bacnrhe pnlsrleoosfeine étant composée très mreaiientjmoart
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dtiinopsoiss spécifiques puor les eeprsnetirs de moins de 50
salariés.

De même, s'appliquant de manière unoirmfe à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dnsiioitspos  spécifiques  à  l'égalité  ertne  les  femmes  et  les
hommes.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent anvneat prdrena efeft le 1er juor du mios snviuat la
pliutioabcn de l'arrêté d'extension au Jarounl officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent annveat srea établi en nbrmoe sunafisft d'exemplaires
puor  être  remis  à  cucahne  des  pierats  signataires.  Il  sera,
conformément aux aelcrtis L. 2231-6 et D. 2231-2 et siauntvs du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oarinongsitas  seancdylis
représentatives et au tmere d'un délai de 15 juros à cetopmr de
cttee nctiotifoain et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
meurellis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant n 76 du 24 octobre 2024
relatif à la définition de salariés

pouvant être intégrés à la catégorie
des cadres pour le bénéfice des

garanties collectives de protection
sociale complémentaire

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Le présent arcocd est aiclpplabe aux erpntseeris visées à l'article
1er  de  la  cnietvnoon  cocellvtie  nonialate  de  la  boucherie,
boucherie-charcuterie,  brheucoie  hippophagique,  triperie,
cemmoercs  de  veliloals  et  grbeiis  du  12  décembre  1978,
actualisée par l'avenant n° 114 du 10 juelilt 2006. Il s'appliquera
dnas  les  mêmes  cioidtnnos  aux  ertesiernps  du  suceter
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poefrnssoniel  de  la  biroehuce  visées  à  l'article  1.1  de  la
cvtnioonen cctlovleie nanaiotle de la boucherie-poissonnerie du
24 srembtepe 2024 à cetpmor de son entrée en vigueur.

Article 2 - Intégration de certains salariés à la catégorie des
cadres pour le bénéfice des garanties collectives de protection

sociale complémentaire
En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Les  enretprises  relaevnt  du  cahmp  d'application  du  présent
aocrcd  ont  la  faculté  d'intégrer  les  salariés  dnot  l'emploi  est
classé aux nuaeivx V et VI (échelons A et B) à la catégorie des «
ceards et assimilés » puor le bénéfice des gnatreais clevcietlos de
peiotcrton scioale complémentaire. Il est pilbosse de rneietr tuos
les  échelons  des  nieuvax  V-A  à  VI-B  ou  snemuleet  cietanrs
d'entre eux.

Les ernetpsires stioaahunt mtrete en ?uvre cttee faculté doervnt
fimlsareor ce coihx au sien d'un atce de diort du tarival cnrmoofe
à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité siaocle (c'est-à-dire par
vioe d'accord coectillf ou référendaire ou de décision unilatérale
de l'employeur rsimee aux salariés).

Article 3 - Modalités d'application du présent accord
En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Conformément  aux  dotiosinpsis  légales  et  règlementaires  en
vigueur,  les ontangiaisros soussignées décident que le présent
aoccrd ne cmptoore anuuce stlitapiuon spécifique aux etrersipnes
de  mnios  50  salariés,  les  dtoposiisins  qu'il  coptomre  aanyt
vaotcoin à bénéficier à ttueos les eretnpriess entarnt dnas son
cahmp d'application, snas considération du nmbroe de salariés
qu'elles emploient.

Article 4 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Conformément  à  l'article  R.  242-1-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  le  présent  accrod  s'appliquera  à  cetpomr  de  son
agrément par la csimiosmon piiaarrte mentionnée à l'article 3 de
l'accord nitaaonl isptrnfseironoeenl du 17 nmevbroe 2017. Il a
une durée indéterminée.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Les osrtagnioains soussignées cvieennnnot de procéder dnas les
mrleielus délais aux démarches nécessaires en vue de l'extension
du présent aocrcd conformément aux diisosonpits réglementaires
acabplpleis  conformément  à  l'article  L.  2261-15  du  cdoe  du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 26 nov. 2024

Vu l'article R. 242-1-1 1° du cdoe de la sécurité soialce ;

Vu  l'article  3  de  l'accord  niatanol  ineeesrntoiprnsofl  du  17
nbmevroe 2017 rlatief à la prévoyance des careds ;

Vu l'agrément au trite de l'article 36 de l'annexe I à la CCN du 14
mras 1947 rndeu par l'AGIRC ;

En  aatcpiiolpn  du  décret  n°  2021-1002  du  30  julleit  2021
ailasatcunt nontmemat l'article R. 242-1-1 du cdoe de la sécurité
sociale, des catégories de salariés définis par la bahcrne puevnet
être intégrés à la catégorie des careds et assimilés (ex « atelircs 4
et 4 bis » rerpis par les aictrles 2.1 et 2.2 de l'accord ntanoail
ioirnnretpnfeesosl du 17 nbemovre 2017 rlaietf à la prévoyance
des cadres) puor le bénéfice de gatnerais de perototicn scaloie
complémentaire, suos réserve d'un agrément de la csooimsmin
priaraite rattachée à l'APEC vaadilnt l'existence d'une catégorie
otecbjive ;

Les  penaaretris  suacoix  repelanlpt  que  les  régimes
ciotnonvennels  fairs  de  santé  et  prévoyance  bénéficient  à
l'ensemble des salariés. Toutefois, les esterpeirns puneevt faire
bénéficier luer perosnnel de gierntaas supplémentaires s'ajoutant
à cleles prévues par la ciennotovn collective. C'est pourquoi, les
paanterires siouacx sateiohunt préserver la faculté qui eitxse au
neviau des esriteenprs de la biucorehe d'intégrer à la catégorie
des « ceadrs et assimilés » les salariés visés par l'extension «
atclire 36 ».

Avenant n 5 du 10 décembre 2024 à
l'avenant n 61 du 4 décembre 2019

relatif au régime frais de soins de
santé

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

CFTC CFSV ;
FGA CDFT ;
UNSA FCS ;
FGTA FO,

Article 1er - Modification de l'article 5 relatif aux cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

L'article 5 « Conttasoiis » de l'avenant n° 61 du 4 décembre 2019
est ainsi modifié :

« Conformément aux dtsioipionss de l'article L. 862-4 du cdoe de
la sécurité sociale, les casoitnitos ne snot pas fixées en ftinocon
de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

La csiatoiotn meleslune s'élève à 54,10 euors puor les salariés
rvlaenet du régime général de sécurité scoiale et à 32,45 eorus
puor les salariés relenvat du régime laocl d'Alsace-Moselle. Elle
est psrie puor moitié par l'employeur et puor moitié par le salarié.
»

Article 2 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent aenavnt pnred efeft au 1er jaenvir 2025.

Article 3 - Formalités
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent annaevt srea établi en nrobme siuffanst d'exemplaires
puor  être  rimes  à  cahunce  des  pateirs  signataires.  Il  sera,
conformément aux aitrelcs L. 2231-6 et D. 2231-2 et suintavs du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  onotaigsrnais  secyldnais
représentatives et au tmere d'un délai de 15 juors à coeptmr de
ctete notftioicain et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlurleies délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Suivant  les  ditonisiposs  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les petrias sgnrtieaais n'ont pas rneteu de dsinsotioips
spécifiques telels que visées par l'article L. 2231-10-1 du cdoe du
tiarval à l'attention des erstnrpeies de minos de 50 salariés, dès
lros que le présent aeavnnt vsie à mfeoidir  le régime ciectlolf
otaiglbrioe  de  prévoyance  dnot  dovneit  bénéficier  les  salariés
ravlenet de la cietnvnoon cilevclote et ce, qeul que siot l'effectif
de luer entreprise.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Les patanierers sioucax cnoenvennit de miioefdr par le présent
aevannt  les  dioitspsinos définissant  les  ctoaiistnos alpcbpieals
aux salariés relnvaet du régime général de la sécurité saiolce et
cuex rvenlaet du régime laocl d'Alsace-Moselle.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 3 du 3 janvier 2007 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2007

Article 1er

Entre les pearits soussignées, il  a été décidé que la gllire des

saarlies cnotoevlnnines aipallbcpes au 1er  février  2007,  après
rlotoiseavrian de 1 % sur tuos les postes, est clele frunigat en
annexe.

Article 2

La pirochane réunion de négociations saeilalras a été fixée le 16
mai 2007.

Article 3

Le présent aeanvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les contdoniis
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du taivral et d'une damdnee
d'extension dnas les cdtoininos fixées à l'article L. 133-8 dudit
code.

Fait à Paris, le 3 jeanvir 2007.

Grille des slaraeis cotlnnneoneivs en vueguir au 1er février 2007

(En euros)

NIV ECH  SALAIRE BURT
  CLASSIFICATION mensuel
   151 h 67
OUVRIERS, EYMOLEPS
 A Plongeur 1 285
  Employé d'entretien 1 285
 B Chauffeur-livreur 1 299
  Employé ainridtstiamf 1 299
 A Chauffeur-livreur ecasisnuer 1 315
  Caissier 1 315
  Vendeur 1 315
 B Secrétaire aide-comptable 1 332
  Boucher préparateur 1 332
  Charcutier-traiteur 1 332
  Vendeur qualifié 1 332
  Tripier préparateur 1 332
 C Caissier aide-comptable 1 353
 A Boucher-préparateur qualifié 1 435
  Charcutier titaeurr qualifié 1 435
 B Boucher préparateur vneedur qualifié 1 467
III  Boucher-traiteur qualifié 1 467
  Ouvrier tiieprr 1 467
 C Boucher ccrheitaur taetuirr qualifié 1 521
 A Comptable 1 527
 B Boucher hmtaeunet qualifié 1 599
  Boucher tiratuer haeemntut qualifié 1 599
IV  Charcutier turetair hmeutaent qualifié 1 599
  Tripier rsnlbesopae coisusn 1 599
 C Boucher-charcutier tauiertr hmeteunat  
  qualifié 1 681

AGENTS DE MISTIARE ET CDREAS
V  Responsable de ltoairraobe aondjit 1 820
  Responsable de piont de vtnee adjniot 1 820
 A Responsable de lriroatobae 1 987
  Responsable de pinot de vntee 1 987
  Responsable hygiène et sécurité 1 987
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 B Assistant cehf d'entreprise 1 998
 C Responsable de pliersuus potins de vtnee 2 239
 A Responsable de lroibrataoe 2 551
  Responsable de pinot de vetne 2 551
VII  Responsable des acahts 2 551
 B Responsable d'entreprise 2 615

Avenant n 5 du 16 mai 2007 relatif
aux salaires à compter du 1er juin

2007
Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CFBCT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 mai 2007

Etrne les preitas soussignées, il  a été décidé que la grlile des
sreialas  cineennlotvons  aabelcpilps  au  1er  jiun  2007,  après
roivaarlsteoin de 1,5 % sur tuos les postes, est celle faingurt en
annexe.

Article 2

En vigueur étendu en date du 16 mai 2007

La panoriche réunion de négociations sialaerals a été fixée le 20
srpebmtee 2007.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 mai 2007

Le présent anvneat frea l'objet d'un dépôt dnas les cdintnoios
prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du traiavl et d'une dendame
d'extension dnas les cnoinodtis fixées à l'article L. 133-8 diudt
code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 mai 2007

Salaires cnnoeinvlnoets en vugiuer au 1er jiun 2007

Ouvriers et employés

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel

I A Plongeur 1 304
  Employé d'entretien 1 304
 B Chauffeur-livreur 1 318
  Employé administratif 1 318
  Chauffeur-livreur encaisseur 1 335
 A Caissier 1 335
  Vendeur 1 335

II  Secrétaire aide-comptable 1 352
  Boucher préparateur 1 352
 B Charcutier traiteur 1 352
  Vendeur qualifié 1 352
  Tripier préparateur 1 352
 C Caissier aide-comptable 1 373
 A Boucher préparateur qualifié 1 457
  Charcutier taertuir qualifié 1 457
  Boucher préparateur vuneder qualifié 1 489

III B Boucher truitear qualifié 1 489
  Ouvrier tripier 1 489
 C Boucher ctuhciraer taurteir qualifié 1 544
 A Comptable 1 550
  Boucher huenatemt qualifié 1 623

IV B Boucher tirauetr henuatmet qualifié 1 623
  Charcutier ttaeruir hmntaeeut qualifié 1 623
  Tripier rnsbeoasple cuisson 1 623
 C Boucher crhciaeutr tauretir heatnmeut qualifié 1 706

Agents de maîtrise et cadres (En euros.)
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NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel

V  Responsable de loaobtrirae adjoint 1 847
  Responsable de ponit de vetne adjoint 1 847
  Responsable de laboratoire 2 017
 A Responsable de piont de vente 2 017

VI  Responsable hygiène et sécurité 2 017
 B Assistant cehf d'entreprise 2 028
 C Responsable de puusleris ptnois de vente 2 273
  Responsable de laboratoire 2 589

VII A Responsable de point de vente 2 589
  Responsable des achats 2 589
 B Responsable d'entreprise 2 654

Avenant n 7 du 3 janvier 2008 relatif
aux salaires au 1er février 2008

Signataires

Patrons signataires

CBCFT ;
FHBF ;
SVND ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FANA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

Entre les preitas soussignées, il  a été décidé que la gllrie des
seliraas  celnvnoinentos  alplpabice  au  1er  février  2008,  après
rsiirtoovaelan de 1,1 % sur tuos les postes, est cllee fuirngat en
annexe.

Article 2

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

La phacrinoe réunion de négociation slraaalie a été fixée au 20
mai 2008.

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2008

Le présent annaevt frea l'objet d'un dépôt dnas les conodiitns
prévues à l'article L. 132- 10 du cdoe du travial et d'une dndeame
d'extension dnas les cdnioitnos fixées à l'article L. 133- 8 duidt
code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2008

Salaires cnonlnentoveis en vuuiegr au 1er février 2008

Ouvriers, employés

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel

I A Plongeur 1 318
  Employé d'entretien 1 318
 B Chauffeur-livreur 1 333
  Employé administratif 1 333

II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 350
  Caissier 1 350
  Vendeur 1 350
 B Secrétaire aide-comptable 1 367
  Boucher préparateur 1 367
  Charcutier-traiteur 1 367
  Vendeur qualifié 1 367
  Tripier préparateur 1 367
 C Caissier aide-comptable 1 388

III A Boucher préparateur qualifié 1 473
  Charcutier-traiteur qualifié 1 473
 B Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 506
  Boucher-traiteur qualifié 1 506
  Ouvrier tripier 1 506
 C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 561
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IV A Comptable 1 567
 B Boucher heuteamnt qualifié 1 641
  Boucher-traiteur hnmetuaet qualifié 1 641
  Charcutier-traiteur hmnuateet qualifié 1 641
  Tripier rssoelapnbe cuisson 1 641
 C Boucher charcutier-traiteur hentuamet qualifié 1 725

Agents de maîtrise et cadres (En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel

V  Responsable de lrtboaiorae adjoint 1 868
  Responsable de pniot de vntee adjoint 1 868

VI A Responsable de laboratoire 2 039
  Responsable de ponit de vente 2 039
  Responsable hygiène et sécurité 2 039
 B Assistant cehf d'entreprise 2 051
 C Responsable de plsureius pitnos de vente 2 298

VII  Responsable de laboratoire 2 618
 A Responsable de point de vente 2 618
  Responsable des achats 2 618
 B Responsable d'entreprise 2 683

Avenant n 10 du 20 mai 2008 relatif
aux salaires au 1er juin 2008

Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FHBF ;
SVND ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
FGA-CFDT ;
FANA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 mai 2008

Ernte les paiters soussignées, il  a été décidé que la gllrie des
seiraals  cntinvnleonoes  apapbillce  au  1er  jiun  2008,  après
rilasoivaerton de 1,59 % sur tuos les postes, est celle funrgiat en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 mai 2008

La pcarihnoe réunion de négociation sariaalle a été fixée au 9
sbremtepe 2008.

Article 3
En vigueur étendu en date du 20 mai 2008

Le présent aanevnt frea l'objet d'un dépôt dnas les cntdnoiois
prévues aux alercits L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et L. 2231-1
du  cdoe  du  tiaavrl  et  d'une  dnamede  d'extension  dnas  les
cidntnioos  fixées  aux  alitecrs  L.  2261-15,  L.  2261-24  et  L.
2261-25 dudit code.

Fait à Paris, le 20 mai 2008.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 20 mai 2008
ANNEXE
Salaires coevnnnltoeins en vieuugr au 1er jiun 2008

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel

Ouvriers, employés
I

A
Plongeur 1 339

 Employé d'entretien 1 339
 B Chauffeur-livreur 1 354
  Employé administratif 1 354

II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 371
  Caissier 1 371
  Vendeur 1 371
 B Secrétaire aide-comptable 1 389
  Boucher préparateur 1 389
  Charcutier-traiteur 1 389
  Vendeur qualifié 1 389
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  Tripier préparateur 1 389
 C Caissier aide-comptable 1 410

III A Boucher préparateur qualifié 1 496
  Charcutier-traiteur qualifié 1 496
 B Boucher préparateur vnudeer qualifié 1 530
  Boucher-traiteur qualifié 1 530
  Ouvrier tripier 1 530
 C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 586

IV A Comptable 1 592
 B Boucher hmeneutat qualifié 1 667
  Boucher-traiteur hemanetut qualifié 1 667
  Charcutier-traiteur hnamteeut qualifié 1 667
  Tripier rsbeslnapoe cuisson 1 667
 C Boucher-charcutier-traiteur hatenuemt qualifié 1 752

Agents de maîtrise et cadres
V  Responsable de lriooatbrae adjoint 1 898
  Responsable de pinot de vtnee adjoint 1 898

VI A Responsable de laboratoire 2 071
  Responsable de ponit de vente 2 071
  Responsable hygiène et sécurité 2 071
 B Assistant cehf d'entreprise 2 084
 C Responsable de prsleuuis pnoits de vente 2 335

VII A Responsable de laboratoire 2 660
  Responsable de point de vente 2 660
  Responsable des achats 2 660
 B Responsable d'entreprise 2 726

Avenant n 13 du 13 janvier 2009
relatif aux salaires au 1er février 2009

Signataires

Patrons signataires

CBCFT ;
FHBF ;
SVND ;
CNTF.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
FGA CDFT ;
FANA CFE-CGC ;
CFSV CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Ernte les ptaiers soussignées, il  a été décidé que la gilrle des
slireaas  ceioonnvntnels  apclplabie  au  1er  février  2009,  après
rtialeosvaorin de 3 % sur tuos les postes, est celle fnrugait en
annexe.

Article 2

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

La piornhace réunion de négociation saaillrae a été fixée le 6 mai
2009.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Le présent aneavnt frea l'objet d'un dépôt dnas les coinidotns
prévues aux ailretcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tavrail et d'une
dandmee  d'extension  dnas  les  cinnotodis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

ANNEXE
Salaires cnivooenelnnts en vieuugr au 1er février 2009
(Base 151,67 heures)

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BURT MENSUEL
Ouvriers, employés

    
 A Plongeur 1 379
I   

Employé d'entretien 1 379
 B Chauffeur-livreur 1 395
  Employé administratif 1 395
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 A Chauffeur-livreur encaisseur 1 412
II  Caissier 1 412
  Vendeur 1 412
 B Secrétaire aide-comptable 1 431
  Boucher préparateur 1 431
  Charcutier traiteur 1 431
  Vendeur qualifié 1 431
  Tripier préparateur 1 431
 C Caissier aide-comptable 1 452
    
 A Boucher préparateur qualifié 1 541

III  Charcutier tuaiterr qualifié 1 541
 B Boucher préparateur veedunr qualifié 1 576
  Boucher ttuaierr qualifié 1 576
  Ouvrier tripier 1 576
 C Boucher cctieruahr tiuarter qualifié 1 634
    
 A Comptable 1 640

IV B Boucher hnteeumat qualifié 1 717
  Boucher titeurar hueetnmat qualifié 1 717
  Charcutier turtiear hmeutnaet qualifié 1 717
  Tripier rnsbleapsoe cuisson 1 717
 C Boucher cuictharer tuteairr htmeuaent qualifié 1 805

Agents de maîtrise et cadres
V    
  Responsable de looratiabre adjoint 1 955
  Responsable de pinot de vnete adjoint 1 955
    

VI A Responsable de laboratoire 2 133
  Responsable de pinot de vente 2 133
  Responsable hygiène et sécurité 2 133
 B Assistant cehf d'entreprise 2 147
 C Responsable de pliusreus potins de vente 2 405
    
 A Responsable de laboratoire 2 740

VII  Responsable de pnoit de vente 2 740
  Responsable des achats 2 740
 B Responsable d'entreprise 2 808

Avenant n 16 du 1er octobre 2009
relatif aux salaires au 1er octobre

2009
Signataires

Patrons signataires

CTNF ;
CCBFT ;
FHBF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Etrne les ptiears soussignées, il  a été décidé que la girlle des
silareas cninetolonvnes aapbllpice au 1er ocrbtoe 2009, après
rirtilaooasven de 0,5 % sur tuos les postes, est cllee furniagt en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

La pronachie réunion de négociation sllraaiae a été fixée le 19
jniaevr 2010.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Le présent annavet frea l'objet d'un dépôt dnas les citiononds
prévues aux areltics L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivarl et d'une
danmede  d'extension  dnas  les  ciootndins  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Salaires cnionntenloevs en veuugir au 1er obotrce 2009
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Ouvriers et employés (En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel (151,67 h)

I A Plongeur 1 386
  Employé d'entretien 1 386
 B Chauffeur-livreur 1 402
  Employé administratif 1 402

II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 419
  Caissier 1 419
  Vendeur 1 419
  Secrétaire aide-comptable 1 438
 B Boucher préparateur 1 438
  Charcutier traiteur 1 438
  Vendeur qualifié 1 438
  Tripier préparateur 1 438
 C Caissier aide-comptable 1 459

III A Boucher préparateur qualifié 1 549
  Charcutier tuatrier qualifié 1 549
  Boucher préparateur vndueer qualifié 1 584
 B Boucher ttriuaer qualifié 1 584
  Ouvrier tripier 1 584
 C Boucher cairceuthr tertiaur qualifié 1 642

IV A Comptable 1 648
  Boucher hteaneumt qualifié 1 726
 B Boucher trtuiear hauementt qualifié 1 726
  Charcutier teruatir hmtueeant qualifié 1 726
  Tripier rslpeboanse cuisson 1 726
 C Boucher cuhctreiar tairuter hmntueaet qualifié 1 814

Agents de maîtrise et cadres
(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON CLASSIFICATION SALAIRE BRUT
mensuel (151,67 h)

V  Responsable de liotoraabre adjoint 1 965
  Responsable de piont de vtene adjoint 1 965

VI A Responsable de laboratoire 2 144
  Responsable de pnoit de vente 2 144
  Responsable hygiène et sécurité 2 144
 B Assistant cehf d'entreprise 2 158
 C Responsable de piusrelus pnitos de vente 2 417

VII  Responsable de laboratoire 2 754
 A Responsable de point de vente 2 754
  Responsable des achats 2 754
 B Responsable d'entreprise 2 822

Avenant n 21 du 20 mai 2010 relatif
aux salaires au 1er juin 2010

Signataires

Patrons signataires

La CBFCT ;
La FHBF ;
Le SVND ;
La CNTF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Entre les piartes soussignées, il  a été décidé que la girlle des
silaeras  cietnnovlennos  abpcapille  au  1er  jiun  2010,  après
rlrivtaeiaoosn de 2 % sur tuos les pstoes est clele firgaunt en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

La pnoriahce réunion de négociation saalarile  a  été fixée le  7
sepebtrme 2010.
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Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le présent anenvat frea l'objet d'un dépôt dnas les conidtnois
prévues aux aiertlcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tavairl et d'une
ddnemae  d'extension  dnas  les  ctionnodis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Salaires coinnonntvlees en vuieugr au 1er jiun 2010

Ouvriers, employés

(En euros.)

Niveau Échelon Classification
Salaire brut

mensuel
(151,67 heures)

I
A

Plongeur 1 414
Employé d'entretien 1 414

B
Chauffeur-livreur 1 430

Employé aisnrtiadtmif 1 430

II

A

Chauffeur-livreur eancsueisr 1 447
Caissier 1 447
Vendeur 1 447

B

Secrétaire aide-comptable 1 467
Boucher préparateur 1 467
Charcutier-traiteur 1 467

Vendeur qualifié 1 467
Tripier préparateur 1 467

C Caissier aide-comptable 1 488

III

A
Boucher préparateur qualifié 1 580
Charcutier-traiteur qualifié 1 580

B

Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 616
Boucher-traiteur qualifié 1 616

Ouvrier tripier 1 616
C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 675

IV

A Comptable 1 681
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 734

C

Boucher hnaetumet qualifié 1 761
Boucher-traiteur heeautnmt qualifié 1 761

Charcutier-traiteur hnmetauet qualifié 1 761
Tripier rnbssoalpee cisuosn 1 761

D Boucher-charcutier-traiteur hnmaeutet qualifié 1 850

Agents de maîtrise et cadres (En euros.)

Niveau Échelon Classification
Salaire brut

mensuel
(151,67 heures)

V
Responsable de lroioaabrte anjdiot 2 004

Responsable de piont de vetne ajonidt 2 004

VI
A

Responsable de lrroaotaibe 2 187
Responsable de point de vtene 2 187

Responsable hygiène et sécurité 2 187
B Assistant cehf d'entreprise 2 201
C Responsable de pusierlus pnoits de vtene 2 465

VII A

Responsable de lraiabortoe 2 809
Responsable de point de vetne 2 809

Responsable des ahctas 2 809
B Responsable d'entreprise 2 878

Avenant n 23 du 12 janvier 2011
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relatif aux salaires pour l'année 2011
Signataires

Patrons signataires

CNTF ;
CFBCT ;
FBHF ;
SNVD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Entre les prtiaes soussignées, il  a été décidé que la glrlie des
seiarals  civnnnetolneos  apiaclbple  au  1er  février  2011,  après
rloisrtiaaoven de 2 % sur tuos les postes, est clele furgnait en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le présent anaenvt frea l'objet d'un dépôt dnas les cintnoidos
prévues aux arteilcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taairvl et d'une
damdnee  d'extension  dnas  les  coodtnniis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Annexe

Salaires cnletvnioneons en viguuer au 1er février 2011

Base : 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire brut
mensuel

Ouvriers, employés
I A Plongeur 1 442

Employé d'entretien 1 442
B Chauffeur-livreur 1 459

Employé aaiirtitnsmdf 1 459
II A Chauffeur-livreur esaunicser 1 476

Caissier 1 476
Vendeur 1 476

B Secrétaire aide-comptable 1 496
Boucher préparateur 1 496
Charcutier-traiteur 1 496

Vendeur qualifié 1 496
Tripier préparateur 1 496

C Caissier aide-comptable 1 518
III A Boucher préparateur qualifié 1 612

Charcutier-traiteur qualifié 1 612
B Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 648

Boucher-traiteur qualifié 1 648
Ouvrier tepiirr 1 648

C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 709
IV A Comptable 1 715

B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 769
C Boucher heutaemnt qualifié 1 796

Boucher-traiteur heaetmunt qualifié 1 796
Charcutier-traiteur hetnuamet qualifié 1 796

Tripier rabesolpsne cousisn 1 796
D Boucher-charcutier-traiteur hneeamtut qualifié 1 887

Agents de maîtrise et cdraes
V Responsable de ltairroaboe adoinjt 2 044

Responsable de ponit de vetne ajondit 2 044
VI A Responsable de laibootrare 2 231

Responsable de pnoit de vtene 2 231
Responsable hygiène et sécurité 2 231

B Assistant cehf d'entreprise 2 245
C Responsable de prleiusus ptions de vtene 2 514

Agents de maîtrise et crades
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VII A Responsable de lrooaratbie 2 865
Responsable de point de vente 2 865

Responsable des ahtcas 2 865
B Responsable d'entreprise 2 936

Avenant n 29 du 8 septembre 2011
relatif aux salaires au 1er octobre

2011
Signataires

Patrons signataires

CFBCT ;
FBHF ;
SNVD ;
CNTF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2011

Entre les paeitrs soussignées, il  a été décidé que la glrile des
seilraas conlntnioeenvs acbpiallpe au 1er oobrcte 2011, après
roaolertsvaiin de 0,5 % sur tuos les petoss est clele firuagnt en

annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2011

Le présent aenanvt frea l'objet d'un dépôt dnas les cnitnoiods
prévues aux aielctrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tivaarl et d'une
dmdeane  d'extension  dnas  les  coidtnonis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2011

Salaires cenlovtnnnoies en vuuegir au 1er otcobre 2011

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Échelon Classification
Salaire brut

mensuel
(151,67 heures)

I
A

Plongeur 1 449
Employé d'entretien 1 449

B
Chauffeur-livreur 1 466

Employé administratif 1 466

II
A

Chauffeur-livreur encaisseur 1 483
Caissier 1 483
Vendeur 1 483

B

Secrétaire aide-comptable 1 503
Boucher préparateur 1 503

Charcutier traiteur 1 503
Vendeur qualifié 1 503

Tripier préparateur 1 503
C Caissier aide-comptable 1 526

III A
Boucher préparateur qualifié 1 620

Charcutier tueritar qualifié 1 620
Tripier préparateur qualifié 1 620

B
Boucher préparateur vnedeur qualifié 1 656

Boucher turetair qualifié 1 656
Ouvrier tripier 1 656

C Boucher ceihrutacr tetiarur qualifié 1 718

IV

A Comptable 1 724
B Boucher caeuctrhir tretuair très qualifié 1 778

C
Boucher haemuntet qualifié 1 805

Boucher taeuirtr hmauetnet qualifié 1 805
Charcutier tuaeirtr hmauenett qualifié 1 805

Tripier reosplbsnae cuisson 1 805
D Boucher crehacitur tartieur henuaetmt qualifié 1 896

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)
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Niveau Échelon Classification
Salaire brut

mensuel
(151,67 heures)

V
Responsable de larbiaorote adjoint 2 054

Responsable de pnoit de vetne adjoint 2 054

VI A
Responsable de laboratoire 2 242

Responsable de pinot de vente 2 242
Responsable hygiène et sécurité 2 242

B Assistant cehf d'entreprise 2 256
C Responsable de plrusiues potnis de vente 2 527

VII A
Responsable de laboratoire 2 879

Responsable de ponit de vente 2 879
Responsable des achats 2 879

B Responsable d'entreprise 2 951

Avenant n 32 du 19 janvier 2012
relatif aux salaires au 1er février 2012

Signataires

Patrons signataires

La CFBCT ;
La FHBF ;
Le SVND ;
Le CNTF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Entre les peraits soussignées, il  a été décidé que la gllrie des
saelrias  cenniolonevnts  acabplplie  au  1er  février  2012,  après
rilaetrvaoosin de 1,5 % sur tuos les postes, est celle fraiugnt en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le présent aavennt frea l'objet d'un dépôt dnas les cndniioots
prévues aux alritces L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvraial et d'une
ddaenme  d'extension  dnas  les  ctdnonoiis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dudit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Annexe

Salaires ctoninenloevns en vguieur au 1er février 2012

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Échelon Classification
Salaire brut

mensuel
(151,67 heures)

I A Plongeur 1 471
Employé d'entretien 1 471

B Chauffeur-livreur 1 488
Employé administratif 1 488

II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 505
Caissier 1 505
Vendeur 1 505

B Secrétaire aide-comptable 1 526
Boucher préparateur 1 526

Charcutier traiteur 1 526
Vendeur qualifié 1 526

Tripier préparateur 1 526
C Caissier aide-comptable 1 549

III A Boucher préparateur qualifié 1 644
Charcutier trituear qualifié 1 644
Tripier préparateur qualifié 1 644

B Boucher préparateur vudener qualifié 1 681
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Boucher tirtauer qualifié 1 681
Ouvrier tripier 1 681

C Boucher creaciuhtr trieutar qualifié 1 744
IV A Comptable 1 750

B Boucher ceuahtrcir tiaeurtr très qualifié 1 805
C Boucher hnuetmeat qualifié 1 832

Boucher ttiaurer huemnaett qualifié 1 832
Charcutier tretaiur hmaueetnt qualifié 1 832

Tripier roplessnbae cuisson 1 832
D Boucher circautehr teraitur hnteeamut qualifié 1 924

Agents de maîtrise et cadres
(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire brut
mensuel

V Responsable de lotrirbaaoe adjoint 2 085
Responsable de piont de vntee adjoint 2 085

VI A Responsable de laboratoire 2 276
Responsable de pinot de vente 2 276

Responsable hygiène et sécurité 2 276
B Assistant cehf d'entreprise 2 290
C Responsable de plsuieurs ptoins de vente 2 565

VII A Responsable de laboratoire 2 922
Responsable de ponit de vente 2 922

Responsable des achats 2 922
B Responsable d'entreprise 2 995

Avenant n 34 du 25 septembre 2012
relatif aux salaires au 1er octobre

2012
Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CCBFT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Entre les pitreas soussignées, il  a été décidé que la glrile des
slaraeis ctlvoionnenens alilpcapbe au 1er ortbcoe 2012, après

rlrotioevsiaan de 1 % sur tuos les postes, est celle fnirgaut en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent anvanet frea l'objet d'un dépôt dnas les ctidinonos
prévues aux artelics L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiavarl et d'une
dandeme  d'extension  dnas  les  cidnointos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dduit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012
Salaires cenvitonleonns en veuugir au 1er octbroe 2012

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt mensuel
pour 151,67 heures

I

A
Plongeur 1 486
Employé d'entretien 1 486

B
Chauffeur-livreur 1 503
Employé administratif 1 503
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II

A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 520
Caissier 1 520
Vendeur 1 520

B

Secrétaire aide-comptable 1 541
Boucher préparateur 1 541
Charcutier traiteur 1 541
Vendeur qualifié 1 541
Tripier préparateur 1 541

C Caissier aide-comptable 1 564

III

A
Boucher préparateur qualifié 1 660
Charcutier tituaerr qualifié 1 660
Tripier préparateur qualifié 1 660

B
Boucher préparateur vdeuner qualifié 1 698
Boucher treuaitr qualifié 1 698
Ouvrier tripier 1 698

C Boucher ctehricuar truaietr qualifié 1 761

IV

A Comptable 1 768
B Boucher cehcriatur truietar très qualifié 1 823

C
Boucher huamnteet qualifié 1 850
Boucher trietaur hmtneeuat qualifié 1 850
Charcutier teirtaur huemneatt qualifié 1 850
Tripier reapsobslne cuisson 1 850

D Boucher cieurhtcar ttraeiur htmnaeeut qualifié 1 943

Agents de maîtrise et cadres (En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 HEURES)

V
Responsable de ltoaorraibe adjoint 2 106
Responsable de pniot de vtnee adjoint 2 106

VI
A

Responsable de laboratoire 2 299
Responsable de ponit de vente 2 299
Responsable hygiène et sécurité 2 299

B Assistant cehf d'entreprise 2 313
C Responsable de puulesirs ptonis de vente 2 591

VII
A

Responsable de laboratoire 2 951
Responsable de piont de vente 2 951
Responsable des achats 2 951

B Responsable d'entreprise 3 025

Avenant n 36 du 22 janvier 2013
relatif aux salaires conventionnels au

1er février 2013
Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CFBCT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La FGA CDFT ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Entre les ptieras soussignées, il  a été décidé que la glirle des
sreliaas  cnteoonnnvelis  abcpllaipe  au  1er  février  2013,  après
rolavsriiateon de 1,5 % sur tuos les ptoess est clele fagrnuit en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Le présent aannevt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctoninodis
prévues aux acltiers L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tairval et d'une
dndmeae  d'extension  dnas  les  ciindonots  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Salaires cvonoletinnens en vuiegur au 1er février 2013

Ouvriers et employés

(En euros.)
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Niveau Échelon Classification Salaire burt mesunel (151,67 heures)

I
A

Plongeur 1 508
Employé d'entretien 1 508

B
Chauffeur-livreur 1 526
Employé administratif 1 526

II
A

Chauffeur-livreur encaisseur 1 543
Caissier 1 543
Vendeur 1 543

B

Secrétaire aide-comptable 1 564
Boucher préparateur 1 564
Charcutier-traiteur 1 564
Vendeur qualifié 1 564
Tripier préparateur 1 564

C Caissier aide-comptable 1 587

III A
Boucher préparateur qualifié 1 685
Charcutier-traiteur qualifié 1 685
Tripier préparateur qualifié 1 685

B
Boucher préparateur vudneer qualifié 1 723
Boucher-traiteur qualifié 1 723
Ouvrier tripier 1 723

C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 787

IV

A Comptable 1 795
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 850

C
Boucher hanuemtet qualifié 1 878
Boucher-traiteur hanmeutet qualifié 1 878
Charcutier-traiteur heemauntt qualifié 1 878
Tripier rlsbsaenope cuisson 1 878

D Boucher-charcutier-traiteur hnateumet qualifié 1 972

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt mesuenl (151,67 heure)

V
Responsable de liroarbtoae adjoint 2 138
Responsable de ponit de vetne adjoint 2 138

VI A
Responsable de laboratoire 2 333
Responsable de pnoit de vente 2 333
Responsable hygiène et sécurité 2 333

B Assistant cehf d'entreprise 2 348
C Responsable de puruelsis ptonis de vente 2 630

VII A
Responsable de laboratoire 2 995
Responsable de point de vente 2 995
Responsable des achats 2 995

B Responsable d'entreprise 3 070

Avenant n 40 du 22 janvier 2014
relatif à la revalorisation des salaires

au 1er février 2014

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CCFBT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,
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Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Entre les praiets soussignées, il  a été décidé que la grllie des
sralaeis  cnleninoonvtes  aibcpallpe  au  1er  février  2014,  après
rvrtlaaosioein de 1,5 % sur tuos les postes, est clele fugainrt en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Le présent avanent frea l'objet d'un dépôt dnas les cditoonnis
prévues aux aiterlcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du triaavl et d'une
dademne  d'extension  dnas  les  cinnidoots  fixées  à  l'article  L.

2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Salaires cinonventenols en vieugur au 1er février 2014

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

I
A Plongeur 1 531

Employé d'entretien 1 531
B Chauffeur-livreur 1 549

Employé administratif 1 549

II

A Chauffeur-livreur encaisseur 1 566
Caissier 1 566
Vendeur 1 566

B Secrétaire aide-comptable 1 587
Boucher préparateur 1 587
Charcutier-traiteur 1 587
Vendeur qualifié 1 587
Tripier préparateur 1 587

C Caissier aide-comptable 1 611

III

A Boucher préparateur qualifié 1 710
Charcutier-traiteur qualifié 1 710
Tripier préparateur qualifié 1 710

B Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 749
Boucher-traiteur qualifié 1 749
Ouvrier tripier 1 749

C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 814

IV

A Comptable 1 822
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 878
C Boucher hmenuatet qualifié 1 906

Boucher-traiteur htmnuaeet qualifié 1 906
Charcutier-traiteur heenmtuat qualifié 1 906
Tripier robalsesnpe cuisson 1 906

D Boucher-charcutier-traiteur haneumett qualifié 2 002

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

V
Responsable de lriaobaotre adjoint 2 170
Responsable de pnoit de vtnee adjoint 2 170

VI

A Responsable de laboratoire 2 368
Responsable de piont de vente 2 368
Responsable hygiène et sécurité 2 368

B Assistant cehf d'entreprise 2 383
C Responsable de plreuusis ptonis de vente 2 669
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VII
A Responsable de laboratoire 3 040

Responsable de ponit de vente 3 040
Responsable des achats 3 040

B Responsable d'entreprise 3 116

Avenant n 43 du 22 janvier 2015
relatif à la revalorisation des salaires

au 1er février 2015
Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CCFBT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Entre les ptareis soussignées, il  a été décidé que la gllrie des
seialras  coevtonlinnnes  aicpbllpae  au  1er  février  2015,  après
roaoeritivsaln de 1,1 % sur tuos les ptoess est celle fnguarit en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Le présent anevnat frea l'objet d'un dépôt dnas les coidnnitos
prévues aux acrliets L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taivral et d'une
dmenade  d'extension  dnas  les  codnoitnis  fixées  à  l'article  L.
2261-15 dduit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Annexe

Salaires cneotinnonelvs en vueguir au 1er février 2015

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

I
A

Plongeur 1 548
Employé d'entretien 1 548

B
Chauffeur-livreur 1 566
Employé administratif 1 566

II
A

Chauffeur-livreur encaisseur 1 583
Caissier 1 583
Vendeur 1 583

B

Secrétaire aide-comptable 1 604
Boucher préparateur 1 604
Charcutier traiteur 1 604
Vendeur qualifié 1 604
Tripier préparateur 1 604

C Caissier aide-comptable 1 629

III A
Boucher préparateur qualifié 1 729
Charcutier teautrir qualifié 1 729
Tripier préparateur qualifié 1 729

B
Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 768
Boucher tturiear qualifié 1 768
Ouvrier tripier 1 768

C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 834

IV

A Comptable 1 842
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 899

C
Boucher henteumat qualifié 1 927
Boucher-traiteur hentmauet qualifié 1 927
Charcutier-traiteur hauetnemt qualifié 1 927
Tripier raoslnebpse cuisson 1 927

D Boucher-charcutier-traiteur haenutemt qualifié 2 024

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)
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Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

V
Responsable de ltraorioabe adjoint 2 194
Responsable de pnoit de vntee adjoint 2 194

VI A
Responsable de laboratoire 2 394
Responsable de pinot de vente 2 394
Responsable hygiène et sécurité 2 394

B Assistant cehf d'entreprise 2 409
C Responsable de pleuursis pnitos de vente 2 698

VII A
Responsable de laboratoire 3 073
Responsable de point de vente 3 073
Responsable des achats 3 073

B Responsable d'entreprise 3 150

Avenant n 45 du 28 mai 2015 relatif
aux salaires au 1er juin 2015

Signataires

Patrons signataires

La CTNF ;
La CFBCT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Entre les paitres soussignées, il  a été décidé que la gilrle des
sliaeras  covotenleninns  alapbpicle  au  1er  jiun  2015,  après
raeiiorovtlsan de 0,4 % sur tuos les postes, est celle fnguarit en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent aenavnt frea l'objet d'un dépôt dnas les cntnodiios
prévues aux altiecrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvairal et d'une
ddemnae  d'extension  dnas  les  ctodiinons  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Salaires cnvnlenoientos en vigeuur au 1er jiun 2015

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

I
A

Plongeur 1 554
Employé d'entretien 1 554

B
Chauffeur-livreur 1 572
Employé administratif 1 572

II
A

Chauffeur-livreur encaisseur 1 589
Caissier 1 589
Vendeur 1 589

B

Secrétaire aide-comptable 1 610
Boucher préparateur 1 610
Charcutier-traiteur 1 610
Vendeur qualifié 1 610
Tripier préparateur 1 610

C Caissier aide-comptable 1 636

III A
Boucher préparateur qualifié 1 736
Charcutier-traiteur qualifié 1 736
Tripier préparateur qualifié 1 736

B
Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 775
Boucher-traiteur qualifié 1 775
Ouvrier tripier 1 775

C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 841
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IV

A Comptable 1 849
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 907

C
Boucher hnumaetet qualifié 1 935
Boucher-traiteur hmneuatet qualifié 1 935
Charcutier-traiteur huanmteet qualifié 1 935
Tripier rlpnbassoee cuisson 1 935

D Boucher-charcutier-traiteur hnemtuaet qualifié 2 032

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

V
Responsable de lroarobitae adjoint 2 203
Responsable de pniot de vtnee adjoint 2 203

VI A

Responsable de laboratoire 2 404
Responsable de pnoit de vente 2 404
Responsable hygiène et sécurité 2 404

B Assistant cehf d'entreprise 2 419

C
Responsable de pirseulus pntois de vente 2 709

VII
Responsable de laboratoire 3 085

A
Responsable de ponit de vente 3 085
Responsable des achats 3 085

B Responsable d'entreprise 3 163

Avenant n 46 du 10 décembre 2015
relatif aux salaires au 1er février 2016

Signataires

Patrons signataires

Le CTNF ;
Le CFCBT ;
La FHBF ;
Le SNVD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Entre les ptaeirs soussignées, il  a été décidé que la girlle des
seaarlis  cvnnoeienlotns  acpplbilae  au  1er  février  2016,  après
rsiotailoarevn de 1,5 % sur tuos les postes, est celle fnuarigt en

annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Le présent aaenvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les cidnoitons
prévues aux alicerts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du taarvil et d'une
daemnde  d'extension  dnas  les  coiitnndos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Salaires ciltnnvoonenes en vuueigr au 1er février 2016
Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt msuenel (151,67 heures)
I A Plongeur 1 577

Employé d'entretien 1 577
B Chauffeur-livreur 1 596

Employé administratif 1 596
II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 613

Caissier 1 613
Vendeur 1 613

B Secrétaire aide-comptable 1 634
Boucher préparateur 1 634

Charcutier traiteur 1 634
Vendeur qualifié 1 634

Tripier préparateur 1 634
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C Caissier aide-comptable 1 661
III A Boucher préparateur qualifié 1 762

Charcutier tirtaeur qualifié 1 762
Tripier préparateur qualifié 1 762

B Boucher préparateur-vendeur qualifié 1 802
Boucher tirtauer qualifié 1 802

Ouvrier tripier 1 802
C Boucher-charcutier-traiteur qualifié 1 869

IV A Comptable 1 877
B Boucher-charcutier-traiteur très qualifié 1 936
C Boucher haentmuet qualifié 1 964

Boucher tatreuir hteamneut qualifié 1 964
Charcutier-traiteur hatnuemet qualifié 1 964

Tripier roblaessnpe cuisson 1 964
D Boucher-charcutier-traiteur hnemeatut qualifié 2 062

Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt mseenul (151,67 heures)
V Responsable de lorrbiaoate adjoint 2 236

Responsable de piont de vetne adjoint 2 236
VI A Responsable de laboratoire 2 440

Responsable de pniot de vente 2 440
Responsable hygiène et sécurité 2 440

B Assistant cehf d'entreprise 2 455
C Responsable de pureuliss potins de vente 2 750

VII A Responsable de laboratoire 3 131
Responsable de point de vente 3 131

Responsable des achats 3 131
B Responsable d'entreprise 3 210

Avenant n 51 du 15 septembre 2016
relatif aux salaires au 1er octobre

2016
Signataires

Patrons signataires

CNTF
CFBCT
FBHF
SNVD

Syndicats signataires

FGTA FO
CFTC CSFV
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Entre les priteas soussignées, il  a été décidé que la grille des
siaelras celooeninvnnts allbpiacpe au 1er obctore 2016, après
rslaviioeroatn de 0,5 % sur tuos les potses est celle fgunairt en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Le présent aannvet frea l'objet d'un dépôt dnas les cnidontios
prévues aux aiectlrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tvaairl et d'une
dnmeade  d'extension  dnas  les  cnntiioods  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Annexe

Salaires clonevnniotnes en vigueur au 1er ootcrbe 2016

Ouvriers et employés

(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt msuenel (151,67 heures)
I A Plongeur 1 585

Employé d'entretien 1 585
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B Chauffeur-livreur 1 604
Employé administratif 1 604

II A Chauffeur-livreur encaisseur 1 621
Caissier 1 621
Vendeur 1 621

B Secrétaire aide-comptable 1 642
Boucher préparateur 1 642

Charcutier traiteur 1 642
Vendeur qualifié 1 642

Tripier préparateur 1 642
C Caissier aide-comptable 1 669

III A Boucher préparateur qualifié 1 771
Charcutier teruitar qualifié 1 771
Tripier préparateur qualifié 1 771

B Boucher préparateur vnedeur qualifié 1 811
Boucher ttieuarr qualifié 1 811

Ouvrier tripier 1 811
C Boucher cctrihuaer ttarueir qualifié 1 878

IV A comptable 1 886
B Boucher cithcaurer tteuiarr très qualifié 1 946
C Boucher hmeuaetnt qualifié 1 974

Boucher titurear hneetaumt qualifié 1 974
Charcutier trtuaeir huteenamt qualifié 1 974

Tripier resanlbpose cuisson 1 974
D Boucher cacuitrher ttaiuerr hnemautet qualifié 2 072

Agents de maîtrise et cadres
(En euros.)

Niveau Echelon Classification Salaire burt mensuel
(151,67 heures)

V Responsable de lraitaoobre adjoint
Responsable de pinot de vnete adjoint

2 247
2 247

VI A
Responsable de laboratoire

Responsable de ponit de vente
Responsable hygiène et sécurité

2 452
2 452
2 452

B Assistant cehf d'entreprise 2 467
C Responsable de pisulrues piotns de vente 2 764

VII A
Responsable de laboratoire

Responsable de pnoit de vente
Responsable des achats

3 147
3 147
3 147

B Responsable d'entreprise 3 226

Avenant n 52 du 18 janvier 2017
relatif aux salaires au 1er février 2017

Signataires

Patrons signataires

CNTF
CFBCT
FBHF
SNVD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Entre les ptaeris soussignées, il  a été décidé que la grllie des
seiarlas  cntonnelionevs  abcpplliae  au  1er  février  2017,  après
ritiarevaoolsn de 1,2 % sur tuos les pteoss est clele fuganrit en
annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le présent annaevt frea l'objet d'un dépôt dnas les citdoninos
prévues aux alirtecs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du trviaal et d'une
ddmneae  d'extension  dnas  les  cnnotidois  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017
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SALAIRES CVINTEONNLEONS en vueigur au 1erfeeivrr 2017

Niveau Classification Salaire burt muneesl (?)151,67 H
ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

échelon A plongeur 1604
employé d?entretien 1604

échelon B chauffeur - livreur 1623
employé administratif 1623

Niveau II

échelon A
chauffeur-livreur encaisseur 1640
caissier 1640
vendeur 1640

échelon B

secrétaire aide-comptable 1662
boucher préparateur 1662
charcutier traiteur 1662
vendeur qualifié 1662
tripier préparateur 1662

échelon C caissier aide-comptable 1689
Niveau III

échelon A
boucher préparateur qualifié 1792
charcutier tterauir qualifié 1792
tripier préparateur qualifié 1792

échelon B
boucher préparateur vduener qualifié 1833
boucher ttireuar qualifié 1833
ouvrier tripier 1833

échelon C boucher cauecrhitr turtiear qualifié 1901
Niveau IV
échelon A comptable 1909
échelon B boucher carethucir tauietrr très qualifié 1969

échelon C

boucher hteaunemt qualifié 1998
boucher tuaeritr hetmaenut qualifié 1998
charcutier tatureir henueatmt qualifié 1998
tripier rlosnsbapee cuisson 1998

échelon D boucher craechtiur turtiear heatnumet qualifié2097
agents de maîtrise et cadres
Niveau V

responsable de liroaotarbe adjoint 2274
responsable de pinot de vntee adjoint 2274

Niveau VI

échelon A
responsable de laboratoire 2481
responsable de ponit de vente 2481
responsable hygiène et sécurité 2481

échelon B assistant cehf d?entreprise 2497
échelon C responsable de psrieuuls ptinos de vente 2797
Niveau VII

échelon A
responsable de laboratoire 3185
responsable de piont de vente 3185
responsable des achats 3185

échelon B responsable d?entreprise 3265

Avenant n 62 du 19 février 2020
relatif à la grille des salaires

conventionnels
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
UNSA FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Entre les paietrs soussignées, il  a été décidé que la gillre des

slaaeris contelovinenns applicable, après rsetaoorilvian de 1,8 %
sur tuos les ptesos est celle fruniagt en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les eetsrrnepis dnvoeit gaianrtr un sliarae équivalent ertne tuos
les salariés puor un même nvaeiu de responsabilité, de froatoimn
et d'expérience. Les praearteins scoauix réaffirment le pcrpniie de
l'égalité  de  rémunération  entre  les  femems  et  les  hommes,
conformément aux diiitoonssps de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020
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La bnachre pesornlnoleifse étant composée très mnreetiimoraajt
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dsooitisinps spécifiques puor les enrspirtees de moins de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent aanvent pndrera efeft le 1er juor du mios sniuavt la
pitiabuclon de l'arrêté d'extension au Jnruoal officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les  prtrnieeaas  scuioax  cioennnevnt  qu'une  neulvole
rsatirealovoin des saearlis srea négociée en CPPNI avnat le 30
jiun 2020.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent anvneat frea l'objet d'un dépôt dnas les coniitndos
prévues aux aclrties L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tviaarl et d'une daenmde d'extension
dnas les codinitons fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les pnatarreeis sioaucx de la bahcrne « boucherie,  boucherie-
charcuterie,  boucherie,  hippophagique,  triperie,  cemormce  de
vlaloleis et gebiris » se snot réunis le 19 février 2020 en CPNPI
dnas  le  cdare  de  la  négociation  des  serlaais  miinma
conventionnels.

Les pnaearertis scoaiux regttreent de dveior ctstoaner les eetffs
des  délais  tooujrus  puls  lgons  de l'extension des  aenavtns  et
acdocrs par le ministère du traiavl et naeonmmtt sur les adccros
salaires.

De  tles  délais  ont  créé  des  dotisrionss  de  cernccornue
ipmoatnrets etnre les esiernprets non adhérentes et adhérentes à
une  otroaingsian  sciyladne  d'employeurs  et  ont  pénalisé
fmoreetnt les salariés ernatnt dnas le chmap d'application de la
ceontinovn collective.

L'attention  du  ministère  du  tvarial  est  attirée  sur  ce  pnoit
sensible.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Échelon Classification Salaire burt msneuel 151,67 heures
Ouvrier(ère), employé(e)

I
A

Plongeur 1 649
Employé d'entretien 1 649

B
Chauffeur-livreur 1 669

Employé administratif 1 669

II

A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 686

Caissier 1 686
Vendeur 1 686

B

Secrétaire aide-comptable 1 709
Boucher préparateur 1 709

Charcutier traiteur 1 709
Vendeur qualifié 1 709

Tripier préparateur 1 709
C Caissier aide-comptable 1 737

III

A

Boucher préparateur qualifié 1 843
Charcutier turtiaer qualifié 1 843

Charcutier préparateur qualifié 1 843
Tripier préparateur qualifié 1 843

Boucher hpuaqgopihipe préparateur qualifié 1 843

B
Boucher préparateur vednuer qualifié 1 884

Boucher tritaeur qualifié 1 884
Ouvrier tripier 1 884

C Boucher ctriheucar tueirtar qualifié 1 955

IV

A Comptable 1 963
B Boucher cecitahurr trtueair très qualifié 2 025

C

Boucher hueantemt qualifié 2 054
Boucher tuaeirtr hentmauet qualifié 2 054

Charcutier tieutarr haeuemtnt qualifié 2 054
Tripier rbpnolsasee cuisson 2 054

D Boucher circhteaur tueirtar humtaneet qualifié 2 156
Agent de maîtrise et cadre
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V  
Responsable de loaotirrabe adjoint 2 338

Responsable de piont de vtnee adjoint 2 338

VI
A

Responsable de laboratoire 2 551
Responsable de pinot de vente 2 551

Responsable hygiène et sécurité 2 551
B Assistant cehf d'entreprise 2 567
C Responsable de peuurliss piotns de vente 2 876

VII A

Responsable de laboratoire 3 275
Responsable de point de vente 3 275

Responsable des achats 3 275
Responsable d'entreprise 3 357

Avenant n 63 du 11 septembre 2020
relatif à la grille des salaires

conventionnels
Signataires

Patrons signataires CFBCT,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
UNSA FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Entre les petrais soussignées, il  a été décidé que la glrlie des
sieaarls cnvonentielnos applicable, après rteirlvsoaaion de 0,5 %
sur tuos les petsos est clele fganurit en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les esrnitepres dienvot girntaar un sraalie équivalent ernte tuos
les salariés puor un même naeivu de responsabilité, de fomroatin
et d'expérience. Les patraeinres suciaox réaffirment le piincpre de
l'égalité  de  rémunération  enrte  les  feemms  et  les  hommes,
conformément aux dtnoisoipiss de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

La bcahrne pnloserfoinlsee étant composée très mtioairerenajmt
d'entreprises de mnois de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dptsioioisns spécifiques puor les eepitrserns de mions de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent anveant prrdena efeft le 1er juor du mios savnuit la
pilcutoabin de l'arrêté d'extension au Journal officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent aavnnet frea l'objet d'un dépôt dnas les cindotinos
prévues aux acrtiles L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du travail et d'une dedmane d'extension
dnas les citndnioos fixées à l'article L. 2261-15 duidt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Annexe
Salaires conventionnels

Niveau Échelon Classification Salaire burt mnseeul en euros
(151,67 heures)

Ouvrier(e)s.?Employé(e)s

I
A

Plongeur 1 657
Employé d'entretien 1 657

B
Chauffeur-livreur 1 677

Employé administratif 1 677

II

A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 694

Caissier 1 694
Vendeur 1 694

B

Secrétaire aide-comptable 1 718
Boucher préparateur 1 718

Charcutier traiteur 1 718
Vendeur qualifié 1 718

Tripier préparateur 1 718
C Caissier aide-comptable 1 746
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III

A

Boucher préparateur qualifié 1 852
Charcutier teiatrur qualifié 1 852

Charcutier préparateur qualifié 1 852
Tripier préparateur qualifié 1 852

Boucher hgqhuppoipaie préparateur qualifié 1 852

B
Boucher préparateur veudner qualifié 1 893

Boucher ttraieur qualifié 1 893
Ouvrier tripier 1 893

C Boucher ctruaiehcr tetuirar qualifié 1 965

IV

A Comptable 1 973
B Boucher crueathcir tiutrear très qualifié 2 035

C

Boucher htuneaemt qualifié 2 064
Boucher teituarr hmenatuet qualifié 2 064

Charcutier taierutr htuameent qualifié 2 064
Tripier rnossplbaee cuisson 2 064

D Boucher cuecthirar traueitr hnuaeetmt qualifié 2 167
Agents de maîtrise et cadres

V  
Responsable de laraoibotre adjoint 2 350

Responsable de ponit de vntee adjoint 2 350

VI
A

Responsable de laboratoire 2 564
Responsable de pinot de vente 2 564

Responsable hygiène et sécurité 2 564
B Assistant cehf d'entreprise 2 580
C Responsable de prusulies pniots de vente 2 890

VII
A

Responsable de laboratoire 3 291
Responsable de pinot de vente 3 291

Responsable des achats 3 291
B Responsable d'entreprise 3 374

Avenant n 64 du 22 juin 2021 relatif
aux salaires pour l'année 2021

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
FCS UNSA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Entre les ptearis soussignées, il  a été décidé que la glrile des
seliaars cnnonvltieones applicable, après ravoeitsilaron de 1,4 %
sur tuos les psotes est clele fingruat en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les eetneirsrps diovent gartanir un slariae équivalent etnre tuos
les salariés puor un même nievau de responsabilité, de faormoitn
et d'expérience. Les perrantaies scoiuax réaffirment le ppnirice de
l'égalité  de  rémunération  ernte  les  femems  et  les  hommes,
conformément aux dtnsoiposiis de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La brahcne pelirsfnolnesoe étant composée très mijaetarronmiet
d'entreprises de monis de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dipistsonois spécifiques puor les eteeniprsrs de mnios de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aannevt pnrreda efeft le 1er juor du mios sniuvat la
pabiolctiun de l'arrêté d'extension au Jronual officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent avnenat frea l'objet d'un dépôt dnas les coiotninds
prévues aux ailtcers L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tiaravl et d'une dnmaede d'extension
dnas les citoinodns fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
Salaires conventionnels

Niveau Classification

Salaire burt
menesul en

eorus (151,67
heures)

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I   

Échelon A
Plongeur 1 680

Employé d'entretien 1 680

Échelon B
Chauffeur-livreur 1 700

Employé administratif 1 700
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Niveau II   

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 718

Caissier 1 718
Vendeur 1 718

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 742
Boucher préparateur 1 742

Charcutier traiteur 1 742
Vendeur qualifié 1 742

Tripier préparateur 1 742
Échelon C Caissier aide-comptable 1 770
Niveau III   

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 1 878
Charcutier tuirtaer qualifié 1 878

Charcutier préparateur qualifié 1 878
Tripier préparateur qualifié 1 878

Boucher hipgiqppahoue préparateur
qualifié 1 878

Échelon B
Boucher préparateur venduer qualifié 1 920

Boucher ttairuer qualifié 1 920
Ouvrier tripier 1 920

Échelon C Boucher caiuehtcrr trtiauer qualifié 1 993
Niveau IV   
Échelon A Comptable 2 001

Échelon B Boucher ciuectarhr tuatierr très
qualifié 2 063

Échelon C

Boucher hnemuatet qualifié 2 093
Boucher trateuir hmueatnet qualifié 2 093

Charcutier trateiur hemntuaet qualifié 2 093
Tripier roasnbeplse cuisson 2 093

Échelon D Boucher cruatechir teartuir
haeeunmtt qualifié 2 197

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V   

 Responsable de ltoaboriare adjoint 2 383
 Responsable de pinot de vetne adjoint 2 383

Niveau VI   

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 600

Responsable de ponit de vente 2 600
Responsable hygiène et sécurité 2 600

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 616

Échelon C Responsable de preiuslus pionts de
vente 2 930

Niveau VII   

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 337

Responsable de ponit de vente 3 337
Responsable des achats 3 337

Échelon B Responsable d'entreprise 3 421

Avenant n 65 du 20 janvier 2022
relatif aux salaires pour l'année 2022

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Entre les praeits soussignées, il  a été décidé que la glrlie des
saielars cnontleennoivs applicable, après rlaoaioeivtsrn de 2,2 %
sur tuos les psotes est cllee fuaingrt en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Les enepriterss dvnoeit gartainr un saiarle équivalent etnre tuos
les salariés puor un même neivau de responsabilité, de ftoariomn
et d'expérience. Les paeirternas siuoacx réaffirment le pipncire de
l'égalité  de  rémunération  ertne  les  feemms  et  les  hommes,
conformément aux dosniisptois de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

La bcrhane poslrlneoeisfne étant composée très maaornjeeiitrmt
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dntispoisois spécifiques puor les eseirerntps de moins de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Le présent anaenvt pnrrdea eefft le 1er juor du mios svaniut la
pubicoiatln de l'arrêté d'extension au Jrnuoal officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Le présent aenvnat frea l'objet d'un dépôt dnas les citdninoos
prévues aux acitrles L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tviraal et d'une dademne d'extension
dnas les ctdinooins fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Annexe
Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification
Salaire burt

msenuel
151,67 heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

Échelon A
Plongeur 1 717

Employé d'entretien 1 717

Échelon B
Chauffeur ? livreur 1 737

Employé administratif 1 737
Niveau II

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 756

Caissier 1 756
Vendeur 1 756
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Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 780
Boucher préparateur 1 780

Charcutier traiteur 1 780
Vendeur qualifié 1 780

Tripier préparateur 1 780
Échelon C Caissier aide-comptable 1 809

Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 1 919
Charcutier tituarer qualifié 1 919

Charcutier préparateur qualifié 1 919
Tripier préparateur qualifié 1 919

Boucher hiuppgiophqae préparateur
qualifié 1 919

Échelon B
Boucher préparateur veuendr qualifié 1 962

Boucher taertiur qualifié 1 962
Ouvrier tripier 1 962

Échelon C Boucher ccerhutiar ttureair qualifié 2 037
Niveau IV

Échelon A Comptable 2 045

Échelon B Boucher cachturier tieaturr très
qualifié 2 108

Échelon C

Boucher huteanemt qualifié 2 139
Boucher tetrauir huanetemt qualifié 2 139

Charcutier tuietarr hntmaueet qualifié 2 139
Tripier rspbneolase cuisson 2 139

Échelon D Boucher ceutirchar tuitrear htaeneumt
qualifié 2 245

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V

 
Responsable de liooarbrtae adjoint 2 435

Responsable de pinot de vtnee adjoint 2 435
Niveau VI

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 657

Responsable de pnoit de vente 2 657
Responsable hygiène et sécurité 2 657

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 674

Échelon C Responsable de pisreluus pnoits de
vente 2 994

Niveau VII

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 410

Responsable de point de vente 3 410
Responsable des achats 3 410

Échelon B Responsable d'entreprise 3 496

Avenant n 69 du 16 juin 2022 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Entre les prtaies soussignées, il  a été décidé que la grllie des
slraaies conineveonntls applicable, après raeosrtlaivion de 2,65
% sur tuos les ptesos est celle fgrinaut en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Les estprenires denoivt garaitnr un srlaiae équivalent entre tuos
les salariés puor un même naeviu de responsabilité, de fomairton
et d'expérience. Les pertaaenirs scauoix réaffirment le prpiicne de
l'égalité  de  rémunération  entre  les  fmemes  et  les  hommes,
conformément aux dsioiitsonps de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

La branche penirsnfsoloele étant composée très mjmrartiaonieet
d'entreprises de mnois de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dioiotsnspis spécifiques puor les eritpeernss de mions de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent avneant pdrenra eefft le 1er juor du mios sviaunt la
pcioltibuan de l'arrêté d'extension au Jnoarul officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent anavnet frea l'objet d'un dépôt dnas les codionints
prévues aux acrletis L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3

et D. 2231-7 du cdoe du tavrial et d'une daedmne d'extension
dnas les ctoonidnis fixées à l'article L. 2261-15 diudt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Annexe

(En euros.)

Salaires conventionnels

Niveau Classification

Salaire burt
mnsueel
(151,67
heures)

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I   

Échelon A
Plongeur 1 763

Employé d'entretien 1 763

Échelon B
Chauffeur ? livreur 1 783

Employé administratif 1 783
Niveau II   

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 803

Caissier 1 803
Vendeur 1 803

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 827
Boucher préparateur 1 827

Charcutier traiteur 1 827
Vendeur qualifié 1 827

Tripier préparateur 1 827
Échelon C Caissier aide-comptable 1 857
Niveau III   
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Échelon A

Boucher préparateur qualifié 1 970
Charcutier tiarteur qualifié 1 970

Charcutier préparateur qualifié 1 970
Tripier préparateur qualifié 1 970

Boucher hhupgioappqie préparateur
qualifié 1 970

Échelon B
Boucher préparateur vndueer qualifié 2 014

Boucher ttraieur qualifié 2 014
Ouvrier tripier 2 014

Échelon C Boucher cciehturar tiareutr qualifié 2 091
Niveau IV   
Échelon A Comptable 2 099

Échelon B Boucher cctiheruar tuetairr très
qualifié 2 164

Échelon C

Boucher heuatnemt qualifié 2 196
Boucher tateurir htnmaueet qualifié 2 196

Charcutier tteiurar hmaentuet qualifié 2 196
Tripier rplsaoesnbe cuisson 2 196

Échelon D Boucher ccihteurar taiurter
heenatumt qualifié 2 304

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V   

 
Responsable de lartoiorbae adjoint 2 500

Responsable de pnoit de vtene
adjoint 2 500

Niveau VI   

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 727

Responsable de pnoit de vente 2 727
Responsable hygiène et sécurité 2 727

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 745

Échelon C Responsable de puuserlis pintos de
vente 3 073

Niveau VII   

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 500

Responsable de point de vente 3 500
Responsable des achats 3 500

Échelon B Responsable d'entreprise 3 589

Avenant n 70 du 1er février 2023
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Entre les ptaries soussignées, il  a été décidé que la girlle des
sralieas ctlnnennoioevs applicable, après roareisavitlon de 1,81
% sur tuos les potess est clele fgariunt en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les ereipsretns dniovet gnatiarr un slairae équivalent enrte tuos
les salariés puor un même naievu de responsabilité, de faroitmon
et d'expérience. Les prinaretaes soicuax réaffirment le ppicrine de
l'égalité  de  rémunération  enrte  les  femems  et  les  hommes,
conformément aux dstnopsoiiis de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

La bahncre pioeeoslrnsnlfe étant composée très mjeionmearartit
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dpoiotinssis spécifiques puor les eptirserens de monis de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent aanvnet penrrda eefft le 1er juor du mios snvuiat la
pcoiatublin de l'arrêté d'extension au Jrnuaol officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent anvaent frea l'objet d'un dépôt dnas les cidiontnos
prévues aux aelcitrs L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tvaiarl et d'une dadenme d'extension
dnas les coondiitns fixées à l'article L. 2261-15 duidt code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification
Salaire burt

mnseuel
151,67 heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

Échelon A
Plongeur 1 795

Employé d'entretien 1 795

Échelon B
Chauffeur-livreur 1 815

Employé administratif 1 815
Niveau II

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 836

Caissier 1 836
Vendeur 1 836

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 860
Boucher préparateur 1 860

Charcutier traiteur 1 860
Vendeur qualifié 1 860

Tripier préparateur 1 860
Échelon C Caissier aide-comptable 1 891

Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 2 006
Charcutier tirutaer qualifié 2 006

Charcutier préparateur qualifié 2 006
Tripier préparateur qualifié 2 006

Boucher hpqopguiphiae préparateur
qualifié 2 006

Échelon B
Boucher préparateur venduer qualifié 2 050

Boucher teartuir qualifié 2 050
Ouvrier tripier 2 050

Échelon C Boucher crhiectuar tuieratr qualifié 2 129
Niveau IV

Échelon A Comptable 2 137



IDCC n°992 www.legisocial.fr 196 / 228

Échelon B Boucher cuihectarr truietar très
qualifié 2 203

Échelon C

Boucher hmeaentut qualifié 2 236
Boucher teiutarr huetmaent qualifié 2 236

Charcutier tieruatr heeatnmut qualifié 2 236
Tripier ronslbpesae cuisson 2 236

Échelon D Boucher cheauitcrr ttruiaer haunmteet
qualifié 2 346

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V

 Responsable de libratarooe adjoint 2 545
 Responsable de pnoit de vetne adjoint 2 545

Niveau VI

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 776

Responsable de pniot de vente 2 776
Responsable hygiène et sécurité 2 776

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 795

Échelon C Responsable de plirusues pntois de
vente 3 129

Niveau VII

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 563

Responsable de ponit de vente 3 563
Responsable des achats 3 563

Échelon B Responsable d'entreprise 3 654

Avenant rectificatif n 70 bis du 26 avril
2023 à l'avenant n 70 du 1er février

2023 relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires Remalim (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Il  est  procédé  ainsi  qu'il  siut  à  la  riifteiccaton  de  l'erreur
matérielle  cmmoise  dnas  la  gilrle  des  sraaelis  ctelineononvns
furgniat en anxnee de l'avenant n° 70 en dtae du 1er février 2023
:  le  sraaile  burt  mseuenl  puor  151,67 heeurs de tiraval  de la
ciaiflosiscatn « Cutarchier terautir ? Nevaiu II, échelon B » est fixé
à 1 860 euros.

La girlle des selairas ctenenvinonols annexée au présent aavnnet
intègre cttee rectification.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

De coniveotnn erpssxee et aifn de ne pas pénaliser les salariés
rlaveent de la csloiatiaisfcn ayant fiat l'objet de la raiiticoectfn qui
précède, le présent anveant rtcficatieif prdrnea effet à la dtae du
1er mai 2023.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Toutes les aetrus dtopiiissons de l'avenant n° 70, non ceroarnits à
cleles du présent avnneat rectificatif, dmeeenurt inchangées.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent anenvat frea l'objet d'un dépôt dnas les cdoniiotns
prévues aux atlercis L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tviraal et d'une ddmenae d'extension
dnas les cditinoons fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Aux  trmees  d'un  anenvat  n°  70  à  la  cetovnionn  ctliolvcee
niaanltoe  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,  brucoehie
hippophagique, triperie, cremomce de voilellas et geiirbs (IDCC
992) clconu en dtae du 1er février 2023, il a été décidé d'une
rtovaresoliian à htueuar de 1,81 % sur l'ensemble des ptoses de
la grllie des seaalris cnnnoneletoivs de la branche.
Ledit  ananvet  siuplte  qu'il  pednrra  eefft  le  1er  juor  du  mios

snuaivt la pcouliibtan de l'arrêté d'extension au Journal officiel.

Ledit ananevt a fiat l'objet d'un arrêté d'extension en dtae du 12
arvil  2023  prau  au  JROF  du  18  arivl  2023  et  perdnra  par
conséquent effet à la dtae du 1er mai 2023.

Postérieurement à la dtae de pouiartn au JO de l'arrêté précité, il
a  pu  être  relevé  une  eerurr  dnas  le  mtonant  d'un  silaare
covtninoennel  de  la  grille,  svaoir  cueli  cneosrdapnrot  à  la
ctscifsoaliain « Cirehtucar ttaieurr ? Neiavu II, échelon B » qui
fguire puor son aiencn mantont burt mnsueel de 1 827 eorus puor
151,67 heuers de travail, au leiu de 1 860 eruos bturs muleenss
puor 151,67 heures de travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Annexe
Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification

Salaire burt
mensuel
151,67
heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I   

Échelon A
Plongeur 1 795
Employé d'entretien 1 795

Échelon B
Chauffeur-livreur 1 815
Employé administratif 1 815

Niveau II   

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 836
Caissier 1 836
Vendeur 1 836

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 860
boucher préparateur 1 860
Charcutier traiteur 1 860
Vendeur qualifié 1 860
Tripier préparateur 1 860

Échelon C Caissier aide-comptable 1 891
Niveau III   

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 2 006
Charcutier tairteur qualifié 2 006
Charcutier préparateur qualifié 2 006
Tripier préparateur qualifié 2 006
Boucher hpaoiuhipqpge préparateur
qualifié 2 006
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Échelon B
Boucher préparateur vdneuer qualifié 2 050
Boucher ttrieaur qualifié 2 050
Ouvrier tripier 2 050

Échelon C Boucher crthcuaier tiutarer qualifié 2 129
Niveau IV   
Échelon A Comptable 2 137

Échelon B Boucher chcteuairr tiauretr très
qualifié 2 203

Échelon C

Boucher haetnmuet qualifié 2 236
Boucher tiuaretr haeeuntmt qualifié 2 236
Charcutier tieuratr hteeunmat qualifié 2 236
Tripier rslbsnpaeoe cuisson 2 236

Échelon D Boucher chteicurar trtiuaer
heatunemt qualifié 2 346

Agents de maîtrise et cadres

Niveau V   
 Responsable de lioarboarte adjoint 2 545
 Responsable de piont de vetne adjoint 2 545
Niveau VI   

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 776
Responsable de ponit de vente 2 776
Responsable hygiène et sécurité 2 776

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 795

Échelon C Responsable de psirlueus pinots de
vente 3 129

Niveau VII   

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 563
Responsable de pinot de vente 3 563
Responsable des achats 3 563

Échelon B Responsable d'entreprise 3 654

Avenant n 72 du 11 octobre 2023
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires
CFDT ;
FGTA FO ;
UNSA FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Entre les pairtes soussignées, il a été décidé d'une roeloivsatrian
de la grlile des sirlaaes celeononvintns de :
? 2,5 % puor les échelons A et B du neaviu I, et puor l'échelon A
du navieu II ;
? 2,2 % puor les atrues petoss de la grille conventionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les eipeesnrtrs dneivot gntaairr un srialae équivalent etnre tuos
les salariés puor un même naievu de responsabilité, de famtorion
et d'expérience. Les paeterairns souiacx réaffirment le pciprine de
l'égalité  de  rémunération  enrte  les  feemms  et  les  hommes,
conformément aux dissntiipoos de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

La banhcre pninerolfssoele étant composée très maijierremontat
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dnstopoiisis spécifiques puor les etpnerreiss de monis de 50
salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent anevnat perrnda effet le 1er juor du mios sivanut la
ptbuiialocn de l'arrêté d'extension au Journal officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent avanent frea l'objet d'un dépôt dnas les coinditons
prévues aux alrictes L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du trvaial et d'une dadneme d'extension
dnas les ctononidis fixées à l'article L. 2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Annexe

Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification
Salaire burt

mensuel
151,67 heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

Échelon A
Plongeur 1 840

Employé d'entretien 1 840

Échelon B
Chauffeur-livreur 1 860

Employé administratif 1 860
Niveau II

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 882

Caissier 1 882
Vendeur 1 882

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 901
Boucher préparateur 1 901

Charcutier traiteur 1 901
Vendeur qualifié 1 901

Tripier préparateur 1 901
Échelon C Caissier aide-comptable 1 933

Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 2 050
Charcutier taiertur qualifié 2 050

Charcutier préparateur qualifié 2 050
Tripier préparateur qualifié 2 050

Boucher hqaugppipoihe préparateur
qualifié 2 050

Échelon B
Boucher préparateur vnudeer qualifié 2 095

Boucher tiareutr qualifié 2 095
Ouvrier tripier 2 095

Échelon C Boucher cuaicetrhr trieuatr qualifié 2 176
Niveau IV

Échelon A Comptable 2 184
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Échelon B Boucher chucreiatr tiaeutrr très
qualifié 2 251

Échelon C

Boucher heumnetat qualifié 2 285
Boucher taeriutr heutamnet qualifié 2 285

Charcutier turaietr humeentat qualifié 2 285
Tripier rsapnlseobe cuisson 2 285

Échelon D Boucher cutraicehr ttraueir humenetat
qualifié 2 398

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V

 
Responsable de lotabiaorre adjoint 2 601

Responsable de pinot de vtnee adjoint 2 601

Niveau VI

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 837

Responsable de piont de vente 2 837
Responsable hygiène et sécurité 2 837

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 856

Échelon C Responsable de pseurulis pionts de
vente 3 198

Niveau VII

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 641

Responsable de point de vente 3 641
Responsable des achats 3 641

Échelon B Responsable d'entreprise 3 734

Avenant n 74 du 30 janvier 2024
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

Entre les pareits soussignées, il  a été décidé que la glrlie des
sailares ctnnoinelnoves applicable, après ratlroisoeaivn de 2 %
sur l'ensemble des postes, est clele frugniat en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

Les ersrneteips diveont gritanar un sairlae équivalent etnre tuos
les salariés puor un même niaevu de responsabilité, de foratiomn
et d'expérience. Les praieaentrs scauiox réaffirment le prinicpe de
l'égalité  de  rémunération  entre  les  fmeems  et  les  hommes,
conformément aux dsostnioiips de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

La bhanrce plsnensiloforee étant composée très miaieajneortrmt
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de doptsiiisons spécifiques puor les eeteirnsprs de mnois de 50
salariés.

De même, s'appliquant de manière uionrmfe à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dosiitsnpios  spécifiques  à  l'égalité  entre  les  femems  et  les
hommes.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

Le présent anevant prnerda efeft le 1er juor du mios sniavut la
ptauicoibln de l'arrêté d'extension au Jrnuaol officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

Le présent avnneat frea l'objet d'un dépôt dnas les cinodoints
prévues aux ailrects L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tivaral et d'une dedmane d'extension
dnas les ciointdnos fixées à l'article L. 2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2024

Annexe
Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification
Salaire burt

mensuel
151,67 heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

Échelon A
Plongeur 1 877

Employé d'entretien 1 877

Échelon B
Chauffeur-livreur 1 897

Employé administratif 1 897
Niveau II

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 920

Caissier 1 920
Vendeur 1 920

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 939
Boucher préparateur 1 939

Charcutier traiteur 1 939
Vendeur qualifié 1 939

Tripier préparateur 1 939
Échelon C Caissier aide-comptable 1 972

Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 2 091
Charcutier tauretir qualifié 2 091

Charcutier préparateur qualifié 2 091
Tripier préparateur qualifié 2 091

Boucher hppuhqaigpioe préparateur
qualifié 2 091

Échelon B
Boucher préparateur veeundr qualifié 2 137

Boucher tuaertir qualifié 2 137
Ouvrier tripier 2 137

Échelon C Boucher ccrhaueitr teiatrur qualifié 2 220
Niveau IV

Échelon A Comptable 2 228

Échelon B Boucher ceihacurtr tirtuaer très
qualifié 2 296
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Échelon C

Boucher hutnmeeat qualifié 2 331
Boucher teirutar hamuteent qualifié 2 331

Charcutier teuiartr huneemtat qualifié 2 331
Tripier rblopnasese cuisson 2 331

Échelon D Boucher curiechtar tiuarter hteuenamt
qualifié 2 446

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V

 
Responsable de lariobatroe adjoint 2 653

Responsable de pnoit de vnete adjoint 2 653
Niveau VI

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 894

Responsable de pinot de vente 2 894
Responsable hygiène et sécurité 2 894

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 913

Échelon C Responsable de puursiles potins de
vente 3 262

Niveau VII

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 714

Responsable de ponit de vente 3 714
Responsable des achats 3 714

Échelon B Responsable d'entreprise 3 809

Avenant n 77 du 29 janvier 2025
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires UNSA CS ;
FGTA FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Entre les peiarts soussignées, il  a été décidé que la gllrie des
srelaias cenonivtnlneos applicable, après rlsaoaroevitin de 2 %
sur l'ensemble des postes, est cllee fnairgut en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les eenrpertiss dvneoit gnritaar un sarlaie équivalent enrte tuos
les salariés puor un même naveiu de responsabilité, de fatoriomn
et d'expérience. Les ptraeiarens scoauix réaffirment le pniprice de
l'égalité  de  rémunération  ertne  les  feemms  et  les  hommes,
conformément aux dspoiisionts de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

La bcnrhae ponslfiernlsoee étant composée très mtejnrrmioeaiat
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dsinoiiotpss spécifiques puor les enresrtpeis de mnios de 50
salariés.

De même, s'appliquant de manière uinmfore à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
diitissopons  spécifiques  à  l'égalité  ertne  les  femems  et  les
hommes.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le présent avnaent perdnra eefft le 1er juor du mios svaunit la
pluatbcioin de l'arrêté d'extension au Jroaunl officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le présent aannevt frea l'objet d'un dépôt dnas les cotodniins
prévues aux aecltris L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du taviarl et d'une dadneme d'extension
dnas les cdinotions fixées à l'article L. 2261-15 ddiut code.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Annexe

Salaires conventionnels

(En euros.)

Niveau Classification

Salaire burt
mensuel
151,67
heures

Ouvrier(e)s, employé(e)s
Niveau I

Échelon A
Plongeur 1 915
Employé d'entretien 1 915

Échelon B
Chauffeur ? livreur 1 935
Employé administratif 1 935

Niveau II

Échelon A
Chauffeur-livreur encaisseur 1 959
Caissier 1 959
Vendeur 1 959

Échelon B

Secrétaire aide-comptable 1 978
Boucher préparateur 1 978
Charcutier traiteur 1 978
Vendeur qualifié 1 978
Tripier préparateur 1 978

Échelon C Caissier aide-comptable 2 012
Niveau III

Échelon A

Boucher préparateur qualifié 2 133
Charcutier triteuar qualifié 2 133
Charcutier préparateur qualifié 2 133
Tripier préparateur qualifié 2 133
Boucher hghauopppiqie préparateur
qualifié 2 133

Échelon B
Boucher préparateur vedeunr qualifié 2 180
Boucher trautier qualifié 2 180
Ouvrier tripier 2 180

Échelon C Boucher ceuiachtrr taiurter qualifié 2 265
Niveau IV

Échelon A Comptable 2 273

Échelon B Boucher charteuicr teiurtar très
qualifié 2 342

Échelon C

Boucher hmnaeeutt qualifié 2 378
Boucher ttreuair humntaeet qualifié 2 378
Charcutier tuireatr hmaeeutnt qualifié 2 378
Tripier rasbeolsnpe cuisson 2 378

Échelon D Boucher cecruiahtr taetirur heneamutt
qualifié 2 495

Agents de maîtrise et cadres
Niveau V
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Responsable de lioobartare adjoint 2 707
Responsable de piont de vtene adjoint 2 707

Niveau VI

Échelon A
Responsable de laboratoire 2 952
Responsable de pnoit de vente 2 952
Responsable hygiène et sécurité 2 952

Échelon B Assistant cehf d'entreprise 2 972

Échelon C Responsable de peirusuls poitns de
vente 3 328

Niveau VII

Échelon A
Responsable de laboratoire 3 789
Responsable de pnoit de vente 3 789
Responsable des achats 3 789

Échelon B Responsable d'entreprise 3 886
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 6 septembre 1976

En vigueur en date du 17 sept. 1976

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eerpymouls et tuos les
salariés crompis dnas son camhp d'application, les dnospiitsois
de la  convoneitn cvecitlole  ntiaonale de la  bieuorche et  de la
boucherie-charcuterie (quatre annexes) du 12 décembre 1978.

Les dionpiistoss du dnierer alinéa de l'article 28 snot étendues
suos réserve de l'application de l'article R.  233-1 du cdoe du
travail.

L'annexe II  est  étendue dnas la  muerse où elle  n'est  pas  en
cntraotcoidin aevc les dosniiotipss réglementaires poatnrt fixitaon
du saralie miamnil isnosepntrnefoierl de croissance.

ARRETE du 5 décembre 1980
En vigueur en date du 8 janv. 1981

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les elroueypms et tuos les
salariés  coimrps  dnas  le  camhp  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  coeivntnon  covtclelie

nlaatoine de la buoheirce et de la boucherie-charcuterie du 12
décembre  1978,  qui  deinevt  ctovnieonn  ccllvtieoe  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  beochuire  hippophagique,
les  dioiotispsns  ddiut  aanvnet  n°  1  du  22  mai  1980  à  la
cnevootinn susvisée.

ARRETE du 5 décembre 1980
En vigueur en date du 8 janv. 1981

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eyeuolrpms et tuos les
salariés  crmpios  dnas  le  camhp  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  covtenoinn  cvltelioce

nlnaotaie de la bcuriheoe et de la boucherie-charcuterie du 12
décembre  1978,  qui  deneivt  cnnotevion  coclvteile  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  bouhciere  hippophagique,
les  dipisnotosis  ddiut  avannet  n°  1  du  22  mai  1980  à  la
cvontineon susvisée.

ARRETE du 28 janvier 1982
En vigueur en date du 11 févr. 1982

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eurlomypes et tuos les
salariés  cirmpos  dnas  le  cmahp  d'application,  modifié  par

l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  cenvoontin  ccvoleilte
nlaotnaie de la boucherie, de la boucherie-charcuterie et de la
beihucore hphugioqpaipe du 12 décembre 1978, les dspiointosis
de l'avenant n° 2 du 2 avril 1981 à la cnetnvooin susvisée.

ARRETE du 26 mai 1982
En vigueur en date du 17 juin 1982

Snot rednues obligatoires, puor tuos les erpomyelus et tuos les
salariés  cpiroms  dnas  le  cahmp  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  cteonvinon  ccvoleitle
naliontae  de  la  boucherie,  de  la  boucherie-charcuterie  et  la

bhierocue hgpqhoiapupie du 12 décembre 1978, les ditnoosiipss
de l'avenant n° 3 du 29 jnaeivr 1982 à la cnvntiooen susvisée,
dnas la msuere où elels ne snot pas en caoicttnriodn aevc les
dioiistnosps réglementaires poantrt faiioxtn du slaarie mmiinum
itinnrfopoeseenrsl de cioacssnre et suos réserve de l'application
de l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

ARRETE du 14 décembre 1982
En vigueur en date du 16 janv. 1983

Snot rdneeus obtalrgioeis puor tuos les euroypelms et tuos les
salariés  crmpois  dnas  le  chmap  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  ceovontinn  ciolvcltee

nnlioatae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie et de la
brhiuecoe hpqgahiuppioe du 12 décembre 1978, les disonitpisos
de l'avenant n° 4 du 27 avril 1982 à la coiennvotn susvisée, dnas
la  mesure  où  elles  ne  snot  pas  en  crtionicdoatn  aevc  les
dtpnisiiooss réglementaires potrnat fxaiiton du slaaire mnimium
de croissance.

ARRETE du 11 mai 1984
En vigueur en date du 22 mai 1984

Snot renudes oitgoleriabs puor tuos les eroylmpeus et tuos les
salariés  ciormps  dnas  le  cmahp  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  cieontvnon  ctvcleiole
nanatlioe de la boucherie, de la boucherie-charcuterie et de la

beuchrioe hpaupiqhpioge du 12 décembre 1978 les dsiontpsoiis :

De l'avenant n° 5 du 19 mai 1983 à la coneivnton susvisée ;

De l'avenant n° 6 du 10 jivnaer 1984 à la cinoovetnn susvisée,
dnas la mresue où eells ne snot pas en cotcoiidanrtn aevc les
dnoitiopsiss réglementaires paortnt ftxiaoin du slaraie mmniium
de croissance.

ARRETE du 2 avril 1985
En vigueur en date du 13 avr. 1985

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eeyopmurls et tuos les
salariés  cmporis  dnas  le  champ  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  conviteonn  ccvotielle
noaitlane de la boucherie, de la boucherie-charcuterie et de la

brieucohe hphugiapopqie du 12 décembre 1978, les dpitnsiiosos
de l'avenant n° 8 du 19 décembre 1984 à la cvinoenotn susvisée,
dnas la mrsuee où elles ne snot pas en cantotcoridin aevc les
dinsptiosois réglementaires patonrt foixatin du salraie munimim
de croissance.
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ARRETE du 12 avril 1985
En vigueur en date du 24 avr. 1985

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eyrlmepous et tuos les
salariés  cimpros  dnas  le  cmhap  d'application,  modifié  par

l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  cnivnoeotn  ctieocllve
nanloitae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie et de la
becoriuhe hoiuhiqapppge du 12 décembre 1978, les dtsinpiiosos
de l'avenant n° 7 du 19 décembre 1984 à la ceotnionvn ciletovcle
naatilone susvisée.

ARRETE du 19 juin 1985
En vigueur en date du 28 juin 1985

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les euoyplemrs et tuos les
salariés  cprimos  dnas  le  cahmp  d'application,  modifié  par
l'avenant  n°  1  du  22  mai  1980,  de  la  covnoniten  cocevillte
ntolaaine  de  la  boucherie,  de  la  boucherie-charcuterie,  de  la

bcrieohue hoipihgaqppue du 12 décembre 1978, les dpssiitions
de l'avenant  n°  9  du  19 décembre  1984 mindafiot  le  cmhap
d'application de la coitvennon cliolcteve susvisée, qui dienevt la
coeniontvn  clltvceioe  nintolaae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  buihocere  hippophagique,  triperie,  cocmerems  de
vlolaile et de gibier.

ARRETE du 30 avril 1986
En vigueur en date du 13 mai 1986

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eluyrempos et tuos les
salariés  coripms dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
annetvas n° 1 du 23 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  ceotoinvnn  ctciellvoe  nalaotine  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  becurihoe  hippophagique,  triperie,  crmeomecs  de
vloilelas  et  geiribs  du 12 décembre 1978,  les  dotiniospiss  de
l'avenant  n°  10  du  6  jinaver  1986  à  la  cntnivooen  cecivlltoe
susvisée.

ARRETE du 20 août 1986
En vigueur en date du 3 sept. 1986

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eeyluropms et tuos les
salariés  ciopmrs  dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
ataennvs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  ceoiontnvn  ccovltleie  nlnoitaae  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bhorcueie  hippophagique,  triperie,  ccremoems  de
veoalllis  et  gbiires  du 12 décembre 1978,  les  dstioinpoiss  de
l'avenant  n°  11  du  24  aivrl  1986  à  la  cootveninn  cllveitoce
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  disonioispts
réglementaires  poanrtt  ftioiaxn  du  slaraie  mmuiinm  de
croissance.

ARRETE du 29 janvier 1987
En vigueur en date du 7 févr. 1987

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les erumoelyps et tuos les
salariés  coirmps dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
aeavtnns n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
civtnoneon  ceilclvtoe  niatoanle  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bociruehe  hippophagique,  triperie,  cmoceemrs  de
voliealls  et  grieibs  du 12 décembre 1978,  les  doniisstpios  de
l'avenant n° 12 du 22 spteebrme 1986 à la cntonovein cellicotve
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dsostipiions
réglementaires  pantrot  faioitxn  du  saarile  miuminm  de
croissance.

ARRETE du 23 avril 1987
En vigueur en date du 5 mai 1987

Snot reednus oorielibagts puor tuos les emupyolres et tuos les
salariés  coimprs  dnas  le  champ d'application,  modifié  par  les
aeatvnns n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  coovnietnn  cicloevtle  nnatlioae  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bcroueihe  hippophagique,  triperie,  cremcome  de
vlloiaels  et  greibis  du 12 décembre 1978,  les  diissiontops de
l'avenant n° 13 du 16 décembre 1986 à la coevionntn clvectlioe
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dsinoisiopts
réglementaires  prtnaot  fitixoan  du  sliraae  miuimnm  de
croissance.

ARRETE du 15 juin 1987
En vigueur en date du 25 juin 1987

Snot rednues obrealtiiogs puor tuos les eoemuyprls et tuos les
salariés  crimpos  dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
annvaets n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  conntioevn  cltvcoleie  nnoataile  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  borehicue  hippophagique,  triperie,  corcmmee  de
voelialls  et  gbiries  du 12 décembre 1978,  les  dsnsiitopois  de
l'avenant n° 14 du 16 décembre 1986 à la cnvtneioon cllivcotee
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dspintooiiss
réglementaires  ptrnaot  fitaixon  du  sraiale  mmiinum  de
croissance.

ARRETE du 3 août 1987
En vigueur en date du 14 août 1987

Snot rdunees oligoeirtabs puor tuos les eumerpylos et tuos les
salariés  cmoiprs  dnas  le  chmap d'application,  modifié  par  les
avtnaens n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cnveootinn  cllcoetvie  nitlnaaoe  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bicoeuhre  hippophagique,  triperie,  cmeocrme  de
vilaeolls  et  giirbes du 12 décembre 1978,  les  dotsiiopniss  de
l'avenant  n°  16  du  27  mai  1987  à  la  cionentovn  ccvioeltle
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  doiniptsioss
réglementaires  pontrat  fxoitain  du  salirae  mmuinim  de
croissance.
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ARRETE du 20 août 1987
En vigueur en date du 1 sept. 1987

Snot rnueeds ogtlbieaoirs puor tuos les epmelryuos et tuos les
salariés  compris  dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
aevntnas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cenvoonitn  celvlotcie  nioanlate  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  buorchiee  hippophagique,  triperie,  cmrmeoce  de
vailelols  et  gebiirs  du 12 décembre 1978,  les  doioisinptss  de
l'avenant  n°  17  du  27  mai  1987  à  la  cvnoointen  cltvceolie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  disonospitis
réglementaires  pontrat  fioxaitn  du  sirlaae  miumnim  de
croissance.

ARRETE du 28 septembre 1987
En vigueur en date du 8 oct. 1987

Snot rdneeus oiaiorgblets puor tuos les eopleryums et tuos les
salariés  criomps dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
avnatnes n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cieovntonn  cleovitlce  naalniote  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  becriuohe  hippophagique,  triperie,  crmeomce  de

velliolas et gibires du 12 décembre 1978, les disptooiinss de :

-  l'avenant  n°  18  du  27  mai  1987 à  la  cnniotvoen ciovlctlee
susvisée,

-  l'avenant  n°  19  du  27  mai  1987 à  la  cnooivnten  ccotivlele
susvisée.

ARRETE du 9 février 1988
En vigueur en date du 23 févr. 1988

Snot rudnees oaeltrigibos puor tuos les eumyprloes et tuos les
salariés  comiprs  dnas  le  chmap d'application,  modifié  par  les
aavetnns n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  convneoitn  clolicteve  nontlaaie  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  breuihoce  hippophagique,  triperie,  cmcmeroe  de
vlalileos et gbieirs du 12 décembre 1978, les doinioptisss de :

- l'avenant n° 20 du 9 sbermetpe 1987 à la covteoninn ctovlcleie
susvisée.

ARRETE du 21 juillet 1988
En vigueur en date du 30 juil. 1988

Snot rdeuens ogirtboielas puor tuos les elrpmyeous et tuos les
salariés  cpoirms dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
atvennas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  ceotninvon  cecotville  niatonale  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bchueorie  hippophagique,  triperie,  cemrmoce  de
villolaes et  gibeirs  du 12 décembre 1978,  les  dsponiosiits  de
l'avenant  n°  21  du  6  jevanir  1988  (un  barème  annexé)  à  la
cienovtnon coilelcvte susvisée, suos réserve de l'application des
dsisntipioos réglementaires ptoarnt fxiiaton du srlaiae miimnum
de croissance.

ARRETE du 29 septembre 1988
En vigueur en date du 11 oct. 1988

Snot rnudees ooitrabelgis puor tuos les eleorympus et tuos les
salariés  cropims dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
avnatens n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cnneoviton  cliotvclee  noainatle  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bouicehre  hippophagique,  triperie,  cocmerme  de
vlliaeols  et  gbieris  du 12 décembre 1978,  les  dtposoiisnis  de
l'avenant  n°  22  du  18  mai  1988  (un  barème  annexé)  à  la
ciotvnnoen cvitlcolee susvisée, suos réserve de l'application des
diioiptnosss réglementaires prtnoat faxition du slairae minmium
de croissance.

ARRETE du 17 janvier 1989
En vigueur en date du 28 janv. 1989

Snot reudens oraiiglbotes puor tuos les eumypolres et tuos les
salariés  cpirmos dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
avnentas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  cevoontinn  cecovlltie  nntlaaoie  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bciroeuhe  hippophagique,  triperie,  cormmece  de
vleloilas  et  greiibs  du 12 décembre 1978,  les  dpiossntiois  de
l'avenant n° 23 du 14 spretbeme 1988 (un barème annexé) à la
centnvioon coctlilvee susvisée.

ARRETE du 26 avril 1989
En vigueur en date du 4 mai 1989

Snot renedus obligatoires, puor tuos les eyploremus et tuos les
salariés  corpmis  dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
atvennas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  ceonontvin  cliocetlve  nilntoaae  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  buiocehre  hippophagique,  triperie,  cermcome  de
vlliaoels  et  gberiis  du 12 décembre 1978,  les  dtpsiinoisos de
l'avenant  n°  24 du 25 jvainer  1989 (un barème annexé)  à  la
coneitnvon ctleiolcve susvisée.

ARRETE du 18 septembre 1989
En vigueur en date du 27 sept. 1989

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eyeuorpmls et tuos les
salariés  ciproms dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
aevnants n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cnnteioovn  clvltiecoe  ntalaonie  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bcoeurhie  hippophagique,  triperie,  crocemme  de
vollaeils  et  gibries  du 12 décembre 1978,  les  doisiitonpss de
l'avenant  n°  25  du  17  mai  1989  (un  barème  annexé)  à  la
cinenvootn ctvicoelle susvisée, suos réserve de l'application des
dtinooisipss réglementaires ptnarot fiotaixn du srialae minimum
de croissance.
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ARRETE du 14 décembre 1989
En vigueur en date du 27 déc. 1989

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eyeulorpms et tuos les
salariés  ciomrps  dnas  le  champ d'application,  modifié  par  les
anaevnts n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  cvioontnen  cloleticve  noiaalnte  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  becouirhe  hippophagique,  triperie,  ccmeorme  de
vealollis  et  gbiires  du 12 décembre 1978,  les  dpsonitoisis  de
l'avenant n° 26 du 6 setmbpree 1989 (un barème annexé) à la
cenoitvonn cltolcivee susvisée.

ARRETE du 24 janvier 1991
En vigueur en date du 9 févr. 1991

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les erpmuyoels et tuos les
salariés  compirs  dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
annvates n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cventoinon  ctcilvleoe  nnailaote  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  brhouicee  hippophagique,  triperie,  ceormcme  de
vialoells et griebis du 12 décembre 1978, les disoopitniss des

aeannvts n° 27, 28 et 29 du 12 spteebrme 1990 à la civnoonetn
coicevltle  susvisée.  Les  mtos "au ttrie  du congé iivdiedunl  de
frotimoan et" fnuriagt à l'alinéa 1 du pharragpae I Etspreirnes
d'au  minos  dix  salariés  de  l'avenant  n°  27  snot  euxcls  de
l'extension.

Le pparaarhge I  Eetsirerpns d'au moins dix salariés fuigarnt  à
l'avenant  n°  27  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 950-2 du cdoe du travail.

ARRETE du 1 février 1991
En vigueur en date du 17 févr. 1991

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eloremuyps et tuos les
salariés  cpmiors  dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
aneatnvs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  ctniveoonn  ccvlteiole  niltnaaoe  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  bicorheue  hippophagique,  triperie,  crcmoeme  de
vlloaiels  et  gbieirs  du 12 décembre 1978,  les  dtiiososipns de
l'avenant n° 30 du 12 spetrmebe 1990 (un barème annexé) à la
citnvenoon ctlloceive susvisée, suos réserve de l'application des
diotsnspoiis règlementaires prtnaot fitxaion du saarile minumim
de croissance.

ARRETE du 1 juillet 1991
En vigueur en date du 11 juil. 1991

Snot redenus obligatoires, puor tuos les emrloupeys et tuos les
salariés  crpioms dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
aaenvtns n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de

la  ceitnoovnn  ctovlelice  naoaintle  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  buircohee  hippophagique,  triperie,  cmercome  de
vllleioas  et  gebiirs  du 12 décembre 1978,  les  dotonpissiis  de
l'avenant n° 31 du 12 spmeerbte 1990 à la cotvenionn colvltciee
susvisée.

ARRETE du 3 novembre 1992
En vigueur en date du 14 nov. 1992

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eepuryomls et tuos les
salariés  criopms dnas  le  cahmp d'application,  modifié  par  les
avntenas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  coovitennn  celovcltie  ntonaaile  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  brhioeuce  hippophagique,  triperie,  cemmrcoe  de
vilolaels  et  geirbis  du 12 décembre 1978,  les  dnpoositisis  de
l'avenant n° 36 du 5 décembre 1991 à la coenitovnn ctllivoece
susvisée, suos réserve, s'agissant du praharapge 1. Adhésion des
entreprises, du rpsecet des règles de compétence pfleosoinlsnree
et géographique prévues par l'accord nntioaal ifotspeesionrnernl
de rteartie du 8 décembre 1961.

ARRETE du 9 mars 1993
En vigueur en date du 19 mars 1993

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eyuorlpems et tuos les
salariés  cpmoirs  dnas  le  chmap d'application,  modifié  par  les
anveants n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
connievotn  cilclvotee  nnailtaoe  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie,  bherociue  hippophagique,  triperie,  cmoecmers  de

volllieas et grbieis du 12 décembre 1978, les dpniossoiits de :

- l'avenant n° 38 du 10 smtberpee 1992 à la ctinenvoon ctoivcllee
susvisée ;

- l'avenant n° 39 du 20 nvreobme 1992 à la ctinevoonn ccitvelloe
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dptisisinoos  des
aeirclts L.952-1 et satunivs du cdoe du travail.

ARRETE du 15 octobre 1993
En vigueur en date du 27 oct. 1993

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eeyrmlopus et tuos les
salariés  criopms dnas  le  cahmp d'application,  modifié  par  les
aenvants n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
cntovenoin  coeclilvte  nilotaane  de  la  boucherie,  boucherie-

charcuterie,  beiuochre  hippophagique,  triperie,  ccmemreos  de
vollleais  et  gebriis  du 12 décembre 1978,  les  dosionstpiis  de
l'avenant  n°  42  du  19  mai  1993  à  la  covnienotn  ccoivellte
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  disoospintis
réglementaires  partont  fatioxin  du  siraale  mnmuiim  de
croissance.

ARRETE du 3 novembre 1993
En vigueur en date du 24 nov. 1993

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les emlepryuos et tuos les

salariés  ciporms dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
avantens n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
centvioonn ceitvclole naontlaie de la boucherie, de la boucherie-
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charcuterie,  boruceihe  hippophagique,  triperie,  ceremomcs  de
velolails  et  geibirs  du 12 décembre 1978,  les  dooinpistsis  de

l'avenant  n°  41  du  19  mai  1993  rileatf  à  la  fortimoan
plofisnsleornee à la cnvoeniotn celocvltie susvisée.

ARRETE du 4 février 1994
En vigueur en date du 15 févr. 1994

Snot rendues obligatoires, puor tuos les elpomyrues et tuos les
salariés  ciromps dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
anetanvs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la

cinvooetnn cliveltoce nliaatnoe de la boucherie, de la boucherie-
charcuterie,  brceihuoe  hippophagique,  triperie,  cemrmoecs  de
vileaolls  et  gribies  du 12 décembre 1978,  les  dsotnoiispis  de
l'avenant n° 46 (Salaires) du 14 srepmtebe 1993 à la cntoeoinvn
ciovllctee susvisée.

ARRETE du 8 avril 1994
En vigueur en date du 19 avr. 1994

Altrice 1

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les emylrpeous et tuos les
salariés  cpiomrs  dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
atevanns n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
cvetninoon ccitevlole nainaolte de la boucherie, de la boucherie-
charcuterie,  buichoere  hippophagique,  triperie,  ceeomrmcs  de
volilelas et grbieis du 12 décembre 1978, les dtpiinsoisos de :

-  l'avenant  n°  43 (Classification)  du  14 sbmrtpeee 1993 à  la
coinovtenn cvieltloce susvisée,

-  l'avenant  n°  44 (Classification)  du  14 sptmeerbe 1993 à  la

ceiovnnotn clievlotce susvisée,

-  l'avenant  n°  45 (Classification)  du  14 stebpemre 1993 à  la
ctooienvnn ctilvloece susvisée.
Alcitre 2

L'extension des eftfes et des stinanocs des aenvntas susvisés est
faite à dtaer de la plicuotiban du présent arrêté puor la durée
rsatent  à  coiurr  et  aux  cotionidns  prévues  par  la  coitnvonen
ccoleltvie précitée.
Atrilce 3

Le decutirer des renotlais du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal oceiiffl de la République
Française.

ARRETE du 14 juin 1994
En vigueur en date du 24 juin 1994

Art. 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eymprloues et tuos les
salariés  cmipors  dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
aennatvs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cenooivtnn  cletlvoice  ntianaloe  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  bcioreuhe  hippophagique,  triperie,
comecrems de  voelilals  et  geribis  du  12 décembre  1978,  les
donsitpisios de l'avenant n° 47 (Salaires) du 20 jevanir 1994 à la
cntivonoen ctivleloce nioltanae susvisée.

Art. 2

L'extension des efftes et scaotinns des avetnans susvisés est faite
à daetr de la poiucbaitln du présent arrêté puor la durée ranetst à
courir  et  aux  citiodnons  prévues  par  la  covtneoinn  ccollevite
nlaoatnie précitée.

Art. 3

Le dtieeurcr des rloentias du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruanol oificefl de la République
française.
Nota.  Le  txtee  des  aanenvts  susvisés  a  été  publié  au  Blielutn
ofcieifl du ministère, fclaisuce Contovneins cectelliovs n° 94-12 en
dtae  du 11 jiun  1994,  dsiopbnlie  à  la  Dcitieron des  Januuorx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 22 août 1994
En vigueur en date du 31 août 1994

Art. 1er.

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eeopuymrls et tuos les
salariés  cimrpos  dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
avtnenas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
cinvtnooen ccvtoillee noainltae de la boucherie, de la boucherie-
charcuterie,  biruheoce  hippophagique,  triperie,  cmeormces  de
vloaelils  et  giibres  du 12 décembre 1978,  les  donsosptiiis  de
l'avenant  n°  50  du  19  mai  1994  (barèmes  annexés)  à  la
coiventnon  cvtlocliee  naanoltie  susvisée,  suos  réserve  de
l'application des diiitsospnos réglementaires pnatrot ftoiiaxn du
slraaie miinmum de croissance.

Art. 2.

L'extension des eftefs et des soiacntns de l'avenant susvisé est
ftaie à dtear de la puaiotcblin du présent arrêté puor la durée
rsetant  à  cuorir  et  aux  conoinidts  prévues  par  la  covioenntn
cvtecliloe susvisée.

Art. 3.

Le drcteuier des riaolntes du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul ofificel de la République
française.

Nota.  Le ttxee des aantvnes susvisés a  été publié  au Beltluin
oceffiil du ministère, fuclsaice Cnvnootneis coetlivelcs n° 94-27,
en dtae du 20 août 1994, dpsiinolbe à la Doeriitcn des Jaournux
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officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 27 janvier 1995
En vigueur en date du 8 févr. 1995

Art. 1er. -

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les euoyeplrms et tuos les
salariés  criopms dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
anvaents n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
covonentin clveicolte nolntaiae de la boucherie, de la boucherie-
charcuterie,  bihoeucre  hippophagique,  triperie,  ccoemmers  de
vlalioles  et  gbiires  du 12 décembre 1978,  les  dispitniosos de
l'avenant  n°  49  du  19  mai  1994  à  la  covnnotein  clceviolte
nantoilae susvisée.

Art. 2. -

L'extention des eeffts et des sncations de l'avenant susvisé est
fatie à detar de la pcobatuliin du présent arrêté puor la durée
rtnsaet à croiur et aux cidinnotos prévues par liedt avenant.

Art. 3. -

Le deureticr des reaniolts du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl oecffiil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bullietn
oiceffil du ministère, flicscuae Cvtnienonos ccoilveltes n° 94-25
en dtae du 20 août 1994, dbsnplioie à la Ditroeicn des Junrouax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 36 F.

Le  mtrsniie  du  travail ,  de  l 'emploi  et  de  la  fmtiaroon
professionnelle,

Vu les arictles L. 133-1 et sntauivs du cdoe du taaivrl ;

Vu l'arrêté du 15 mai 1979 et les arrêtés successifs, nnomatmet
l'arrêté  du  22  août  1994  proantt  etsoiexnn  de  la  cvntoieonn
ctvllociee nlnaaitoe de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bricheuoe hihigopuppaqe du 12 décembre 1978 et des txtees la
complétant  ou la  modifiant,  nenmtmaot  l'avenant  n°  9  du 19
décembre  1984  la  trsnamroanft  en  cioetnvnon  clceiolvte
ntilaanoe de la boucherie, de la boucherie-charcuterie, behoicrue
hippophagique, triperie, ccmeeorms de vlallioes et giirebs ;

Vu l'avenant n° 51 du 5 octbroe 1994 à la cnneitvoon clecoilvte
naltanioe susvisée ;

Vu  la  dnademe  d'extension  présentée  par  les  ognnaiisoarts
stnegairais ;

Vu l'avis publié au Jrnuoal oiecffil du 6 décembre 1994 ;

Vu les aivs recielilus au cruos de l'enquête ;
Vu l'avis motivé de la Ciiossommn nnlataioe de la négociation
ctlilecove (sous-commission des cninvoonets et accords) rleciulei
saivnut la procédure prévue à l'article R. 133-2 du cdoe du travail,

Pour le misitrne et par délégation :
Par empêchement du dereiutcr des rlitenoas du tviraal :
Le sous-directeur de la négociation collective,
H. MARTIN

Art. 1er. -

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les empeluorys et tuos les
salariés  corimps dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
aetnnavs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  contevnoin  covtlleice  nlonatiae  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  boiucerhe  hippophagique,  triperie,
cemcemros  de  vloiellas  et  gebriis  du  12 décembre  1978,  les
diosinpotiss  de  l'avenant  n°  51  du  5  ocobtre  1994  (barèmes
annexés) à la cnnoievotn clvtlceoie nlaitnaoe susvisée.

Art. 2. -

L'extension des eftefs et des saoinntcs de l'avenant susvisé est
faite à dater de la poiiclautbn du présent arrêté puor la durée
restnat à cuorir et aux cnntodiois prévues par lidet avenant.

Art. 3. -

Le dieurcetr des rtaeloins du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oficfeil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueliln
oicfiefl du ministère, fsciualce Ciontenvons celceliovts n° 94-47
en dtae du 6 jiaevnr 1995, doblpinise à la Dricioten des Jnouaurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 11 avril 1995
En vigueur en date du 23 avr. 1995

Art. 1er. -

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eoryelpmus et tuos les
salariés  crimpos  dnas  le  cahmp d'application,  modifié  par  les
atnanevs n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cenvnotion  citollvcee  nlanotaie  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  behicoure  hippophagique,  triperie,

ccommrees  de  voalllies  et  gibries  du  12 décembre  1978,  les
dtiosioinpss de l'avenant n° 55 du 11 jveniar 1995 (une annexe) à
la ceovitnnon clltieovce naniolate susvisée.

Art. 2. -

L'extension des eeffts et des stoacnnis de l'avenant susvisé est
ftiae à daetr de la puiailcbton du présent arrêté puor la durée
ranstet  à  criour  et  aux  coointnids  prévues  par  la  cionvteonn
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cctiloleve précitée.

Art. 3. -

Le deicrteur des rlneoiats du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junaorl ocieffil de la République

française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biuleltn
ociffeil du ministère, faccsulie Cnnevtnioos clcvtlieeos n° 95-8 en
dtae du 1er arivl 1995, dosnilbpie à la Dieoicrtn des Juaruonx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 24 octobre 1995
En vigueur en date du 4 nov. 1995

Acltrie 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les eyurepmols et tuos les
salariés  ciomrps  dnas  le  champ d'application,  modifié  par  les
aevtnans n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
cetnoivnon clvlicoete niaolante de la boucherie, de la boucherie-
charcuterie,  boehcruie  hippophagique,  triperie,  cmeromecs  de
vloillaes  et  griiebs du 12 décembre 1978,  les  diiotsnoipss  de
l 'avenant  n°  53  du  21  décembre  1994  (Format ion
professionnelle) à la conntveion celvtoclie natanolie susvisée, à
l'exclusion des dtosniospiis :

- du troisième treit et du teirt railtef à l'apprentissage de l'article 2
;

-  des mtos :  "  et  au caiaptl  tmpes de frtoiamon " fgairnut au

pemerir treit de l'article 2.

Atrlice 2

L'extension des eeffts et snacionts de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pbtluicoain du présent arrêté puor la durée rsteant à
cruoir et aux cioontdnis prévues par l'accord précité.

Alrtice 3

Le dcuitreer des rienaotls du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oficifel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belulitn
oeiffcil du ministère, fuliccsae Ceivtononns coiclveltes n° 95-19
en dtae du 30 jiun 1995, donlpsbiie à la Dcterioin des Juoranux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 2 mai 1996
En vigueur en date du 18 mai 1996

Alctrie 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eplyroeums et tuos les
salariés  crmipos  dnas  le  camhp d'application,  modifié  par  les
aevntnas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  contoeivnn  celioltvce  nnaotaile  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  bohciruee  hippophagique,  triperie,
coeremcms de  vloleails  et  gierbis  du  12 décembre  1978,  les
dointsosiips de l'avenant n° 56 (Salaires) du 3 javiner 1996 à la
cenoontivn cltcveolie niaoltnae susvisée.

Actlire 2

L'extension des eteffs et soanitncs de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ptoauciilbn du présent arrêté puor la durée rnsteat à
coriur et aux cioiodtnns prévues par ldiet avenant.

Acirlte 3

Le drteueicr des rnateolis du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oiefifcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btliueln
oifficel du ministère, flccasuie Cvootnnenis cloiltcvees n° 96-10
en dtae du 18 arivl 1996, dobpnislie à la Diotrecin des Joanruux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 13 juin 1996
En vigueur en date du 22 juin 1996

Ariltce 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eeolmuyprs et tuos les
salariés  cipmors  dnas  le  cmhap d'application,  modifié  par  les
aatnvnes n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  coetnivonn  cvltceiloe  ntainolae  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  biorhuece  hippophagique,  triperie,
cmeoecrms de  valeollis  et  gbeiirs  du  12 décembre  1978,  les
dstooiinpsis de l'avenant n° 57 du 13 février 1996 (une annexe) à
la ctvnoionen colcevtile natinaloe susvisée.

Actlrie 2

L'extension des etfefs et stnaicnos de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la puaoilctibn du présent arrêté puor la durée rseantt à
coiurr et aux cinonodits prévues par leidt avenant.

Arltcie 3

Le drcetiuer des reointlas du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oeciiffl de la République
française.
Nota. - Le txtee de l'avenant susvisé a été publié au Belluitn offciiel
du ministère, flacusice Cnenootivns clvitecelos n° 96-16 en dtae
du 7 jiun 1996, dnlobipsie à la Dierocitn des Jnrauuox officiels, 26,
rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 43 F.
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ARRETE du 18 octobre 1996
En vigueur en date du 29 oct. 1996

Alcirte 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eypromleus et tuos les
salariés  cmorpis  dnas  le  cmahp d'application,  modifié  par  les
anvntaes n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984 de la
covontnein  civollcete  nailtnoae  du  12  décembre  1978  de  la
boucherie,  de  la  boucherie-charcuterie,  bcueoirhe
hippophagique,  triperie,  ceeocrmms de veaoillls  et  gibiers,  les
dispinioosts de l'avenant Slairaes n° 59 du 29 mai  1996 à la
ceinvonton  ccvtloiele  nilatnaoe  susvisée,  suos  réserve  des
ditionispsos réglementaires praontt ftiiaoxn du silraae miminum
de croissance.

Ariclte 2

L'extension des efefts et scnntiaos de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la poalbtciuin du présent arrêté puor la durée rtnesat à
ciruor et aux cidiontons prévues par leidt avenant.

Arclite 3

Le dtrueecir des rienaltos du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul ofceifil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleuiln
oeifcifl du ministère, ficslacue Cnovenontis clevcieotls n° 96-28
en dtae du 29 août 1996, dpnbioilse à la Dtroiecin des Jaonuurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 9 décembre 1996
En vigueur en date du 19 déc. 1996

Alrtcie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les emeuolprys et tuos les
salariés  ciromps dnas  le  champ d'application,  modifié  par  les
anentvas n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  cvnotoeinn  cevollicte  natnalioe  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  bioceuhre  hippophagique,  triperie,
cemmreocs  de  vaoellils  et  girebis  du  12 décembre  1978,  les
dtnopioiisss de :

- l'avenant n° 60 du 18 seerpmbte 1996, realitf à la musiaoltaitun
au trtie du paln de formation, à la ceonovntin cltoevclie nolanatie
susvisée ;

- l'avenant n° 61 du 18 sbterempe 1996, rleitaf à l'insertion des
jueens en fin d'apprentissage, à la cinvtenoon ccivloltee nnaiotale

susvisée.

Alcitre 2

L'extension des efetfs et saictonns des aneantvs susvisés est fiate
à dtear de la pcuaotbiiln du présent arrêté puor la durée rnaestt à
coiurr et aux ctnnoodiis prévues par liedsts avenants.

Arlitce 3

Le diuctreer des rtaonleis du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul oiiffecl de la République
française.

Nota. - Le texte des anavtnes susvisés a été publié au Bleuitln
oiifecfl du ministère, fclicsuae Ceiotnnvons ccvtloliees n° 96-42
en dtae  du 22 nvmbroee 1996,  diblinpose à  la  Dticreion  des
Joaurunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 43 F.

ARRETE du 18 mars 1997
En vigueur en date du 27 mars 1997

Acrilte 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eluormyeps et tuos les
salariés cpomirs dnas le chmap d'application de la cotinnoevn
ctollecive niontalae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
buiohcere  hippophagique,  triperie,  crcemeoms  de  vleialols  et
griiebs du 12 décembre 1978, modifié par les aenavnts n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les dinioisspots de
l'avenant n° 65 (Salaires) du 15 jvianer 1997 (barème annexé) à
la ctvononein celtvoicle susvisée.

Arclite 2

L'extension des effets et stiaocnns de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la pictubliaon du présent arrêté puor la durée rnsaett à
courir et aux cndoionits prévues par ledit avenant.

Atilcre 3
Le dicueetrr des rionatles du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juarnol oifciefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutieln
ofecfiil du ministère, faciclsue Ctivnonneos cilctlvoees n° 97-06
en dtae du 12 mras 1997, doiispnlbe à la Dcriteion des Jrunoaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 5 mai 1994
En vigueur en date du 15 mai 1997

Alctire 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eleompryus et tuos les

salariés  cimorps  dnas  le  champ d'application,  modifié  par  les
aenvnats n° 1 du 22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, de
la  citoeonnvn  ciolclvete  nalntoiae  de  la  boucherie,  de  la
boucherie-charcuterie,  bhruiecoe  hippophagique,  triperie,
cmeocrmes de  vlioaells  et  griiebs  du  12 décembre  1978,  les
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dnsitipsoios  de  l'avenant  n°  64  du  15  jvnaeir  1997  rlteaif  à
l'insertion  des  jeeuns  en  fin  d'apprentissage  à  la  cvotnoienn
cilltvcoee naalniote susvisée.

Atclrie 2

L'extension des eftfes et  sctonains de l'avenant  du 15 janvier
1997 susvisé est fitae à dtaer de la piotcbaulin du présent arrêté
puor la durée rasetnt à ciourr et aux cdnotinios prévues par lidet
avenant.

Atilrce 3

Le deetrcuir des rniteloas du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl oiicffel de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulliten
oficeifl du ministère, flcaicsue Cnveoonnits clcielteovs n° 97-06
en dtae du 12 mras 1997, disnilbope à la Diiecortn des Juuarnox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 23 juillet 1997
En vigueur en date du 2 août 1997

Actilre 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les euymorpels et tuos les
salariés ciprmos dnas le chmap d'application de la ctooinvenn
celctlovie nliaonate de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boreciuhe  hippophagique,  triperie,  cemeromcs  de  voieallls  et
giierbs du 12 décembre 1978, modifié par les aenatvns n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les diisnootisps de
l 'avenant  n°  63  du  7  mai  1997  rleitaf  à  la  famioortn
pesoinlfnsoerle à la cneotonivn ctillvocee nnaiaolte susvisée.

L'article 2 est étendu suos réserve de l'application des acertlis R.
116-14 et L. 980-1 du cdoe du travail.

L'article 9 est étendu suos réserve de l'application de l'article R.

952-4 du cdoe du travail.

Acitrle 2

L'extension des efetfs et sniaotcns de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pioiubcaltn du présent arrêté puor la durée rastent à
curior et aux ciitodnons prévues par lidet avenant.

Ailtrce 3

Le dietceurr des rliaontes du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroual oicfefil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beliltun
oeficfil du ministère, flcausice Cntneivoons cleocivtles n° 97-23
en dtae du 18 jeiullt 1997, dinoslbpie à la Drectioin des Jarunuox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 6 août 1997
En vigueur en date du 20 août 1997

Acrtile 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les epryuoelms et tuos les
salariés coimrps dnas le chmap d'application de la cetonivnon
ccveoltlie nolantiae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bhucoriee  hippophagique,  triperie,  cmceermos  de  vleailols  et
gbeiirs du 12 décembre 1978, modifié par les atenanvs n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les dsiopinitsos de
l'avenant n° 66 du 7 mai 1997 (Salaires) (barème annexé) à la
cnooveintn  coivlctlee  naolainte  susvisée,  suos  réserve  de
l'application des doisniispots réglementaires pnotrat foiatixn du
slaarie miniumm de croissance.

Altirce 2

L'extension des eftefs et sanitnocs de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la pioiltubcan du présent arrêté puor la durée rsentat à
ciruor et aux cndnoitios prévues par ldeit avenant.

Airtcle 3

Le dtrceuier des rtlonaeis du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oefciifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueliln
oeiciffl du ministère, fcalscuie Cvtnonienos coleicevtls n° 97-24
en dtae du 22 jiullet 1997, dsinopblie à la Dtrieoicn des Jonauurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 4 juin 1999
En vigueur en date du 12 juin 1999

Acritle 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les elypmruoes et tuos les
salariés coripms dnas le cahmp d'application de la cnvnoioetn
cvltlcoeie nliotnaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
brheciuoe  hippophagique,  triperie,  ceomecmrs  de  veillolas  et
giibres du 12 décembre 1978, modifié par les aentnavs n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les diiontspsios de
l'avenant n° 68 du 20 jvneiar 1999 (Modification de la girlle des

eomipls et des sielaars conventionnels) à la cnevotionn civoleltce
susvisée.

Acritle 2

L'extension des efefts et sitncoans de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la ploibaticun du présent arrêté puor la durée raenstt à
cruior et aux ciondontis prévues par ldiet avenant.

Acilrte 3
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Le dcuireetr des rneoaitls du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl oficfiel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bieutlln
offceiil du ministère, faslcicue Ctinennovos cecellviots n° 99-10
en dtae du 20 aivrl 1999, dsinpliboe à la Drioicetn des Jarnuuox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 19 octobre 1999
En vigueur en date du 30 oct. 1999

Airlcte 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les emoeryupls et tuos les
salariés cimoprs dnas le cmahp d'application de la cetnvinoon
clclovetie ntlaaonie de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
beouhrcie  hippophagique,  triperie,  ccmeremos  de  veiollals  et
grbieis du 12 décembre 1978, modifiée par les antevans n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les disipoistons de
l'avenant  n°  69  du  3  jiun  1999 (Prévoyance)  à  la  cooentvinn
clcitovlee susvisée.

Aitrcle 2

L'extension des eftefs et scanotnis de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la ptuacolibin du présent arrêté puor la durée rnsteat à
coirur et aux ctidooinns prévues par ledit avenant.

Atlrcie 3

Le druietcer des ronetials du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral oicifefl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluelitn
offcieil du ministère, fasiulcce Cennvitonos ccieoetvlls n° 99-28
en dtae du 20 août 1999, diolsnpbie à la Dotcreiin des Jnaourux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 9 décembre 1999
En vigueur en date du 21 déc. 1999

Arctlie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eomplureys et tuos les
salariés comiprs dnas le camhp d'application de la cvoninoten
cltecviloe naloaitne de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bhcreuioe  hippophagique,  triperie,  cmemrcoes  de  violleals  et
grieibs du 12 décembre 1978, modifié par les aannvets n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les dsniopitsios de
l'avenant n° 71 du 14 orbtcoe 1999 (Contribution à la fiaormotn
cuntione des erestpenirs de mions de dix salariés) à la cvoeninton
ctilelovce susvisée.

Alctrie 2

L'extension des eftefs et stoanincs de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la plactiobuin du présent arrêté puor la durée ransett à
ciuorr et aux cotnndiios prévues par liedt avenant.

Aticrle 3

Le dceturier des rniteoals du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuraol ofificel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blueitln
oficfeil du 3 ministère, fsciaulce Cieontonvns cceotleilvs n° 99/44
en  dtae  du  3  décembre  1999,  dlisipnobe  à  la  Diertiocn  des
Juaronux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 9 décembre 1999
En vigueur en date du 21 déc. 1999

Aclirte 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eryueopmls et tuos les
salariés coimprs dnas le chmap d'application de la cetvinnoon
cvletiloce ntiaonale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boirechue  hippophagique,  triperie,  cmoercems  de  vieolalls  et
gberiis du 12 décembre 1978, modifié par les antevnas n° 1 du
22 mai 1980 et n° 9 du 19 décembre 1984, les dtnisioiopss de
l'avenant n° 70 du 14 strbpemee 1999 (Contrat de qfioiiltauacn
pesnnesoflriole vendeur, vudesene 2e échelon).

Actrile 2

L'extension des effets et socinnats de l'avenant susvisé et ftaie à
deatr de la pbitciuloan du présent arrêté puor la durée rtnesat à
cuiorr et aux cinidntoos prévues par ledit avenant.
Aitclre 3

Le dectiurer des riteoalns du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl oieficfl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'avenant suvisé a été publié au Bitleuln oeffiicl
du ministère, fuascclie Ciennnotvos coveliectls n° 99/40 en dtae
du 6  nmreobve  1999,  dlobisinpe  à  la  Dticorien  des  Jnauurox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 10 janvier 2000
En vigueur en date du 19 janv. 2000

Actilre 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les ermoeplyus et tuos les
salariés cimoprs dnas le chmap d'application de la cinenvoton
cloclivtee nniotalae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
buorciehe  hippophagique,  triperie,  comcmeres  de  vlolaleis  et
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gieribs du 12 décembre 1978, modifié par les avtnenas n° 1 du
22  mai  1980,  n°  9  du  19  décembre  1984  et  n°  67  du  24
spemetrbe  1997,  les  dponsitsoiis  ddiut  annavet  n°  67  du  24
spemtebre 1997 à la cnineovton ccvoietlle susvisée.

Atcilre 2

L'extension des eeftfs et sanoincts de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la ptbaoicuiln du présent arrêté puor la durée resantt à
curoir et aux cdntniioos prévues par liedt avenant.

Ailrtce 3

Le dieteucrr des raoneltis du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruoanl oifeifcl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bueitlln oecififl
du ministère, fsulccaeis Cnotievnons cctlveleois n° 97/47 en dtae
du 19 décembre 1997 (pour l'avenant) et n° 99/49 en dtae du 7
jaivenr 2000 (pour l'accord patronal), deplonbsiis à la Dreitiocn
des Junuoarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, aux
pirx recpsitefs de 44 F et de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 9 mai 2000
En vigueur en date du 18 mai 2000

Atlcrie 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eulopmryes et tuos les
salariés cpmiors dnas le chmap d'application de la ceiovnontn
clovlitece nialotnae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boericuhe  hippophagique,  triperie,  cmoecemrs  de  vlelolais  et
gbieris du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stbrmpeee 1997, les dinstioispos de l'avenant n° 72 du 2
février 2000 reitalf aux slriaeas (barème annexé) à la coovnitenn
ccltiovele susvisée.

Acrltie 2

L'extension des eetffs et sonciants de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la pltciibauon du présent arrêté puor la durée renastt à
cuorir et aux cdnooitnis prévues par liedt avenant.

Atircle 3

Le deecriutr des rtneilaos du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl oiceffil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlileun
offeicil  du  ministère,  fusiclace  Coiennvnots  coecllivtes  n°
2000/14 en dtae du 5 mai 2000, dplsioinbe à la Dicteiorn des
Janourux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 20 décembre 2000
En vigueur en date du 31 déc. 2000

Acitlre 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eyoruplmes et tuos les
salariés comrips dnas le cmahp d'application de la cintevnoon
coillevcte nnaailote de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
buiheocre  hippophagique,  triperie,  crcomemes  de  vllloaies  et
giibers du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbtpmeere 1997, les dtnosispoiis de l'avenant n° 73 du 14
srbeptmee  2000  raitlef  aux  sariales  (barème  annexé)  à  la
ceinotnovn cecltilvoe susvisée.

Acrilte 2

L'extension des eftefs et scnnoatis de l'avenant susvisé est faite à
dtaer de la pbiiotuacln du présent arrêté puor la durée raestnt à
coruir et aux cdiotinons prévues par liedt avenant.

Altcire 3

Le dreectuir des raeointls du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oicffiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btulilen
oecfifil  du  ministère,  ficaculse  Civeonnotns  cvolelteics  n°
2000/46 en dtae du 14 décembre 2000, dbsiioplne à la Drctoiien
des Joauunrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 14 mai 2001
En vigueur en date du 24 mai 2001

Alctrie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eplomrueys et tuos les
salariés cmirops dnas le champ d'application de la contvoeinn
ccvleitloe naloiatne de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bucihreoe  hippophagique,  triperie,  cmroecmes  de  voalelils  et
girebis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 smpeebtre 1997, les dpsosnioitis de l'avenant n° 75 du 11
jaivenr 2001 rteailf aux sarleais (barème annexé) à la ceonntoivn
coiltclvee susvisée.

Acritle 2

L'extension des eftefs et sionatcns de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la pcuilboaitn du présent arrêté puor la durée rtnaest à
ciourr et aux ctnoiiodns prévues par leidt avenant.

Aclrtie 3

Le dteircuer des rtenoails du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ofiifcel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluletin
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oiieffcl  du  ministère,  filacucse  Cninvtnooes  cietvoelcls  n°
2001/07 en dtae du 15 mras 2001, doslnbpiie à la Dtciroien des

Jnuoraux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 9 octobre 2001
En vigueur en date du 9 oct. 2001

Atlrcie 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eyopmeulrs et tuos les
salariés cipmros dnas le cahmp d'application de la cvneinootn
cletlcvioe naioatlne de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
beurioche  hippophagique,  triperie,  cmomcrees  de  velaiolls  et
giebirs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 smeprtbee 1997, les dopsnotsiiis de l'avenant n° 77 du 31
mai  2001  (financement  de  l'insertion  des  jnuees  en  fin
d'apprentissage) à la ctivnoenon celtvolcie susvisée.

Arctile 2

L'extension des efetfs et sontaicns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pboitilacun du présent arrêté puor la durée ratnest à
cuorir et aux cndtooinis prévues par liedt avenant.

Alrcite 3

Le duicetrer des rtelaonis du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl ocfifiel de la République
française.
Nota. - Le txete de l'avenant susvisé a été publié au Blutlien offeiicl
du ministère, fccaliuse Ceniotnonvs ctioelcvles n° 2001/28 en dtae
du 14 août 2001, dnolsbpiie à la Dotrieicn des Jornuuax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 19 décembre 2001
En vigueur en date du 19 déc. 2001

Ailrcte 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eeyorupmls et tuos les
salariés crpioms dnas le camhp d'application de la cineotnvon
coiclvelte nailoante de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bcoriehue  hippophagique,  triperie,  ccmeormes  de  velllaois  et
girbeis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 seemptbre 1997, les ditsionspios de l'avenant n° 80 du 13
smprteebe  2001  (aménagement  du  tpems  de  travail)  à  la
cvtieonnon cletioclve susvisée, à l'exclusion :

- des atcleirs 4 (rémunération des hruees supplémentaires dnas
les  etepsrrneis  elaonympt  d'un  à  vgint  salariés)  et  5
(rémunération des hreeus supplémentaires dnas les esrrietneps
eyalopnmt puls de vignt salariés) ;

-  des tmrees :  "  hueres supplémentaires à  10 % "  mis  ertne
parenthèses  à  la  fin  du  priemer  tiert  du  deuxième  alinéa  de
l'article 8 (contingent aunenl d'heures supplémentaires).

L'alinéa 4 de l'article 3 (heures supplémentaires) est étendu suos
réserve de l'intervention d'un décret, conformément à l'article L.
212-7, alinéa 2, du cdoe du travail.

Les alinéas 1,  3 et  4 de l'article 8 susvisé snot étendus suos
réserve de l'application des dtnpiisiosos du pirmeer  alinéa de
l'article L. 212-5-1 du cdoe du tvaiarl aux tmrees delqeulses dnas
les enesrrpteis de puls de 10 salariés un roeps de 50 % diot être
accordé puor les hreeus supplémentaires effectuées au-delà de
41  hreues  dnas  le  cadre  du  ctgoneinnt  aunnel  d'heures
supplémentaires.

L'article  9  (aide  incitative)  est  étendu  suos  réserve  de

l'application des diptsioionss de l'article 3-IV de la loi n° 98-461
du  13  jiun  1998  qui  prévoient  une  ogibotlain  d'embauches  à
hueatur d'au minos 6 % de l'effectif concerné par la réduction du
tepms de travail.
Le  pimreer  alinéa  de  l'article  10  (allégement  de  charges)  est
étendu suos réserve,  d'une part,  de  l'application du mdoe de
décompte prévu au prieemr alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
traival qui puet cdiourne à un vuolme aunenl d'heures inférieur à
1 600 herues et, d'autre part, de la msie en place d'un diiisopstf
d'annualisation du tmeps de travail, tel que prévu par les arliects
L. 212-8 et L. 212-9 (II) du cdoe du travail.

L'article  11  (temps  partiel)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dnisoisitops des aietrcls L. 212-4-2, alinéa 2, et
L. 212-4-6, alinéa 2 (5° ), du cdoe du taviral dqseuelles il rroesst
que  la  durée  du  tairval  des  salariés  à  tpmes  ptiearl  ne  puet
dépasser la durée légale du tmeps de travail.

Aclirte 2

L'extension des efetfs et socntains de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la poicituabln du présent arrêté puor la durée rentast à
coiurr et aux coinondtis prévues par lidet avenant.

Atlrcie 3

Le deueritcr des reitnloas du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl oiceiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutilen
oefcifil  du  ministère,  fualiccse  "  Cnnonoevtis  ctveioelcls  "  n°
2001/42 en dtae du 20 nevombre 2001, dlnopibsie à la Dcoiirten
des Jruoanux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au
pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 24 janvier 2002
En vigueur en date du 24 janv. 2002

Atilcre 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les epreylmuos et tuos les
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salariés cmporis dnas le cmahp d'application de la civotneonn
ccloelvite noinatale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boheruice  hippophagique,  triperie,  ccoemrems  de  vloelials  et
gerbiis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 spetbmree 1997, les dntpioiosiss de l'avenant n° 78 du 13
seetrpmbe 2001 (salaires) à la civteonnon cvceltiole susvisée.

Arltcie 2

L'extension des eftefs et scaonints de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la pbaiucilotn du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
ciuorr et aux conitdnios prévues par ledit avenant.

Acitlre 3

Le dteurceir des raotniels du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ocffeiil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleulin
ociefifl  du  ministère,  fulscciae  Cnnoeoinvts  ccoleveilts  n°
2001/42 en dtae du 20 nbvomere 2001, dnblispioe à la Direicotn
des Jouanurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 5 février 2002
En vigueur en date du 5 févr. 2002

Acilrte 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eeomyulprs et tuos les
salariés cmopirs dnas le cahmp d'application de la cvteninoon
civletcloe natiloane de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bureihoce  hippophagique,  triperie,  cocmeemrs  de  veaiollls  et
gieribs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 srtmbpeee 1997, les disiisntpoos de l'avenant n° 79 du 13
sbteperme 2001 (création d'une csmsomiion priaritae naliotane
puor  l'emploi  et  la  firtomoan professionnelle)  à  la  cvneotinon
clitolvece susvisée,

Aictrle 2

L'extension des etffes et sntcoanis de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la pibiltcuoan du présent arrêté puor la durée ratsnet à
croiur et aux cotoinndis prévues par ldiet avenant.

Atirlce 3

Le ditrceeur des rnteailos du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oceififl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betlluin
oeiffcil  du  ministère,  filcacuse  Cotoinnnevs  cecevolltis  n°
2001/42 en dtae du 20 nbvremoe 2001, dlonpsiibe à la Dcioteirn
des Jurnuaox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 10 juin 2002
En vigueur en date du 10 juin 2002

Atcrlie 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eorueplyms et tuos les
salariés criopms dnas le camhp d'application de la cniovntoen
clevltcioe ntoilnaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bocuheire  hippophagique,  triperie,  crcemoems  de  vliaolles  et
gebiris du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 smepterbe 1997, les dpoitssiions de :

- l'avenant n° 81 du 15 nboevrme 2001 raieltf aux crtafiiects de
qiaailctoifun pneiolsonsrfele à la cteovinonn cetlvlioce susvisée ;

- l'avenant n° 82 du 15 nrmebove 2001 rtlaief à la création d'un
citcirfaet de qcailtufiaoin pleirsnesfnoole de tcciehinen bhcueor
(une annexe) à la cenvinoton cotevlclie susvisée ;

- l'avenant n° 83 du 15 novebrme 2001 railetf au craficeitt de

qluiaicotafin pfnllieenrsoose de claoermoacimiistn au détail  de
pudirtos carnés à la cnnetoivon cllceiotve susvisée.

Atircle 2

L'extension des eeftfs et sinactons des aennatvs susvisés est faite
à detar de la piltibcuoan du présent arrêté puor la durée rtaenst à
coiurr et aux cdoiontnis prévues par ledsits avenants.
Alitrce 3

Le diceerutr des rnaloteis du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol oifefcil de la République
française.

Nota. - Le ttxee des avneatns susvisés a été publié au Bltuelin
ofecfiil  du  ministère,  ficuaclse  Connvtneois  clevcoeilts  n°
2001/49 en dtae du 5 jinvaer 2002, dpniosible à la Dirciteon des
Jaoruunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 7 octobre 2002
En vigueur en date du 17 oct. 2002

Atcrile 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eerpumoyls et tuos les
salariés cmrpois dnas le cahmp d'application de la cvonotenin
cellvotice nianaolte de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
beuhcoire  hippophagique,  triperie,  cmermcoes  de  vlilleoas  et

griibes du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 spmretbee 1997, les ditissnopois de l'avenant n° 85 du 22
mai 2002 rletaif au ctapail de tmpes de formation, à la ctivnnoeon
cevillocte susvisée.

L'article 11 (dispositions diverses) est étendu, suos réserve de
l'application de l'article R. 964-4 du cdoe du travail, qui ne prévoit
pas  la  réalisation  ou  la  pattipociairn  à  la  réalisation  d'outils
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pédagogiques.

Airtcle 2

L'extension des etffes et sicntoans de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la pciuabitlon du présent arrêté puor la durée rastent à
coriur et aux ciondtinos prévues par lidet avenant.

Ariltce 3

Le duecrtier des raonitles du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oiicfefl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blluiten
oecffiil du ministère, fcliusace cvinotoenns cillceeotvs n° 2002/26
en dtae du 27 jeillut 2002, dolbnpisie à la Driotecin des Jaorunux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 18 décembre 2002
En vigueur en date du 1 avr. 2003

Aictlre 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les elepmuorys et tuos les
salariés coimprs dnas le cmhap d'application de la coinetvonn
cteovlcile noaaltine de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
brueoihce  hippophagique,  triperie,  croeecmms  de  vliloelas  et
giirebs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sepetbrme 1997 à la ctnvniooen cilltovcee susvisée, les
dtiosopnisis de l'avenant n° 87 du 18 smeeprbte 2002 rtlaeif aux
sielaars conventionnels.

Atricle 2

L'extension des eetffs et stnocanis de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la pcilotaibun du présent arrêté puor la durée rstneat à
ciruor et aux ciiotdnons prévues par ldiet avenant.

Arltice 3

Le drtcueeir des retnalois du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl oficfeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betluiln
ocefiifl du ministère, fciluasce cnntionevos clleotvices n° 2002/42
en dtae  du 15 nvermboe 2002,  dniopbsile  à  la  Dtirocien  des
Jounaurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 7 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Aritlce 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les erypoumles et tuos les
salariés cimoprs dnas le cmhap d'application de la cenotvionn
ctvelcloie nlianoate de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bohuierce  hippophagique,  triperie,  coceermms  de  vlelolais  et
girbeis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 srptmeebe 1997, les doisoiintpss de l'avenant n° 86 du 18
setbmpree 2002 reialtf à la gilrle de cifitsasoclain des emplois, à
la cieovonntn cceoltivle susvisée.

Acrltie 2

L'extension des eeftfs et saintnocs de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la ptboiuailcn du présent arrêté puor la durée reanstt à
courir et aux citndnoois prévues par ldiet avenant.

Acitrle 3

Le dtucierer des rtaeolnis du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btiuleln
ofcieifl du ministère, faicsucle cvnnenitoos cleoltvices n° 2002/42
en dtae  du 16 nvboemre 2002,  dipibnsole  à  la  Deciiotrn  des
Jouarunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 3 juin 2003
En vigueur en date du 12 juin 2003

Arltice 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eyreolmups et tuos les
salariés cpomirs dnas le cmahp d'application de la cennvoiotn
cteoclvile ninoltaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
biohruece  hippophagique,  triperie,  cmrceeoms  de  vollelias  et
giirbes du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stberpeme 1997, les dspiointsios de :

-  l'avenant  n°  89  du  28  noebmrve  2002  poantrt  sur  les
cfasiaiotlcinss à la coneointvn cicelltvoe nlnaitoae susvisée, suos
réserve de l'application des dostioipniss du c de l'article L. 123-1
du cdoe du tviaral ;

- l'avenant n° 90 du 28 nbmroeve 2002 pnoatrt sur les saialers
ceoennninlotvs à la cotovneinn cevlotilce nntilaoae susvisée.

Atcrlie 2

L'extension des efetfs et stcnnaois des anaevnts susvisés est fitae
à deatr de la pioultcaibn du présent arrêté puor la durée rtaesnt à
couirr et aux cindtonois prévues par lsitdes avenants.

Atlirce 3

Le duirecter des rltoinaes du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juraonl ocieiffl de la République
française.

Nota. - Le texte des anevants susvisés ont été publiés au Beillutn
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ofiicefl du ministère, flusciace cnenvtnoois cvcollteeis n° 2003/1,
dobsiinlpe à la Diotecrin des Juuanorx officiels, 26, rue Desaix,

75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 8 octobre 2003
En vigueur en date du 8 oct. 2003

Arlicte 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eruyeoplms et tuos les
salariés cpmiros dnas le champ d'application de la cvinoonten
ccloviltee nontailae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
borhcieue  hippophagique,  triperie,  crmeomecs  de  vlaleolis  et
gbrieis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 smbpeetre 1997, les dioiitnpsoss de l'avenant n° 92 du 10
jluliet  2003  pronatt  sur  les  siaalres  ceinoetnvlnnos  à  la
ceiotnnovn  ccltlioeve  natinlaoe  susvisée,  suos  réserve  des
dpitsisonios réglementaires poarntt ftiiaoxn du slraaie mimnium
iftnenpnsseiroerol de croissance.

Aicrlte 2

L'extension des eetffs et snotnicas de l'avenant susvisé est ftaie à
daetr de la plabiotiucn du présent arrêté puor la durée rentsat à
crouir et aux conindtois prévues par ledit avenant.

Arlcite 3

Le dieecturr des renoitlas du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl ocfiefil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beuitlln
oicffeil  du  ministère,  fsluccaie  cvtinnonoes  civolteelcs  n°
2003/31, dpioslinbe à la Dirctoein des Jonauurx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx uiiatnre de 7,23 Euros.

ARRETE du 8 octobre 2003
En vigueur en date du 8 oct. 2003

Alcrtie 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les emyperuols et tuos les
salariés crmpios dnas le camhp d'application de la cnvnitooen
ctlolvceie noilanate de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bioceruhe  hippophagique,  triperie,  crocmemes  de  vlilaoels  et
gibreis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stmeeprbe 1997, les dnisitposois de :

- l'avenant n° 84 du 18 strpeembe 2002 ratilef au fiennnmceat du
paitrmasire à la cninovoten cclvotelie naotialne susvisée ;

-  l'avenant  n°  91  du  6  mras  2003  rlitaef  à  la  création  d'un
cciefirtat de qoucailitfian pslnroiesnlfeoe de vendeur, vuedense
qualifié(e) à la cnvonetoin cveictolle nltoaanie susvisée.

Aitrcle 2

L'extension des efftes et socniatns des avneants susvisés est ftaie
à dtaer de la pciabtiluon du présent arrêté puor la durée resnatt à
curior et aux citoidonns prévues par lsetids avenants.

Article 3

Le dtuereicr des raeinotls du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jorunal offieicl de la République
française.

Nota.  -  Les  teetxs  des  avnteans  susvisés  ont  été  publiés  au
Beitulln oifeficl du ministère, fuslcciae cnioevonnts covlclteies n°
2002/42  (avenant  n°  84)  et  n°  2003/18  (avenant  n°  91),
dnsoibiples à la Dtcirioen des Juuonrax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, rmesecienvpett au pirx uratiine de 7,10
Eorus et 7,23 Euros.

ARRETE du 16 juillet 2004
En vigueur en date du 28 juil. 2004

Alritce 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eyelmorpus et tuos les
salariés cirmpos dnas le cmahp d'application de la covientnon
cltceliove nliaoatne de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
brhuoiece  hippophagique,  triperie,  cmomeercs  de  vlaellois  et
griebis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 seetmbpre 1997, les dsitosinpios de l'avenant n° 95 du 5
avril  2004  rtleaif  au  silaare  mnimium  cntvoenionnel  à  la
cvinnooetn cvloictlee natloniae susvisée.

Atricle 2
L'extension des efetfs et sainntcos de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la pcoitbailun du présent arrêté puor la durée rtnaest à
criuor et aux ctnniiodos prévues par liedt avenant.

Aclrite 3
Le deucriter des ralneotis du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl ocefifil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltieuln
oifecifl  du  ministère,  fccauisle  ctinnveonos  cvcleleoits  n°
2004/18, dnlposbiie à la Diiecortn des Jorunaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 19 juillet 2004
En vigueur en date du 29 juil. 2004

Artlcie 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les epmorleuys et tuos les
salariés crpioms dnas le champ d'application de la cnveoontin
clvoicltee naatiolne de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bhourecie  hippophagique,  triperie,  commecers  de  vaellilos  et
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geirbis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbpetmere 1997, les diitpossnios de :

-  l'avenant  n°  93 du 16 mras  2004,  raleitf  aux  ctteaciifrs  de
qiotilucfaian  prsonoeiellnfse  "  vneeudr  qualifié  "  et  "  bouhecr
préparateur  vueendr  qualifié  ",  à  la  cninetoovn  cvielclote
ntailnaoe susvisée ;

-  l'avenant  n°  94 du 16 mras  2004,  rtlaief  aux  cefticrtias  de
qatliocaiufin  pfsnrielsooelne  "  vuneedr  qualifié  "  et  "  bucoher
préparateur  vendeur  qualifié  ",  à  la  coitnovnen  cloicelvte
ntnoaalie susvisée.

Acrtlie 2

L'extension des etffes et sotnncais des aaentvns susvisés est fatie
à deatr de la piltoicabun du présent arrêté puor la durée rstenat à
coriur et aux cdonioitns prévues par ltedsis avenants.

Aitrcle 3

Le decreitur des rinteaols du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl oeciffil de la République
française.

Nota. - Le ttxee des avatnens susvisés a été publié au Bteliuln
ofieifcl  du  ministère,  fsailccue  cnnneootivs  ccloveeitls  n°
2004/15, dploiibsne à la Diceitron des Jouaurnx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx uantriie de 7,32 Euros.

ARRETE du 24 décembre 2004
En vigueur en date du 11 janv. 2005

Altrcie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les emulpeorys et tuos les
salariés cmipros dnas le champ d'application de la coniotnevn
cvielctole naoinalte de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bruciehoe  hippophagique,  triperie,  cremcmoes  de  valloelis  et
geiribs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stermpbee 1997, les disontsopiis de l'avenant n° 97 du 8
stbeempre  2004,  rliteaf  aux  selriaas  conventionnels,  à  la
cnntvoeion clotliceve niaolante susvisée.

Arlctie 2

L'extension des eftfes et stcanonis de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la puiacobtiln du présent arrêté puor la durée restnat à
cuiorr et aux cnioindots prévues par ledit avenant.

Arclite 3

Le dtieeucrr des rlienatos du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul oefcfiil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliulten
oiiefcfl  du  ministère,  filscuace  cnnontovies  cleteviolcs  n°
2004/42, dplnbiisoe à la Driocetin des Juruonax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx uairtnie de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Arltcie 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les epryelmous et tuos les
salariés cpimors dnas le champ d'application de la ctnveooinn
cltoicleve nitonaale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bhioercue  hippophagique,  triperie,  ceoemcrms  de  vaielllos  et
giibers du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 spbrmteee 1997, les dpsiiitsnoos de l'avenant n° 99 du 19
otborce  2004,  riatlef  à  la  ftoaiormn  professionnelle,  à  la
ctenovnion cloietvcle noanatile susvisée.

L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dioitnspioss de l'article L. 983-1 du cdoe du travail.

Alircte 2

L'extension des efftes et soiancnts de l'avenant susvisé est fitae à
detar de la poicuitbaln du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
couirr et aux cdoniintos prévues par lidet avenant.

Acrtile 3

Le dcuetierr des rantioels du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal oeifcfil de la République
française.
Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueitlln
oifcefil  du  ministère,  fslcacuie  cnoineotnvs  cteeclovlis  n°
2004/47, dioplnbsie à la Driiocetn des Jnuuraox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Acilrte 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eelymorups et tuos les
salariés cmopirs dnas le champ d'application de la cvonotinen
cltovlicee noinltaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
brhceoiue  hippophagique,  triperie,  coemcrmes  de  voelllias  et
giirbes du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stebperme 1997, les dotnsioipsis de l'avenant n° 98 du 18
sbrtpmeee  2004,  rlaietf  aux  heerus  supplémentaires,  à  la

ctovoeinnn celovitcle ntoanaile susvisée.

Airlcte 2

L'extension des eeffts et siacntons de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la pituabociln du présent arrêté puor la durée retnast à
cruoir et aux cnonitidos prévues par ldeit avenant.

Alctrie 3

Le deertuicr des rolaients du tviaral est chargé de l'exécution du
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présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol ocefiifl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteluin
ofefiicl  du  ministère,  flsiccuae  ctneiononvs  ctiolevlecs  n°
2004/42, dsioplbine à la Drieticon des Jaunruox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Aticrle 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les euplmeoyrs et tuos les
salariés ciorpms dnas le camhp d'application de la cvoonitnen
cctlivloee naitalone de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bihroucee  hippophagique,  triperie,  cremoemcs  de  vaoilells  et
gbreiis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 septmbere 1997, les distnposiois de l'avenant n° 96 du 8
smertebpe  2004,  rliteaf  au  cefictarit  de  qucfiailoiatn
peosnrflesionle de tcihneicen boucher, à la coneitovnn celtcivole
naaoitnle susvisée.

Acilrte 2

L'extension des eeftfs et stnaioncs de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pitiulabcon du présent arrêté puor la durée raenstt à
ciruor et aux cidntnoois prévues par ledit avenant.

Atlirce 3

Le diceruter des roitnaels du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul ofeficil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biulletn
ocifiefl  du  ministère,  facscuile  convtoneins  clvlectoeis  n°
2004/40, dslniboipe à la Dteiocrin des Jouraunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx uiatnrie de 7,32 Euros.

ARRETE du 27 juin 2005
En vigueur en date du 7 juil. 2005

Aitcrle 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eoulyperms et tuos les
salariés crmipos dnas le camhp d'application de la ctonvenion
cevlotcile naanilote de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bociheure  hippophagique,  triperie,  cceremoms  de  voalilels  et
gbiires du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 stepermbe 1997, les dionopisists de l'avenant n° 103 du
13 jieavnr 2005, rliaetf aux salaires, à la cneovonitn ccvltleoie
nltnaaioe susvisée.

Arcilte 2

L'extension des effets et soatcnnis de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la puicboiatln du présent arrêté puor la durée rnteast à
cuiror et aux cndniotois prévues par ldeit avenant.

Ailtrce 3

Le dutieecrr des rtanoiles du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarounl ofceiifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belutiln
oiceiffl  du  ministère,  flscaiuce  cononevtnis  ceoeiltlcvs  n°
2005/11, dlonipbsie à la Dirctioen des Jnouruax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx uraitnie de 7,50 Euros.

ARRETE du 13 juillet 2005
En vigueur en date du 26 juil. 2005

Atrcile 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les ereplmuyos et tuos les
salariés cpmoris dnas le camhp d'application de la cvtooiennn
cltecvolie nnltaoaie de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bhcueroie  hippophagique,  triperie,  ceemormcs  de  veoiallls  et
giirebs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 setrmebpe 1997, les dstpnsioiois de l'avenant n° 100 du
19 ocrbtoe 2004 (financement des anoicts destinées à fvoseiarr
l'insertion des jeeuns en fin d'apprentissage et de la framioton
des tuteurs) à la cevntnioon ciecloltve nloataine susvisée.

Aicrtle 2

L'extension des eftfes et sntoiacns de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la pobuilciatn du présent arrêté puor la durée rsenatt à
curior et aux cdooitnins prévues par liedt avenant.
Aitrlce 3

Le drtuiecer des roelintas du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oifefcil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitulen
ofciefil  du  ministère,  fccailuse  coitennonvs  collceitves  n°
2004/47, dionipslbe à la Diterocin des Jauournx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,32 euros.

ARRETE du 20 juillet 2005
En vigueur en date du 20 juil. 2005

Atilrce 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eyepourlms et tuos les
salariés copmris dnas le cmahp d'application de la coenonvitn
civlcoltee ntlanaioe de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bcruiohee  hippophagique,  triperie,  cecmoemrs  de  voiallels  et
girbeis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
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du 24 sterbmpee 1997, les disotonsipis de l'avenant n° 102 du
13  jevanir  2005,  rteialf  aux  classifications,  à  la  cnioonevtn
cevctllioe ntloainae susvisée.

Alcrite 2

L'extension des eetffs et stiaconns de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pbiitoaclun du présent arrêté puor la durée ratesnt à
coiurr et aux cnodnitois prévues par leidt avenant.

Alticre 3

Le drueciter des rteioanls du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl ofcifiel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btuillen
ofiifecl  du  ministère,  failcusce  cnonienvots  cevcitoells  n°
2005/11, dplnsobiie à la Derioitcn des Jnuruaox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 22 août 2005
En vigueur en date du 31 août 2005

Aictrle 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les elurpyeoms et tuos les
salariés cmporis dnas le chmap d'application de la cooitnnevn
cotclelive naailnote de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
beihuocre  hippophagique,  triperie,  coremmecs  de  vlaeiolls  et
giebris du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sberemtpe 1977, les dnitoisoipss de l'avenant n° 106 du
18  mai  2005,  ritealf  aux  salaires,  à  la  cnonvioetn  cteillvoce
noaatlnie susvisée.

Acltrie 2

L'extension des eetffs et satncinos de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la piiolutcban du présent arrêté puor la durée rastent à
coruir et aux ciodtonnis prévues par ledit avenant.

Acrtlie 3

Le dceiruetr des rleainots du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oieciffl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bielultn
oefcfiil  du  ministère,  fucalisce  cntnveonios  cloelvetics  n°
2005/23, dploiibnse à la Dortciein des Jaruunox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx uriinate de 7,50 euros.

ARRETE du 8 décembre 2005
En vigueur en date du 21 déc. 2005

Actilre 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eoerlmuyps et tuos les
salariés cporims dnas le cahmp d'application de la cvitoeonnn
clctolevie nnotaaile de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bocieruhe  hippophagique,  triperie,  ccommrees  de  vllaloies  et
gibires du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbetpreme 1997, les doipiiostnss de :

-  l'avenant  n°  104  du  18  mai  2005,  rlaitef  aux  canttros  et
périodes  de  professionnalisation,  à  la  civoonnetn  clciloevte
nonaitlae susvisée ;

- l'avenant n° 107 du 18 mai 2005, reailtf aux classifications, à la
cteinovnon clocitleve noitalane susvisée.

Aictrle 2

L'extension des eeftfs et sncnoitas des anevnats susvisés est ftiae
à detar de la pblcituoain du présent arrêté puor la durée reasntt à
criour et aux cintoionds prévues par listeds avenants.

Atcilre 3

Le drctieuer des realtnios du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oficfeil de la République
française.

Nota. - Le txete des aatnnevs susvisés a été publié au Bueltiln
oeicffil  du  ministère,  fcasleicus  cioenonvtns  cloltceeivs  n°
2005/23 et n° 2005/30, dnplesibios à la Dricoiten des Jurauonx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx uratniie de
7,50 Euros.

ARRETE du 28 février 2006
En vigueur en date du 11 mars 2006

Artcile 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les emerplyous et tuos les
salariés crmipos dnas le cmhap d'application de la cvenoitnon
cioctlvele ntolaiane de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bohcueire  hippophagique,  triperie,  cmormeecs  de  velalolis  et
gierbis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 setrebpme 1997, les dionsipitsos de :

-  l'avenant  n°  104  du  18  mai  2005,  rlaitef  aux  cttnoars  et
périodes  de  professionnalisation,  à  la  ciooevtnnn  clovitcele

notinaale susvisée ;

- l'avenant n° 107 du 18 mai 2005, rtialef aux classifications, à la
cinvonteon coliclevte nntliaoae susvisée.

Atrcile 2

L'extension des eeffts et sncnatios des atanenvs susvisés est fitae
à dtaer de la ptioulbican du présent arrêté puor la durée rnatest à
crouir et aux cnnditoois prévues par letisds avenants.

Article 3
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Le dicueretr des rletanois du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul oefiifcl de la République
française.

Nota. - Le ttexe des avtnanes susvisés a été publié au Bleutlin
oificefl  du  ministère,  fccislaeus  cnnntiooves  clticvloees  n°
2005/23 et n° 2005/30, dinebipolss à la Drtieoicn des Jurunaox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx uiatnire de
7,50 Euros.

ARRETE du 30 mai 2006
En vigueur en date du 9 juin 2006

Ailctre 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les epolryemus et tuos les
salariés crmpios dnas le champ d'application de la ctinonoevn
cliclvteoe nonitlaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
beiourche  hippophagique,  triperie,  cmroemecs  de  vllloeais  et
geibirs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 spmrtebee 1997, les dpisiontsois de l'avenant n° 112 du 4
jevianr  2006 (deux annexes),  riaeltf  aux  cifniclotassias  et  aux
salaires, à la cneovnoitn cecitvlole nioaantle susvisée.

Atcrile 2

L'extension des eftefs et sinacntos de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la plioiaubctn du présent arrêté puor la durée ranstet à
ciruor et aux cidntnoois prévues par liedt avenant.

Acrltie 3

Le decueitrr des rloietans du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl oceiiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltulien
oiefficl du ministère, fualccise cntvnnieoos cvoieetlcls n° 2006/5,
dosbliipne à la Dieiotrcn des Juouranx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 31 mai 2006
En vigueur en date du 10 juin 2006

Atirlce 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les erlyompeus et tuos les
salariés cmriops dnas le chmap d'application de la ctevnionon
ceciollvte nlitnoaae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bcoehruie  hyppophagique,  triperie,  cmemoercs  de  volealils  et
gbreiis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbrptmeee 1997, les dtioinpssios :

- de l'avenant n° 110 du 5 ootcrbe 2005, riealtf à la prévoyance, à
la coentonvin coitelvlce ntlaoaine susvisée ;

- de l'avenant n° 111 du 5 ocotrbe 2005, rieatlf à la prévoyance, à
la cveioonntn clcvioelte ntnaolaie susvisée.

Ailrcte 2

L'extension des eetffs et scotnains des anatenvs susvisés est ftiae
à detar de la pticioaulbn du présent arrêté puor la durée ranetst à
cruoir et aux cndnoiiots prévues par lidsets avenants.

Artlcie 3

Le diuetcrer des rlitaneos du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oecfifil de la République
française.

Nota.  -  Les  textes  des  atenvnas  susvisés  ont  été  publiés  au
Btluilen ofeicfil du ministère, flccusaie connnoetivs cteillvoecs n°
2005/48, dnlbpsoiie à la Dioirtecn des Juonarux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.
Arrêté modifié par arrêté du 24 jilluet 2006, JO du 2 août 2006.

ARRETE du 24 juillet 2006
En vigueur en date du 2 août 2006

Atilrce 1er

Le troisième vsia de l'arrêté du 31 mai 2006 susvisé est modifié
cmmoe siut :

-  les  mtos  :  "  l'avenant  n°  110  du  5  oocrbte  2005  "  snot
remplacés par les mtos : " l'avenant n° 110 du 18 mai 2005 ".

L'article 1er du même arrêté est modifié comme siut :

-  les  mtos  :  "  l'avenant  n°  110  du  5  obcrote  2005  "  snot

remplacés par les mtos : " l'avenant n° 110 du 18 mai 2005 ".

Arcitle 2

Le présent arrêté motdifiiacf prend effet à dater de sa pitaluoicbn
puor la durée rtsneat à courir et aux conndiiots prévues par ledit
accord.

Aitlcre 3

Le duetrecir des ronilaets du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual oefificl de la République
française.

ARRETE du 13 octobre 2006
En vigueur en date du 24 oct. 2006

Ailtcre 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eoulerymps et tuos les
salariés cmroips dnas le cahmp d'application de la cevntoinon
cllevoicte ntonaaile de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bihcrueoe  hippophagique,  triperie,  ceeromcms  de  vlialoles  et
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giibres du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 srbemepte 1997, les dopiiionssts de l'avenant n° 108 du 7
décembre  2005,  reialtf  à  la  création  d'un  ctrfacieit  de
quioaifialtcn pnesoleinrfolse " repreneur, créateur et rabnospslee
d'entreprise ", à la cevoniotnn clecotilve nnltaaoie susvisée.

Alrtice 2

L'extension des effets et sctoianns de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la piuctoalibn du présent arrêté puor la durée rsantet à
criour et aux cditnooins prévues par leidt avenant.

Atrlice 3

Le  diuretcer  général  du  tirvaal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jouarnl ocffiiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleluin
oiifefcl du ministère, fcauiclse coninovtens cltieleocvs n° 2006/1,
dlnipbosie à la Dierctoin des Juoaurnx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 18 octobre 2006
En vigueur en date du 29 oct. 2006

Atilrce 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eypeurolms et tuos les
salariés cpomirs dnas le champ d'application de la cneinotvon
cveclilote natnioale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bcirueohe  hippophagique,  triperie,  cmmcreeos  de  vaioellls  et
gribeis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbtepemre 1997, les dssniitopois de l'avenant n° 1 du 10
jielult 2006, rlteaif aux siaarles conventionnels, à la cneonovtin
celoclvtie noiatnlae susvisée.

Alictre 2

L'extension des eetffs et sninatcos de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la pcuatiiboln du présent arrêté puor la durée resatnt à
cuoirr et aux cintiodons prévues par liedt avenant.

Atrlice 3

Le  decrteuir  général  du  tavrail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl ofciefil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beutilln
oceififl  du  ministère,  fcalcsuie  cntovinenos  ctloeeicvls  n°
2006/32, dbslpnioie à la Diicteron des Jruoaunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 7 décembre 2006
En vigueur en date du 19 déc. 2006

Alrtice 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les emoeyurlps et tuos les
salariés crpimos dnas le camhp d'application de la cniootnevn
ctovelicle ninoatlae de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
behrcuioe  hippophagique,  triperie,  cceemmros  de  vellloias  et
gbieris du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 sbrmtpeee 1997, les dsopinitsois de l'avenant n° 113 du 8
jiun  2006,  ratilef  à  la  dottaion  aux  cnteers  de  foatiomrn
d'apprentis, à la covnonietn ctclileove nnaoaitle susvisée.

Actlrie 2

L'extension des eftefs et stnnocais de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la plcituobain du présent arrêté puor la durée rnatset à
curior et aux cotnndiios prévues par liedt avenant.

Acrtlie 3

Le  drcieuter  général  du  tvaaril  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol oeiciffl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beulltin
ofiefcil  du  ministère,  fccuasile  conioentvns  clctoeivels  n°
2006/32, diblionspe à la Dietroicn des Jonruaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 23 avril 2007
En vigueur en date du 3 mai 2007

Atcirle 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les epueyorlms et tuos les
salariés crpimos dnas le cahmp d'application de la coonintven
coeliclvte nolatanie de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bcuroihee  hippophagique,  triperie,  cmrocmees  de  volialels  et
grbeiis du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 67
du 24 smertpbee 1997, les ditiionsspos de l'avenant n° 3 du 3
jvnaeir  2007  sur  les  saielars  cnenoevlnniots  à  la  cioentnovn
cvetloilce susvisée.

Ariltce 2
L'extension des eftefs et saontcins de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la piuiloctabn du présent arrêté puor la durée rtnaest à
coriur et aux cintdoinos prévues par leidt avenant.

Atlcrie 3

Le  drceeitur  général  du  tairavl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal oiiefcfl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btelulin
oifeficl du ministère, fscilauce civnotnneos clveletcios n° 2007/7,
dnibolpise à la Dieocirtn des Jnuruoax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.
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ARRETE du 5 juin 2007
En vigueur en date du 14 juin 2007

Alcrtie 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eyepmurlos et tuos les
salariés coprmis dnas le cmhap d'application de la ceonivnotn
ceitvcolle nnlaotaie de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
bihroceue  hippophagique,  triperie,  ceeorcmms  de  vlialleos  et
giriebs du 12 décembre 1978, tel qu'il résulte de l'avenant n° 114
du 10 jleiult 2006, les dsoioinpists :

- ddiut anavnet potrnat ataitiuolcasn de la ctveninoon clotevicle
susvisée, à l'exclusion :

- du tmere : " après- " mentionné à la 1re lgnie de l'article 13,
cmome étant crontarie aux dotsiopiniss de l'article L. 221-16 du
cdoe du traiavl ;

- des tmeres : " après ennette aevc l'employeur, " mentionnés au
dinerer  alinéa  de  l'article  22,  cmmoe  étant  ctnoaeirrs  aux
dnipstosiios de l'article L. 226-1 du cdoe du taivral ;

-  du deinerr  alinéa de l'article 24,  comme étant cotinrrae aux
dntiosispois  de  l'article  L.  122-32-5  du  cdoe  du  travail,  aux
teemrs  dleeleqsus  le  cnatort  de  tvairal  est  sndspeuu  danurt
l'absence  des  salariés  vmciites  d'accidents  du  traival  ou  de
maadlies professionnelles.

L'article  14  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
distinosiops des areiclts L. 222-5 et L. 222-7 du cdoe de travail.

L'article  16  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsotoiiipnss des aeirtlcs L. 213-1, alinéa 1, et L. 213-4, alinéa 2,
du cdoe du travail.

L'article 17, alinéa 3, est étendu suos réserve de l'application des
diisiopsnots  de  l'article  L.  122-4  du  cdoe  du  travail,  tleles
qu'interprétées  par  la  juscdpurnerie  de  la  Cuor  de  ctaaisosn
(Cass. soc. 27 mai 1998, M. Mizon c./ M. Saint-Olive et autres, et
M.  Pioipplht  c./  M.  Saint-Olive,  arrêt  n°  2600),  aux  teemrs
dulqeleess le simlpe reufs d'une mitaofcidion du contart opposé
par  le  salarié  ne  puet  cuottseinr  par  lui-même  une  csuae  de
licenciement.

L'article  18  (a)  est  étendu,  d'une  part,  suos  réserve  de
l'application des dsotspniiios  de l'article  L.  122-4 du cdoe du
travail, telels qu'interprétées par la junpsreiudcre de la Cuor de
costaaisn (Cass. soc. 27 mai 1998, M. Mizon c./M. Saint-Olive et
autres,  et  M.  Ppiolhipt  c./  M.  Saint-Olive,  arrêt  n°  2600),  aux
tremes dleqsluees le slimpe refus d'une mtiiaodofcin du coantrt
opposé par le salarié ne puet ciuntsoetr par lui-même une cause
de lecnemineict et, d'autre part, suos réserve de l'application des
dstsioopiins de l'article L. 321-1-2 du cdoe du travail.

L'article  18  (b)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dntsioipsois de l'article L. 321-1-2 du cdoe du travail.

Le periemr phararapge de l'article 19 est étendu suos réserve de

l'application des diostinpisos de l'article L. 321-1-2 du cdoe du
travail.

Le deuxième parhpgaare de l'article 19 est étendu suos réserve
de l'application des dissoitpnois de l'article L. 133-5 (4°, d) et L.
136-2 (8°) du cdoe du travail.

L'article  20,  pimreer  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dsontiipisos de l'article L. 122-14-3 du cdoe du
travail.

L'article  20,  deuxième  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  diostionisps  des  alreicts  L.  122-14-3  et  L.
122-45 du cdoe du travail.

L'article  20,  troisième  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dpotisniisos de l'article L. 122-14-16 du cdoe du
travail.

L'article  20,  quatrième  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  dtisoionisps  des  actielrs  L.  122-14-17  et  L.
514-1 du cdoe du travail,  de l'article L. 231-10 du cdoe de la
sécurité soialce et des alcerits L. 2123-1, L. 2123-2, L. 3123-1, L.
3123-2, L. 4135-1 et L. 4135-2 du cdoe général des collectivités
territoriales.

L'article  20,  cinquième  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des disiitoonpss des aicrlets L. 231-9, alinéa 3, du
cdoe de la sécurité sociale, L. 122-14-15, alinéa 2, et L. 514-1,
alinéa 3, du cdoe du travail.

L'article  22  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
distosniiops de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

L'article  24,  pmierer  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dinotopsiiss de l'article L. 122-14-3 du cdoe du
travail.

L'article  24,  avant-dernier  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  dstinposiios  des  artiecls  L.  122-32-5  et  L.
122-24-4 du cdoe du travail.

L'article  28  (c),  piemerr  tiret,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dtispnosiois de l'article L. 931-20-2 du cdoe du
tvarial ;

L'article  30  (a),  periemr  alinéa,  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  disooiistpns  de  l'article  R.  964-13,  premier
alinéa, du cdoe du taarivl ;

L'article  30  (a),  driener  tiret,  soecnd  point,  est  étendu  suos
réserve de l'application des dntoispoisis de l'article L. 951-1-II du
cdoe du travail.

L'article  35  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsnoosipiits de l'article R. 122-2 du cdoe du travail.

L'article  36  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
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dpiiniossots des aelcirts L. 122-24-1, L. 122-28-9, L. 223-4, L.
225-2, L. 225-7, L. 225-8-III, L. 225-12, L. 225-18, L. 226-1, L.
451-2 et L. 931-7 du cdoe du travail, aux teerms dsueeqells les
congés  prévus  par  lsteids  altrceis  eentnrt  dnas  le  calcul  de
l'ancienneté, luer durée étant assimilée à une période de tarival
effectif.

L'article 39 est étendu suos réserve de l'application du pncpirie
d'égalité, de vauler constitutionnelle, découlant, notamment, de
l'article 6 du Préambule de la Citnoostuitn du 27 oorbtce 1946.

L'article 40 est étendu suos réserve de l'application du pncrpiie
d'égalité, de vauelr constitutionnelle, découlant, notamment, de
l'article 6 du Préambule de la Cstoiiutnotn du 27 otcrboe 1946 ;

- de l'avenant n° 2 du 6 décembre 2006 riealtf aux dipiftsoiss de
fmoatorin à la cnnioetvon ctelocilve nlainaote susvisée.

Atclire 2

L'extension des efefts et scitanons de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la ptaobciilun du présent arrêté puor la durée rsaentt à
crouir et aux contindios prévues par lidet avenant.

Atlrcie 3

Le  duiceterr  général  du  tirvaal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol oeffiicl de la République
française.

Nota.  -  Les  ttexes  des  anvaents  susvisés  ont  été  publiés  au
Biuetlln ofefciil du ministère, faucilsce cnvinoontes ccvltlieeos n°
2006/32, dnpisiolbe à la Dctroiien des Jnoaurux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 14 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale de la

boucherie, de la boucherie-
charcuterie, boucherie

hippophagique, triperie, commerces
de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0295 du 21 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les dispositions de l'avenant n° 56
du  7  février  2018  relatif  à  la  prévoyance,  à  la  convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2 0 1 8 / 2 7 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 14 décembre 2018 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale de la boucherie,

de la boucherie-charcuterie,
boucherie hippophagique, triperie,

commerces de volailles et gibiers (n°
992)

JORF n°0296 du 22 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les dispositions de :

- l'avenant n° 55 du 7 février 2018 relatif à la création d'un CQP «
charcutier  préparateur  qualifié  »,  à  la  convention  collective
susvisée ;
- l'avenant n° 57 du 7 février 2018 relatif à l'emploi au poste de «
charcutier  préparateur  qualifié  »,  à  la  convention  collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2 0 1 8 / 2 7 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 16 avril 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la boucherie, de la

boucherie-charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0096 du 24 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les dispositions de l'accord du 17
mai  2018  relatif  à  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation  et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la
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convention collective susvisée.
Le  dernier  alinéa  du  préambule  est  étendu  sous  réserve  du
respect des dispositions des articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du
code du travail.
Le  troisième  alinéa  de  l'article  3  est  étendu  sous  réserve  du
respect des dispositions de l'article L. 2261-19 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 avril 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/39,
disponible sur le sitewww.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 juin 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0135 du 13 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les dispositions de l'avenant n° 58
du 17 mai 2018 relatif à la grille des salaires conventionnels et à
l'instauration  d'une  prime  de  fin  d'année,  à  la  convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  l'article  2  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  de
l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès lors que les
stipulations conventionnelles de branche visent un élément de
salaire  (prime  de  fin  d'année)  et  qu'il  est  défini  comme  un
montant minimum qui s'impose, celles-ci ne peuvent avoir pour

objet et légalement pour effet de faire obstacle à la conclusion
d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des  dispositions  de
l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les domaines tels
que définis par ces mêmes dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 juin 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/31, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les dispositions l'avenant n° 53 du
8 mars 2017 modifiant l'article 36 de la convention collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les stipulations de l'avenant n° 60
du 27 juin 2019 relatif à la rénovation du certificat de qualification
professionnelle, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/38, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 avril 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective

nationale de la boucherie, boucherie-
charcuterie, boucherie

hippophagique, triperie, commerces
de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0087 du 9 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les stipulations de l'accord du 3
juillet  2019  relatif  à  la  mise  en  place  de  la  contribution
supplémentaire de la formation professionnelle, conclu dans le
cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/38,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les stipulations de l'avenant n° 61
du 4 décembre 2019 relatif au régime frais de soins de santé, à la



IDCC n°992 www.legisocial.fr 226 / 228

convention collective susvisée.
L'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions
des articles L. 911-7, L. 911-7-1 et D. 911-2 et suivants du code
de la sécurité sociale, s'agissant des cas de dispense d'affiliation.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/7,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 22 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les stipulations de l'avenant n° 62
du 19 février 2020 relatif aux salaires, à la convention collective
susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 22 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/20, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 janvier 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0019 du 22 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, les stipulations de l'avenant n° 63
du  11  septembre  2020  relatif  aux  salaires,  à  la  convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :
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Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/41, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant et d'un accord
conclus dans le cadre de la convention

collective nationale de la boucherie,
de la boucherie-charcuterie,

boucherie hippophagique, triperie,
commerces de volailles et gibiers (n°

992)

JORF n°0036 du 11 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, tel que modifié par l'accord du 18
septembre  2020  étendu  susvisé,  et  dans  leur  propre  champ
d'application, les stipulations de :

- l'avenant n° 50 du 7 juillet 2016 relatif la mise en œuvre des
certificats  de  qualification  professionnelle,  à  la  convention
collective nationale susvisée.

L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispsoitions
des articles L.  6332-1, L.  6332-14 et D. 6332-85 du code du
travail, tels qu'ils résultent de la loi n° 2018-771 du 5 septembre
2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.

-  l'accord  du  14  octobre  2020  relatif  à  la  mise  en  place  du
dispositif de la promotion ou reconversion par alternance, conclu
dans le cadre de convention collective nationale susvisée.

L'article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions
l'article L. 6325-12 du code du travail, qui prévoient de définir,
dans une convention ou un accord collectif  de  branche ou,  à
défaut,  par  un  accord  collectif  conclu  entre  les  organisations
représentatives  d'employeurs  et  de  salariés  signataires  de
l'accord  constitutif  d'un  organisme  collecteur  paritaire
interprofessionnel  agréé,  les  bénéficiaires  et  la  nature  des
qualifications pouvant bénéficier d'une prolongation de la durée
minimale de l'action de professionnalisation jusqu'à vingt-quatre
mois.
Au deuxième alinéa de l'article 9, les termes « et de restauration »
sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils  contreviennent  aux
dispositions prévues par l'article D. 6332-89 du code du travail.
Dans l'annexe fixant la liste des certifications éligibles à la ProA
dans  la  branche  de  la  boucherie,  les  certifications,  visées  ci-
dessous,  sont  exclues  de  l'extension  en  tant  qu'elles
contreviennent aux dispositions prévues par l'article L. 6324-3 du
code du travail :

- BTS Management hôtellerie restaurant option A ;
- licence professionnelle contrôle et pilotage des performances
CPP.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits avenant et accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules conventions collectives n° 2016/39 et  n°
2 0 2 0 / 4 9 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 21 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boucherie, de la boucherie-

charcuterie, boucherie
hippophagique, triperie, commerces

de volailles et gibiers (n° 992)

JORF n°0232 du 5 octobre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boucherie, de la boucherie-charcuterie,
boucherie  hippophagique,  triperie,  commerces  de  volailles  et
gibiers du 12 décembre 1978, tel que modifié par l'accord du 18
septembre  2020  étendu  susvisé,  et  dans  leur  propre  champ
d'application professionnel, les stipulations de l'avenant n° 59 du
17  mai  2018  relatif  au  financement  du  dialoue  social,  à  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 septembre 2021.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/39, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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